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Les organisations socio-familiales de l’ancien Rw anda

INTRODUCTION

1° Ferez-vous attention à cette brève préface ?

L ’introduction est une pièce rituelle, à laquelle cer
tains lecteurs ne font même pas attention. On dirait qu’ils 
savent déjà les pensées que l’auteur y a développées. 
Je  m’en suis rendu compte, en parcourant certaines re
censions consacrées soit au Code des Institutions poli
tiques du Rwanda précolonial (*), soit à la Poésie Dynas
tique au Rwanda (2). Vous avez beau répéter très claire
ment que vous êtes monographiste, mais il ne manquera 
pas un lecteur distrait, qui vous reprochera de n ’être pas 
un compilateur. Vous affirmez qu’en sciences ethnolo
giques, la compilation n ’est pas une méthode recevable, 
mais bien nombreux, dans certains cas déterminés, se
ront ceux qui ne comprendront pas ce que vous voulez 
dire.

Il est trop facile, en vérité, de butiner à droite et à 
gauche, d ’emprunter divers passages à cent ouvrages de 
valeur fatalement inégale et malheureusement incontrô
lable pour le compilateur ! Le fait de baratter ces don
nées disparates et de les aligner artistement, ne leur 
confère aucune valeur nouvelle, sauf peut-être le brillant 
littéraire. L ’auteur n ’ajoute rien à ses multiples devan
ciers. Les auteurs et les éditeurs peuvent se féliciter de

(*) Mém. I . R .C .B .,  in-8°, Sect. Sc. mor. e t pol., X X V I, 1, 1952, 136 pp.
(*) Ibid., X X II, 1, 1951, 240 pp.



cette méthode. Mais nous autres, les peuples primitifs, 
nous en payons souvent les frais ! Une fausse connais
sance, — c’est-à-dire : une simple ignorance qu’on croit 
fermement être une science, — ne peut être indifférente 
pour nous autres, lorsqu’elle est largement diffusée dans 
certains milieux européens. Tôt ou tard, sur un plan ou 
sur un autre, nous en subirons le contrecoup fâcheux 
dans nos relations avec le monde civilisé.

On ne saurait donc assez répéter que la monographie 
est la tâche de base, aussi bien en ethnologie qu’en 
d ’autres domaines, lorsqu’on veut connaître exactement 
certaines régions, certaines zones, des peuples dits 
primitifs. En ce qui concerne le Rwanda, je suis con
vaincu qu’il reste encore beaucoup à faire connaître. 
Je  ne veux pas dire, cependant, que les éléments non 
encore codifiés, ou non publiés, soient de la même im
portance. Si toutefois chaque zone de l ’Afrique centrale 
renferme, autant que le Rwanda, d ’aussi importants 
éléments inaccessibles aux ethnologues, il faut avouer 
qu’il reste à combler bien des lacunes substantielles !

2° Quelques remarques particulières à cette étude.

Les alinéas de cette étude sont numérotés. Chaque 
passage renferme une pensée indépendante en elle-même. 
Lorsque tel alinéa comportait des distinctions ou des 
subdivisions qui s’imposaient, j ’ai eu recours à une numé
rotation secondaire. Tout ceci pour rendre facile le renvoi 
précis à des passages comportant une similitude ou un 
parallélisme dignes d ’être soulignés. Il arrivera égale
ment que telle coutume soit liée à deux structures 
différentes, ce qui exige qu’elle figure en des passages 
distincts. — En toute hypothèse, je ne crois pas que 
j ’aie cédé une seule fois à la tentation de faire de la litté
rature, ni d ’introduire des remplissages inutiles, destinés



à remplacer des chaînons de ma description que je ne 
connais pas. Lorsque j ’ignore telle coutume, je l’ignore, 
sans plus. Ce ne serait pas loyal de servir au lecteur des 
remplissages vides. Ce souci de ne point introduire de 
passages qui n ’ont pas leur raison d ’être dans le texte, 
expliquera l ’inégalité des chapitres. Certains sont nota
blement plus longs que d ’autres. Lorsque je me rappelais 
quelque chose à faire connaître, je le notais ; et lorsque 
le sujet traité  dans tel chapitre était épuisé, j ’y apposais 
simplement le point final.

Pour le lecteur rwandais, il y aura une nouveauté 
dans l ’orthographe de certains fliots de notre langue. Il 
remarquera que j ’écris mh au lieu de mp. Je  crois que 
m’y autorise amplement la thèse esquissée au Chap. I, 
n° 31.

1° J ’y résume le mémoire présenté à l’Inspection des 
Écoles du Rwanda, le 14 juin 1944, sur la même ques
tion. N ’ayant jamais eu, auparavant, l ’occasion d ’en 
faire l’objet d ’une publication, je m ’en suis régulièrement 
tenu à la règle généralement acceptée, par suite d ’une 
tradition qui ne tire pas à conséquence.

2° Les Rwandais prononcent mha, mhe, mhi, mho, 
mhu, au lieu de mpa, etc.

3° Prenons les mots de la classe commençant par 
um- suivi du radical : on sait que ce singulier uru-, 
devient in- (im -) au pluriel.

a) urü-hu — la peau ; au pluriel : ïm-hu — les peaux. 
=  ï m A u .

b) uru-hago — sachet à tabac ; au pluriel : im-hago =  
imhago.

c) urü-hïra : feu de brousse ; au pluriel : im-hïra — 
tmhïra..

Chacun peut compléter ces exemples, et il constatera



que phonétiquement et grammaticalement, le fait d ’écrire : 
impu, impago, impira, restera absolument inexplicable. 
La lettre p  qui remplace h devient tout juste le con
traire de la règle linguistique de base, d’après laquelle le 
Kinyarwanda a transformé le p  en h.

En ce qui concerne les tons, j ’ai conservé exactement 
les mêmes signes que dans le Code des Institutions poli
tiques du Rwanda précolonial, p. 12-13 ; à savoir :

1) le ton bref et haut : le signe ' comme dans itara =  
lampe.

2) le ton long et haut : le signe A comme dans marêre 
=  l’index (doigt).

3) le ton bref et moyen : le signe comme dans umû- 
töni — le favori.

4) le ton long et moyen : le signe - comme dans 
Umwärni — le Roi.

5) le ton long et bas : le signe v comme dans umwà- 
mbi =  la flèche.

6) le ton bref et bas : indiqué par les voyelles non 
diacriticisées.

Pour la justification de ces six tons, voir la page 13 
de l ’étude à laquelle nous venons de nous référer.



CHAPITRE I

LES TROIS RACES

La population du Rwanda est constituée de trois 
races :

I. Abätwa.

1. Les Bätwa (*) sont de deux catégories : les Pygmées 
et les Céramistes (2). Les Pygmées sont appelés Impunyu  
(Myrmidons). Ils vivent à l ’écart des autres popula
tions et se livrent à la chasse. Ils se divisent en trois 
groupes :

a) Les Myrmidons dits Ibïjdbüra (les Pataugeurs) qui
(*) Sur les Bätwa du Rwànda, voir principalement : D r P. S c h u m a c h e r , 

Die Kivu Pygmäen, Bruxelles, 1949 ; du même : Les Pygm ées Batwa des régions 
du Kivu, dans Grands Lacs, Namur, déc. 1946. —  Les Twides, dans Zaïre, 
déc. 1947. —  L .  d e  L a c g e r , Le Ruanda ancien et moderne, Namur, 1939, 
vol. I, p. 35-39. —  A . K a g a m e , Inganji Karinga, Kabgayi, 1943, vol. I, pp. 21-24.
—  H. B a u m a n n  et D. W e s t e r m a n , Les peuples et les civilisations de l ’Afrique, 
Paris, 1948, p. 191 sq. —  J. W . P a g e , Les derniers peuples primitifs, Paris, 
1941, p. 7 sq. e t -passim. —  P. S c h e b e s t a , Les Pygmées du Congo Belge, Bru
xelles, 1952, pp. 19-21. Il confond les Batwa  Céramistes et les Myrmidons 
(Pygmées), e t attribue à ces derniers l ’industrie de la poterie, ce qui n'a pas de 
sens. —  A . P a g e s , Un royaume ham ite au centre de l ’Afrique, Bruxelles, 1933, 
pp. 29-36 et passim. —  A . A r n o u x , Les Pères Blancs aux sources du Nil (Ruanda), 
Namur, 1953, pp. 13-15.

(*) Cette dénomination basée seulement sur l'industrie à laquelle se livre le 
groupe en question, a été intentionnellement adoptée, pour éviter toute incursion 
inutile sur le terrain de l ’ethnologie. Cette monographie s ’occupe du Rwanda 
et nous serions obligé de nous écarter du plan déterminé, si nous adoptions une 
appellation qu’il faudrait justifier au moyen de preuves prises en dehors de chez 
nous. Soulignons cependant très explicitem ent que les Céramistes ne sont pas 
de la même race que les Pygmées.



vivent dans les îlots du Rugezi, vaste marais situé au 
nord du Rwanda. Ils chassent surtout le situtunga 
(inzöbe) et autres animaux à fourrure, tels que les 
loutres (inzïbyi et igihüra), abondants dans ces parages.

b) Les Myrmidons silvicoles, dont les groupements 
sont éparpillés dans la forêt de bambous (le Rugano), 
accrochés aux flancs des volcans qui bordent le nord- 
ouest du Rwanda. Leur aire est à cheval sur la frontière 
actuelle de notre pays. Ils chassent surtout l’éléphant et 
le buffle, répandus en cette zone.

c) Les Myrmidons dits Ishabi, vivant dans la forêt 
du Mishähi, au S.-O. du pays, entre les territoires 
administratifs actuels de ’Cyângugu et d ’Astrida. Ils 
chassent également l ’éléphant, le buffle et le colobe à 
longs poils blancs. Ce groupe n ’a pas encore été étudié, 
ainsi d ’ailleurs que les Pataugeurs du Rugezi.

2. Les Myrmidons ou Pygmées, à quelque groupe 
qu’ils appartiennent, sont reconnaissables à leur petite 
taille, dont la moyenne est de 1,59 m (3). Ils n ’acceptent 
pas de s’installer en pays découvert. Ils sortent de la 
forêt pour vendre les peaux, fruit de leur chasse, aux 
cultivateurs. Ils en offrent également aux Chefs qui, en 
retour, les gratifient de quelques têtes de petit ou de gros 
bétail, suivant les convenances de la Coutume.

3. Les Céramistes forment une catégorie à part. 
On les appelle Bätwa tout court, le terme de Myrmidons 
(Impunyu) étant réservé aux Pygmées, à cause de leur 
petite taille. Celle des Céramistes au contraire, ne 
diffère en rien de la moyenne générale des Bahütu,

(*) Nos Myrmidons rwandais ont une taille légèrement supérieure à la 
moyenne des Pygmées purs. Les auteurs ne s'accordent pas, en conséquence, 
sur la moyenne des premiers : ici nous adoptons la plus autorisée, donnée par le 
Rapport sur l ’Adm . Belge du Ruanda-Urundi, 1951, p. 5 ; d e  L a c g e r , op. cit., 
p. 39. Ces références vaudront également pour la taille moyenne des Bahütu 
et des Batütsi que nous indiquerons plus loin.
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F i g .  i .  —  B i d o g o , c h e f  p y g m é e  d ’u n  g r o u p e  f a m i l i a l .
Photo P. S c h u m a c h e r . (Cliché prêté par l'Inst. des Parcs Nationaux).



Fig. 2. — Un détail de la forêt de bambous (Urugano), qui couvre une aire 
importante de la région des volcans, au nord et au nord-ouest du Rwanda. 

Photo G. F. d e  W i t t e . (Cliché prêté par l’Inst. des Parcs Nationaux).
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(race Bantu). Ils sont céramistes et vivent du fruit de 
leur industrie de poterie (4).

4. Certains d ’entre eux se reconnaissent facilement 
au nez fortement aplati et à leurs grosses lèvres. D ’autres 
présentent un type plus évolué, aux traits moins rudes, 
se rapprochant beaucoup de métis Bantu-chamitisés. 
Cette amélioration de la race Bätwa semble être due à un 
véritable métissage. Les femmes Bätwa, en effet, chan
tres, harpistes, artistes vanneuses, vivaient à la Cour en 
trop grande familiarité avec les Batütsi. C’est un fait 
très connu. On va parfois jusqu’à identifier, parmi les 
grands Hamites du Royaume, les véritables pères de tels 
Bätwa aux traits brusquement transformés. Toutefois, 
métissés ou non, les Bätwa peuvent facilement se re
connaître à leur parler un peu spécial. Ils sautent du 
ton haut au ton bas, sans s’occuper du ton moyen lorsqu’il 
le faut (5). Peu d ’exceptions d ’entre eux échappent à 
ce défaut.

5. Les Bätwa céramistes constituent une race réelle
ment différente de celle des Pygmées. Il serait superflu 
de devoir rappeler combien les cultures des deux races 
sont disparates, l ’une par rapport à l ’autre. La tradition 
rattache l’origine de nos Céramistes à celle de l’ac
tuelle dynastie. Les prescriptions du Code ésotérique 
de la dynastie (Übwïru), confirment largement les 
dires de nos mémorialistes. L ’intervention des représen
tants Bätwa dans le cérémonial du Code ésotérique 
est d ’une importance capitale (8). Lorsqu’on est à même

(*) Voir surtout d e  L a c g e r , op. cit., p. 37-38. —  Faute de distinguer les 
Pygmées des Céramistes, les sources consultées par B a u m a n n  e t W e s t e r m a n n  
les ont induits en erreur (op. cit., p. 193), en attribuant aux Pygm ées de nos ré
gions l ’occupation de potiers.

(4) Voir Alexis K a g a m e , Le code des institutions politiques du Rwanda pré
colonial, Bruxelles, 1952, pp. 12-14.

(•) Voir Alexis K a g a m e , Le Code ésotérique d e  la dynastie du Rwanda, 
d a n s  Zaïre, vol. IV, 1947, pp. 364-386.



d ’apprécier, en connaissance de cause, l ’irremplaçable 
valeur de pareils documents au point de vue culturel, 
on est obligé d ’adm ettre qu’il existe un lien indiscutable 
entre la dynastie rwandaise et une catégorie au moins 
de nos Céramistes (voir chap. X I, n° 43).

6. On voudra bien remarquer la restriction qui s’im
posait et que je dois souligner ici. Seule une catégorie de 
Céramistes est strictement liée au Code ésotérique 
de la dynastie. Les autres familles n ’y ont pas accès. 
Ce qui laisse supposer qu’à côté du groupe lié au Code, 
il peut y avoir eu d ’autres clans existant au Rwànda 
indépendamment de l ’actuelle Dynastie. La question de 
l ’origine de nos Bätwa céramistes, et de leur présence en 
Afrique centrale, reste posée (’).

7. Les Bätwa Céramistes et Pygmées peuvent manger 
de la viande de n ’importe quel animal, indistinctement, 
tandis que les autres races sont soumises à la classifica
tion d ’animaux en catégories pures et impures. Aussi 
une interdiction extrêmement sévère défend-elle aux 
Bahütu et aux Batütsi de communiquer, dans le boire et 
le manger, avec les Bätwa de toutes nuances.

8. Le Roi peut anoblir tel Mütwa ou telle famille, 
de la catégorie des Céramistes (8). A partir du moment

(’) Rappelions qu’en Ethiopie, on a relevé la présence d'une espèce de P yg
mées, d ’antique souche dans le pays. Voir C a r l o  C o n t i  R o s s i n i , Etiopia e 
genti di Etiopia, Florence, 1937, p. 25 sq. —  R .  A l m a g i à , dans Y Africa orientale, 
Bologne, 1935, p. 199 sq. Si nos Chamites rwandais viennent d ’Ethiopie, il ne 
serait pas étonnant qu’ils aient pu émigrer avec des familles de cette race. Il 
resterait évidem ment à vérifier et à savoir de quelle race il s ’agit, en Ethiopie, 
et s ’il y aurait moyen d ’établir une comparaison concluante entre ses repré
sentants et nos Céramistes du Rwanda.

(8) Voir Alexis K agam e, Le code des inst. polit, du Rwanda, art. 335, p. 117- 
118. 11 faut distinguer le cas de l ’anoblissement et le fait d ’obtenir un comman
dement territorial ou autre, conférant au Céramiste bénéficiaire, quelque 
autorité sur des représentants des deux races qui le traitent en paria. Il pouvait 
obtenir ces fiefs, sans avoir été anobli.



de son anoblissement, Yex-Mütwa passe dans la catégorie 
sociale des Batütsi. Il lui est alors interdit de communi
quer désormais avec les Bütwa dans le boire et le manger. 
Il ne peut plus manger de n ’importe quelle viande in
distinctement, comme il le faisait précédemment. Dans 
les relations sociales, il n ’est plus limité, en principe, que 
par ses possessions bovines, ses commandements et son 
comportement général, éléments pouvant déterminer les 
cercles de la société où il peut avoir accès (9).

II. Abahiitu.

9. La race des Bahütu se rattache, en principe, 
au groupe ethnique dénommé Bântu (10). Les Bantu 
rwandais présentent cependant une variété de types qui 
ne répondent pas uniformément aux définitions géné
rales en cours parmi les ethnologues. Ce phénomène n ’est 
pas propre au Rwanda seul : dans toutes les régions où 
la présence des Hamites immigrés est séculaire, le type 
des autochtones Bantu a dû subir des modifications 
plus ou moins accusées. Pour ne nous limiter qu’au seul 
cas du Rwanda, certains Bahütu descendent de Hamites 
appauvris et déchus de leur rang social. D ’autres,
— aspect différent du même cas, — ont pour ancêtres

(*) Les nombreux Bätwa (dont Busyëte, fils de Sümirana) qu’avait anoblis 
Kigeli IV Rwabugili, préférèrent reprendre leur état antérieur de simples Céra
m istes à la mort de ce monarque, en 1895. Ces nouveaux « nobles » redoutaient 
les factions toutes puissantes de grands Batulsi, qui faisaient la pluie et le beau 
temps à la nouvelle Cour.

(10) Voir principalement Prof. G. V a n  B u l c k , Manuel de linguistique bantoue, 
Bruxelles, 1949, pp. 9-22, où l ’on trouvera l ’indication précise des tribus et langues 
constituant l'aire Bântu. —  B a u m a n n  et W e s t e r m a n n , op. cit. surtout p. 123 sq.
—  C. G. S e l i g m a n , Les races de l ’Afrique, Paris, 1935, chap. III-IV  et V III-IX .
—  L. W . P a g e , op. cit., p. 190 sq. —  D .  P. d e  P e d r a l s , Manuel scientifique 
de l ’Afrique noire, Paris, 1949, surtout p. 65 sq. —  W . H o w e l l s , Préhistoire 
et histoire naturelle de l ’Homme, Paris, 1953, p. 291 sq. —  L. B . D e  B o e c k , 
Premières applications de la géographie linguistique aux langues bantoues, 
Bruxelles, 1942, avec cartes de l ’aire bântu.



des Bahütu enrichis à une époque donnée, et qui purent 
épouser des femmes hamites. Puis il y a fatalement le cas 
des relations extra-matrimoniales entre les deux races. 
Toutes ces considérations peuvent aisément expliquer 
cette gamme de sang mêlé, s’étageant entre le type ha- 
mite et le type bantu pur.

10. On ne peut pas minimiser non plus les facteurs 
d ’ordre écologique et les conséquences des comporte
ments divers qui en découlent. Le climat du Rwanda 
n ’est pas homogène. Cette différence climatique con
ditionne celle de l ’habillement, du travail, de l’ali
mentation et de l’idéal social. Telle famille dont la vie se 
déroule, depuis quelques dizaines de générations, en ré
gions chaudes (où prédomine dans certains milieux le 
régime lacté), ne manquerait pas de se différencier de 
telle autre famille qui, dans le même laps de temps, se 
serait confinée en régions montagneuses et froides, où 
l ’élevage du gros bétail est très limité, s’il n ’y est pas 
entièrement inexistant (u ).

11. La taille moyenne des Bahütu atteint 1,67 m. On 
estime généralement qu’ils constituent les 90 %  de la

(u ) Voir surtout P. V id a l  d e  l a  B la c h e , Principes de la  géographie hum aine, 
Paris, 1922, pp. 3-12; 103-115. —  M. S o r r e , Les fondem ents de la  géographie 
hum aine, tom e I : Les fondem ents biologiques, essai d ’une écologie de l'hom m e, 
Paris, 1951, surtout pp. 13-71; 247-287. —  Emm. d e  M a r to n n e , en  coll. avec  
C h e v a l i e r  e t C u én o t, T raité de géographie physique, tom e 3 ; Biogéographie, 
Paris, 1932, pp. 1061-1098 ; 1103-1137, où les principes généraux e t  les facteurs c li
m atiques concernant directem ent la  phytogéographie e t  zoogéographie, pourront 
justem ent souligner les répercussions inévitab les sur la  v ie hum aine. —  W. C. 
B o y d , Génétique et races hum aines, Paris, 1952, chap. V I. —  E . D u h o t , Les 
clim ats e t  l ’organism e hum ain, Paris 1948, p. 11-35. —  P. D e f f o n t a in e s ,  
Contribution à la  géographie de la  m ontagne, dans Pireneos (Saragosse), 
V, 1949, tiré à  part : pp. 5-10 ; 23-24 ; 57-63. —  V. M a la c h in i, R azza e  am biente, 
R om a, 1949; surtout pp. 22-44. —  P. S c h e b e s ta , Les P ygm ées du Congo belge, 
B ruxelles, 1952, pp. 36-37. —  V. M aconi, E tnologia  sociale, Rom a, 1953, p. 31 
sq. —  V. M arcozzi, L ’uom o nello spazio e nel tem po, M ilano, 1953, pp. 421- 
423. —  W. S c h m i d t , M anuale di m etodologia etnologica, M ilano, 1949, p. 19 sq. 
et passim. —  R. Z a n iew sk i, Les théories des m ilieux e t  la  pédagogie m ésologique, 
Tournai, 1952, surtout pp. 21-140.



population totale du Rwanda. Ils sont en principe culti
vateurs et éleveurs de petit bétail, ou plus exactement de 
la race caprine. La brebis semble, en effet, se rattacher 
aux Pasteurs hamites. Les Bahütu sont cependant éle
veurs de gros bétail, mais dans le cadre hamitique que 
nous décrirons plus loin.

12. D ’où viennent les Bahütu du Rwanda? — Cette 
question est posée simplement pour rappeler tout d ’abord 
que cet aspect de l ’origine des Bàntu ne doit pas être 
envisagé en cette monographie. Nous ne devons y décrire 
que le seul vieux Rwanda. Dévier de ce plan déterminé, 
pour se livrer à des esquisses relevant de l’ethnologie, 
serait une distraction et peut-être même une pure perte 
de temps. La question est posée, ensuite, pour rappeler 
que M. le Chanoine d e  L a c g e r  a fait sienne une opinion 
qu’on ne peut plus soutenir. A savoir que les Bantu de 
l ’Afrique centrale en général et les Bahütu du Rwanda 
en particulier, seraient originaires d’Océanie. Que d ’îles 
en îles, ils auraient atteint Madagascar, et finalement la 
côte du continent (12). Or, si on se réfère aux découvertes 
archéologiques, on doit admettre que le point d ’arrivée 
de cette race est plutôt l’Afrique nord-occidentale. Ils au
raient envahi le continent, en émigrant de la zone sud- 
occidentale de l’Europe (13). La préhistoire et l’archéolo-

(12) L. d e  L a c g e r ,  op. cit., p. 42. —  A. K ag am e , Inganji Karinga, vol. I, 
chap. I, n° 28.

(la) H. B r e u i l  et R. L a n t i e r , Les hommes de la pierre ancienne, Paris, 1951, 
p. 160. Voir subsidiairement C. G . S e l i g m a n , op. cit., p. 48. —  D. P. d e  P e d r a i s , 
op. cit., pp. 38-40. —  H. L a b o u r e t , Histoire des Noirs d ’Afrique, Paris, 1946, 
pp. 5-8. —  E. G u e r n i e r , L ’apport de l ’Afrique à la pensée humaine, Paris, 1952, 
chap. II et passim. L ’auteur est malheureusement sous l'emprise d ’un préjugé 
trop favorable à l ’Afrique ! Il voudrait que le continent noir ait été le berceau de 
l ’humanité, ce qui le pousse à interpréter les docum ents archéologiques à ren
contre de la logique requise en ce domaine. II cite évidem m ent des sources 
favorables à sa thèse, mais elles n ’échappent pas au même reproche. Étant 
donné le va-et-vient des races préhistoriques, il est prématuré de prendre position  
sans nuances. Les découvertes effectuées en Afrique ne sont pas définitives : le 
continent noir, l ’Asie e t l ’Europe, sans aucun doute, recèlent encore d ’autres



gie se trouvent ici en leur domaine indiscutable, et les 
ressemblances pouvant exister entre Bàntu et Australa
siens doivent être expliquées en partant d ’un foyer com
mun initial en Asie. On comprend, du même coup, que 
les Bahütu du Rwanda deviennent, au sein de ce pro
blème, un élément secondaire.

13. Que signifie le terme Muhütu, au pluriel Bahütu ? 
Le mot se rapporterait-il au même radical que Müntu, 
au pluriel Bàntu (c’est-à-dires hommes) ? — Nous allons 
tenter d ’y répondre tantôt, lorsque nous nous poserons 
la même question au sujet du terme Batütsi (Hamites), 
car les deux mots sont corrélatifs. Déclarons cependant 
dès maintenant que, du moins en la langue du Rwânda, 
les deux mots : Bahütu et Bàntu ne se rapportent pas au 
même radical :

dans Bàntu, le radical est nt (abà«<u) 
dans Bahütu le radical est hüt (abaAüiu).

Il n ’y a dès lors pas moyen d ’identifier la signification 
étymologique des deux mots (14).

documents qui peuvent bouleverser les données antérieures. N otons que le 
livre est rédigé en un sty le plutôt de reportage. Le préjugé, ou le parti pris, étalé 
sous toutes les formes possibles en faveur de l'Afrique, estompe, en quelque sorte, 
l ’essentiel que l ’auteur aurait dû mettre en vedette. Tout, absolument tout, doit 
trouver son origine en Afrique et le Christianisme lui-même ne pourrait échapper 
à cette surprenante règle ! Jésus-Christ a dû emprunter sa doctrine au philosophe 
alexandrin Philon (p. 172).

(14) Dom G u il b e r t , Civilisation occidentale et langage au Congo belge (dans 
Zaïre, vol. VI, Nov. 1952, p. 901) a prétendu que M uhütu  est une forme dérivée 
de müntu. Comme il ne connaît pas encore une seule langue du centre africain 
(son étude en témoigne à suffisance), il ne dispose pas d’éléments requis pour 
comprendre que le point de départ de son article, sous sa forme généralisée, 
portait à faux.



III. Abatütsi.
A. Peut-on identifier leur zone d ’origine ?

14. Cette race vient de l’Afrique nord-orientale. Ces 
Hamites (1S) se reconnaissent à leur type apparenté aux 
Abyssins, aux Galla, aux Somali et à tan t d ’autres races 
de la civilisation chamitique (16). La moyenne de leur 
taille atteint 1,80 m. Ils sont éleveurs de gros bétail. 
Celui d ’entre eux qui en est dépourvu, déchoit par le fait 
même et retombe dans la classe sociale des simples ter
riens.

15. De quelle partie de l ’Afrique nord-orientale 
viennent les Batütsi du Rwanda ? Serait-ce de la Haute 
Égypte, ou bien du plateau Abyssin ? La réponse à cette 
question n ’est pas si facile, contrairement à ce que cer
tains seraient tentés de croire. Lorsqu’on se rend compte 
des éléments constituant la culture du Rwanda hamite, 
et que d ’autre part on considère attentivem ent et cons
ciencieusement ce qui nous est connu de l’ancienne 
Égypte (17), ainsi que la culture de l ’aire éthiopienne,

(IS) Le terme H am ite vise en soi le tein t clair de ces Pasteurs. Toutefois, 
étant donné que cette race « au teint clair » appartient, à des degrés divers, au 
groupe dit chamitique, le terme H amite est pratiquement synonyme de ce dernier. 
C’est dans ce sens qu’il a été et qu’il sera employé dans cette monographie.

(M) Civilisation chamitique ; voir H. B a u m a n n  et D . W e s t e r m a n n , op. 
cit., pp. 38 sq. et passim . —  C. G. S e l i g m a n , op. cit., Chap. V à V II. L ’auteur 
classe les Batütsi du Rwanda parmi les Semi-Chamites, mais arbitrairement, 
semble-t-il, car il est clair qu’il ne possédait pas d’information sur notre région. 
Pour lui, « le Ruanda, où dominent les Batoussi Sem i-Kam ites (planche 8, pp. 96-97) 
diffère de la tribu « Ouarouanda » (« Barouanda ») établie à l ’est du lac Kivou * 
(p. 185).

(l7) Lorsqu'il s ’agit de « cultures », il est incomplet de renvoyer à tel chapitre 
ou tel passage déterminé d ’un ouvrage. D ’une part, en effet, les indications aux
quelles on se réfère sont ordinairement relevées tantôt ici, tantôt là, à travers tout  
le livre, au gré des sujets traités. Tel chapitre revèle des ressemblances au point 
de vue de la littérature, lyrique ou populaire ; tel autre sur la divination, les 
organisations sociales, les croyances, le culte des mânes, etc. D ’autre part, la



on constate que les Batütsi pourraient indifféremment 
se rattacher à l’une ou à l’autre zone (18). E t rien de plus
ressem blance qu'on y trouve n ’est pas m atériellem ent telle en  tous les cas. Il y  a 
parfois des ressem blances p lu tô t de parallélism e. T elle in stitution , répondant 
au m êm e problèm e hum ain, p eu t avoir été m odifiée au R w anda, par déficience 
de la technique, ou par des con tacts d'un courant plus fort en  vigueur chez les 
autochtones. D e ce fa it, il y  a une différence entre l'in stitu tion  m odifiée e t  la 
forme qui lu i fa it p endant dans l'aire in itia le. A joutons surtout que les m atériaux  
rwandais auxquels je me réfère, ne son t pas tous publiés. D ès lors le lecteur est  
fa ta lem ent exposé, dans certains cas, à  mal saisir la  relation que je  prétends 
étab lir entre les coutum es étrangères e t  celles de chez nous q u ’il ne peut pas  
encore consulter. E n conséquence, les références que v oici d oiven t être considérées 
com m e de sim ples indications affectées de to u tes ces nuances. Les principaux  
auteurs à com parer avec le v ieu x  Rwanda, son t : A. E rm an e t R a n k e , La civ i
lisation  égyptienne, Paris, 1952, chap. XV. — A. E rm an, L ’É gyp te des Pharaons, 
Paris, 1952, chap. V III à  X II, e t  X V I. —  D u m êm e. La religion des É gyptiens, 
Paris. 1952, chap. X IV -X V  et X V II. —  H. F r a n k f o r t ,  A ncient E gyptian  R eli
gion, N ew -Y ork, 1949, chap. V. —  D u m êm e. L a royauté e t  les dieux, Paris, 
1951, p. 85-178. —  M a r g a r e t  A. M u r r a y , The Splendour th a t was E gyp t, 
L ondon, 1950, chap. V I. —  J. S a in te  F a r e  G a r n o t , R eligions égyptiennes  
anciennes, Paris, 1950, chap. VI e t X . —  On relève égalem ent, par-delà l ’É gypte, 
surtout au poin t de vue de la d ivination , des ressem blances très frappantes avec  
les cu ltures du bassin m ésopotam ien ; voir spécialem ent les ouvrages du D r G. 
C o n t e n a u , La d iv in ation  chez les A ssyriens e t  les B abyloniens, Paris, 1940, 
p. 235 sq. —  La m agie chez A ssyriens e t  les Babyloniens, Paris, 1947, chap. IV- 
V. —  L a civ ilisation  des H ittite s  e t  des H urrites du M itanni, Paris, 1948, 
passim . On y  ajoutera l ’ouvrage d ’A. G u i l l a u m e , Prophétie e t  d ivination chez 
les Sém ites, Paris, 1950, chap. I-V . On sera cependant choqué par l ’usage que 
l ’auteur fa it de la  B ible, dont les références sont m êlées à des tex tes  d ’ordre 
purem ent culturel.

(18) La bibliographie concernant l ’aire éthiopienne est très vaste ; il y  aura 
m oyen de s ’en servir ailleurs. Contentons-nous ici d ’indiquer les principaux 
ouvrages : C a r l o  C o n t i  R o s s i n i , Principi di diritto consuetudinario dell’Eri- 
trea, Roma, 1916 ; le titre ne couvre pas adéquatem ent la matière traitée, puisque 
l ’Éthiopie y  est comprise. —  Du même, Etiopia e genti di Etiopia, Florence, 
1937. —  Consuetudine giuridiche del Serae, parte I, Roma, 1948. Antonio C e c c h i , 
Da Zeila aile frontiere del Caffà, Roma, 1886 ; vol. I : Les Somali et l ’Éthiopie ; 
vol. II : surtout chap. LV, la culture du Caffa. —  D e  C a s t r o , Nella terra dei 
Negus, 2 vol., Milano, 1915. —  Camillo B e c c a r i , Il Tigré, Roma, 1915 ; il s ’agit 
de la réédition d ’une étude composée au X V IIe s. par un missionnaire jésuite.
—  Ercole P e t a z z i , L ’odierno diritto penale consuetudinario dello Hamassien, 
Asmara, 1918. —  Enrico C e r u l l i , La lingua e la storia dei Sidamo, 3 vol. 
Roma, 1938. —  Etiopia occidentale, Roma (sans date), en 2 vol. —  C o u l b e a u x , 
Histoire politique et religieuse de l ’Abyssinie, Paris, 1929 ; 2 vol. de texte et 
1 vol. d ’illustrations. —  Max G r ü h l  : L ’impero del Negus Neghesti, Milano, 
1935. —  Ne sont signalés ici que les auteurs qui, à ma connaissance, ont mis 
davantage en vedette les éléments d ’ordre culturel. Ajoutons que les auteurs 
français et anglais sont ici notablem ent inférieurs aux chercheurs italiens.



Fig, 5 . —  Type de M utwa céramiste rwandais.
( P h o t o  R o s m a n t ).

Fig. 6. —  Un vieux de race Muhutu.
(Photo C. E em an).



Fig. 8 . —  Un vieux M ututsi.
( l 'h o t o  R. B o u r g e o i s ).
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Fig. 9 . —  Type de M ututsi de race pure.
( P h o t o  E e m a n s ) .

Fig 10. E m m a  B a k a y i s h o n g a , sœur du Roi, typ e de fem m e Mututsi 
de race pure. (Photo J. M u l d e r s ).



compréhensible, puisque la civilisation du plateau éthio
pien fut largement influencée par l’empire des Pharaons. 
Ce qui veut dire que si même les Batütsi viennent du 
plateau abyssin, leur culture dépend, en dernière ana
lyse, de la civilisation égyptienne (19).

16. Pour rechercher la zone qui fut le berceau initial 
des Batütsi, certains points sont à retenir, si on veut 
aboutir à quelques conclusions de substantielle consis
tance. Tout d ’abord, on ne peut plus espérer retrouver 
la zone en question. Prétendre au contraire, au point où 
en sont nos moyens actuels d ’investigation, serait faire 
preuve d ’un manque évident de préparation adéquate 
pour l ’examen du problème. Prenons nos Batütsi dans 
les circonstances concrètes où nous les voyons vivre. 
Ils étaient initialement pasteurs et nomades. Ils quittè
rent, à une époque donnée, la zone qu’ils occupaient en 
Afrique nord-orientale. C’est-à-dire qu’ils changèrent 
très probablement d ’altitude, et très certainement de 
latitude. Ce seul fait de changer d ’hémisphère obligeait 
nos émigrés à s’acclimater, à s’adapter aux conditions 
nouvelles de saisons inconnues jusque là. Us ont trans
formé leur économie purement pastorale en une autre 
mi-pastorale et mi-agricole. Ils ont abandonné la vie 
nomade pour adopter la vie sédentaire. Voilà une série 
de faits qu’on ne peut ignorer ni négliger, sans s’exposer à 
émettre des opinions erronées sur l’origine de nos Ha
mit es rwandais.

(18) Voir D. P. d e  P e d r a l s , L ’archéologie de l ’Afrique noire, Paris, 1950, 
pp. 14-39, où cette question d ’influence, ou même d ’inter-influence éthiopico- 
égyptienne est longuement exposée. On y  relèvera également le rôle important 
de la Nubie, carrefour du monde égypto-ham itique e t l ’Afrique centrale. —  
Je dois cependant faire remarquer que le titre du livre ici cité ne couvre pas 
entièrement la matière traitée par l ’auteur. Dans la première partie (pp. 5-140), 
l ’histoire et l ’ethnologie relèguent les données archéologiques au second plan. 
A partir de la p. 141 jusqu’à la fin du livre (pp. 141-229), l ’auteur s ’occupe de 
matières qui n ’ont rien de commun avec l ’archéologie. C’est une suite de mor
ceaux disparates, juxtaposés au petit bonheur, et relevant tous d ’une linguistique 
comparée des plus arbitraires, enfantine par endroits.



17. Par surcroît, ils ne se sont pas installés dans une 
aire inhabitée : ils y ont trouvé des populations antérieu
rement établies, ayant leur langue, leurs coutumes et 
leurs conceptions de tout ordre. Nos Batütsi se sont indi- 
génisés ; ils se sont intégrés dans la société autochtone. 
Mais en s’indigénisant, ils ont aussi influencé la culture 
des autochtones. Les idées des nouveaux venus, sur le 
monde visible et invisible, leurs organisations familiales, 
politiques et autres, ont modifié fatalement les éléments 
correspondants des Bantu établis dans nos régions. 
D ’où l’inter-influence des deux groupes a créé une culture 
mixte, ou mieux nouvelle, qui n ’est ni bantu pure, ni 
hamite pure, mais bàntu-haxmtisée ; en d’autres mots, 
la culture du Rwanda précolonial. Cette culture ne peut 
se rencontrer nulle part ailleurs telle quelle, ni chez les 
hamites non rwandais, ni chez les Bàntu non rwan
dais (20).

18. Mais, ce n ’est pas tout. Supposons que la zone 
dont les Batütsi sont originaires, soit identifiée grâce à 
des moyens indépendants de leur culture actuelle. Les ha
bitants actuels de ladite zone sont-ils les descendants 
purs de ceux qu’y laissèrent jadis nos émigrés ? Sont-ils 
encore au stade d ’évolution qui y était en vigueur à 
l’époque où pris place l ’exode des Batütsi ? La réponse 
aux deux questions est évidemment négative. Toute 
l’Afrique nord-orientale a été le théâtre de mouvements 
incessants d ’immigration, à la suite desquels les civilisa-

(,0) Voir surtout R. L o w i e , Manuel d ’anthropologie culturelle, Paris, 1936, 
pp. 11-16. —  M. J. H e r s k o v i t s , Les bases de l ’anthropologie culturelle, 
Paris, 1952, chap. X IV  ; mais tout l ’ouvrage est d ’une richesse incomparable 
au point de vue qui nous intéresse ici. —  Jacques M a q u e t , U nité de l ’anthro
pologie culturelle, dans le Bull, de l'Inst. Recherches Écon. et Sociales, Louvain, 
15e année, n° 5, 1949. —  P i e r r e  C h a r l e s , S. J . ,  Missiologie e t acculturation, 
dans la Nouvelle Rev. Théol., 85e année, janv. 1953, p. 15-32. —  J e a n  D e s y ,  
Le milieu de Culture, dans la Rev. de l'U niv. d ’Ottawa, vol. 23, n° 3, juil.-sept. 
1953, pp. 261-276.



sions locales ont subi le même phénomène d ’accultura
tion constaté au Rwanda hamitisé.

19. Le problème se complique, en plus, par le fait que 
les Batütsi n'arrivèrent pas au Rwanda à la même époque, 
en un seul groupe. Ils s'y installèrent par vagues succes
sives et y créèrent des royaumes que devait annexer la 
dynastie actuelle. Citons ici spécialement les Barénge, 
représentants d ’une culture très avancée, dont la tech
nique était notablement supérieure à celle de nos Ba
tütsi (21). Ces Hamites appartenant à des clans différents, 
créant des dynasties indépendantes et hostiles les unes 
aux autres, ne peuvent se rattacher à un même chef 
patriarcal de groupe. Les ancêtres de la lignée régnante 
arrivèrent en nos régions à une époque ultérieure. 
D’autres groupes, dont des familles occupent une place 
de choix en notre société, firent leur apparition à des 
dates plus récentes encore.

20. Le fait de ces arrivages successifs de Hamites ne 
se pose évidemment pas pour le Rwanda seul. Il en fut 
de même pour les régions limitrophes que cette étude ne 
concerne pas. En ce qui regarde le Rwanda, on s’explique 
mieux la superposition de certains éléments de notre 
culture, dont il sera en partie question plus loin. Posons- 
nous seulement ici la question : les Batütsi du Rwanda, 
arrivant dans l’aire qu’ils occupent, non pas en un seul 
groupe, mais par vagues successives, provenaient-ils 
d ’une seule et même zone de l’Afrique nord-orientale ? 
C’est ici un autre problème qu’il est nécessaire d ’envi
sager.

(21) L. D e l m a s , P. B., Les généalogies de la noblesse du Ruanda, Kabgayi, 
1950, p. 150 sq. —  A . d ’A r i a n o f f , Histoire des Bagesera, souverains du Gisaka, 
Bruxelles, 1952, p. 26 sq. —  A . K a g a m e , Inganji Karinga, vol. I, chap. II, n. 6- 
19, où l ’on trouvera les traditions ayant trait aux groupes hamitiques antérieurs 
à la dynastie actuelle.



B . La sign ification  étym ologique de leur nom .

21. Que signifie le terme Mutütsi, au pluriel Batütsi ? 
Au sujet d ’un nom donné, on peut envisager, rechercher 
la signification étymologique et la signification réelle. 
La signification réelle du nom Mutütsi nous est 
familière : nous savons qu’il s’agit d ’un homme, apparte
nant à une race déterminée du centre africain, et répon
dant à tous les éléments d ’ordre racial et culturel qui 
n ’existent pas simultanément en dehors de son milieu 
propre.

22. S’il faut maintenant aller à la recherche du sens 
étymologique du nom Mutütsi, il y a un principe qui 
semble s’imposer au point de départ. A savoir celui-ci : 
lorsqu’une race fait son apparition dans une zone donnée 
où elle était inconnue, les aborigènes la désignent par une 
dénomination de leur propre invention. Ainsi, lorsque 
les Européens arrivèrent en Afrique centrale, on leur 
imposa, — dans la zone orientale, — l’appellation de 
Bazüngu, c’est-à-dire : Ceux qui ont contourné. Les 
premiers explorateurs portugais atteignirent la côte du 
Zanguebar, après avoir contourné l’Afrique, doublé 
le cap de Bonne-Espérance. Les indigènes de la côte 
orientale qui parlent le swahili imposèrent donc aux 
Blancs d ’Europe l’appellation dont le sens étymologique 
est un monument élevé en l’honneur des pionniers qui 
avaient fait le tour de l’Afrique.

23. a) Les Batütsi qui n ’ont même pas conservé leur 
propre langue, n ’ont pas retenu la dénomination de 
leur pays d ’origine. Celle sous laquelle ils sont désignés 
appartient donc à la langue indigène du Rwanda et du 
Burundi. Mais avant de rechercher le terme dont on s’est 
servi pour former le substantif Mutütsi (Batütsi), rappe
lons préalablement l ’une des règles fondamentales de



notre langue, concernant la dérivation de noms com
muns.

b) Tout verbe dont la syllabe finale est -ka, forme ses 
temps parfaits en changeant le -ka en -tse, et ses subs
tantifs en transposant le -tse en -tsi.

Exemples :
gütüAa =  insulter -nâttifce =  j ’ai insulté. -igitü/si =  une insulte.
gütëka  =  cuire, -nâtë/se =  j ’ai cuit. -umütë/st =  cuisinier,
gütégë&a =  com- -nâtégëtse =  j ’ai comman- -um ütégëtó =  celui qui comman-

mander dé. de.
guhëAa =  porter -nàhëtee =  j ’ai porté en umuhëtet =  porteur de litière,

en litière. litière.

24. a) Cette règle nous suggère que le substantif 
Mutütsi (Batütsi), dérive d ’un verbe dont la forme pri
maire se termine en -ka. C’est ce verbe qu’il nous faut 
rechercher et identifier. Un verbe existe dans la langue 
ancienne sous sa forme primaire. Nous disposons, tou
jours dans la vieille langue, d ’un autre verbe dérivé, dont 
la signification est légèrement différente. Les deux verbes 
ont été heureusement consignés dans des poèmes, sans 
lesquels il nous aurait été impossible même d ’y penser.

b) Le premier verbe est gutüka. Nous pouvons le rele
ver dans le vers 34 du poème consacré à la faim, intitulé 
Rwänyiränjäja (La Concassante). Ici le verbe est à sa 
forme primaire, et il donne par conséquent le concept 
direct. Le vers est :

N zim ulüka insärä n'ïndîra  
Je lui ferai présent de bouteilles et de perles.

A ce sens se rattachent les noms propres, sous forme 
passive, de Gitükwandua (l’Enrichi de perles), surnom de 
Kigeli I II  Ndâbârâsa, 6e ancêtre du roi actuel. Bitükwa 
(l’Enrichi) — Bitükwihëne (l’Enrichi de chèvres). En 
nous basant sur ce verbe, nous dirions que le terme 
Mutütsi signifie : celui qui reçoit les présents (de sou
mission). La signification véritable de ce verbe est, en



effet, de faire des présents à son supérieur. Dans le 
langage actuel, il a été remplacé par le verbe gütüra, 
qui a cette même signification.

25. Au verbe gutüka se rattache le dérivé : gutükura. 
Il se rencontre dans le premier vers du poème humo
ristique, chantant les Affamés de la garde de Kigeli IV 
’Rwâbugili. Le vers est celui-ci :

Nyamubêrwâ nô gütükura 
L’homme auquel il sied d ’être privé de tout !

Remarquons la désinence de ce verbe : gutükwra. 
Lorsque le verbe primaire perd sa désinence -a (par 
exemple gutüka) et la remplace par la désinence -ura 
(par exemple gutük-ura), cette dernière désinence, soit 
entièrement conservée, soit réduite à la seule voyelle 
-u, introduit un sens contraire à celui qu’exprimait le 
radical sous la forme primaire.

Exemples :
gtitëga =  piéger. gütëgüra — défaire le piège.
kûbümba — joindre (mains, fermer livre) kübümbüra — ouvrir, etc.
gutïnda =  faire un pont. gutïndüra =  défaire, détruire un pont.
gûhüga =  oublier ; être distrait. gühügüra =  rappeler ; remettre sur la

bonne voie.

26. Cette règle est générale comme la précédente, 
mais il faut grouper les verbes suivant qu’ils sont à la 
forme primaire, ou à la forme déjà dérivée. Par exemple 
le verbe ’kwänika — étendre au soleil ; il est déjà 
sous la forme dérivée. C’est pour cela que le dérivé qui 
exprime le concept contraire ne sera pas ’kwâniküra, 
mais bien ’kwänura. C’est-à-dire que la forme primaire

'kwäna (qui n ’existe plus)

joue le même rôle vis-à-vis des deux dérivés :
’kwân-a =  ’kwàm'Aa 
'kwân-a =  ’kwân ura.



Ainsi donc : une désinence dérivée ne respecte pas 
une autre désinence dérivée, mais elle la supplante com
plètement. Lorsqu’on connaît une règle générale en ce 
domaine, il faut savoir également les principes de son 
application.

27. En conclusion : la forme dérivée de gutükwra, 
signifie : être privé de tout. Or cette désinence exprime 
le contraire du même verbe à la forme primaire. Donc le 
verbe gutüka, à la forme primaire, voulait dire égale
ment : être dans l’abondance. Il n ’y a vraiment pas une 
grande distance entre le verbe gutüka (faire des présents 
au supérieur) et gutüka (être dans l ’abondance). C’est 
pourquoi les deux sens peuvent être considérés comme 
des nuances d ’un même mot.

28. Mais il y aurait un autre verbe gutüka, dont le sens 
différait notablement du précédent. E t c’est ce verbe 
disparu qui apportera l ’explication complémentaire la 
plus naturelle. Il existe encore dans le dialecte parlé au 
Gisäka, région sud-orientale du Rwanda. En plus, nous 
retrouvons ce même verbe dans la langue du Bügânda :

gutüka en dialecte du Gisäka =  arriver d'ailleurs.
gutüka en la langue du Bügânda =  arriver de l'étranger.

D ’où les formes suivantes :
gutüka — arriver de l ’étranger.
nâtütse — je suis arrivé de l ’étranger.
umutütsi — un arrivé de l ’étranger ; en d ’autres mots, un immigré.

On aura remarqué que les verbes passés en revue sont 
strictement respectés, au point de vue de la tonalité. 
Que ce soit à l’infinitif, aux temps parfaits ou aux subs
tantifs qui en dérivent, aucune forme arbitraire n ’a été 
admise.

29. En conclusion : le terme Mutütsi signifie un 
immigré. Il peut signifier également : un riche, ou



un suzerain. Les trois sens applicables à ce nom se com
plètent harmonieusement, car il s’agit d ’un immigré, 
propriétaire de troupeaux et conquérant. Ainsi les deux 
verbes aboutiraient, non pas à une juxtaposition, mais à 
une définition complète, réelle du substantif dont nous 
ne cherchions que la signification étymologique.

C. La sign ification  étym ologique du nom  M uhütu .

30. Que signifie le terme Muhütu, au pluriel Bahütu ? 
On a tantô t abordé ce sujet, et on s’est promis d ’y revenir 
en cet endroit de l’exposé. Je  dois avouer que la langue 
du Rwanda ne peut nous venir en aide, de quelque 
façon que l’on sache. Il faut donc recourir aux langues 
étrangères, pour tâcher d ’obtenir une réponse au moins 
plausible ! On sait, en effet, que les langues dites Bàn- 
tu ont un fond commun de mots à portée plus générale 
(cf. L. B . D e  B o e c k ,  op. cit.) ; elles peuvent ainsi s’éclai
rer mutuellement dans un cas comme celui qui nous 
occupe. On sait, par exemple, que certains mots de nos 
vieux poèmes dynastiques, ont disparu de la langue 
actuelle du Rwanda. Leur signification est connue par les 
commentaires des aèdes qui se la transm ettaient de géné
ration en génération. Or il suffit de trouver quelque 
lexiques bien faits de langues bantu, pour y trouver con
firmation du sens traditionnellement attaché à ces 
termes rwandais.

31. Pouvons-nous dès lors rapprocher notre mot 
Muhütu (Bahütu), de Mputu en usage par exemple 
dans le Kikongo ? Ce mot Mputu signifie : manant, 
roturier. La question serait alors de découvrir la règle 
linguistique suivant laquelle la lettre -h- de Muhütu 
a été transformée en lettre -p- de Mputu. Il s’agit, 
en effet, de découvrir une règle générale, applicable à tous 
les termes rwandais comportant la lettre h. Procéder 
autrement serait un jeu fantaisiste.



Or, en comparant nos termes avec quelques autres 
langues bäntu, on constate que notre parler rwandais 
adopte le h, à la place du p  ! Nous devons donner ici 
quelques exemples (22) :
K l  S W A H IL I K IN Y A R W A N D A F R A N Ç A IS
kupa giiha donner
kupita gühïta passer
kuponda guhönda broyer
kulipa kuliha rembourser
kupeta guheta plier
pembe, etc. ihëmbe, etc. corne
C I LU B A K IN Y A R W A N D A F R A N Ç A IS
kupela guhera moudre
kupola giihôra être tranquille, se taire
apa aha ici
kubipisha kübîhïsha rendre aigre
bupole ubühôro la paix
mapassa amâhâsha jumeaux
panshi ’hâsi à terre, en bas
nsapo, etc. l'sâho, etc. gibecière, etc.
K IB E M B A K IN Y A R W A N D A F R A N Ç A IS
mupini umûhïni manche (de houe)
mpali amahâli polygamie
mpepo îmbëho froid
kupanga guhànga faire (invention)
kukalipila gükâlïhira réprimander
kulipila kulihira payer (pour un autre)
kupusa gùhüsha manquer le but (flèche)
kupala gühära écorcher, éplucher
pakati hagäti au milieu de ; entre
panse, etc. 'hänze, etc. dehors, etc.
K I  S  A N  G A K IN Y A R W A N D A F R A N Ç A IS
kwapa ükwäha aisselle
kuapa ’kwäha cueillir
kupela gûhëra aboutir
kubipa, etc. kûbîha, etc. être m auvais (au goût), etc.

32. Ces exemples sont pris dans les langues parlées en 
zones très distantes du Rwanda. Il s’agit d ’une règle

(2Î) Cette question sera étudiée en détail dans une monographie consacrée 
à la langue du Rwanda. Voir aussi A. K a g a m e , Le Code des instit. polit, du 
Rwanda précolonial, pp. 12-13.



vraiment générale, en ce qui concerne les langues con
sultées. Personne n ’hésitera dès lors à m ettre en étroite 
relation les deux termes Muhütu-Mputu. La lettre 
p  du dernier terme ayant été, par euphonie, trans
formée en h dans la langue du Rwanda. Pour expri
mer le concept en substantif, le Kinyarwanda exige que 
pour les êtres de la l re Classe, le radical (en ce cas 
hütu), soit précédé de Mu- ; tandis que si la forme 
mputu (mhutu) demeure, alors ce n ’est plus un subs
tantif, mais un adjectif :
M putu M hütu =  propre aux Bahütu, provenant de Bahütu.
Muhütu =  un homme appartenant à la race des Bahütu.

33. Concluons : grâce à une étude comparative entre 
quelques langues bântu et la langue du Rwanda, il nous 
est possible de trouver une signification étymologique, 
linguistiquement établie jusqu’à un certain point, appli
cable au terme Muhütu (Bahütu). Or cette signification 
(manant, roturier), fait pendant à celle que nous avons 
déjà attribuée au terme Mututsi (Batütsi) :

M utütsi — riche ; suzerain ; immigré.
Muhütu =  manant (paysan, roturier).

D ’où il appert que les deux dénominations expriment 
une idée de différence sociale, et indirectement celle de 
races. On s’explique dès lors les dispositions du 
Droit politique traditionnel, qui considère comme 
Mututsi toute personne détenant un grand nombre 
de vaches, sans faire attention au fait qu’il serait de race 
Muhütu. Du moment qu’il a accédé à la richesse bovine, 
il est politiquement Mutütsi, tout en restant racialement 
Muhütu (23).

(**) Voir A . K a g a m e , Le Code des instit. polit., art. 254, p. 96.



D . A nnexe sur l ’étym ologie du nom  M utütsi.

34. Passons en revue ce qui a été avancé jusqu’ici 
pour expliquer, étymologiquement, le terme Mutütsi 
(Batütsi). Je  transcris les passages visés auxquels j ’ajou
terai des remarques rectificatives ou autres.

1. O p i n i o n  d u  R. P. S c h u m a c h e r .

Le R. P. Dr Peter S c h u m a c h e r , étant donné son 
opinion sur les Galla en leur rapport avec les Batütsi, 
déclare ceci :

« Il ne serait pas impossible que nous fassions dériver 
le nom originaire des Batütsi tout droit de chez les 
Galla ; dans la langue du Ruanda on ne trouve pas 
d ’explication étymologique de ce mot. Seulement nous 
avons chez les Galla la tribu des Arussi. En dehors du 
Ruanda, on dit Batussi pour Batütsi, ainsi de même 
dans la forme swahilisée Watussi. Dans l’ouest du 
Kivu, il n ’y a pas de t, cette explosive y devient 
la palatale r : umurhima au lieu de umutima (cœur) ; 
aussi Barhussi au lieu de Batütsi. La syllabe A 
dans Arussi devient le préfixe Ba-, comme on 
appelle aussi les « Deutschen » Badaki ou Badachi (24) ».
35. Dans la suite, le même auteur a précisé sa pensée 

dans un livre encore inédit intitulé Landeskunde und 
Geschichte. Le passage qui intéresse notre matière nous 
est connu par un autre auteur qui le tient du Dr Peter 
S c h u m a c h e r  lui-même. Or, ce dernier a fait une recen
sion élogieuse de l ’ouvrage auquel nous faisons allusion. 
Comme il n ’a modifié en rien la citation le concernant,

(ai) ] j r  Peter S c h u m a c h e r , Die ham itische Wahrsagerei in Ruanda, dans la 
rev. Anthropos, vol. X X X IV , 1939, pp. 130-206. Ce passage se trouve en note, 
p. 201.



il en a ainsi reconnu l’authenticité, et nous pouvons nous 
en servir en conséquence. Voici le passage en question :

«Quant au terme de Batütsi, cet auteur (Dr P. S ch u m ach er)... 
le fait procéder du vocable « arhs », lequel servait à désigner les Gallas 
du sud de l ’Éthiopie, et dont la trace se retrouve dans l ’appellation 
que se donnent encore des éléments hamites du Buhunde, e t surtout 
du Bushi (notamment le clan dominateur des banyawesha en se 
dénommant « Barhusi ». Or, on sait que ces H am ites du K ivu ignorent 
la lettre « t », et prononcent dès lors « murhima » (cœur) pour « mu- 
tima », comme « murhusi ». Le R. P. Schumacher en déduit logiquement 
que l ’appellation de « batütsi » conviendrait à tous les H am ites des
cendus de l ’Éthiopie vers l ’Équateur » (25).

Remarques.
36. Les deux textes mis ensemble nous montrent 

clairement que l’auteur cité veut résoudre deux pro
blèmes :

1° le changement de A- dans Arussi, en Ba- de 
Batütsi.

2° la transposition du r dans Arussi, en t dans 
Batütsi.

Or, en ce qui concerne le 1°, le Ba- n ’intéresse pas 
les Batütsi du Rwanda seulement ; il s’agit d ’une parti
cule propre aux langues Bäntu en général, au singulier 
mu, au pluriel ba. Placée devant un radical, cette parti
cule indique que le mot appartient à la première 
classe, et désigne un être raisonnable. La preuve 
devrait donc consister en ceci : établir une loi linguistique 
générale, d ’après laquelle les mots des langues Galla com
mençant par A-, changent cette lettre initiale en Ba- 
lorsqu’ils passent dans le système des langues Bäntu. 
En d ’autres mots : démontrer que, dans les langues 
Galla, la lettre initiale A- est l ’équivalent de la parti-

(“ ) A . d ’A r i a n o f f ,  op. cit., p. 30. —  D r S c h u m a c h e r ,  Recension de cet 
ouvrage dans L 'A m i, Kabgayi, n° 98, février, 1953, p. 37.



cule Mu (Ba-) des langues Bàntu. On voudra bien 
noter que je n ’affirme pas plus qu’il n ’est nécessaire : 
je ne dis que ceci: a) le changement de A- en Ba- 
n ’intéresse pas le cas des Batütsi seulement, mais le 
système général des langues Bàntu de nos régions. Qu’en 
conséquence, il faut déplacer le problème des Arussi- 
Batütsi, et le mettre à sa véritable place ; à savoir 
entre les deux systèmes des langues Galla-Bàntu. b) J ’af
firme, en plus, que l’on ne peut rien avancer sur le terrain 
scientifique, sans partir d ’un principe établi fermement, 
auquel les résultats doivent se référer, comme à un 
critère de contrôle, de vérification.

37. En ce qui concerne le 2°, à savoir la transposition 
du r dans Arussi, en t de Batütsi, je dois faire 
remarquer que l’auteur cité a interverti la marche lo
gique de son raisonnement. Au lieu de prouver comment 
le r de Arussi est devenu le t de Batütsi, il a tenté 
d ’expliquer l ’inverse : comment le t se change en 
r. La nuance qu’introduit cette interversion a une 
très grande importance. Il est aussi bien certes de procé
der par une argumentation a priori qu’a posteriori, mais 
à condition que l’aboutissement des deux méthodes, au 
sujet d ’un même problème, soit équivalent ou même 
identique. Or, ce n ’est pas le cas ici. Je  m ’explique :

L’argumentation a priori, dans le cas précis des 
Batütsi, serait d ’établir une règle générale suivant la
quelle les mots Galla, comportant la lettre r, trans
posent cette lettre en t, lorsqu’ils passent dans le 
système des langues Bantu, ou du moins dans celle du 
Rwanda. Or ce travail n ’a pas été fait, et d ’autre part 
le processus adopté par le Dr Peter S c h u m a c h e r  n ’y 
aboutit pas.



38. L’argumentation a posteriori, qu’a employée l’au
teur cité, tente de démontrer que le t de Batütsi se 
transm ute en r des Arussi. Or, cette voie n ’attein t 
pas le but poursuivi ; et je m ’explique :

a) La forme Arhs que l’auteur a naguère intro
duite, pour faire écho à ce rh des langues Mäshi, n ’a 
pas été accompagnée de quelque référence ! Nous ne pou
vons donc consulter et vérifier cette source où l’auteur l ’a 
puisée. En tous les cas, les Galla consultés à cet effet, 
m ’ont déclaré ceci : C’est une forme incompatible avec 
nos langues, car les deux lettres du milieu (arhs) ne 
peuvent être prononcées sans voyelles. La réponse a été 
la même du côté des Abyssins auxquels la même question 
avait été posée. D ’autre part, chez les auteurs (voir 
note 18), aucune trace de cette forme arhs . En conclu
sion : le rh des Bäshi doit être interprété comme un 
phénomène linguistique régional.

b) La présence de ce rh s’explique justement par 
l’absence de la lettre t qu’il doit remplacer dans la 
langue envisagée. Ceci trouve son explication dans la loi 
linguistique générale suivante : Tous les mots de la langue 
du Rwanda comportant la lettre t, changent cette der
nière en rh lorsqu’ils passent dans les langues des 
Bashi, et apparentés (26). Comme une autre loi linguistique 
veut que tous les mots kinyarwända comportant la lettre 
h, la changent en w lorsqu’ils entrent dans la langue

K i n y a r w ä n d a M ä s h i
umütîma (cœur) omurhima
ubütâre (minerai de fer) oburhare
um utütsi (hamite) omurhusi
im biito (semence) emburho
am âta (lait) amarha
übwâto (barque), etc. obwarho.

Je ne puis que renvoyer à l ’ouvrage du D r S c h u m a c h e r , Die Physische und 
Soziale Umwelt der Kivu-Pygmäen, Bruxelles, 1949, vol. I, pp. 374-435, où l ’on- 
trouvera un recueil de mots Kinyarwända, Gihünde, Mäshi et Mâtëmbo en  
colonnes parallèles.



du Bûgânda (27). Comme une autre loi dispose que tous les 
mots kinyarwanda comportant la lettre v, la transfor
ment en j lorsqu'ils passent dans le Gihïma, parlé 
dans les régions situées au nord-est du Rwanda (28).

39. De la sorte, le changement de la lettre t du 
kinyarwanda en rh du Mäshi, n ’intéresse pas le mot 
Mututsi seul ; c’est un phénomène linguistique général 
pour tous les mots de la langue du Rwanda, comportant 
la lettre t. S’il en était autrement, c’est-à-dire si le 
rh avait quelque relation avec l ’inexistant Arhs, 
alors tous les termes du kinyarwanda comportant un 
t, seraient par le fait même identifiés comme étant 
d ’origine Galla (29), puisque passant au Mäshi, ils change
raient automatiquement leur t en la fameuse lettre 
rh. Ou bien, si nous voulions formuler la même con
séquence en partant d ’un point différent : chaque fois 
qu’en Mäshi et autres langues apparentées, nous trou
verons un mot comportant le rh, nous serons en pré
sence d ’un mot dont la clef serait à chercher chez les 
Galla. On ne peut pas, en effet, scientifiquement choi
sir le seul mot Murhusi et lui imposer une détermi
nation qui n ’affecterait en rien les autres termes ré
pondant aux constatations linguistiques identiques.

40. Conclusion : aucune loi linguistique connue à ce 
jour ne peut nous autoriser à établir une relation quel-

(S7) Ainsi les mots umuhüngu (garçon),guhanuka (tomber d ’un plan supérieur) 
etc., deviendront en Klgânda : umuwungu, Kuwanuka. Je ne veux pas dire que 
tous les mots ainsi transposables se trouvent effectivem ent en la langue du 
Bügânda, mais qu’ils deviennent tels toutes les fois qu’un Mügânda tentera de 
les prononcer, même lorsqu'il parle le Kinyarwända. Les Bàgânda n ’ont pas la 
lettre h. e t  en général ils n’arrivent pas à la prononcer.

(2S) Ainsi par exemple, les noms propres communs aux deux zones : le K inya
rwanda portera Kavüga, Buvumo, Kavum a, Küvûgïro, où le Gihima transposera 
en Kaiuga, Bujumo, Kajum a, Kajugiro, etc.

(29) Voir A. K a g a m e , Un nouveau livre sur le Rwanda, dans la rev. Aequa- 
toria , XV, n. 3, 1953, p. 91.



conque entre le terme Mutütsi et le nom de la tribu 
Arussi. D ’autre part, un ensemble cohérent de principes 
linguistiques exclut toute possibilité d ’établir quelque 
relation que ce soit entre Arussi-Batütsi, en se servant 
des seules langues Bantu du centre africain. On ne peut 
dès lors recourir aux langues des Bäshi, Bahünde et 
autres, avant d ’avoir prouvé au préalable que telle ou 
telle forme de leurs termes trouve une équivalence scien
tifiquement relevée au sein des langues Galla.

41. Le nom Batütsi conviendrait-il à tous les Hamites 
descendu de l ’Éthiopie vers l ’Équateur ? — Je pense que 
la réponse est évidente : on ne peut pas décider d ’imposer 
une dénomination que les intéressés ne portent pas en 
réalité. Chaque nom est vraiment un document. Si nous 
ne pouvons pas le comprendre exactement, du moins 
nous savons qu’il sert à délimiter les groupes, à nous in
diquer les individus appartenant à telle catégorie. En 
plus, chaque nom délimite les cultures : un Mutütsi, cela 
signifie un Hamite du Rwanda et du Burundi (dont 
l ’économie est basée aussi bien sur la vache que sur la 
houe), définitivement gagné à la vie sédentaire ; parlant 
une langue déterminée, ayant élaboré son système mo
narchique de gouvernement, etc., etc. Un MuKima au 
contraire, est un Hamite semi-nomade, de l’aire com
prise entre le Rwanda, le Kârâgwe, le Bügända et la forêt 
congolaise, dont l’économie est à peu près pastorale 
exclusivement, ayant sa langue à lui, ses traditions, 
etc. » (30).

Si vous dites a un Mutütsi qu’il est MuKima, il vous 
comprendra par analogie ; vous aurez voulu dire, à ses 
yeux, qu’il est de race hamitique comme le Muhïma ; 
qu’il est éleveur de gros bétail comme le Muhïma. Mais 
en dehors de cette analogie, la différence entre Mutütsi 
et Muhïma est considérable. Ainsi chaque dénomination a

(3°) Ibid.



sa valeur, non seulement au point de vue politique 
tribale, mais aussi et peut-être surtout au point de vue 
ethnologique.

2 . O p i n i o n  d e  M g r  J .  G o r j u .

42. Une autre explication fut présentée par Mgr J. 
G o r j u .  Se basant sur le fait qu’il existe, dans le Bwera- 
Mawogola, — au Bügânda, sur les confins du Nkole, — 
une région dénommée Ntusi, l ’auteur cité déclare :

«Nos Batütsi sont des Ba-ntusi... ils sont tous du nom de leur 
dernier centre, des Ba-ntusi ou Batütsi. Ajoutons que les Bahima 
du Nkole, n'ayant guère pratiquement quitté ce centre, et n ’ayant, 
pour ce, point de raison de s’appeler Ba-ntusi, s ’appellent Bahima, 
nom générique, et Bahinda nom spécifique, soit de la Dynastie ré
gnante. Leurs princes sont banyiginya, nom générique, et nous esti
mons que les banyiginya du Ruanda sont moins une tribu que la lignée 
princière qui n’y régna pas. Le pouvoir est là aux mains des Bega» (81).

Remarques.
43. a) Tout d ’abord, il est curieux que les Bahima qui 

habitent en cette région du Ntusi, ne soient pas appelés 
Ba-ntusi. L ’auteur trouve que leur présence en cette 
contrée les dispense d ’en porter le nom. C’est une logique 
surprenante.

(ai) Mgr J. G o r j u , Face au royaume ham ite du Ruanda, Bruxelles, 1938, 
pp. 19-20. En ce qui concerne l ’allusion aux B anyiginya  du Rwanda, l ’auteur 
avait été mal informé. C’est leur dynastie qui règne depuis des siècles. Quand 
au clan des Bêga, ses membres ne peuvent accéder au pouvoir que dans le cas 
où le Roi les investit. Autre chose est le cas des Reines Mères, évidemment ; 
qu’elles soient des Bëga ou autres, elles régnent avec leurs fils. N otons que le 
Prof. V a n  B u l c k , Les recherches linguistiques au Congo belge, Bruxelles, 
1948, pp. 242-243, a repris ce passage de Mgr G o r j u . —  Rappelons, en plus, que 
la dénomination de Banyiginya, propre au Rwanda et aux Bahïma du 'Nkole, 
signifie : richesse actuelle, jointe à une noblesse très ancienne, dans le clan dynas
tique. Les autres membres du clan (voir au chap, suivant), sans grande fortune, 
sont appelés Abasîndi, du nom de M usïndi, fondateur éponyme du groupe. Cf. 
Inganji Karinga, vol. I, chap. III, n° 35, où la différence entre les deux noms a  
justement été signalée, avec référence au royaume du 'Nköle.



b) Les deux mots Batütsi et Ntusi appartiennent au 
système des langues Bàntu. Bien plus, le terme Batütsi, 
nous l’avons vu plus haut, se rattache à un verbe disparu 
de notre langue correcte, mais encore en usage au Bugânda. 
Or, le Bwera-Mawogola sont deux provinces de ce pays. 
Tout nous invite donc à adm ettre a priori une parenté de 
forme et de signification étymologique, qu’on ne saurait 
valablement m ettre en doute, à moins de prouver le con
traire.

c) La région se trouve sur la route que les Banyigïnya 
du Rwanda ont suivie pour atteindre leur habitat actuel. 
Le nom Rwanda qui leur servait de talisman jalonne 
leurs étapes, dont l ’une est le Rwànda près Gashàra 
dans le ’Nköle (32) non loin du Bwera-Mawogola. Mais à 
l’époque où les Banyiginya s’acheminaient ainsi vers leur 
futur domaine, les Batütsi les y avaient depuis longtemps 
précédés.

44. Si leur dénomination a été empruntée à la contrée 
de Ntusi, ou bien s’ils ont donné lieu à cette dénomina
tion attachée à la région, cela prouverait la haute anti
quité de Immigration hamitique qui s’établit au Rwanda. 
Cette conclusion découle d ’un raisonnement très simple : 
la région conserve son appellation, qui n ’a pas de relation 
avec les Hamites Bahïma actuellement autochtones. 
Comme ils ne sont pas Batütsi, l ’appellation doit se ra tta 
cher à un groupe qui y séjourna à une époque antérieure. 
Donc, si le Ntusi se rattache aux Batütsi, c’est une preuve 
qu’ils ont séjourné en cette contrée à une époque plus 
ancienne que les Bahïma.

45. Rappelons cependant une règle linguistique qui 
semble s’opposer au fait que les Batütsi aient été ainsi 
dénommés, parce qu’originaires de Ntusi. Pour indi-

(82) A. K agam e, ibid., n° 32-34.



quer les nationalités, on doit classer les pays en deux 
catégories :

1° Ceux dont le nom commence par la particule bu.
2° Ceux dont le nom commence par les particules gi,

ka, n, ru.
Dans le premier cas, les habitants sont dénommés en 

changeant bu en ba (pluriel de mu). Ainsi avons-nous :
Buründi =  habitants : Baründi.
Bügânda =  habitants : Bâgânda.
Biishi =  habitants : Bäshi, etc.

Dans le second cas, la particule initiale reste intacte, 
mais on la fait précéder de la formule Banya (au singulier 
Munya). Ainsi avons-nous :

Gisäka =  habitants : Banyägisäka.
Gitära =  habitants : Bänyägltära.
Kàrâgwe =  habitants : Bânyâkârâgwe.
’Nköle =  habitants : Banyânkole.
Rwànda =  habitants : Banyarwànda.

D ’où il faut conclure que les habitants du Ntusi, 
s’ils en portaient de fait l’appellation, seraient Banyâ- 
ntüsi et non Batütsi. Cette dernière dénomination ne s’ex
pliquerait naturellement que dans le cas où la contrée 
aurait été Bwtütsi.

46. Conclusions : les noms Ntusi et Batütsi semblent 
avoir un apparentement de signification étymologique. 
Autre chose cependant est la signification étymologique, 
autre la signification réelle, de deux ou plusieurs termes, 
Ils peuvent comporter des sens notablement différents, 
malgré leur commune origine d ’étymologie. On ne sau
rait, par exemple, confondre concours et concurrence, — 
contentieux et contention, ni complexe et complice, ou 
compétition et compétence.



47. Si les règles linguistiques de la contrée qui nous 
occupe, n ’ont rien qui s’y oppose, Ntusi signifierait : 
lieu d ’immigration. Cette dénomination accolée unique
ment à cette région laisserait soupçonner, à la base, un 
fait historique du passé, dont nous tiendrions ainsi le 
témoignage. Mais les Batütsi du Rwanda y séjournèrent-ils 
en fait ? C’est bien possible ! Mais d ’autre part, tout ce 
qui est possible n ’est pas nécessairement arrivé dans 
le passé. En d ’autres mots, il serait excessif de l’affirmer ou 
de le nier, sans nuances.



CHAPITRE II

LES QUINZE CLANS

I. G énéralités.

1. Les populations du Rwanda se répartissent en 
groupements sociaux appelés respectivement Übwôko 
(clans), Imilyàngo (familles) et Amazu (parentèles). 
Les familles et les parentèles seront étudiées dans le 
chapitre suivant ; nous allons décrire d ’abord le 
clan (33).

a) Le ’Bwôko, degré supérieur en cette classification, 
se reconnaît au totem. Ce dernier est appelé, en langage 
technique traditionnel, inyâmâswa (animal sauvage). 
C’est ou bien un animal, ou bien un oiseau, servant de 
symbole héraldique, dont se réclament les groupes inté
ressés, dans les rapports ayant surtout trait au mariage.

2. Disons tout de suite qu’il n ’y a, au Rwanda, au
cune conception autre que sociale entre le clan et son

(” ) A . d ’A r i a n o f f , Origines des clans ham ites du Rwanda, dans Zaïre, 
Bruxelles, janv. 1951, pp. 45-54. Il a placé cependant les Baköno e t les Bahu, 
parmi les branches des Bëga, à cause de l ’identité du totem , et il a donné au 
Bashingo le rang de Clan. —  J. V a n H o v e ,  Essai de Droit Coutumier du Ruanda 
Bruxelles, 1941, pp. 7-11. —  L. D e l m a s , op. cit., p. 3-19. Il a cependant une 
opinion insoutenable sur l’origine des clans Batütsi que ne concerne pas le récit 
mythique des célicoles. Il a pris à la lettre des affirmations de nos mémorialis
tes, déclarant que K ïgw a  et M utütsi sont les deux premiers Hamites de nos 
régions. En conséquence, il déclare que les autres Hamites ne sont que des 
BSntu m étissés au contact des vrais Batütsi, répondant aux totem s de Grue 
couronnée et de Crapaud. —  A . P a g e s , op. cit., p. 44 sq. et passim. Cet auteur par
le certes de clans, mais il ne pourra guère renseigner le lecteur, car il ne traite pas 
du sujet d ’une manière systématique.



totem. Ce dernier ne correspond donc à aucune doctrine 
d ’ordre magique qui lui reconnaîtrait une influence quel
conque sur la vie et les destinées des hommes se récla
m ant de lui. Les membres du clan, en conséquence, ne 
sont tenus à aucune forme de culte rendu au totem. 
Il a pu en être autrement dans le passé, mais le totem 
est actuellement un symbole purement héraldique, une 
espèce de drapeau, sous lequel se rangent les membres 
du clan.

3. On ne peut relever une trace quelconque de 
croyance ou de rite réglant les relations du clan au totem. 
Aucune défense strictement telle n ’interdit aux membres 
du clan de tuer un animal totem. La bergeronnette 
(totem du Clan des Bagesera), ainsi que le corbeau 
(considéré en certaines régions comme totem du clan 
des Babända), bénéficient seuls d ’une interdiction pro
tectrice. Celui qui les tue, membre ou non du clan cor
respondant, doit accomplir un certain rite de purifica
tion. On remarquera que cette interdiction n ’est pas 
clanique, puisqu’elle ne vise pas les seuls membres du clan.

4. a) Les principaux clans du Rwanda sont les sui-
v a n ts :

CLANS TOTEMS
1. Abaslndi Umusämbi (la Grue couronnée)
2. Abëga Igikëli (le Crapaud)
3. Abâkôno » *
4. Abaha * *
5. Abagesera Inyâmânza (la Bergeronnette)
(i. Abâzlgâba Ingwe (le Léopard)
7. Abasînga Sâkâbâka (le Milan)8. Abashàmbo Intäre (le Lion)
9. Abahôndôgo Ishwïma (le Pic-bœuf)

10. Abacyâba Im pyïsi (l’Hyène)
11. Ababànda » »12. Âbênëngwe Ingwe (le Léopard)
13. Âbôngëra Isha (la Gazelle)
14. Abüngura Ifündi (la Mésange ?)
15. Abàsita Imbwëbwe (le Chacal)



b) Les groupements qui ne se rattachent à aucun clan 
déterminé, sont appelés Abahozi (les Sans-clan). Ce fait 
arrive lorsqu’il s’agit d ’immigrés venant de régions où 
les clans du Rwanda sont inconnus. A leur arrivée dans 
le pays, ils ne savent pas sous quel totem se ranger !

5. Notons que les cinq premiers clans occupent une 
place spéciale dans cette classification, à cause de leurs 
rapports avec la dynastie. Au clan des Basïndi appartient 
la dynastie : c’est le clan régnant. Les 4 suivants, 
à savoir les Bèga, les Bäköno, les Baha et les Bagesera, 
sont les clans matridynastiques : c’est parmi eux que 
sont choisies les Reines Mères. Ils occupent un rang 
spécial dans le Code ésotérique de la dynastie. Le 
sixième, celui des Bäzigäba, est également considéré 
comme de la catégorie dite supérieure. Il a donné une 
seule reine, mère de Gihânga, le fondateur de la lignée. 
Le septième clan, celui des Basïnga, a donné 9 Reines 
Mères sur les 12 premières. Mais depuis le règne de Ru- 
gänzu I Bwïmba, 12e membre de la dynastie, ce clan a 
été exclu de cet honneur : il ne peut plus régner. Tous 
les autres clans ne peuvent pas régner (en la personne de 
Reines Mères) ; les Bashämbo et les Bahôndôgo parce que 
frères du clan des Basïndi : les descendants de Gihânga, 
suivant les prescriptions du Code ésotérique de la 
dynastie, donnent le Roi seul. Les autres clans sont 
exclus, parce que considérés comme inférieurs.

II. Concept du clan au Rwanda. — Les clans d ’origine
céleste.

6. L’institution du clan et du totem déborde le cadre 
réduit du Rwanda. Les ethnologues l’ont étudiée un 
peu partout dans le monde. Il ne s’agit donc pas ici de 
rechercher l ’origine du clan et du totem en général ; c’est



un problème relevant de l’ethnologie. Il s’agit d ’exami
ner simplement le problème du clan et du totem, tel 
qu’il se présente au Rwanda. Nous ne perdrons pas 
notre temps dans des comparaisons avec le concept 
qu’on s’en fait en d ’autres pays, parce que pareille étude 
déborde le plan de cette monographie.

7. a) Le premier point à souligner est que les races 
du Rwanda ne sont pas exclusives dans leur apparte
nance à tel clan déterminé. A tel totem donné appartien
nent aussi bien Hamites et Bàntu que Bätwa (Céramistes- 
Pygmées). Le clan dynastique lui-même n ’échappe pas à 
cette communauté mêlée de races : le Roi se réclame du 
même totem (du même clan) que des Bàntu et des 
Bätwa.

b) Ne considérons pas le fait que les Bàntu de l ’Afrique 
centrale étaient organisés en clans, indépendamment 
des Hamites envahisseurs. Ne nous arrêtons pas non 
plus sur la même institution chez les Hamites, au mo
ment de leur arrivée en Afrique centrale. Les deux 
aspects de la question, comme il a été dit il y a un instant, 
ne sauraient s’expliquer dans ce cadre trop restreint. 
C’est un problème qui déborde, non seulement les H a
mites et les Bàntu, mais encore le continent africain. 
Considérons tout simplement ce fait de l’appartenance 
des trois races au même clan, au même totem.

8. Un point semble indiscutable : c’est que le clan 
était initialement une famille, descendant d ’un ancêtre 
commun. L ’institution se basait donc sur la parenté du 
sang. Le chef de la famille en était le souverain dans 
tous les domaines ; les traditions à ce sujet trouvent 
leurs confirmation en de vastes zones de l’Afrique cen
trale. D ’autre part, les Hamites rwandais dont il est 
possible de connaître les débuts en nos régions, ne procé
dèrent pas autrement. Ils fondèrent leurs clans par an-



P l a n c h e  I.
La grue couronnée =  umusämbi, totem  du clan dynastique Abasindi. 
Inyambo =  vache à longues cornes, propre au Rwanda et propriété exclusive  

de la dynastie.



cêtres éponymes. C’est dire donc qu’initialement, les 
clans hamitiques en question, étaient des familles.

A . Les c lan s descendants de G iänga  
fondateur de la  dynastie.

G ÎH À N G A

K A N Y A R W A N D A  I  
G A H ÏM A

I
(lY uhi I) M U S ÏN D I

I
A B A S ÎN D I

K A N Y Ä N D O R W A I  
SÄ B U G Ä B O

M U SH Ä M B O

A B A SH Ä M B O

K A N Y A B U G E S E R A  I 
M U GÖ ND O

I
M UHÔNDOGO

I
ABAH ÔNDÔGO

Ainsi donc, le clan régnant est appelé Abasïndi, du 
nom de son ancêtre M usïndi tout comme les Bashâmbo et 
les Bahôndôgo se rattachent respectivement à Mushambo 
et à Muhôndôgo. On notera que ce sont les trois petit-fils 
de Gfhânga (et non ses trois fils directs) qui donnèrent 
les dénominations claniques. Nos Hamites ne se sont 
donc pas inféodés à des clans antérieurement établis 
dans les régions avec lesquelles ils entraient en contact. 
Ils ont fondé des familles qui, en adoptant des totems, 
s ’érigèrent en clans.

9. Comment dès lors expliquer le fait qu’il y ait des 
Basïndi-Bâtwa ? En ce qui concerne les Bahütu (de 
race Bântu) on peut toujours dire qu’il s’agit de familles 
hamitiques appauvries. Mais avec les Bätwa, cette 
supposition est a priori écartée. Comme il ne peut y 
avoir des Bätwa descendant de Musïndi, l’explication 
doit être cherchée ailleurs que dans l’origine par parenté 
du sang.

10. a) Les descendants de Gihânga nous donnent un 
exemple frappant, de familles s’érigeant en clans en



adoptant un totem. Il n ’est pas dit que Gihânga n ’avait 
pas de totem, évidemment ! Ce qui est cependant certain, 
c’est qu’il ne pouvait en avoir trois à la fois ! Si par consé
quent la branche aînée, — Kanyarwända I Gahïma, — 
a conservé le totem primitif de la famille (c’est une sim
ple supposition), les deux autres ont été adoptés sur 
place.

b) Toutefois, nous devons nous rappeler qu’avant la 
famille, actuellement clan dynastique, il y avait 
d ’autres groupements hamitiques. Or ils sont dans le 
même cas : des Bätwa se réclament des mêmes totems et 
clans que ces Hamites. Le même problème se pose donc 
à leur sujet. Si chaque famille des envahisseurs s’est 
érigée en clan, en adoptant un totem, la question posée 
peut ainsi se déplacer indéfiniment.

11. Il semble qu’on ne saurait la résoudre autrement 
qu’en passant du clan politico-familial au clan pure
ment politique. C’est-à-dire que, à cette époque initiale, 
les partisans d ’un chef puissant, ses guerriers et fami
liers chargés de défendre ses immenses troupeaux, au
raient porté l ’appellation calquée sur le nom de leur 
patron. Bien des exemples peuvent nous le suggérer par 
analogie : les hommes d ’un parti politique ayant af
firmé une opposition armée contre l ’autorité, portent 
une dénomination calquée sur le nom de son chef. Ainsi 
avons-nous :

ABAGEREKA partisans de RUG EREK A ;
ABAK ÜSI partisans des petits-fils de NK ÜSI ;
ABÂN Y ÂBYÏN SH I partisans de BY ÏN SH I.

Mais en dehors de pareils partis, qui laissent dans 
l’histoire un nom de réprouvés, nous avons aussi des 
groupements guerriers, désignés sous le nom du prince 
fondateur ; par exemple les armées sociales :

A B Â r In DA  créés par le prince Rwâbirïnda ;
ABASHARANGABO, du prince Sharangabo ;
ABASHÖZAMIHIGO, du prince Nshôzamihigo.



12. Le cas le plus typique au point précis qui nous 
intéresse ici, est celui des ’Bênégîtôre, se rattachant au 
prince Gi'tôre, fils de Kigeli I Mukôbânya (voir Chap. III, 
n° 5, 10). Ce Gitöre mourut jeune, ne laissant qu’un seul 
fils. Avant de mourir, il adopta tous ses familiers et 
guerriers, si bien que la famille des ’Bênégîtôre est l’une 
des plus importantes du clan des Basïndi. Mais on sait 
bien que le groupe en question, dont les membres sont 
actuellement considérés comme appartenant au clan 
dynastique, en furent initialement étrangers.

13. Bref, nous constatons un fait indiscutable : des 
Hamites qui se réclament d ’un même clan et d ’un même 
totem que des Bantu du centre africain et que des Bätwa 
surtout. Comme la parenté du sang est inconcevable 
entre Hamites et Bätwa, il n ’y a pas d ’autre moyen 
d ’expliquer ce phénomène, que de recourir au clan pure
ment politique, dans lequel tous les sujets d ’un chef de 
groupement politico-familial auraient été désignés par le 
nom du maître. Cette première formalité une fois accom
plie, le totem du même chef aurait servi comme symbole 
héraldique pour tous ceux dont il était devenu le fonda
teur éponyme. Des groupements analogues suggèrent 
le bien-fondé de cette interprétation. Si cette explication 
de clan purement politique n ’était pas valable, il me 
semble qu’il serait difficile d ’en trouver une autre.

14. Mentionnons, en cet endroit, deux groupes descen
dant de Gihänga, qui ne se constituèrent pas en clans : 
1° les Batsöbe, descendants de Rutsöbe, fils bâtard de 
Gihänga et 2° les Bashingo, dont l ’ancêtre éponyme 
aurait été Gashïngo, fils de Gâshübi, lequel é tait fils de 
Gihänga. Leur condition amoindrie aurait-elle été la 
cause de cette exception ? Rutsöbe était bâtard, disions- 
nous ; tandis que Gâshübi est considéré comme s’étan t 
rendu coupable d ’une grave désobéissance (cf. Inganji



Karinga, vol. II, chap. V, n° 13-15) qui arrêta la grande 
abondance de richesse en bovidés.

15. Il semble cependant que le vrai motif, en ce qui 
concerne Gâshübi, fut que sa descendance évolua en 
dehors de la société rwandaise. Les mémorialistes lui 
reconnaissent le titre de fondateur de la dynastie qui 
gouverna longtemps le pays du Bûshübi, situé au sud- 
ouest du lac Victoria. Une coutume du Code ésotérique, 
pratiquée par les rois du Bûshübi, corrobore cette tradi
tion. A l’avènement du monarque rwandais, tous les 
rois issus de Gihânga, devaient accomplir un geste par 
lequel ils reconnaissaient que le nouveau régnant était 
le chef patriarcal de tous les descendants du lointain 
ancêtre. Les lignées qui se pliaient religieusement à cette 
pratique sont celles du ’Ndörwa, du Bugesera, du Bunya- 
büngo et du Bûshübi. D ’autre part, le Code ésotérique 
de notre dynastie accorde une place très importante aux 
représentants des Bashïngo, sur le même pied d ’égalité 
que les autres familles rwandaises descendant de 
Gihânga, et cela dans la célébration de cérémonies les 
plus intimes de l’institution. On ne peut donc douter 
de la parenté du sang entre cette famille et la dynastie.

16. Sur quoi repose cependant cette dénomination 
de Bashïngo ? Le fondateur éponyme a-t-il réelle
ment existé ? Personne ne peut y répondre d ’une ma
nière décisive, car les mémorialistes du Rwanda n ’avaient 
pas des contacts suffisamment suivis avec le Bûshübi. 
Remarquons, en passant, que si Gashlngo a réellement 
donné son nom à la famille, il y a un parallélisme par
fait avec les trois grandes maisons, dont les éponymes ne 
furent pas des fils directs, mais les petits-fils de Gihânga.

17. Le lecteur se demandera sans doute pourquoi la 
question est ici posée au sujet de Gashïngo. La raison 
en est qu’il existe une région appelée Bashïngo, au nord



du Buha actuel, et au sud-est du Buründi. Or certaines 
branches des Bashingo, les plus importantes du moins, 
se rattachent au groupe immigré du Buründi, sous le 
règne de Rugänzu II ’Ndôli au XVIe siècle. Ces nou
veaux arrivants étaient dirigés par le nommé Bashäna 
l’Ancien. Je  puis dès lors penser que ce seraient des Bashi
ngo, parce qu’originaires de cette région, de même que 
les immigrés du Buha furent appelés Abaha. Ce n ’est 
cependant qu’une supposition : mais il faut la prendre 
en considération, si nous voulons disposer d ’une docu
mentation aussi complète que possible. Remarquons 
cependant que si nos immigrés du Buründi étaient en 
fait originaires du Bushïngo, on peut supposer que le nom 
de la région aurait été dérivée de Gashingo. Comme on le 
constate, il n ’entre pas dans mes intentions d ’introduire 
un doute inutile, mais un complément qui écarte à 
l ’avance toute discussion ultérieure à ce sujet.

B . Les c lans du to tem  Crapaud.
18. Les clans Abêga, Abâkôno et Abaha, comme on 

le voit, se réclament d ’un même totem : le crapaud. 
Ils se disent trois clans frères, descendant respective
ment de ’Sêrwêga, de Mûk'ôno et de Muha. Ces trois 
derniers auraient été fils de Mutütsi ! D ’après le récit 
mythique concernant Kïgwa, ancêtre de la présente dy
nastie, qui descendit du ciel, Mutütsi était son frère. Ne 
trouvant pas d ’épouse digne de lui parmi les terri- 
coles, Kïgwa épousa sa sœur Nyàmhündu, et Mutütsi 
a ttendit que son grand frère Kïgwa eût une fille. Ainsi, 
tandis que Kïgwa avait épousé sa sœur, Mutütsi s’unit 
à sa nièce, de laquelle il eut trois fils : Sêrwêga, Mükôno 
et Muha.

19. Mutütsi, sous cette forme, veut dire le Hamite. 
Le récit n ’a, de toute évidence, qu’une seule signification 
symboliquement exprimée : à savoir qu’à leur arrivée



dans l ’aire qu’ils occupent, nos pasteurs s’interdirent 
les mariages entre leur race et les autochtones. Que 
Kïgwa ait épousé sa sœur, comme il a été dit au paragraphe 
précédent, la coutume de l ’endogamie clanique conservée 
dans sa descendance peut en être un témoignage de va
leur. Si son frère supposé avait épousé sa nièce dans les 
mêmes conditions, les descendants de ce dernier au
raient mêmement maintenu quelque trace de cette in
cestueuse union, par une forme quelconque d ’endoga- 
mie ; ce qui ne se vérifie pas.

1. A b ë g a .

20. L’éponymie des Bèga (dont le radical du mot est 
ega) trouve son explication dans deux sources diffé
rentes. La première est le récit mythique lui-même : 
pour éluder les conséquences néfastes qui résulteraient 
de l ’union incestueuse projetée, Kïgwa conseilla à son 
frère d ’aller s’établir sur le versant de la colline située au- 
delà de sa propre résidence. Or le versant d ’une colline 
(pas d ’une montagne), du moment que la proclivité part 
d ’un marais, se dit umwëga, du radical ega., ayant le 
sens général de : redressement, pente douce. Une fois que 
Mutütsi eut construit sa résidence en l’endroit indiqué, 
Kigwa l ’interpella et s’informa : Qui êtes-vous ? Mu
tütsi répondit : Ndi umwëga wâ külya! — Je  suis 
le versant d’au-delà (de la vallée) ! — Si vous êtes 
Umwëga, conclut Kïgwa, vous appartenez donc à un 
autre clan ! En conséquence, il vous est loisible d ’épou
ser une fille de mon propre clan ! — Ainsi suggéré, ainsi 
fait. — Les ingénieux compositeurs du mythe oublièrent 
l ’inconséquence d ’un pareil discours chez l’incestueux ma
ri, époux de sa propre sœur. Ils ne pensèrent pas non plus 
à l ’endogamie clanique, persistant chez les descendants de 
Kïgwa, lequel prêtait une attention si méticuleuse à la 
sauvegarde de l’interdiction traditionnelle en vigueur au



Rwanda. Comme Mutütsi était désormais Umwêga (wâ 
külya), ses descendants s’appelèrent Umwêga au singu
lier, et au pluriel Abêga.

21. La deuxième source de l’éponymie Abêga, puisée, 
elle, dans les traditions des mémorialistes, base cette 
appellation sur leur ancêtre Sêrwêga, fils de Mutütsi. Ce 
nom se compose de trois parties : du préfixe se et du 
déterminatif ru, intraduisibles sous forme séparée ; et 
du radical egs. que nous venons d ’expliquer. Le détermi
natif ru change son u en w, toutes les fois que le radical 
commence par une voyelle, comme ru suivi du radical 
anda (au sens général d ’extension) fait Rwanda =  
vaste étendue. Par la position du classificatif umu (au 
pluriel abà) devant le radical ega., nous obtenons la 
dénomination umu-ega (u =  w) =  Umwêga au sin
gulier, et Aba-ega (ab’ega) — Abêga, suivant la 
règle présidant à la formation des éponymies (voir 
chap. III , n° 5).

22. Les Hamites idéalisés dans le Mutütsi-personnifié, 
n ’attendirent pas, nous le savons bien, que Kïgwa des
cendît du ciel, pour qu’il leur devînt possible de s’établir 
au Rwanda. Dès lors, l ’ancêtre éponyme Sêrwêga, pa
rent de Kïgwa, n ’est qu’une fiction. Les Bêga du reste, 
débordent amplement le domaine de nos Basïndi, dans 
le temps et dans l’espace. Bien longtemps avant que 
notre actuelle dynastie ait pu affermir sa puissance, 
les Bêga régnaient au Buründi. Leur souverain y était 
le grand ministre de la secte des Bâcwêzi, qui voue son 
culte au Kirànga (34). Leur lignée fut légalement

(34) Que le souverain du Burundi soit ministre de la secte de K irànga, je ne 
l ’ai appris que des Dépositaires du Code ésotérique. Je ne puis douter de la vérité 
de leur information, car elle éta it en relation avec l ’un de nos plus beaux poèmes 
de ce Code, à savoir le poème appelé « la Voie des A breuvoirs », que Mütäga II 
du Buründi révéla à notre Mütära I Muyënzi. Par la révélation de ce poème 
im portant (cf. Le Code ésotérique de la Dynastie du Rwdnda, dans Zaïre, Avril



éteinte (36) sous le règne de notre Mibämbwe I Mutabäzi. 
Les Baründi intronisèrent alors ’Ntäre I  Rusatsi, fonda
teur de l’actuelle dynastie. Le clan des Bëga est, d ’autre 
part, représenté dans les régions hamitisées qui entourent 
le Rwanda.

23. Des groupements importants de ces Bëga étran
gers vinrent se fixer au Rwända à diverses époques ; 
les plus en vue respectivement originaires du ’Ndôrwa

1947, p. 379 sq.), les 'Bïru  du Rwanda ont pu entrer en contact avec le Code 
ésotérique du Burundi. « Au Buründi, ont-ils affirmé, le roi n’est pas au-dessus 
de Kiränga : il est serviteur de l ’esprit en question et s ’agenouille devant lui, 
parce que la dynastie n'a -pas d'autre raison d'être, en ce pays, que de présider 
au culte de la secte. L ’ancienne dynastie des Bdcwëzi (Bëga), qui a intronisé le 
tambour Kalyënda, éta it une lignée de Immândwa. —  Quant au Rwanda, 
il en va autrement : le Roi est considéré comme supérieur à toute autorité, et  
comme n ’ayant au-dessus de lui que Dieu seul. Il ne peut ni être initié à la secte 
de ’Lyängömbe (le pendant de Kiränga), ni s ’agenouiller devant lui. —  Notons 
en passant que les auteurs qui ont parlé de la secte des Immândwa, introduite au 
Rwanda et au Buründi par les Bdcwëzi du Bunyôro, ont prétendu que Kiränga  
du Burundi et ’Lyängömbe du Rwanda, sont deux dénominations d ’un même 
personnage. Comme nous le décrirons ailleurs, il s ’agit bien de deux sectes dis
tinctes. Bien plus, les M M ândwa  du Rwanda se subdivisent, à leur tour, en deux 
sectes, dont celle de ’Lyängömbe à laquelle les Ham ites pouvaient se faire initier. 
La deuxième secte, qui semble être plus ancienne, comporte des héros culturels 
que les Bahütu ont amalgamés avec le cérémonial de ’Lyängömbe. Mais les H a
mites n’acceptent pas de se faire initier à ces héros des Bdntu ; ils disent : Ce sont 
là des M M ândwa  des Bahütu ; ce serait un déshonneur de nous plier, nous 
Hamites, à leur autorité !

(35) Dans l ’aire centre-africaine des Codes ésotéro-dynastiques, on ne reconnais
sait qu’un prince héritier unique par génération ; un roi ne pouvait engendrer 
qu’un seul fils prédestiné à la même dignité. D ’où il appert que si le prince héritier, 
déjà publié comme tel, meurt sans laisser un fils, la dynastie est éteinte; peu 
importe que le prince défunt a it des frères : la même génération était considérée 
comme ne pouvant avoir plus d’un prince prédestiné à la dignité royale. L ’ancienne 
dynastie du Burundi (voir Inganji Karinga, vol. II, chap. VI, n° 30) avait 
sombré dans les mêmes conditions. Personne ne pouvait y  reprendre le pouvoir. 
Un oracle détermina dans quelles conditions il était cependant possible d’intro
niser une autre lignée. Ce fut grâce à cet oracle que l’actuelle Dynastie du Bu
ründi accéda au pouvoir, en la personne de ’Ntäre I  Rusatsi, sous le règne de 
Mibämbwe I  M utabäzi du Rwanda. Il a été démontré (cf. la Poésie Dynastique 
au Rwända, p. 41-42) que l ’actuelle dynastie du Buründi compte 16 membres 
qui ont régné de père en fils. —  d ’A r i a n o f f , Histoire des Bagesera, souverains 
du Gisaka, pp. 91-94, où l ’on lira l ’extinction légale de la dynastie des Bazira- 
nkënde, bien longtemps avant que le Rwanda n ’annexât ce royaume.



et du Kârâgwe, sont les Bâkôngôli et les Barëjuru.Ces 
derniers sont tellement peu des Bëga rwandais, qu’ils ont 
leur mythe propre, expliquant leurs origines célestes. 
Leur ancêtre éponyme, Ndëjuru, était de la race my
thique des hommes qui vivent dans le monde supérieur 
au-dessus du firmament, dont le corps au teint bronzé 
est tacheté de blanc, et qui sont munis de queues. 
É tan t descendu sur terre, comme le font ses semblables, 
durant la nuit, pour se ravitailler en régimes de bananes, 
il ne put remonter au ciel avant le lever du jour. Les 
terricoles lésés s’emparèrent de lui et le maltraitèrent. 
Il fut amputé de sa queue et son retour au ciel en fut 
définitivement rendu impossible. Il s’établit dès lors, prit 
femme parmi les humains de notre monde et fonda ainsi 
le groupe des Barëjuru. Le nom de Ndëjuru signifie : Je 
suis au firmament. L’appellation de ses descendants, A ba
rëjuru, veut dire : Ceux qui sont au firmament.

24. Nous nous trouvons ici en présence d ’un mythe 
caractérisé, dont l ’aspect particulier n ’a heureusement 
pas frappé l’attention de nos conteurs. Us auraient 
essayé, en effet, de modifier profondément ce document 
qui met en vedette l ’incohérence des récits forgés en vue 
de rattacher les Bëga à la famille des célicoles par la 
parenté avec Kïgwa. Nous sommes dès lors fondés à poser 
cette question : le mythe des Barëjuru n ’aurait-il pas été, 
dans les débuts, commun à tous les Bëga ? Ces derniers 
ne l ’auraient-ils pas modifié, au Rwanda, pour rattacher 
leurs origines célestes à un épisode plus anoblissant ? 
Les Barëjuru sont, en effet, arrivés en Rwanda à une 
date relativement récente. Ils n ’auraient pas assisté à 
la transposition du mythe en milieux rwandais.

25. La question ainsi posée en provoque tout natu
rellement une autre. Le mythe de Kïgwa est-il propre au 
fondateur de la lignée des Basindi ? Ses origines célestes



n ’auraient-elles pas été empruntées à ce récit antérieur 
des Bëga ? La réponse à cette question n ’est certes pas 
possible. Mais il n ’est pas inutile de la formuler, car la 
supposition touche au problème de l’interprétation des 
cultures qui se sont superposées au Rwanda. Au cours 
de monographies qui suivront celle-ci, nous aurons 
l’occasion de souligner l ’attribution au clan des Basïndi 
régnants, d ’éléments culturels manifestement étrangers 
à la civilisation des pasteurs, ou clairement antérieurs à 
l’arrivée de Kïgwa. Ne prétend-t-on pas, entre autres, 
lui attribuer la qualité de premier Hamite arrivé dans 
notre aire, alors que des princes de sa race sont là pour le 
recevoir, lui donner hospitalité et pâturages ?

26. Il ne serait donc pas improbable que les mémoria
listes des temps anciens, aient attribué au groupe des 
Basïndi un mythe emprunté aux Bëga, auxquels ils au
raient accordé, en compensation, une participation intime 
à la vie familiale de Kïgwa. Nous devons nous rappeler, 
en effet, que les mythes renferment, très souvent, sinon 
toujours, des réminiscences des temps préhistoriques, 
qu’ils nous transm ettent en poèmes symboliques. Il 
suffit de savoir les interpréter. Ici s’impose un double 
fait : les Bëga du Rwanda participent au mythe des ori
gines célestes des Basïndi. Les Bëga étrangers (Barëjuru), 
ont un mythe parallèle. D ’où nous concluons que les 
Bëga, indépendamment des Basïndi, ont eu ce mythe. 
Cette constatation suffit, pour la présente monographie.

2. A bäköno .
27. Les Bdkôno régnaient sur le Bigüfi, région sise au 

nord-est du Buründi. Le clan comptait des membres 
dans l’aire du Rwanda actuel, bien longtemps avant le 
règne de notre ’Cyïlima I Rugwe, 17e ancêtre du roi 
actuel. Le nommé ’Nkïma, membre de ce clan, servit



d ’intermédiaire à ce prince pour obtenir la main de 
Nyângüge, princesse du Bugüfi, qui sera mère de notre 
Kigeli I Mukôbânya. Le Code ésotérique de la dynastie 
en a conservé des preuves que seuls peuvent mettre en 
doute ceux qui ne comprennent rien à l’interprétation 
des documents les plus révélateurs dans l’analyse des cul
tures.

o. A b a h a .
28. Le clan des Balia entra de bonne heure en rela

tion avec le Rwanda des Basïndi, auxquels ils donnèrent 
la mère du 10e monarque. Ceci n ’implique évidemment 
pas qu’à cette époque les Baha étaient déjà repré
sentés effectivement au Rwanda. On sait que nos mo
narques, en accomplissement de certains points du Code 
ésotérique, fiançaient des princesses du Bugüfi et du 
Buha, par l ’intermédiaire de délégués. Le grand-père du 
roi actuel fut le dernier à conclure de ces mariages 
rituels, en envoyant une délégation aux fins de lui ame
ner de ces lointaines et irremplaçables fiancées. Les plus 
illustres de ces dernières furent Mâtâma, mère de Yuhi II 
Gahïma II, et Nyäbühöro, mère de Mibämbwe II Gïsâ- 
nüra. Il est, en tous les cas, établi que les familles du 
clan des Baha, actuellement considérées dans le Rwanda, 
sont issues des immigrés du Buha, ayant formé l ’escorte 
de ces deux futures reines mères, qui purent les enrichir 
à souhait.

29. Rappelons que le Buha, dont il est question ici, 
n ’est pas le pays actuel de ce nom, situé au sud-est du 
Buründi. Il s’agissait d ’un pays actuellement disparu, 
que nos mémorialistes et nos détenteurs du Code ésoté
rique de la dynastie, appellent uBuha bwa ru guru — 
le Buha supérieur. Il était limitrophe du Bugüfi, et se 
situait ainsi à l ’est du Buründi. Ce dernier royaume 
aura annexé le Buha supérieur, ainsi qu’il fit du Bugüfi.



Ainsi donc, de même que la dynastie des Bâk'ôno régnait 
sur le Bugüfi, celle des Baha gouvernait le Buha supé
rieur. D ’où l’on pourrait supposer que le clan des Baha 
porte l ’appellation du pays : habitants du Buha. Nous 
n ’allons cependant pas, de ce chef, conclure que leur 
ancêtre éponyme Muha n ’a pas existé. L’autre supposi
tion, — à savoir que le pays aurait été dénommé d ’après 
la dynastie, — reste possible. Nous aurions donc initiale
ment les Baha descendants de Muha, dont le domaine 
aurait été désigné sous le nom de Buha =  pays gouver
né par les Baha.

30. Ce qui vient d ’être rappelé peut expliquer, en 
partie, pourquoi les Bëga, les Bâkôno et les Baha se 
disent frères, et se réclament d ’un totem unique. Dans 
un passé très reculé, leurs clans ont régné dans une aire 
déterminée : leurs pays étaient limitrophes. Il est dès 
lors bien possible que leurs dynasties aient eu commune 
origine, et qu’elles aient conservé le totem  unique de 
leur ancêtre commun (36).

III. Les clans des terricoles 
(antérieurs à l ’actuelle dynastie).

A b â z îg â b a

31. Le clan des Bäzigäba régnait sur le Mubäli, contrée 
actuellement devenue, dans sa partie orientale, le Parc

(M) A propos des Bega, lire A. M o e l l e r , Les grandes lignes des migrations 
des Bantous de la Province Orientale du Congo belge, Bruxelles, 1936, p. 465 sq. 
On y trouvera, dans l ’organisation politique des Bakumu, les dénominations de 
Moame, Ngbeka, Ntwale. Dans l ’ensemble de cet ouvrage, le terme Ngbeha (au 
pluriel Agbeka) a le sens de : ancien, vieillard expérimenté dans les coutumes 
et conseiller des jeunes. Je ne voudrais certes pas forcer les rapprochements. Il 
n'échappera cependant à personne qu'il y  a relation entre Moame et Ntwale d ’une 
part, et d'autre part le M wàm i et le M utwäre du Rwànda. Trouvant Ngbeka 
(Abgeka) inserré dans cette structure politique, ne serions-nous pas portés tout 
naturellement à penser à nos Bèga ?



National de la Kâgëra. Le premier ancêtre de nos Baslndi 
y reçut l ’hospitalité, dès sa première apparition sur 
terre. Comme il en est des autres clans, les Bäzigäba 
débordent le territoire du Rwanda. La lignée de ce clan 
fut vaincue et éteinte par K ig e l i III  Ndâbârâsa au 
X V IIIe siècle. En souvenir de l ’hospitalité donnée par 
Kabëja, roi du Mubäli, aux premiers Hamites Banyi- 
gïnya, le clan des Bäzigäba est le Muse constructeur 
des rois (Chap. IX, n° 2 sq.).

Le clan dynastique reconnaît ainsi, non seulement 
que les Bäzigäba sont plus anciens dans le Rwanda, mais 
encore que la première installation dans le Mubäli fut 
permise par le roi Kabëja, du même clan.

A b a g e s e r a .
32. Le clan des Bagesera déborde également le Rwa

nda : ses représentants sont répandus dans les contrées 
limitrophes. Il semble que ce soit ici le clan le plus an
ciennement établi dans le Rwanda, si on se réfère à la 
fonction qui lui revient d ’être le Muse universel, légiti
m ant l ’occupation du sol pour tous les clans, sauf celui 
des Basindi. Lorsqu’on voulait construire son habitation, 
on pouvait déblayer le terrain et égaliser. Mais on ne 
pouvait pas fixer les pisés et commencer les travaux, 
avant qu’une bergeronnette (totem des Bagesera) ne vînt 
se poser sur l ’emplacement déblayé, en vue d ’y prendre 
des insectes. Les ouvriers s’éloignaient un peu de l’empla
cement pour favoriser l ’approche libre de l ’oiseau. Lors
qu’il ne s’en présentait pas, on allait à la recherche d ’un 
membre du clan des Bagesera, qui venait fixer des pisés 
symboliques, autorisant l ’occupant à bâtir son habita
tion. En dehors du cas cité des Basindi et Bäzigäba, aucun 
autre clan ne peut s’arroger ce privilège de Muse 
installateur d ’habitations (Chap. V III, n° 27 ; chap. IX , 
n° 6 sq.).



33. Le clan des Bagesera comme nous venons de le 
rappeler, déborde les frontières du Rwanda ; on ne sau
rait donc le considérer comme purement autochtone 
chez nous. Il a donné une dynastie, celle des Bazira- 
nkénde, qui régnait sur le Gisäka. Certains auteurs, se 
basant sur le fait que la majorité des Bagesera est formée 
de Bahütu (de race Bantu) dans le Rwanda, ont hâtive
ment conclu que les Bazirankénde étaient également d ’ori
gine Bàntu, et qu’on ne saurait les appeler Hamites. Ils ne 
seraient que des Bàntu hamitisés. Pareille position n ’est 
possible que chez des auteurs peu au courant des clans 
rwandais dont ils traitent. Comme nous l’avons tantô t 
exposé, ce clan, tout comme celui de l’actuelle dynastie, 
abrite aussi bien Hamites et Bahütu que Bätwa. Dès lors, 
la majorité des Bagesera Bantu purs au sein du Clan, 
n ’est aucunement une preuve établissant que tous ses 
membres soient des Bahütu (37).

34. D ’autre part, en appliquant aux Bazirankénde 
l’origine Bantu, on oublie qu’il y a une différence entre le 
clan et la dynastie envisagée. Or, dans la zone orientale 
de notre Afrique, aucune lignée non hamitique n ’aurait 
jamais osé ni réussi à s’imposer, à se faire admettre 
comme souveraine par ses Hamites voisins. Les Bazira- 
nkënde étaient, et ils restent toujours, des Hamites de

(*’ ) A .  d ’A r i a n o f f , Histoire d e s  Bagesera, chap. II, affirme à  bon droit le 
caractère ham itique des Bazirankénde. —  A . P a g e s , op. cit., p. 45, place le 
Clan des Bagesera parmi les groupes Bdnlu, sans aucune distinction. —  L. D e l-  
m a s , op. cit., p. 3, et pp. 144-145, déclare que tous les membres du clan en question, 
y  compris la lignée d e s  Bazirankénde, sont des Bàntu  qui ne seraient passés 
en partie au rang de Hamites que par métissage. Comme nous l ’avons déjà signalé, 
(voir note 33), l ’auteur cité est induit en erreur par une interprétation littérale 
du mythe faisant de Kïgwa l e  premier Hamite de nos régions. L ’opinion de nos 
mémorialistes ne saurait cependant être acceptée à l ’encontre des règles qui 
s ’imposent en sciences ethnologiques : on doit recueillir les traditions, les classer 
par genres et appliquer à chaque catégorie les méthodes appropriées d ’interpré
tation. Le livre du P .  D e l m a s  est une mine précieuse de renseignements, dont le 
seul point faible se trouve dans certains de ses aperçus historiques et ethnogra
phiques, où font défaut des principes de base, propres à chaque science mise à 
contribution.



première qualité. Ils avaient un tambour dynastique re
connu par les dynasties voisines, et son Code ésoté
rique imposait le respect, même à nos monarques du 
Rwanda qui, après l ’annexion du Gisäka, tinrent à 
liquider cérémonieusement et légalement le symbole d ’une 
lignée hamitique vaincue. Je  me rends évidemment 
compte que pareilles allusions ne disent pas grand-chose 
à ceux qui jugent nos institutions et du dehors et de haut ! 
Il faudrait savoir et surtout sentir ce que représente le 
Code ésotérique d ’une djnastie. Ensuite, il faut en 
juger les prescriptions, non pas d ’après les critères de la 
critique européenne, mais en suivant les critères locaux, 
en vigueur chez les acteurs religieusement intéressés. 
Aucun tambour dynastique des roitelets vraiment 
autochtones ne préoccupa nos monarques, puisque ces 
dynasties purement Bäntu n ’avaient pas ce Code 
ésotérique dont les Hamites seuls possédaient le secret.

A b a s In g a .

35. Le clan des Basïnga détenait jadis un vaste em
pire, sous les monarques de la dynastie des Barénge. Ces 
derniers étaient dénommés ainsi parce que le fondateur 
éponyme de leur lignée s’appelait Rurënge (38). Les re
présentants de cette antique lignée sont appelés actuel
lement les Basïnga-basângwa-butaka ; c’est-à-dire : qui 
se trouvaient déjà dans le pays avant l’arrivée des 
Banyiginya actuellement régnants. Les Basïnga (Ba- 
rënge) descendaient du ’Nköle, évidemment ; leur nom 
signifie : les Vainqueurs, dans le Gihïma, langue parlée 
au nord du Rwanda. La région du Bugahe (principauté 
de Igara), actuellement englobée dans le ’Nköle, semble 
avoir été leur berceau. Les Basïnga immigrés ultérieure

(*•) Les descendants authentiques des Barénge sont constitués actuellement 
par la famille des Bacümbi, qui compte entre autres dignitaires, 4 chefs de pro
vince.



ment, surtout sous Mlbämbwe I Mutabàzi, puis sous 
Yuhi III  Mazimhäka, venaient de cette contrée. On ad
met que les princes d ’Igara étaient parents de ce clan.

A b a c y â b a .
36. Le clan des Bacyâba a régné sur le Bugära, 

royaume vaincu plus tard  par notre Rugänzu II ’Ndôli (3B). 
É tan t donné l’existence de cette dynastie qui n ’avait 
aucune relation de parenté avec le fondateur des Banyi- 
gïnya, on doit considérer comme simple invention le fait 
que l ’éponyme des Bacyâba ait été Nyïrârücyâba, fille de 
Gihânga. N’allons cependant pas jusqu’à douter de 
l ’existence de cette femme, à cause des récits mythiques 
qui la concernent. Le Code ésotérique de la dynastie 
et les traditions intimes de la Cour, affirment indubita
blement qu’elle a vécu sous Gihânga. Qu’il y ait des fa
milles dénommées Bacyâba, parce que descendant de 
cette princesse, c’est bien possible. Son nom fut calqué 
sur celui du clan existant des Bacyâba, mais il est faux 
de la considérer comme mère éponyme d ’un clan dont 
l’extension territoriale débordait déjà alors les domaines 
de l’actuelle dynastie (40).

A b a b à n d a .
37. Le clan des Bahdnda régna sur le ’Ndüga, royau

me qui se situait dans le Rwanda central actuel. Nos 
mémorialistes s’occupent de cette lignée, sous les 3 der-

(3#) Cette dynastie des Bacyâba s'appelle A bagära dans les récits de nos mémo
rialistes. La dénomination provient-elle du fait qu’elle régnait sur le Bugära, 
ou bien le pays fut-il ainsi désigné, parce que gouverné par les Bagära ? La réponse 
à cette question, impossible d ’ailleurs à déterminer, importe peu vraiment.

(40) Voir Inganji Karinga, vol. II, chap. V, n° lfi, où l ’on trouvera réfutée une 
incohérence du récit mythique concernant cette princesse et son époux désigné 
sous le nom de Käzigäba. Les compositeurs du récit ont voulu, en effet, expliquer 
l ’origine des clans Abäzigäba, et Abacyâba, par le partage des enfants entre  
Käzigäba (d’où les Bäzigäba), et Nyïrârücyâba (d’où les Bacyâba).



niers monarques avant l ’annexion du ’Ndüga par Mibâ- 
mbwe I Mutabàzi. Le Clan se réclame, certes, du totem 
Hyène, mais dans certaines régions du Rwanda on 
leur assigne plutôt Igikôna (le Corbeau). Il semble 
cependant que ce soit là une opinion moins généralisée : 
c’est pour cela que le totem Hyène leur a été ici main
tenu, avec le désavantage de le leur faire attribuer en 
même temps qu’aux Bacydba.

38. Si leur dénomination ne se rattache pas à un an
cêtre éponyme, — qui nous est inconnu, — il faudrait 
peut-être envisager deux autres explications. Nous sa
vons, d ’après les traditions de nos mémorialistes, que les 
conquérants Babànda s ’infiltrèrent dans le Nduga, en 
venant du Bugesera. Or le sens étymologique de Ba- 
bànda est : Ceux qui montent (d’un verbe ancien : 
Kubàndà). Ils exerçaient le métier de devins et de plu- 
viateurs. Ce fut en cette qualité, que, se prévalant d ’une 
pluie qui m ettait fin à une longue sécheresse dans le 
Nduga, ils détrônèrent le dernier régnant des Barënge.

39. D ’autre part, sous Mibämbwe I Mutabàzi, à l’in
vasion des Banyôro, notre monarque envoya une déléga
tion auprès de Mashïra, devin renommé (le dernier ré
gnant des Babända), lui demandant oracle et renfort. 
Il lui faisait dire : « C’est aujourd’hui le tour de mon 
Rubànda (peuple du Rwanda), ce sera demain celui de 
ton Kibànda ! » Il semblerait dès lors que le royaume de 
Mashïra, qui débordait du reste le Nduga proprement 
dit, aurait été dénommé Kibànda. D ’où la dynastie des 
Babànda aurait calqué son appellation sur celle de son 
royaume.

Â b ê n e n g w e .
40. Le clan des 'Bênêngwe (c’est-à-dire Fils du léo

pard) régnait sur le Büngwe, dont le territoire est à cheval



sur la frontière sud, en territoire d ’Astrida. Comme il est 
facile à constater, la dynastie avait une appellation dont 
le radical s’apparente à celui du pays. Ce royaume abri
ta it d ’autres groupements, tels que les Bänyakärama, et 
les Bênërwàmba, qui semblent être plutôt des dénomina
tions de familles que de clans. En fait, le plus gros con
tingent de ces deux groupements est au Burundi ; mais 
leurs représentants rwandais ne se réclament d ’aucun 
totem que l ’on sache.

Â b o n g ë r a  e t  A b ü n g ü r a .

41. Le clan des Bôngëra, en voie de disparition, ré
gnait sur Bürîza, le Bwänacyämbwe et peut-être aussi 
sur une partie du Bûmbôgo actuel. On ne sait rien de 
plus sur ses origines.

42. a) Le clan des Büngura est le seul qui n ’ait ja 
mais eu de dynastie, parmi les clans proprement 
rwandais. Comme il a été dit au sujet d ’autres clans, 
celui-ci n ’est pas limité au seul Rwanda. On le rencontre 
en dehors également. Il existe, au sujet de cette appella
tion de Büngüra, une distinction qu’il ne serait pas 
inutile de rappeler.

b) Lorsque Gihânga décida d ’abandonner les insignes 
de sa royauté pour adopter le Tambour, il recourut 
aux bons offices de Rubünga, qui lui révéla une partie au 
moins du Code ésotérique des Barënge. A la suite de 
cet inappréciable service, Rubünga fut surnommé Mwûn- 
güra, du verbe Kwüngura =  faire accomplir du pro
grès ; parce que, précise le titre louangeur, yûngüye 
Ingoma Ubwiru =  il a doté la dynastie d ’un code éso
térique (litt. : il a surajouté le code ésotérique à la 
dynastie). É tan t donné son surnom louangeur de 
Mwûngüra (le Surajouteur), ses descendants du clan 
Abasïndi, sont parfois appelés Àbûngüra, d ’après



l ’appellation de leur ancêtre. Mais il est clair que cette 
dénomination n ’a rien de commun avec le clan, qui n ’en 
est même pas homophone, puisque la tonalité est diffé
rente dans les deux mots.

A b Âs It a .
43. Le clan des Bâsita, semble être de très récente 

date au Rwanda où il est faiblement représenté. Il est ori
ginaire du ’Nköle, pays où il figure parmi les plus consi
dérés. Mais au Rwanda, il occupe un rang moins enviable. 
Le plus gros contingent en est constitué de familles 
influentes de l’ancien royaume du Gisäka, annexé il y 
a cent ans.

44. Voilà les principaux clans du Rwanda. Qui dit 
principal, sous-entend secondaire, évidemment ! De 
fait il y a d ’autres clans, mais qui ne méritent vraiment 
pas ce nom. Il s’agit de quelques groupes sans totem 
que l’on sache. Leurs dénominations ont l’air d ’être des 
clans, mais on ne peut pas savoir s’il ne s’agit pas plutôt 
d ’éponymies familiales. Il faudrait les situer dans leurs 
régions d ’origine et voir à quoi ils correspondent exacte
ment.

45. Parmi ces quasi-clans, mentionnons, comme d ’ori
gine hamitique, les Bâkômânkàli et les ’Bïshigâtwa (41), 
originaires du ’Nköle. Les Bahïnda séjournant sur le 
territoire du Rwanda ne sauraient être placés sur le 
même pied que ces quasi-clans : ils appartiennent au 
groupe puissant, dont différentes dynasties régnent dans 
l’aire s’étendant du nord (par l ’est) au sud-est du Rwa
nda. Ce clan doit être replacé dans son propre milieu. 
Il en va de même des groupes provenant de la zone sise à

(41) Notons que le P. D e l m a s  appelle ce groupement A bäshigälwa, ce qui 
risquerait de fausser l ’orthographe chez les lecteurs non avertis. Il s ’agit donc 
bien de Ablstiigätwa, avec « i », et non AbAshigatwa, avec « a ».



l ’ouest de la ligne formée par le lac Kïvu et le cours de 
la Rusîzi. Les quelques Bdhâvu que l’on peut rencontrer 
à l ’ouest du Rwanda appartiennent également au 
groupe qui peuple la rive occidentale du lac, à la hauteur 
de l’île Ijwi (42). Les Bagwàbiro, nombreux dans notre 
province nord-occidentale du Bugoyi, sont originaires 
de notre province centrale du Bunyambirïli (43). Ils sont 
membres du clan des Basïnga ; ils doivent être considé
rés en conséquence comme un groupe familial, et non 
comme un clan.

IV. A la recherche de nouveaux clans.

46. Le R. P. Dr S c h u m a c h e r  (44) signale d ’autres 
clans ; il note, en effet, trois nouvelles dénominations de 
totems, mais aussi des groupes au sujet desquels il donne

(**) La peuplade de Bdhâvu gouvernait jadis une principauté puissante au 
Rwända actuel. Notre Kigeli I Mukôbânya guerroya contre l ’un de leurs princes 
du nom de Murïnda. (Cf. L a Poesie Dynast, au Rwanda, p. 34). Il est dès lors à 
supposer que la région actuelle du Buhävu fut occupée par des émigrés de la rive 
orientale. Ce qui ferait que nos quelques Bâhâvu du Rwanda occidental cons
titueraient un groupe d ’attardés.

( 4S) A . P a g e s , op. cit., p. 45. Je ne saurais en finir avec les références concer
nant les Bagwàbiro. Ils ont eu la bonne fortune de se trouver tout à côté du 
P .  P a g è s  qui les a fait connaître, ainsi d ’ailleurs que d ’autres groupements de la 
plaine du Bugoyi. Ce missionnaire fut, en effet, pendant plus de 26 ans, supérieur 
du poste de Nyündo, dont relèvent ces groupements. A  la suite du Révérend Père, 
tous les auteurs citent les Bagwàbiro à l ’instar du clan des plus représentatifs 
du Rwanda, ce qui fausse notablem ent les réalités. Si chaque supérieur de 
poste avait eu les goûts très recommandables du P .  P a g è s , toujours porté à 
connaître les institutions de ses ouailles, les ethnographes e t ethnologues 
auraient été embarrassés par l’abondance des matériaux. On devrait rappeler 
que les Bagwàbiro et leurs autres voisins du Bugoyi, ne représentent pas dans 
notre société ce que la littérature ethnographique tendrait à leur attribuer en 
général. Précisons cependant que le Bugoyi relève d ’une culture spéciale, carac
téristique. D'autres régions du Rwanda sont dans le même cas : chaque zone même 
à l ’intérieur du pays, présente des éléments culturels régionaux. Donnons donc 
aux Bagwàbiro et consorts ce qui leur est dû, mais tâchons aussi de proportion
ner nos jugements à la valeur réelle des faits.

(44) D r S c h u m a c h e r , Die Physische und Soziale Umwelt der Kivu-Pygmäen, 
pp. 36-37.



les totems classiques intervertis ; voici l’essentiel du 
passage auquel nous faisons allusion :

CLANS TOTEMS
Abahilira Uruvu (le caméléon)
Abahoma - ABABANDA Urutoni (la genette)
Abachira Imraondo (le serval)
Abarembo == Abahangara Immondo (id.)
ABASING A Ingwe (le léopard)
ABASINDI =  Abasigi Urutoni (la genette).

Les noms écrits en majuscules l’ont été par moi, pour 
indiquer des groupements qui nous sont déjà connus. 
L’auteur cité, en ce qui concerne les trois clans en ques
tion, pense reconnaître, en cette interversion ou varia
tion de totems, des indices historiques d ’époques ini
tiales où les clans actuels vivaient en d ’autres conditions. 
Je  crois cependant que, dans la plupart de ces cas, sa 
supposition est insoutenable, comme je vais le démontrer.

47. En ce qui concerne les Bachira (totem immo- 
ndo =  serval), je n ’ai rien à objecter, le groupe n ’étant 
sûrement pas un clan rwandais. Quant aux Balihira, 
ils sont nombreux dans le pays. Les milieux dans les
quels ils vivent les considèrent cependant comme des 
fractions familiales immigrées du Giköre, massif monta
gneux situé dans le territoire du Kigezi, au nord du 
Rwanda. J ’ai voulu faire vérifier, à nouveau, mes informa
tions antérieures, et en écrivis à deux abbés rwandais, 
supérieurs de missions sur le territoire desquelles vivent 
des centaines de foyers Balihira. L’abbé Bernard 
M a n y u r a n e , supérieur de la mission de Rülïndo, me ré
pondit : les Balihira sont membres du clan des Bungura, 
leur totem est ifundi. — L’abbé Canisius K a b a g a m b a , 
supérieur de la mission de ’Nëmba répondit : les Balihira 
que j ’ai interrogés affirment que cette dénomination Bali
hira désigne à la fois le clan Ubwoko et la famille 
Umulyango. — Ceci prouve évidemment que les in-



téressés ne comprenaient pas exactement la portée de 
la question posée, car une même dénomination ne peut 
désigner clan et famille à la fois. Mais l ’abbé K a b a - 
GAMBA put mettre la chose au clair, en interrogeant le 
nommé Léopold M u y o g o r o , ancien sous-chef du groupe 
des Balihira en question. M u y o g o r o  répondit : La déno
mination de Balihira est une éponymie familiale ; 
leur clan est Abungura. — E t l ’informateur précise : 
« Lorsque je fus nommé sous-chef en leur localité, étant 
donné que je suis du clan des Bacyâba, je ne pus pas re
cevoir de mes sujets Balihira la prestation des semences : 
il est interdit, en effet, que les Büngura donnent des se
mences au clan des Bacyâba. » Notons que M u y o g o r o , 
lorsqu’il devint sous-chef de ces Balihira aux environs de 
1920, était un devin renommé, ce que l ’abbé K a b a g a m b a  
avait oublié de mentionner. Cette particularité doit faire 
mieux saisir la portée de son témoignage : la coutume, à 
cette époque-là, obligeait les contribuables de la localité 
à se cotiser, pour donner à leur nouveau dignitaire admi
nistratif, des paniers de haricots et de sorgho en vue d ’en
semencer ses champs. M u y o g o r o  n ’en pouvait accepter 
provenant des Balihira, parce que membres du clan des 
Büngura, auquel la coutume défend de donner des se
mences au clan des Bacyaba.

L ’abbé K a b a g a m b a  posa la même question à E. K a - 
l im a , chef de la province du Kibali, et ensuite à S e k a n y a - 
m b o , sous-chef de Gako, qui commande un autre 
groupe im portant des Balihira. Les deux informateurs 
confirmèrent exactement le témoignage de L. M u y o g o r o , 
en disant que la dénomination Balihira est une 
éponymie familiale, et que leur clan est celui de Bungu- 
ra («).

()5) Par souci de rester fidèle au respect de toute information susceptible de 
guider les recherches ultérieures, nous devons retenir la double réponse donnée 
par des Balihira  à l ’abbé C. Kabagamba. Ils ont affirmé que le terme Balihira 
désigne en même temps éponymie familiale et clan. Tout en n ’acceptant pas la



A bahom a =  A babanda.

48. Rappelons que le terme Abahoma signifie : ha
bitants du Buhoma, province en territoire de Ruhëngeri. 
Les traditions locales affirment que les premiers défri
cheurs venaient de la localité de ’Ntënyo, dans la pro
vince centrale du ’Ndiiga. Rien de plus naturel dès lors 
que de rencontrer des représentants du clan des Bahanda 
au Buhoma, puisque le ’Ndüga fut justement le domaine 
des Babànda, comme nous l ’avons rapporté. Est-ce à dire 
cependant que tous les habitants du Buhoma soient 
des Babànda ? Certainement non. Le P. S c h u m a 
c h e r  aurait donc dû se rendre compte de ce que le terme 
de Bahoma n ’est pas clanique, mais géographico-poli- 
tique. Il s’agit d ’hommes de tous les clans, séjournant 
dans ladite province. Parmi les Bahoma, nous avons des 
Babànda, se réclamant de l ’Hyène comme totem. Per
sonne ne peut modifier cette donnée déjà établie, 
répandue dans tout le Rwànda. Ledit auteur a-t-il une 
catégorie de Bahoma se réclamant du totem « Urütôni » 
(la genette) ? La chose est tout à fait possible. Mais de

possibilité de principe à cette coïncidence des deux institutions, nous devons 
accepter qu’il est possible de trouver des Balihira qui descendraient d ’un ancêtre 
éponyme très rapproché ayant répondu à ce nom. C’est-à-dire que le vaste groupe 
des Balihira peut avoir compté, parmi ses membres, un homme illustre appelé 
M ulihira, dont les nombreux descendants auraient été dénommés Balihira. Le 
fait est possible en soi, bien qu’il soit improbable. D ’autre part, les Balihira  inter
rogés, pour justifier la qualité de clan, auraient dû indiquer eux-mêmes leur 
totem  ; l ’abbé C. K a b a g a m b a  a malheureusement oublié de leur poser la question. 
L. M u y o g o r o  a dit à l ’abbé C. K a b a g a m b a  que le totem  des Balihira  (dont il 
était jadis sous-chef) serait igikOna — le Corbeau. Cette information n ’aurait 
sans doute pas retenu mon attention, puisque ledit informateur n’ignore pas le 
totem  correspondant au clan des Bungura. Mais j ’ai jugé utile de la signaler au 
lecteur, parce que le R. P .  P a u w e l s , P .  B., a donné la même information (ci. La  
magie au Rwanda, dans Annali Laleranensi, Roma, vol. X V II, 1953, p. 143). Il 
semblerait donc que les Balihira, groupe indubitablement étranger au systèm e 
clanique rwandais, tout en étant des Bungura, ne le furent pas initialement dans 
la même structure sociale que les autres membres de ce dernier groupement. 
Ceci laisse la porte ouverte à toute vérification ultérieure, surtout dans l ’aire 
du Kigezi qui fut le berceau des Balihira.



quelle catégorie de Bahoma s’agit-il ? Voilà le problème ! 
Deux données incontestables : a) les Bahoma sont les 
habitants du Buhoma, ce n ’est pas une appellation 
clanique, b) Les Babànda ont l ’hyène pour totem, c) Il 
reste à identifier le groupe d ’entre les Bahoma, qui 
se réclamerait de la genette.

A barem bo =  A bahangara.

49. Ici les Bahangara sont considérés comme un 
groupe, originaire du Burëmbo. Je  dois faire remarquer 
que la dénomination de Abarembo est ici équivoque. —
a) Il y a une famille déterminée qui, en tan t que fonc
tionnaires de la Cour, est ainsi appelée, du nom de la 
région qu’elle habite, en territoire de Nyanza. — b) On 
peut aussi entendre, par A barëmbo, les hommes qui ha
bitent le Burëmbo, la même région, actuellement englo
bée dans la province du ’Ndïza. En quel sens le P. S c h u 
m a c h e r  entend-il la dénomination en question ? Les 
Barëmbo fonctionnaires de la Cour se réclament du to
tem Crapaud, étant donné qu’ils appartiennent au clan 
de Bëga. D ’autre part, les Barëmbo (habitants du Burë
mbo) relèvent de plusieurs clans différents. Il y aurait 
certes moyen de supposer ceci ou cela, au sujet de ces 
Bahangara. Mais cela importe vraiment peu, puisque 
l ’équivoque ici relevée est un fait qu’il me suffit de souli
gner.

Abasxndi =  A b asïg i.

50. Nous savons que les Basïndi ont pour totem la 
grue couronnée (Umusâmbi). Le P. S c h u m a c h e r  parle 
ici de la branche Abasigi qui, se disant appartenir au 
clan des Basïndi, répondent cependant au totem Urütôni 
(la genette). Ici s’impose la même remarque que dans



les paragraphes précédents, au sujet de la dénomination 
Abasïgi, il y a équivoque. Il existe un groupe familial 
répondant à ce nom ; la famille des pluviateurs offi
ciels de la Cour, descendant de Nyamikënke. Leur clan 
est celui des Basindi. Pour contrôler à nouveau mes in
formations, j ’ai posé la question à ce sujet à l ’abbé Ber
nard M a n y u r a n e , supérieur de la mission de Rulindo, 
dont les Basïgi sont les ouailles. Par la lettre à laquelle 
nous avons tantô t fait allusion, il répondit :

Les Basïgi, descendants de Nyamikënke, sont du clan 
des Basindi ; quant à leur totem, vous le connaissez bien, 
c’est la grue couronnée =  umusämbi.

D ’autre part, ces Basïgi ont donné la dénomination de 
Busïgi à la région qu’ils habitent, et qui était jadis leur 
fief incontesté. La région est actuellement englobée dans 
la province du Rükïga. Les habitants du Busïgi, qui ne 
sont pas tous descendants de Nyamikënke, sont égale
ment appelés géographiquement des Basïgi. Ils appar
tiennent à plusieurs clans. Qu’on y puisse rencontrer 
un groupe répondant au totem de la genette, rien de plus 
concevable. Mais la question serait de savoir de quel 
groupe il s’agit. Il est simplement exclu d ’attribuer ce 
totem aux Basïgi pluviateurs, car ils sont du clan des 
Basindi.

51. Pour conclure, l’auteur cité ne s’est donc pas aperçu 
de l ’équivoque qui planerait sur les informations qu’il a 
consignées dans son ouvrage. Que l ’on veuille bien com
prendre exactement ma pensée : 1° Je  constate les faits 
que je viens de résumer, qui me semblent inéluctables en 
tan t que faits. 2° Je ne dis pas que le P. S c h u m a c h e r  
n ’a pas relevé réellement les informations qu’il nous livre. 
3° Je  ne nie pas non plus l’éventuelle existence de groupes 
sociaux répondant à ces nouveaux totems. 4° J ’affirme 
seulement, et très clairement, deux choses : a) les Baba-



nda, les Basïndi, les Basïnga et les Bäzigäba répondent 
respectivement aux totems de l’hyène, de la grue couron
née, du milan et du léopard. E t j ’ajoute que personne au 
Rwanda, s’il est au courant des faits, ne peut ignorer, 
ni confondre, ni intervertir ces totems, b) Les nou
veaux totems mentionnés par le P. S c h u m a c h e r  ne 
peuvent pas encore être considérés comme indices de 
quoi que ce soit des époques plus anciennes, puisqu’il est 
évident que leur attribution repose sur des données pour 
le moment contestables.

V. Les interdictions. — lmiziro.

52. Nous ne pouvons terminer ce chapitre, sans dire 
un mot des interdictions =  lm iziro, qui constituent une 
espèce de totems négatifs. Ces interdictions, quoique 
ne s’étendant pas en principe à tout le clan, intéressent 
parfois une immense portion de ses membres. Dans 
d ’autres cas, au contraire, l ’interdiction concerne telle 
famille déterminée, au sein du clan. L’origine de ces 
interdictions n ’est pas spécifiquement clanique : il s’agit 
de souvenirs historiques, perpétuant en quelque sorte 
la mémoire d ’un fait déterminé. Pour certains cas, on 
connaît bien les faits dont l’interdiction sert de témoi
gnage. Pour d ’autres cependant, on a retenu l’interdic
tion, mais les circonstances de son origine ont été oubliées.

53. Dans son ouvrage déjà cité, sur les Généalogies 
de la Noblesse du Rwanda, pp. 20-21, le R. P. D e l m a s , 
expliquant l’étymologie du verbe kuzira, auquel se 
rattache imiziro (au singulier umuziro), choisit l ’une des 
significations la moins exacte, semble-t-il. Il traduit : 
kuzira =  craindre. Si le sens qu’il a choisi était exact, 
le substantif umuziro signifierait la crainte. Il s’est 
certainement aperçu de cette conséquence inévitable,



car il s’est abstenu de traduire le m ot lui-même, se con
ten tan t de donner la signification du verbe seul. En fait, 
le verbe craindre se traduit par gûtinya.

54. Le verbe kuzira, lorsqu’il signifie l’é tat d ’âme, 
la réaction psychologique provoquée par un incident 
quelconque de la vie courante, signifie : vouer une haine 
irréductible à. On dira : ’Rwëgo azira Rwêma =  'Rwëgo 
éprouve pour Rwêma une haine profonde, irréductible. — 
Dans ce cas, le verbe kuzira ne donne pas origine au 
substantif umuziro ; on ne peut pas dire que tel individu 
éprouve umuziro à l ’endroit de tel autre.

55. Tandis que dans le sens qui nous occupe, le verbe 
kuzira a une signification religieuse, indépendante des 
réactions personnelles de l’individu. Il a ici le sens de : 
interdire religieusement. Le verbe comporte alors et 
alors seulement le substantif umuziro =  interdiction re
ligieuse ; c’est-à-dire : interdiction comportant, d ’une 
façon immanente, des sanctions automatiquement infli- 
geables à quiconque la transgresse, volontairement ou 
involontairement, même à son insu. C’est pourquoi une 
phrase comme celle-ci : Abanyiginya bazira ïmhwi, doit 
se traduire : Sur les Banyfgïnya pèse l ’interdiction de 
l’animal imhwi.

56. Il serait difficile de détailler les interdictions de 
ce genre, car elles sont nombreuses. Mais, qu’elles pèsent 
sur un clan entier, sur une famille ou sur un groupe 
de plusieurs familles, la note essentielle est la même. 
Tel ancêtre, dont descend le groupe intéressé, a maudit 
quiconque de sa descendance agirait de telle ou de telle 
façon ; toucherait tel objet, ou se marierait dans tel 
clan ; posséderait une vache de telle robe ou même 
toucherait à quoi que ce soit ayant été en contact avec 
elle.



57. Cette malédiction fulminée par l ’ancêtre devient 
une loi d ’un ordre supérieur, supra-sensible, indépen
dante de toute attitude (consciente ou inconsciente) 
de tous ses descendants. E t l ’obligation résultant de la 
décision ancestrale s’exprime par le terme technique de 
umuziro. De même, l’objet de l’interdiction sera appelé 
de ce nom, par rapport au groupe qui s’en garde ; on 
dira : Tel animal, telle action, se fiancer dans tel clan, 
etc., c’est un muziro pour tel famille.

58. a) Mais il y a aussi des interdictions s’attachant 
aux dignités dont n ’importe quelle personne est re
vêtue. Le roi, le chef d ’armée, le dépositaire du Code 
ésotérique de la dynastie, le devin officiel de la Cour, 
etc., voilà autant de dignitaires qui, une fois qu’ils sont 
investis, observent des interdictions inhérentes à leurs 
fonctions. Ces interdictions ne s ’attacheront plus à la 
personne, dans le cas où elle perdrait sa dignité.

b) D ’autres interdictions enfin pèsent sur l’é tat so
cial des personnes, suivant également leur sexe.

59. Comme ces indications le laissent entrevoir, les 
interdictions ne sont pas uniquement claniques, fami
liales et sociales, en considérant ces dénominations sous 
leur signification obvie. Le sens profond des miziro se 
situe ailleurs, sur ce plan supposé de sanctions autom a
tiques, produisant les mêmes effets dans tout individu 
qui transgresse la défense aussi bien clanique, familiale 
que sociale. Nous nous promettons d ’analyser, en une 
autre monographie, la structure de cette conception 
des miziro, dans la culture rwandaise.

60. C’est le motif pour lequel il a semblé inutile de 
donner ici une liste quelconque de certains miziro. On en 
a toutefois rencontré déjà et on en trouvera d ’autres 
dans les chapitres qui vont suivre. Qu’on se rappelle,



par exemple, au début de ce chapitre, au n° 3, l ’interdic
tion de tuer la bergeronnette et le corbeau. Au n° 5, 
la défense au clan des Basïnga de donner des Reines 
Mères à la Dynastie. On verra au chap. III, n° 14-18, 
l ’interdiction de communiquer avec ceux qui ont versé 
le sang d ’un parent. Il en sera de même au cours des 
chapitres suivants. Ceci pour rappeler que toutes les 
allusions à ces interdictions ont été insérées sciemment 
parce qu’il aurait été difficile de les éviter sans fausser 
la conception rwandaise de la famille et de ses fonde
ments supra-sensibles. Nous nous promettons, comme 
il vient d ’être dit, de reprendre, en leur propre con
texte, ces conceptions qu’on rencontrera insérées, pour 
ainsi dire prématurément, dans la structure des organisa
tions socio-familiales.



CHAPITRE III

LA FAMILLE ET LA PARENTÈLE

I. Les fam illes.

A. La stru cture de la fam ille .

1. Umulyango (famille), au pluriel Imilyângo (4S) 
ne représente pas le même concept que dans l’aire de la 
civilisation européenne. Au Rwanda, comme partout 
ailleurs en Afrique centrale, le foyer (père et mère de 
famille avec leurs enfants) ne constitue pas une fa
mille ; c’est un élément concourant à former la famille. 
C’est un aspect qu’il fallait souligner clairement dès 
l’abord, afin que les descriptions qui vont suivre ne 
soient pas comprises à l ’européenne.

(**) Umülydngo, au pluriel Im ilyângo, ne peut se confondre avec Vmûlyângo 
(porte, entrée, d ’une maison), au pluriel Imilyângo, comme certains voudraient 
le faire. Les mots qui ont le même nombre de lettres peuvent, en langues africaines, 
différer complètement, en raison de leur tonalité respective. Les principes à 
suivre ici ne sont donc pas les mêmes que ceux des langues indo-européennes. Si 
ce phénomène de tonalité propre à la linguistique africaine, pouvait être impu
nément plié aux caprices de chacun, on aboutirait à des résultats déconcertants. 
On affirmerait ainsi, par exemple en la langue du Rwanda, quelque parenté 
d ’étym ologie entre les termes suivants :

Umusâmbi =  la Grue couronnée et Umusàmbi =  la petite natte.
Ikirêre =  le firmament et Ikirëre =  la feuille sèche de bana

nier.
'Ümwënda =  la dette 
Umüzïgo =  le fardeau

et Umwënda =  la pièce d ’étoffe, 
et Umuzigo =  le meurtrier d ’un parent

de quelqu’un.
Umuhôzi =  le vengeur
Urutoki =  le doigt

et Umuhozi =  les sans-clan (sans totem),
et Urutöki =  la bananeraie.



2. Les Milyàngo sont les groupements en lesquels se 
subdivise le ’Bwôko (clan) .Par analogie avec les sociétés 
de culture parallèles à la nôtre, on pourrait également 
appeler les Milyàngo sous-clans et phratries. Il est 
cependant préférable, en cette étude, de maintenir le 
terme de famille. Cette préférence ne peut probable
ment pas être prouvée par des arguments irréfutables 
pour un étranger, car il y a une grosse différence entre 
savoir seulement, et savoir et sentir à la fois. Ces groupes 
qui nous occupent, vus de l ’extérieur sous le simple angle 
du savoir, sont sous-clans ou phratries, au choix. Il 
suffit, en effet, qu’on comprenne la notion que tel auteur 
avait envisagée. Toutefois, lorsque ces groupes sont exa
minés de l ’intérieur, ils présentent une structure intime, 
que des termes incolores ne peuvent plus rendre avec 
exactitude.

3. Donnons tout d ’abord le schéma de la famille 
(Umulyàngo), afin que nous puissions nous y référer en 
connaissance de cause (47). Voici un arbre généalogique 
modèle :

MIHIGO :
I 2 Rugero 1 3 Müshi 4 Mütwa 5 Bugabo !

1 Rwëma 2- 3- 4-
1 2- 3- ; 4- 5 Rugira j

2 Mükïga 3 Mûrâshi ) 4 Rushëma 5 Havuga {
1 Migabo 2- 3- 4- 5 Ruvugwai

2- 3- 4- 5 'Sëmbebaj

2 Mûrëma 5 Kagoro3 Rügo /  4 Mugema ( 1
1 Ntàma 2- 3- 4- 5 Masäka {

2- 3- 4- 5 Kaj üga j

6 'Ntwâli 
6 Gitema 
6 Rugema 

Sëgâtwa 
Sëbâshi

’Sëbushümba 
'Sëbâtwa 

6 Säbühöro 
6 ’Sëmâhôre 
6 Kagabo 
6 Gatëte 
6 Rugina 
6 Njängwe 
6 'Sënkwâre 
6 Rütëzi

(*’) L. D e l m a s , op. cit., consacré aux généalogies de la noblesse du Rwanda. —  
A. d ’A r i a n o f f , Histoire des Bagesera, p p .  73-87 ; 127-128.



1 Mwàmbi
2 Mishàko /  3 ’Sësâho ƒ 4 Minâni
2 -

2 -

3-
3-

4-
4-

1 Mâcümu { 2 Muheto { 3 Ngabo 
1 Rukara { 2 ’Rwëgo { 3 Ndànga { 4 Kiragi

5 Riiköre ! 6 Karäma 5 Kukore ( ß Kalima
5 Nküba i  6 Sëmâsüka î  6 Nküngu

{ 4 Nkübïto { 5 Nkubana{ 6 Rukina
! 5 Bugahe { 6 Bûrâbyo 

5 Garuka { 6 Sïbâgïre

Voilà donc un groupe d ’hommes, descendant d ’un 
même ancêtre du nom de Mihigo. La table n ’est qu’un 
schéma ; supposons que le groupe totalise en réalité 
80 foyers à la sixième génération. Ces 80 foyers forment 
ensemble une seule et même famille.

4. A quel clan appartient la famille descendant de 
Mihigo ? Le groupe se réclame de la bergeronnette 
comme totem. Les 80 foyers sont donc du clan des 
Bagesera. Mais à l ’intérieur de ce clan existe une pléiade 
de familles constituées de la même manière. Comment les 
distinguer entre elles ? La réponse est simple : chaque 
famille a un ancêtre éponyme, son fondateur. Pour dé
signer chaque groupe, il suffit de prendre le radical du 
nom de cet ancêtre, et le faire précéder du déterminatif 
umu au singulier, qui deviendra aba- au pluriel. De 
cette façon, le singulier désignera chaque membre du 
groupe, considéré isolément, tandis que le pluriel servira 
d ’un nom collectif pour signifier la famille en son en
semble. Où est, en ce cas précis, le radical du nom Mihigo ? 
Voici : la première syllabe M i- est un déterminatif. 
Le radical est higo, dont la dernière voyelle -o est 
une simple désinence. On dira donc de chaque membre 
de la famille qu’il est umu-higo — Umuhigo et de tout 
le groupe qu’ils sont aba-higo — Abahigo.

5. Notons que ce procédé de désigner les familles a 
subi une modification que révèle l ’histoire de ces orga
nisations. On relève, en effet, deux périodes nettem ent 
distinctes, dont la première va de temps immémorial



jusqu’au règne de Yuhi II Gahïma II (début du XVIe s.), 
et la deuxième, du règne de Rugänzu II à nos jours.

1° Durant la première période, on désignait la famille 
comme suit : a) Le nom de l’ancêtre éponyme restait 
intact, le déterminatif uni au radical, b) On faisait précé
der ce nom du mot 'Abëne, composé du radical ene — 
fils de ; et du déterminatif umu- au singulier, qui devient 
aba- au pluriel ; le singulier umu-, devant le radical 
ene commençant par une voyelle, change évidemment 
le u en w (voir chap. II, n° 21), tandis qu’au plu
riel, aba- perd son deuxième a par élision. Ainsi avons- 
nous : umwene au singulier, et abene (ab’ene) au pluriel. 
Exemples : des ancêtres Münyïga, Mugünga, Mwëndo, 
Gü'ôre, Gâtâmbira, Gahïndiro, nous avons respective
ment les familles appelées: ' Âbënémûnyïga, 'Âbënemugün- 
ga, ’Âbênemwëndo, ’Âbênégitôre, 'Âbënégâtâmbira, Âbëne- 
gahindiro, etc.

2° Depuis le règne de Ruganzu II Ndoli, les dénomi
nations familiales suivent la règle décrite au n° 4 ci- 
avant, consistant à ne respecter que le radical du nom 
de l’ancêtre éponyme, et abandonnant l’emploi de 
JJmwêne-'Abëne (48).

6. Après cette digression linguistique qui a son impor
tance en la matière qui nous occupe, revenons à notre

(4B) La première période ne comporte que deux exceptions : A bdkwôbwa 
e t  Abdnâm a  (au singulier Umükwübwa et Umûnâma) qui suivent toujours le 
procédé de la deuxième période. —  N otez la différence entre Umûkwôbwa 
(Abdhwôbwa) — descendants de Mûkwôbwa ; et umukwôbwa (abakwObwa) =  
jeune fille. Les deux mots se distinguent par la tonalité.

D ’autre part, les familles de la deuxième période ne comportent qu’une seule 
exception : ' Abcnénydgüshêja (au singulier 'Umwënénydgdshêja) qui a repris 
la règle propre aux noms similaires de la première période. —  La modification 
intervenue aurait-elle été introduite, principalement du moins, pour écarter 
toute confusion entre les familles issues d ’ancêtres homonymes ? On peut le 
supposer en prenant, par exemple, deux fondateurs éponym es ayant vécu respec
tivem ent dans l ’une et l ’autre période : les descendants

du 1er Gahïndiro fils de Mibâmbwe I =  'Abênegahïndiro 
du 2e Gahïndiro, fils de Mibâmbwe III =  Abahïndiro.



sujet. En résumé donc, le clan se reconnaît au totem, 
et la famille à son appellation calquée sur le nom de son 
fondateur éponyme. Est-ce à dire cependant que les 
Bahigo qui nous intéressent ici répondront à perpétuité à 
cette dénomination, sans aucune modification ? Non 
évidemment ! Mihigo lui-même n ’est pas un fils direct 
d ’Adam. Il est, en plus, très clair que de son vivant, 
le groupe appelé A bahigo était inconnu. Mihigo et ses six 
fils appartenaient alors à une autre famille, celle des 
Bahimba, descendants de Mihïmba. Cette dernière 
famille continue son existence côte à côte avec la branche 
cadette des Bahigo.

7. Or, il y a du nouveau au sein de ce dernier groupe
ment : une scission similaire est en train de s’y opérer. 
Le nommé MÜRÄSHI, fils de Mükïga et arrière-petit-fils 
de Mihigo, s’est grandement distingué dans la société. 
Il fut un grand guerrier et le roi l ’enrichit de commande
ments et de bovidés, en récompense de ses actes de cou
rage répétés. Il devint un chef de renom et un person
nage si célèbre, que l’opinion publique a déjà introduit 
l ’appellation de Abârâshi (au singulier Umûrâshi), ap
pliquée à ses descendants. Ils ne représentent certes 
que 10 foyers au sein de la famille des Bahigo, mais on 
peut prévoir que sous peu les Bâr'àshi formeront une 
famille distincte.

8. C’est ici un point im portant à retenir : c’est l ’opi
nion publique qui consacre l’autonomie d ’une famille. 
Les membres intéressés du groupe ne décident pas eux- 
mêmes de s ’ériger en famille et de répondre dorénavant 
au nom collectif calqué sur celui de l’ancêtre fondateur. 
Il suffit, en guise de condition préalable, que le groupe 
soit illustré par la brillante carrière du fondateur ; ou 
bien, à défaut de cette dernière condition, que le fonda
teur se fasse remarquer par ses nombreux fils. Ce dernier



critère, on le comprend bien, suffit à lui seul. Alors l’opi
nion publique, alertée par ce fait social évident, consacre 
progressivement l ’autonomie de la famille par une déno
mination spéciale. Se voyant l ’objet de l’attention pu
blique, le groupe intéressé est pour ainsi dire obligé 
d ’accepter ce jugement populaire. Il se sépare d ’avec la 
famille dont elle faisait partie et se considère comme une 
personne morale indépendante.

9. Ainsi avons-nous, par exemple dans le clan des 
Bëga (totem Crapaud), d ’innombrables Milyango, dont 
les suivantes prises au hasard :

1 —  A bdhënda descendants de Gkhënda.
2 —  A bagagi descendants de Rugagi.
3 —  A bârürânga descendants de Kâriirdnga.
4 —  Äbdkägdra descendants de Rwâkdgdra.
5 —  Abdyângo descendants de Mùyângo, etc.

Il s’agit ici de familles appartenant à un même arbre 
généalogique, ayant en dernière analyse un ancêtre 
commun. Mais il n ’en doit pas être toujours ainsi.

10. On rencontre des familles groupées sous le même 
totem, se réclamant en conséquence du même clan, mais 
qui n ’ont pas de relations du sang. Prenons un exemple 
au sein du clan des Bäzigäba ! Ce clan comporte, entre 
autres, les familles suivantes :

1 —  A bahêka descendants de Mhêka.
2 —  Abdrënzi descendants de Murënzi.
3 —  A babögo descendants de Kibô'go.
4 —  A batdmbiye descendants de N tdmbiye.

Ces quatre familles n ’ont aucun lien de parenté entre 
elles. Les Bahëka appartiennent au groupe dit Abasa- 
ngwa-butaka, c’est-à-dire les Bäzigäba qui se trouvaient 
déjà au Rwanda à l’arrivée de l ’actuelle dynastie. Quant 
aux Bârënzi, leur ancêtre arriva du ’Ndôrwa sous le 
règne de Kigeli II  Nyâmühëshera, en plein X V IIe siècle.



Les Babögo sont une famille du Gisäka, royaume annexé 
par le Rwanda il y a un siècle. Les Batàmbiye enfin sont 
ainsi désignés, du nom de Ntâmbiye, leur ancêtre épo- 
nyme, qui vivait au X V IIIe siècle.

11. Y eut-il un lien établissant, à des époques très 
reculées, quelque relation du sang entre ces groupes qui se 
réclament du même totem ? La chose n ’est pas impossible 
en soi, mais rien ne peut le laisser deviner, et les intéressés 
n ’y songeraient même pas. Ainsi donc, la notion du 
Mulyängo suppose un ancêtre commun, une véritable 
parenté du sang. Mais le fait d ’appartenir au même clan 
n ’exige pas cette parenté dûment prouvée, la commu
nauté du totem étant seule requise.

12. Notons qu’en raison du nombre de ses mem
bres, une famille est appelée puissante =  Umulyängo 
w ’dmäböko (litt. : Une famille aux nombreux bras). 
Tandis qu’une famille est dite faible =  U mulyängo 
w’înkêho, lorsqu’elle ne totalise que quelques unités de 
foyers. Cette dénomination de Inkêho étant cepen
dant relative, rien n ’empêcherait de l’appliquer à un 
groupe totalisant plus de 10 foyers, quand on la compare 
à un autre similaire démesurément plus puissant.

13. On rencontre aussi des hommes appelés Nyd- 
kämwe, c’est-à-dire : l ’Unique. Il s’agit en ce cas 
d ’un seul ou deux foyers, représentants d ’une famille 
jadis puissante ou non. A de tels résidus de famille, 
désormais isolés en ce monde, on ne peut évidemment 
pas appliquer la dénomination de famille, ni songer à 
l ’ancêtre éponyme.

B . L ’in térêt du san g .

14. Nous venons de voir que la famille Mulyängo 
se reconnaît à l ’appellation commune, calquée sur le nom



de l ’ancêtre éponyme. C’est là une caractéristique de base. 
Mais le Mulyango ne saurait se maintenir par cette 
seule communauté d ’origine, s ’il n ’y avait pas un intérêt 
d ’importance à sauvegarder. E t voilà pourquoi nous 
devons considérer le lien du sang, qui serre les membres de 
la famille.

15. Le fait d ’appartenir à telle Mulyango (famille), 
crée la responsabilité offensive et défensive du groupe. 
C’est-à-dire que si l ’un des membres de la famille tuait 
un homme étranger à leur groupe, tous ses parents 
membres mâles de la famille, sont collectivement respon
sables de ce meurtre. Ils sont considérés comme si n ’im
porte lequel d ’entre eux avait commis l ’homicide. En 
conséquence, la vendetta pèse indifféremment sur chacun 
d ’eux, et au même degré que le coupable en personne. Les 
parents du défunt, membres mâles de la famille à laquelle 
il appartenait, peuvent venger son sang en tuan t n ’im
porte quel parent mâle du m eurtrier qui se présentera 
le premier.

16. C’est dire également qu’un membre assassiné de 
la famille fait lever tout le groupe, comme un seul 
homme, pour le venger. Il s’ensuit que le sang versé n ’est 
pas un crime commis par un individu contre un autre 
individu, mais un crime perpétré par une famille contre 
une autre famille. Lorsque l ’homme assassiné appartient 
à une famille faible (Inkëho), celle-ci ne peut évidem
ment pas s’attaquer à un groupe plus puissant en vue 
d ’exercer son droit de vendetta. Dans ce cas l ’affaire est 
portée devant le tribunal du Roi, qui doit suppléer la 
faiblesse de la famille du défunt. Il peut seul condamner 
à mort soit le coupable en personne, soit n ’importe 
lequel de ses parents.

17. Aussi longtemps qu’entre deux familles existe un 
litige du sang versé et non encore vengé, les deux groupes



sont dits A bazigo, au singulier Umuzigo. Il est interdit 
aux parents du défunt de partager quoi que ce soit en 
articles d ’alimentation avec un membre quelconque de la 
parenté du meurtrier. Enfreindre cette interdiction sé
vère, serait s’exposer à contracter la lèpre ou quelque 
autre sanction automatique proportionnée à la terrible 
maladie. Il en serait de même pour n ’importe quel mem
bre de la famille du défunt, si elle négligeait de venger 
la mort de leur parent. Il s’ensuit que tel meurtre commis 
devient un mal, non pas tan t pour le meurtrier, mais 
pour les parents du défunt.

18. Il n ’y a qu’un seul moyen, pour les parents de 
l’assassiné, d ’abandonner impunément le droit de la ter
rible vendetta. C’est que le roi l ’annule solennellement 
et donne aux deux parties, un repas commun de réconci
liation. Dans ce cas, le sang du défunt perd sa puissance 
magique de nocivité contre ses parents.

19. Remarquez, pour souligner davantage l ’intérêt du 
sang, que les membres de la famille ne peuvent pas 
compter sur des amis en vue d’exercer la vendetta. Pre
nons en exemple des familles déjà citées :

Rukâka  de la famille des Batdmbiye 
tue Rugïra  de la famille des Bahika

Supposons que les Bahèka soient trop faibles pour 
s’attaquer seuls de front aux Batambiye et demandent 
du renfort à des groupements alliés. Parmi ces derniers, 
la famille des Bârênzi se distingue par son zèle à venger 
l ’ami défunt.

Masàka de la famille des Bdrënzi 
tue Rukâka, meurtrier de Rugïra.

Quelles sont m aintenant les conséquences de cet acte 
de Masäka qui abat le coupable Rukâka ? Voici la situa
tion :



a) Le sang de Rugira n ’a pas été vengé, puisque son 
meurtrier n ’a pas été tué par un membre de la famille 
des Bahëka, dont relevait le défunt. En conséquence, la 
famille des Bahëka doit continuer à rechercher un 
membre de la famille des Batàmbiye (parents du meur
trier Rukâka) pour assouvir la vendetta.

b) Par son zèle intempestif, Masüka a commis un nou
veau meurtre, qui crée un litige de vendetta entre la 
famille des Bàrënzi, à laquelle il appartient, et celle des 
Batàmbiye lésée. Cette dernière famille recherchera, en 
conséquence, un parent de Masäka (famille des Bàrënzi), 
pour venger le sang de Rukâka injustement versé.

20. Notons, en plus, que les familles appartenant à un 
même arbre généalogique, comme celles du clan des Bëga 
indiquées plus haut, du moment que leur autonomie res
pective a été consacrée, sont considérées comme n ’ayant 
plus rien de commun les unes envers les autres au point 
de vue intérêt du sang. Ainsi les Bâhënda ne sauraient 
être responsables de meurtres commis par l ’une ou l ’autre 
famille de leur clan, dont la différence d ’éponymie 
ancestrale a été consacrée par l ’usage.

C. La fem m e dans sa  fam ille  d ’origin e.

21. En parlant de la vendetta, nous avons souligné 
que les membres mâles de la famille étaient seuls sujets 
à la responsabilité collective concernant l’intérêt du sang. 
Il en est ainsi : la femme n ’est jamais l’objet de vengeance 
en pareils cas. Pour une femme assassinée, sa famille 
tuait en général un homme d ’entre les parents du meur
trier. Dans beaucoup de cas, — la règle était générale dans 
le nord du Rwanda, — c’était une catastrophe que 
d ’assassiner une femme. Toutes les fois que les femmes 
de son âge avaient un bébé, la famille du meurtrier 
perdait un homme de plus, pour assouvir la vendetta en



compensation du bébé problématique auquel l ’assassi
née aurait pu donner le jour. Dans le Rwanda fortement 
hamitisé, on pouvait procéder autrement : délaissant la 
vendetta exercée sur un seul homme de la famille du 
meurtrier, on pouvait parlementer et régler le cas à 
l ’amiable. La famille du meurtrier pouvait donner, à la 
famille lésée, une épouse et des indemnités en bovidés.

22. Le principe en cette matière est que la femme est 
une mère, et par conséquent inaccessible aux sentiments 
méchants des hommes. De plus, la femme n ’est pas un 
membre définitif de sa propre famille : elle partage le 
sort de celui qui l ’épouse. Il est reconnu qu’elle ne peut 
partager les sentiments haineux de sa famille. D ’où 
l’axiome : umukwôbwâ ni nyâmhînga ! (La jeune fille 
est une providence). Lorsque, au sein de sa propre famille, 
éclate un conflit, par exemple entre ses propres frères et 
ses cousins, les uns et les autres peuvent loger dans son 
foyer à égalité de droits, et elle leur accorde indifférem
ment l’hospitalité sans prendre parti.

23. Cette place privilégiée de la femme s’étend égale
ment sur les étrangères. En cas de guerre avec un pays 
ennemi, les guerriers rwandais devaient tuer implacable
ment tout étranger mâle et faisaient prisonnières les 
femmes qu’ils amenaient et épousaient suivant leur rang. 
On était certain qu’elles ne songeraient jamais à venger, 
sous quelque forme que ce soit, leurs parents massacrés. 
Elles s’attachaient définitivement à leurs époux, et deve
naient rwandaises sans retour.

D. Le cérém on ial de la vendetta.

24. Rappelons que nous avons parlé ici de la vendetta 
à exercer contre un assassin. C’est-à-dire : celui qui tue 
en cas de querelle personnelle, ou durant un combat où



deux familles bien déterminées se disputent un objectif 
quelconque les intéressant particulièrement. Autre chose 
est le cas d ’un combat entre deux chefs investis du com
mandement dans le pays. Il est entendu que leurs guer
riers n ’appartiennent pas à une seule et même famille. 
En conséquence, le guerrier qui abat un autre du camp 
adverse, agit au nom de son chef. L ’acte du coupable 
n ’engage pas les responsabilités de la famille (Umulya- 
ngo) auquel il appartient. Les parents du défunt, ou ses 
compagnons d ’armes, le vengeront soit en abattan t un 
autre guerrier de leurs adversaires, soit en tuant ulté
rieurement un parent du chef responsable de la bataille 
intervenue. Lorsque l’on ne compte des morts que dans 
un seul camp, et que ce camp lésé était en légitime dé
fense, l’affaire est réglée par le tribunal du roi. Si parmi 
les morts, on compte un membre quelconque de la haute 
noblesse qui était une personnalité m arquante dans la 
société, le roi condamnera à mort un membre du même 
rang dans le camp opposé, soit la personne responsable 
de l’attaque, soit l’un de ses proches parents. A noter 
qu’un chef d ’armée ne peut jamais être condamné à mort 
dans pareils cas.
25. Si le tribunal suprême constate qu’il y a des cir

constances atténuantes, ou qu’il y a eu faute de part et 
d ’autre, ou si des influences puissantes entrent en jeu, 
le roi annule la vendetta. L ’annulation était prononcée 
comme suit. Les deux parties étaient convoquées à l’inté
rieur de la résidence royale et le souverain leur faisait 
servir un repas commun. Pendant que les représentants 
des deux familles mangeaient, un porte-parole du roi 
batta it un tambour en déclarant : « Le Roi annule la 
vendetta. Vos deux familles peuvent désormais partager 
repas et boissons sans danger de contracter les sanctions 
immanentes du sang versé. Il est dès lors interdit d ’exer
cer le droit de vendetta ni par la lance, ni par l ’arc, ni par



l ’épée, ni par le poignard, ni par le bâton, ni par la stran
gulation, ni par les dents, ni par quelque autre moyen. 
Si quelqu'un passait outre à ce décret du Roi, le tambour 
que voici condamne toute sa famille à l’extinction com
plète dans le pays » (49).

26. Un mot sur le cérémonial de la vendetta. Pour 
venger le sang versé, il fallait, en principe que la 
personne exécutrice soit désignée par oracle de devins. 
Il ne revenait donc pas, en général, à n ’importe quel 
parent du défunt, de venger son sang. Que ce soit par 
l ’intervention propre de la famille, ou par sentence 
royale, c’est la personne désignée par oracle qui, assistée 
de ses parents, devait verser le sang de la famille cou
pable. On devait alors couper la main droite à la victime 
de la vendetta. Cette main était portée en procession 
triomphale, organisée aux cris de joie et aux déclama
tions d ’odes guerrières. Cette procession se faisait en 
forme de cercle, la main de la victime enfilée au fer supé
rieur de la javeline que tenait élevée l ’exécuteur de la 
vendetta. La procession terminée, la main de la victime 
était renvoyée à sa famille, afin qu’elle fût enterrée avec 
le reste du corps. Si la main n ’était pas rendue, et que 
les parents de l’exécuté se voyaient obligés de l’ensevelir 
ainsi mutilé (sans emporter tous ses membres dans le 
tombeau), le cas créait une vendetta aux dépens des 
exécuteurs ; la famille du mutilé avait le droit de le 
venger, car cette main droite non renvoyée, symbolisait 
un homme.

27. Lorsque la famille du défunt assassiné réussissait, 
avant l ’enterrement, à capturer l’assassin ou l’un de ses 
parents, on lui faisait toucher de la main droite la 
blessure du défunt et on l ’exécutait ensuite.

(49) V oirie Code desinst. polit, du Rwanda précol., art. 381 et passages parallèles 
p. 133.



28. Il arrivait que l ’assassiné était membre d ’une fa
mille faible (n. 12) ou qu’il était même unique (n. 13). 
Les parents, dans le premier cas, pouvaient en principe 
recourir au tribunal du roi. Quant à l ’unique, il n ’avait 
a priori personne qui s’intéressât à son sort. Mais il pou
vait arriver que ce recours au roi ne fût pas la solution 
idéale : la famille faible pouvait préférer s’arranger à 
l ’amiable, se faire octroyer des indemnités et vivre en 
paix avec les plus forts. Un plus fort que vous peut 
toujours vous faire du tort sans que vous puissiez efficace
ment prouver sa culpabilité (50).

La famille du défunt parodiait alors le cérémonial de 
la vendetta, en simulant la vengeance sur un pied de 
bananier, dans lequel des incantateurs introduisaient 
symboliquement l’esprit de l’assassin. L’im portant était 
que, symboliquement, le sang versé de leur parent fût 
rendu inoffensif vis-à-vis de sa famille (51).

II. Les parentèles.

A . N ature de la parentèle.

29. Le terme par lequel on désigne cet échelon de la 
parenté est Inzu, c’est-à-dire : case ou hutte. C’est 
dire que la signification fondamentale provient de : foyer ; 
il s’agit de frères, nés dans la même habitation, des mêmes 
parents, une huttée, si l’on peut ainsi parler.

30. Le terme Inzu, mot de la quatrième classe, est 
en principe invariable ; il est inzu au singulier et au 
pluriel. Il a cependant une forme de pluriel Amazu

(*•) Il serait superflu de faire remarquer que cette éventualité est vraie sous 
toutes les latitudes.

(61) Les incantations ici mentionnées relèvent du symbolisme dont est 
empreinte notre culture. 11 n’est donc pas question d ’une forme quelconque de 
l'animisme, dont on ne peut trouver trace au Rwanda.



qui est irrégulière. En ce dernier sens, il désigne cet 
échelon de parenté qui nous occupe. L’im portant à sou
ligner ici, est que nous nous trouvons devant deux 
termes : inzu, invariable de la quatrième classe qui signifie : 
case, hutte. E t Amazu, pluriel irrégulier, ou si l’on veut 
mot sans singulier, appartenant à la cinquième classe, 
dont le sens étymologique est également : case ou hutte.

31. Avant d ’en arriver à la définition réelle de ce 
terme, rappelons que le Mulyàngo a été traduit par 
famille. Ici nous traduisons Inzu par parentèle. Le 
choix des termes français se base-t-il sur une donnée 
indiscutable ? Je dois répondre clairement par la néga
tive. Les termes techniques rwandais Umulyàngo et 
Inzu diffèrent certainement entre eux. Quant aux 
mots par lesquels on peut les rendre en français ou en 
n ’importe quelle autre langue non Bàntu, la même ri
gueur n ’existe pratiquement pas. Si l ’un ou l’autre tra 
duisait Umulyàngo par Parentèle et Inzu par famille, 
je ne m ’attarderais pas à discuter. La question est 
de s’entendre, de se plier au point de vue de tel auteur, 
pour comprendre ce qu’il a voulu dire. Il serait évi
demment souhaitable qu’on adopte une terminologie 
unifiée ; mais en général les chercheurs, qui s’intéressent 
aux branches ayant trait à l’ethnologie, veulent faire 
école, et sont excessivement enclins à la dissidence.

32. Reprenons le tableau généalogique des Bahigo, 
grâce auquel il nous sera plus facile de comprendre la 
différence entre Umulyango (famille) et Inzu  (pa
rentèle).

MIHIGO :

1 Rwema { 2 Rugero { 3 Mushi { 4 Mutwa
5 Bugabo



1 Migabo { 2 Mukiga { 3 Murashi { 4 Rushema
5 Havuga { 6 Iîagabo
_ _  i 6 Sebushumba5 Ruvugwa;
5 Sembeba !

1 Ntama { 2 Murema { 3 Rugo { 4 Mugema

1 Mwambi { 2 Mishako { 3 Sesaho { 4 Minani

1 Macumu { 2 Muheto { 3 Ngabo
1 Rukara { 2 Rwego { 3 Ndanga [{ 4 Kiragi

6 Sebatwa 
6 Sabuhoro 

I 6 Semahore
_ „  I fi KagaboSR agoro ( Gatetü
5 Masäka { 6 Rugina 

6 Njangwe 
6 Senkware 
6 Rutezi

( 6 Karama
6 Kalima 

I 6 Semasuka 
I 6 Nkungu 

{ 4 Nkubito { 5 Nkubana{ fi Rukina
{ 5 Bugahe { fi Burabyo

5 Garuka { 6 Sibagrie

5 Kajuga

5 Rukore 

5 Nkuba

Ce tableau nous donne le schéma général de la famille 
des Bahigo, descendants de l’ancêtre éponyme M IHI
GO. Combien de parentèles (Amazu) compte cette 
famille ? Cela dépend de plusieurs facteurs qu’il n ’est 
pas possible de déterminer a priori.

33. 1° É tan t donné la supposition faite plus haut, 
concernant les descendants de MÛRÂSHI (n. 7), ce 
groupe en passe de constituer une famille séparée dé
nommée Abdräshi, est certainement une parentèle dis
tincte. Pourquoi ? Parce que ces gens détiennent une 
série de fiefs (bovins, terriens et pastoraux) dont la Cour 
les a investis. Comme ces possessions ne furent pas héri
tées de Mihigo, elles sont imposables devant les autorités 
politiques. Ce fait établit les détenteurs en un groupe 
contribuable autonome, indépendant.

34. 2° Si le reste de la famille se partage l’héritage 
(bovin, terrien et pastoral) que leur légua Mihigo, le 
groupe entier constitue une parentèle unique, parce que 
détenant un fief unique, dont les prestations sont payées 
en cotisation. 3° Si l’un ou l ’autre des descendants de



Mihigo a pu obtenir l ’investiture d ’un fief différent, 
(dans les conditions analogues à celles concernant les 
Bdräshi), cette investiture a créé une autre parentèle, 
et ainsi de suite (52).

35. Résumons les notions acquises : il a été établi tout 
d ’abord que le ’bwôko (clan) se reconnaît au totem 
Nous avons ajouté ensuite que Mulyango (famille) 
répond à une appellation commune, calquée sur le 
nom de l ’ancêtre éponyme, et qu’elle partage l’intérêt 
du sang. Il nous est dès maintenant aisé d ’indiquer la 
caractéristique de la parentèle (Inzu). On la recon
naît au fief qu’elle détient. Nous pouvons donc la dé
finir : groupe social de foyers ayant relation du sang 
et détenant un fief commun. Le terme fief doit s’entendre 
ici soit comme têtes de gros bétail, soit comme lopin de 
pâturages, soit comme propriété foncière. Les détenteurs 
peuvent en avoir hérité de leurs ascendants, ou en avoir 
été investis par l ’autorité politique, ou avoir acquis ce 
bien par leur propre industrie dans les cadres de la cou
tume sous la protection de l ’autorité politique.

36. L’autorité politique dans la société du vieux 
Rwanda ne peut se confondre avec le Gouvernement 
entendu dans le sens européen. Tout d ’abord la coutume 
rwandaise ne connaissait pas la séparation des pouvoirs. 
Ensuite, comme il a été précisé ailleurs, les autorités 
politiques rwandaises étaient constituées par les chefs 
guerriers, les chefs pastoraux et les chefs de l ’admi
nistration territoriale, qui gouvernaient le pays sous la 
haute direction du roi (53).

37. Notons que, même en dehors de la famille faible 
(n. 12) un seul foyer pouvait détenir un fief autonome,

(sï) Voir le Code des instit. polit, du Rwanda précol., art. 1, b-d.
(6S) Le Code des inst. politiques. Le livre cité se divise justem ent en trois cha

pitres, qui décrivent les trois échelons ici mentionnés.



sans le partager avec un parent. Dans ce cas, le détenteur 
était contribuable en vertu de son fief, et était assimilé 
aux parentèles vraies. Mais alors on ne pouvait lui 
appliquer le terme Inzu que s’il était l ’unique repré
sentant de sa famille éteinte (n. 13), donc moins que 
Inkêho.

B . Le rôle des tro is  échelons.

38. Considérons maintenant l ’aspect juridique des 
trois échelons : clan, famille et parentèle. 1° Le clan 
(Übwôko) intéresse les dépositaires du code ésotérique 
de la dynastie, en ce sens qu’il y a un seul clan dynas
tique ; que les autres clans sont classés en matri-dynas- 
tiques et en clans inférieurs. En dehors de ce cas dy
nastique, l ’échelon clan n ’a aucune incidence dans 
la politique. C’est une organisation purement ethnique. 
On ne peut même pas, me semble-t-il, la classer comme so
ciale, puisqu’elle ne correspond à aucun droit ni à aucun 
devoir constituant matière à sanctions légales. Par contre, 
au point de vue religieux, qui sera décrit ailleurs, on 
constatera que les dispositions ayant trait à cette organi
sation sont d ’un ordre supra-naturel.

39. 2° L’échelon famille (U mulyängo) joue un rôle 
prépondérant dans la politique du pays. Le groupe, à 
cause de son intérêt du sang, tient à former un corps 
compact, à constituer une force dont on doit tenir 
compte, et qu’on doit redouter. Les autorités politiques 
ne s’occupent pas du Mulyängo en tan t que tel, car 
cet échelon en tan t que tel ne peut être investi de fiefs. 
En conséquence, le Mulyängo n ’est soumis à aucune 
juridiction politique. Quant à son intérêt du sang, il 
relève uniquement du tribunal du roi. Lorsque le litige 
de vendetta est soulevé entre une famille trop puissante 
et une autre qui ne peut se rendre justice, l ’affaire est



jugée uniquement par le roi, auquel il appartient de 
condamner à mort (n. 24). Ce droit caractéristique doit 
être souligné.

40. La parentèle (Inzu) qui est une subdivision de 
la famille (Umulyango) est, comme il vient d ’être dit, 
seule accessible aux autorités politiques. En consé
quence, ces mêmes autorités ont juridiction sur les dé
tenteurs des fiefs dépendant d ’elles. Mais il faut remar
quer que les biens de la fortune, jalousement protégés 
par les autorités investissantes, n ’intéressent pas l ’échelon 
Umulyango (famille). L ’individu lésé dans ses droits 
ne mobilise pas le Mulyàngo, mais ses supérieurs 
politiques. Que quelqu’un verse cependant le sang de 
cet individu, alors il verra le Mulyàngo se lever comme 
un seul homme, pour défendre son propre sang, tandis 
que les autorités politiques ne lèveront pas le petit 
doigt en cette circonstance, sinon par une assistance 
morale.

41. En somme, si l ’on examine les choses de plus près, 
la famille (Umulyango) avec son ancêtre éponyme et 
son intérêt du sang, jouissant du droit reconnu de se 
rendre justice en matière de vendetta, l ’ensemble nous 
présente la réminiscence du clan-nation, tel qu’il 
existait avant l ’occupation hamitique. Les clans 
d ’alors étaient de minuscules nations qui se rendaient 
ainsi justice, vis-à-vis des groupes voisins. L ’invasion 
hamitique a pu favoriser les groupes faibles, en m ettant 
à leur disposition l ’autorité du roi, qui a assumé les 
droits et aussi les devoirs du chef de clan. N ’est-il pas 
considéré comme le père de sa grande famille rwa
ndaise ? (54).

42. Quant à l ’échelon parentèle (Inzu), son rôle en
(s*) Le Code des inst. polit., art., 78 et parallèles, p. 41.



politique administrative guerrière et pastorale en fait 
une invention purement hamitique. Les conquérants 
mirent cette organisation sur pied, dans le cadre de 
l ’É ta t unifié, qui a succédé aux clans-nations. Il fallait 
nécessairement résoudre le problème des prestations 
manuelles et autres, organiser la répartition des pâtu
rages, assurer la défense du pays contre les invasions et 
systématiser les expéditions destinées à razzier ou à 
annexer des pays étrangers. Le fief rwandais répond 
absolument à tous ces besoins.

43. Je  dois rappeler, pour finir, que les auteurs qui se 
sont intéressés à ces organisations sociales du Rwanda, 
ont justement fait preuve d’une hésitation assez marquée, 
lorsqu’il s’est agi de Milyango (famille) et de Mazu 
(parentèles). Le motif est très simple, me semble-t-il : 
les deux échelons indiquent des groupes de parenté. 
D ’autre part, il peut arriver que dans tels groupes 
donnés, l’extension famille coïncide exactement avec 
l ’extension parentèle. Il suffit, pour cela, que per
sonne du groupe n ’ait encore acquis un fief différent de 
celui hérité en commun.

44. Ajoutons que les informateurs rwandais ne peu
vent pas, en général du moins, dégager la caractéristique 
essentielle servant à distinguer les échelons entre eux. 
D ’autant plus que pareils informateurs sont ou franco
phones, c’est-à-dire jeunes et peu versés dans les cou
tumes ; ou, s’ils sont compétents, ne parlent pas eux- 
mêmes, mais sont obligés de répondre à un questionnaire 
qui, sur ce point, est incomplet.

b) E t puis, pour l ’Européen qui pose les questions, 
comme la famille représente un concept différent de 
ce qu’elle est pour l ’Africain, et que d ’autre part ce mot 
famille peut traduire approximativement les échelons 
à décrire, la conclusion est que l’on ne pourrait pas facile



ment dégager l ’essentiel. Il y a trop d ’éléments consti
tuan t d ’inévitables obstacles, pour un chercheur qui 
compte davantage sur les informateurs.

III. Le chef de la parentèle et le chef de la fam ille.
45. Puisque nous venons d ’analyser la famille et la 

parentèle, terminons ce chapitre par l’autorité patriar
cale. Une parentèle, en effet, du moment qu’elle se groupe 
auteur d ’un même fief hérité en commun, suppose un 
responsable, un chef qui le représente auprès des auto
rités politiques. De même, la famille, comme toute 
association humaine, doit se grouper autour d ’un chef. 
Comment l ’autorité s’établit-elle au sein de ces échelons ? 
Disons, pour commencer, que les deux dignités, celles de 
chef de parentèle et de chef de famille, peuvent coïnci
der et n ’être exercées que par une seule et même per
sonne. Ceci ressort de ce que nous avons vu plus haut 
(n. 34), lorsque la famille entière ne forme qu’une seule 
parentèle. Mais les deux dignités sont distinctes de soi 
et ne doivent pas coïncider nécessairement. Plusieurs fiefs 
peuvent, en effet, exister à l ’intérieur d ’une même fa
mille (n. 33-34).

46. La distinction entre les deux dignités ne repose pas 
seulement sur le fief, suivant le mode auquel nous venons 
de faire allusion. Elles se différencient également par leur 
nature même, au point de vue juridique et au point de 
vue de leur exercice.

1° La dignité de chef de famille est une institution 
sociale privée. Elle ne s’accompagne d ’aucun droit juri
dique devant les autorités politiques et ne relève, en 
conséquence, d ’aucun tribunal. Les subordonnés de 
celui qui en est revêtu acceptent religieusement son auto
rité patriarcale. Les membres de la parenté le considèrent



comme détenteur du droit paternel de leurs ancêtres, 
comme leur remplaçant.

2° La dignité de chef de parentèle, au contraire, com
porte des droits réels sur les biens de ses subordonnés, 
et des devoirs envers eux et envers les autorités politiques 
dont dépend le fief. Ce dignitaire s’intégre juridiquement 
dans la hiérarchie du pays et exerce de pleine autorité le 
commandement qui lui est reconnu par la coutume (55).

47. Les deux dignités se différencient, enfin, par le 
mode de leur collation. Le chef de parentèle est désigné 
directement comme responsable du fief familial devant 
les autorités politiques ; cette désignation confère, par 
le fait même, la dignité de chef de famille. Nous pou
vons dire, en termes philosophiques de l’école, que les 
deux dignités sont conférées simultanément, mais que 
le chef de parentèle intenditur primario, tandis que le 
chef de famille intenditur secundario (58).

48. Dans le même ordre, les autorités politiques qui 
ont la juridiction directe sur le chef de parentèle, exercent 
une juridiction indirecte sur le chef de famille. Cet 
aspect se vérifie dans le cas d ’un chef de parentèle qui 
meurt intestat. Ce sont les autorités compétentes qui 
nomment son successeur comme chef de parentèle. 
Mais de ce fait, le nouveau dignitaire est nommé chef 
de famille. De même, si plusieurs candidats à la dignité 
de chef de parentèle portent le litige devant les tribu
naux compétents, les supérieurs du fief, en donnant 
raison judiciairement à l ’un des plaideurs, lui confèrent 
sa double dignité ; celle de chef de parentèle directement 
et celle de chef de famille indirectement (57).

(**) Le Code des inst. polit., art. 10, 107 et parallèles.
(5‘) Traduisons librement : Intenditur prim ario  =  a la primauté dans l'inten

tion : est envisagé comme le principal. —  Intenditur secundario — est envisagé 
comme un corollaire découlant nécessairement du premier.

(s7) Voir le Code des inst. politiques art. 2, c-b ; et art. 3, b-c.



49. Reportons-nous un instant sur la table généalo
gique de la famille des Bahigo. Nous avons supposé 
que les descendants de MÜRÄSHI (n. 7) forment une 
parentèle à part. Supposons maintenant que, par impos
sible, tous les autres Bahigo ne se partagent qu’un seul 
fief, et ne forment en conséquence qu’une seule paren
tèle. Mihigo avait désigné, comme chef de parentèle, 
son fils Rwêma, auquel succédèrent, au cours des 5 géné
rations suivantes, Rugero, Müshi, Mütwa, Bugabo et 
’Ntwali. Ce dernier est le dignitaire en exercice. Exerce-t- 
il son autorité directement sur tous les foyers des Bahi
go ? Non, évidemment. Il ne l ’exerce directement que 
sur ses propres frères (Gitema et Rugema), et peut-être 
sur ses deux cousins plus proches (’Sëgâtwa et ’Sëbâshi). 
Quant aux autres cousins de la famille, chaque subdivi
sion dispose d ’une espèce de vice-chef de parentèle qui 
la représente auprès de ’Ntwali. Ainsi donc, une vaste 
parentèle se fractionne fatalement en plusieurs vice- 
chefferies de parentèles.

50. Peut-on rencontrer des cas où les deux dignités 
sont conférées séparément ? Cette question est posée 
pour signaler un seul fait de ce genre, mais qui avait un 
fondement d ’un autre ordre. Le roi Yuhi IV Gahindiro, 
ancêtre éponyme des Bahïndiro (n. 48), désigna son fils 
Rwôgëra pour lui succéder en sa dignité de roi, sous le 
nom de Mütära II. Il désigna ensuite son autre fils 
Nküsi, comme chef de famille. Il se faisait ainsi que, 
en cas de contestation d ’ordre familial, le roi et ses 
autres frères se pliaient au jugement du prince Nküsi. 
Cette décision de Yuhi IV Gahindiro ne semble pas avoir 
eu un précédent, et elle ne fut plus imitée dans la suite.

51. Une autre question : plusieurs familles Imilyângo, 
(il ne s’agit donc plus de parentèles), en dehors de leurs 
chefs respectifs, peuvent-elles avoir un chef-général ?



Un dignitaire supérieur, auquel se soumettraient ses 
collègues de la lignée ? Il n ’y a qu’un seul cas de cette 
espèce dans tout le Rwanda : dans le clan des Bëga, 
toutes les familles descendant de Makara le Jeune (58) 
reconnaissent la préséance au chef de la famille des 
Bagagi, descendants de Rugagi, fils de Nyakiroli, celui-ci 
fils de Mâkâra. On remarquera que plus aucune famille 
ne conserve l’éponymie de Mâkâra : les ramifications 
de ces descendants se répartissent en groupes désignés 
sous l’éponymie de leurs fondateurs respectifs. L ’honneur 
qui est ainsi rendu au chef de la famille des Bagagi 
repose sur le fait que Nyakiroli, leur ancêtre, était le 
successeur de Mâkâra, en qualité de chef patriarcal (de 
parentèle et de famille).

Nous terminons ainsi l’analyse des échelons famille et 
parentèle, tels qu’ils se présentent dans l’organisation 
socio-familiale du Rwânda.

(“ ) M dkäral ’Ancien, surnommé M uzï-w"Abêga  ( =  racine de tous les Bëga), 
n’a pas été mentionné dans le Poème Généalogique de la Dynastie (Ubücdrûbwe- 
nge). Il a vécu à une époque très reculée. Je n ’ai pu apprendre son nom que par 
des mémorialistes. —  M âkâra le Jeune, surnommé 'Rwângd-Bàmi ( =  Fidèlement 
attaché à aucun Roi), est plus récent. Son surnom peu flatteur vient du fait qu’il 
s ’exila du Rwanda plusieurs fois, et vécut dans tous les pays voisins, allant de 
l'un à l ’autre monarque, à  chacune de ses randonnées. N otons que L. D e l m a s , 
op. cit., p. 117, a utilisé ces informations.



CHAPITRE IV

RELATIONS FAMILIALES 
EN RAPPORT AVEC LE MARIAGE

1. Ce chapitre prépare, d ’une façon éloignée, une 
meilleure compréhension du foyer (famille dans la 
culture européenne). On est obligé de s’avouer qu’il 
est bien difficile de trouver une marche logique, aisée, 
lorsque l ’on veut situer exactement le foyer dans son 
contexte rwandais, et peut-être même centre-africain 
en général. Le mariage ne peut se comprendre que dans 
un réseau d ’institutions et de conceptions sociales spéci
fiquement africaines. De plus, le foyer n ’est viable, 
au Rwanda décrit, que dans le cadre de la législation 
politico-sociale, régissant l ’acquisition ou l ’obtention de 
ce que, dans le chapitre précédent, nous avons appelé fief. 
Voilà la raison pour laquelle la description préliminaire 
du foyer sera ici accompagnée d ’une documentation 
inaccoutumée en la matière. Le mécanisme des relations 
familiales, non seulement entre les vivants, mais encore 
entre les vivants et les défunts, pourra peut-être, à d ’au
cuns, paraître bizarre à première vue. La méthode 
adoptée aura cependant l’avantage d ’éviter une descrip
tion en quelque sorte chétive. Il me semble en effet, 
qu’un appareil de renseignements touffus, en cette ma
tière, vaut mieux qu’une schématisation logique certes, 
mais en fin de compte artificielle, et de ce fait faussée 
par quelque côté.

2. Un autre aspect de la question défie toute m ar
che rigoureusement logique. Mon intention première



était de suivre le Rwandais, pas à pas, depuis sa nais
sance jusqu’à sa mort. Il est cependant difficile de parler 
du nouveau-né, en faisant abstraction du foyer et du 
milieu culturel au sein duquel il voit le jour et où il est 
éduqué. Voilà pourquoi il a semblé plus aisé de compléter, 
par de nouvelles données, les éléments des chapitres pré
cédents. Il sera dès lors plus naturel de suivre notre 
Rwandais depuis son berceau jusqu’à sa mort. Entrons 
immédiatement dans le sujet.

3. Quelles sont, au point de vue clans et familles, 
les conditions préalables aux fiançailles ? Tout d ’abord, 
les premières démarches viennent de la famille du jeune 
homme. Remarquons toujours que le terme famille 
est Umulyängo (chap. III). Toute alliance tend à ren
forcer ce groupe, et c’est pour cela que le choix de la 
fiancée intéresse la parenté entière. Les premiers contacts 
avec le père de la jeune fille ne seront jamais effectués 
par le jeune homme. C’est son père qui ira amorcer les 
pourparlers, et parfois ce sera plutôt le chef de la famille 
(chap. I II  n° 45). Il s’agit d ’amorcer les pourparlers, car 
le père de la fille, chef du foyer, ne pourra, non plus, 
décider du sort de son enfant, indépendamment de la 
famille.

4. a) Le choix de la jeune fille est conditionné par le 
symbole héraldique (totem) des deux parties. L’endo- 
gamie est interdite pour tous les clans, sauf pour celui 
des Basïndi.

b) Ainsi donc, si le jeune homme et la jeune fille 
appartiennent au clan dynastique, celui des Basïndi, 
ayant pour totem la grue couronnée (umtisämbi), le ma
riage est permis.

c)  Cette licence d ’endogamie, pour le clan dynastique, 
peut en principe s’étendre jusqu’à l’échelon famille 
(Umulyängo). E tan t donné cependant les habitudes con



traires de l’ambiance, les Basïndi pratiquent l’exogamie 
familiale, quoique les exceptions ne manquent pas.

5. Si donc le jeune homme et la jeune fille appar
tiennent au même clan, autre que celui des Basïndi, 
et répondent conséquemment au même totem, il leur est 
interdit de se marier. L’interdiction en question est 
d ’ordre religieux et non juridique. Elle ne souffre donc 
pas d ’exception. En cas de contravention, les terribles 
sanctions sont supposées immanentes et automatiques 
(chap. I, n° 55 sq.).

6. a) Notons que les Basïndi, auxquels est permise 
l’endogamie clanique, peuvent à plus forte raison se 
marier dans n ’importe quel autre clan.

b) Toutefois, un interdit particulier pèse sur les 
Basïndi descendant du roi Yuhi I II  Mazimhäka (8e an
cêtre de l’actuel Mütära III), qui ne peuvent prendre 
femme dans le clan des Bacyâba (totem Hyène). Ainsi 
donc le jeune homme du clan des Basïndi, dans le cas où 
sa famille descend dudit monarque, ne pourra épouser 
une fille d ’entre les Bacyâba (59).

7. a) Sur quoi se base la licence de l’endogamie cla
nique (et en principe familiale) reconnue aux Basïndi, 
ou clan dynastique ? Le récit mythique concernant le 
premier ancêtre de la lignée, Kïgwa (le Tombé-du-ciel), 
affirme qu’il épousa sa sœur Nyamhündu. Il ne voulait 
pas se marier avec les filles des terricoles ! En souvenir 
de ce mariage incestueux, les membres du clan descendant 
de Kïgwa continuent la coutume (voir Chap. II, n° 18).

b) Il est superflu de souligner que le récit en question, 
quoique inacceptable en son sens littéral, renferme ce
pendant une vérité évidente ; à savoir que le premier

(6B) Le m otif de cette interdiction particulière voir La poésie dynastique au  
Rwdnda, notice du poème 18, pp. 141-142.



chef de la lignée (peu importe son véritable nom) 
arriva réellement au Rwanda.

c) D ’autre part, puisque l ’interdiction matrimoniale, 
en cette matière, est d ’ordre religieux, nos Basïndi, su
perstitieux comme tout le monde, ne purent pas inventer 
ce privilège pour leur propre compte à une époque ulté
rieure. Nous pouvons donc supposer que le chef des pre
miers Basïndi avait réellement épousé sa sœur.

d) Le cas n ’est pas unique pour le clan des Basïndi : 
d ’autres lignées pratiquaient pareilles alliances, propres 
à une catégorie de civilisations ethnologiquement spéci
fiées (60).

8. Voilà donc les conditions que l’on doit préalable
ment vérifier, ayant tra it au clan et à la famille, avant 
d ’entamer les démarches aboutissant aux fiançailles. 
D ’autres aspects du problème ne sauraient être claire
ment exposés que sous forme de références aux tableaux 
qui vont suivre. Reprenons la table généalogique qui 
nous est m aintenant familière, en nous bornant à la 
première ligne horizontale, de Mihigo à ’Ntwâli.

9. La table généalogique est envisagée par rapport à 
’NTWÄLI :

a) à la première personne.
MIHIGO
RWEMA

Î RUGERO : sögóküruruza =  Mon arrière-arrière-gd-père
+  sa femme —  A : mükâka =  Mon arrière-arrière-gd-mère

Î MÜSHI : sögóküruza =  Mon arrière gd-père
4- sa femme —  B : nyögókiiruza =  Mon arrière-gd-mère

{ MÜTWA : sögóküru =  Mon grand-père
+  sa femme —  C : nyögóküru =  Ma grand-mèreƒ BUGABO : data =  Mon père

\  +  sa femme —  D : mâma =  Ma mère
NTW ALI

(•°) C’était bien plus fort, en Égypte par exemple, où l ’on a relevé des tables 
généalogiques, qui démontrent indubitablement qu’un homme se mariait avec sa 
propre mère et sa propre fille. En ces conditions, le mariage avec sa sœur devient 
un cas presque compréhensible pour nous. (Voir principalement M a r g a r e t  A. 
M u r r a y , The Splendour that was Egypt, p. 321-323).



b) à la deuxième personne.

(

MIHIGO
RWEMA
RUGERO : sögókiiruruza =  Ton arrière-arrière-gd-père 
+  sa femme-A : mûkâka =  Ton arrière-arrière-gd-mère
MÜSHI : sögóküruza =  Ton arrière-gd-père
-f  sa femm -B : nyögóküruza =  Ton arrière-gd-mère 
MÜTWA : sögóküru =  Ton grand-père
+  sa femme-C : nyögókiiru =  Ta grand-mère
BUGABO : ’sô =  Ton père
+  sa femme-D : nyoko =  Ta mère

c) à la troisième personne.
MIHIGO
RWEMA

( RUGERO : sëkûrüruza =  Son arrière-arrière-gd-père
+  sa femme-A : mükâka =  Son arrière-arrière gd-mère

( MÜSHI : sëkürüza — Son arrière-gd-père
+  sa femme-B : nyïrâküruza =  Son arrière-gd-mère

{ MÜTWA : sëküru =  Son grand-père
+  sa femme-C : nyïrâkiiru =  Sa grand-mère

1 BUGABO : ’së =  Son père
\  +  sa femme-C : nyina =  Sa mère

10. Au delà de l’arrière-arrière-grand-père, il n ’y a 
plus de terme servant à exprimer la relation familiale. 
D ’autre part, l ’arrière-arrière-grand-mère est désignée par 
un terme tout à fait spécial, quoique l ’on pourrait égale
ment l ’appeler nyögóküruruza, qui est le féminin régulier 
de cet échelon. A partir du 5e ancêtre en remontant,, 
tous les ascendants portent l ’appellation collective de 
abâsêküruza (les aïeux).

11. Une remarque, qu’il importe de souligner tout 
spécialement :

a) Les termes exprimant les degrés de l’ascendance 
sont grammaticalement irréguliers. Nous avons affaire 
à des mots presque entièrement différents, suivant le 
sexe des ascendants, leur degré de parenté, et la per
sonne grammaticale.

b) Ces termes comportent, en leur signification in-



terne, le correspondant des adjectifs possessifs : mon, 
ton, son, (ma, ta, sa), notre, votre, leur.

0 r data =  Mon (notre) père. ,̂ 0 ( 'sc  =  Son (leur) père.
\  marna =  Ma (notre) mère. '* |  nyina — Sa (leur) mère.
I ’sô =  Ton (votre) père.
\  nyoko =  Ta (votre) mère.

Il en va de même pour les ascendants antérieurs.
c) Ces ascendants antérieurs au père et à la mère, 

sont dénommés par deux mots composés :
1° Du qualificatif kuru =  ancien, ou grand, auquel 

on ajoutera, suivant le cas, une désinence appropriée.
2° De la deuxième et la troisième personne de père et 

mère. On y reconnaîtra so et nyoko (ton père, ta  mère), 
ainsi que se et nyina (son père, sa mère), qui seront pliés 
diversement à certaines modifications exigées par l ’eu
phonie du Kinyarwanda.

3° Les termes à la première personne [data, mâma =  
mon père, ma mère) n ’entrent pas dans la composition 
de ces dénominations de l ’ascendance. On emploie, pour 
cette première personne grammaticale, la forme de la 
deuxième.

12. a) Reprenons maintenant la même lignée, mais 
cette fois-ci en sens inverse. Les termes exprimant les 
degrés de la descendance sont parallèles à ceux de 
l’ascendance : un degré de parenté innommé en montant, 
ne saurait, en effet, logiquement avoir une désignation 
correspondante en descendant.

b) Contrairement à ce que nous avons souligné sur 
le caractère grammaticalement irrégulier des termes ex
primant les degrés de l’ascendance, ceux ayant tra it à 
la descendance sont réguliers. Bien plus, les personnes 
grammaticales y sont indiquées par le correspondant 
approprié de l’adjectif possessif.

c) La table suivante est envisagée par rapport à 
R U G E R O :



RUGERO  
sa femme-A 
MÜSHI 
sa femmc-B 
MÜTWA 
sa femme-C 
BUGABO  
sa femme-D  
'NTW ÄLI

u mu gore 
ûmwâna 
umukâzâna 
umwûzükuru

femme
enfant
bru
petit-fils

umwûzükuruza =  arrière-petit-fils 

ubuvïvi =  arrière-arrière-petit-fils

13. On se demandera peut-être ce que vient faire cette 
table généalogique dans ce chapitre consacré au foyer. 
Sans doute, ces ancêtres sont morts depuis longtemps, 
mais ils sont d ’une actualité hallucinante dans la vie 
de leurs descendants. On sait que l’esprit du Noir, au 
centre africain, est obsédé par l’intervention des Bâzïmu 
(esprits des défunts) dans les affaires de la vie courante. 
C’est un sujet que nous ne pouvons détailler ici. Sou
lignons cependant que dans la culture rwandaise, les 
ascendants directs, — auxquels il faut joindre les oncles 
et tantes paternels, ainsi que les frères et sœurs défunts, 
— forment une catégorie à part. Ils ne sont pas des 
Bâzïmu nuisibles, mais des Bäkürä-mbere ou protecteurs. 
Le terme de Bäkürämbere signifie littéralement : Ceux- 
qui-ont-grandi-avant.

14. Si les Bäkürä-mbere forment le collège d ’esprits 
protecteurs en général, chaque personne se réclamant 
d ’eux doit choisir parmi eux un protecteur porte-chance 
dit Ingâbwa, terme ayant le sens général de : intermé
diaire, espèce de patron personnel. Cet esprit porte- 
chance est assigné à chacun par oracle divinatoire. 
Chaque jeune homme hamite, dès qu’il est en âge de 
fréquenter les autorités politiques, d ’amorcer ses 
relations personnelles avec ceux dont dépendra son 
avenir, se fait en général déterminer le Mükürâ-mbere 
en question. Ses parents y veillent. Quand le jeune



homme sera marié, il tiendra à construire une case 
spécialement dédiée à son Ngâbwa. Il passera régulière
ment en cette case la nuit qui précédera son départ pour 
la Cour, ou pour un procès quelconque. Le protecteur 
Ngâbwa, préposé à la fortune de l ’intéressé, influencera 
soit les autorités, soit les juges en faveur de son client.

15. On ne songe pas non plus aux fiançailles, sans 
avoir consulté les devins. Le jeune homme va fonder 
son foyer ; mais en l’honneur de quel esprit d ’entre les 
Bäkürä-mbere ? Un oracle divinatoire a déjà déterminé 
que le jeune homme, — ici par exemple ’Ntwali —, 
se mariera en l’honneur de Miitwa, son grand-père. 
C’est-à-dire que Mütwa sera constitué comme esprit 
tutélaire du nouveau foyer. La case principale de l’enclos 
lui sera dédiée et il réglera les relations entre ’Ntwali et 
les autres esprits qui tenteront de s’introduire au foyer. 
Il peut arriver que le Mükürâ-mbere tutélaire du foyer 
coïncide avec le protecteur Ngâbwa (porte-chance), 
mais ce cas n ’est pas nécessaire (ch. X II, 6).

16. Notons que la catégorisation des Bâzïmu en pro
tecteurs et en nuisibles est commune dans le Rwanda. 
Les Hamites cependant y m ettent plus de solennités 
que les autres. La chose est compréhensible, puisque 
les Batütsi (Hamites) ont plus de moyens à leur disposi
tion. Il est évident cependant que cette conception 
n ’appartient pas à la culture bântu et hamitique sur le 
même pied d ’égalité. L’une des deux cultures l’a em
pruntée à l ’autre. Ce n ’est pas ici cependant que nous 
devons discuter ce problème : il nous suffit d ’en prendre 
connaissance pour comprendre ce qui va suivre.

17. Voilà donc notre 'Ntwali qui est maintenant bien 
fixé. Il sait déjà que le Mükûrâ-mbere tutélaire de son 
futur foyer est son grand-père Mütwa. Or nous savons



déjà que cette famille (Umulyàngo) des Bahigo 
appartient au clan des Bagesera (totem bergeronnette) 
La jeune fille qu’on va demander pour lui a comme 
totem la grue couronnée (Umusâmbi) ; elle appartient 
donc au clan des Basïndi. Le même oracle divinatoire 
qui a déterminé Mütwa comme tutélaire du futur foyer, 
a assuré que la jeune fille en question devait être une 
femme porte-bonheur. L ’esprit de Mütwa, grand-père de 
’Ntwâli, a marqué, par le même oracle, qu’il agréait la 
future épouse de son petit-fils.

18. a) Cet aspect du problème représente des élé
ments complexes dont on doit tenir compte dans les 
jugements portés sur les mariages en nos régions. On 
déplore habituellement le manque de liberté chez la 
jeune fille. Le jeune homme lui-même était-il libre dans 
son choix ? Ce n ’était pas tout qu’il trouvât une jeune 
fille à son goût ; il fallait également que le hasard de 
l’oracle divinatoire tom bât d ’accord. L ’oracle sollicité 
dépendait d ’un hasard ; mais ce hasard était indépendant 
du devin, comme nous nous promettons de le décrire 
ultérieurement.

b) C’est un aspect de la divination rwandaise qui, à ce 
jour, semble avoir échappé à ceux qui se sont penchés 
sur ce sujet. Les formes de divination, recevables en cette 
matière, du moins chez les Hamites, se basent sur l’inter
prétation de certains signes, que l’aruspice déchiffre dans 
les viscères des poussins, de béliers ou de taureaux. 
Le devin ne peut donner une interprétation différente 
de celle que les créateurs de ce système ont établi de temps 
immémorial. Il n ’est pas seul, rappelons-le : les aruspices 
opèrent en groupe, lorsqu’il s’agit d ’une consultation 
d ’importance. Les signes sur lesquels se base l ’oracle sont 
accessoires dans la bête mactée ; ils peuvent faire défaut 
ou se déplacer. Les viscères de l’animal sont examinés à 
l’instar d ’une carte géographique. La présence du signe



dans telle localité signifie un oracle déterminé, qui 
sera invariable dans tous les cas. Dans l ’esprit des arus- 
pices, la formule divinatoire qui a été déclamée avant la 
mactation, a seule déterminé l ’absence des signes ou 
leur présence en tel endroit. Voilà tout le système. 
Il est dès lors évident que le devin interprète un 
hasard indépendant de sa volonté. Cette coïncidence des 
approbations divinatoires faisant défaut, la jeune fille 
devenait une femme porte-malheur, et par conséquent 
le jeune homme devait renoncer aux fiançailles proje
tées.

19. Que l’on juge par là, combien grave, en ses consé
quences, était le refus essuyé par le jeune homme, lorsque 
la famille (Umulyàngo) de la jeune fille n ’acceptait pas 
le gendre. Cela devenait une inimitié inextinguible entre 
les deux familles. Car en refusant au jeune homme la 
main de son élue, les parents de cette dernière étaient 
censées avoir brisé l’avenir du prétendant. On lui refusait 
celle que les oracles avaient désignée comme le porte- 
bonheur du foyer, le gage assuré de la fortune que 
l’évincé ne pourra plus atteindre. Il se rabattra  certes 
sur une autre jeune fille, mais ce sera un pis-aller : 
l ’avenir ne sera plus ce qu’il aurait été, si sa première 
élue avait été accordée.

20. a) Nous venons de voir les dénominations par 
lesquelles on exprime les relations ascendantes et descen
dantes en ligne directe. Arrivons-en m aintenant aux 
relations parallèles de consanguinité et les dénominations 
d ’affinité. La table suivante semble les résumer parfaite
ment. Nous les compléterons au besoin, par des additions, 
concernant des personnes qu’il n ’était pas aisé d ’y 
faire figurer. Pour plus de clarté, les personnes mâles 
seront indiquées par les noms en majuscules, tandis 
que les noms des femmes seront précédés d ’une croix.



CLAN : 
A B  A S IN G  A

CLAN :
A B A GESERA

CLAN : 
A B  A H  A

!
MUKORE +  E MUTWA +  C M AKARE +  F

$ I I+  Geza TEGERA +  Hirwa RUGIRA +  Z BUGABO +  D +  Gakima NGABO

RUGAZA +  Gato -j- -f  Kabera |  SEBASHI NTW ALI i  Humura

à) I. — Le Clan Abasïnga : MÜKÖRE (de sa femme- 
E) a deux enfants : TEGËRA et +  Geza.

II. — Le Clan Abagesera : MÜTWA (de sa femme-C) 
a quatre enfants : RUGIRA, BUGABO, +  Hïrwa et 
+  Gàkïma.

III. — Le Clan Abaha : MAKÄRE (de sa femme-F) 
a un fils : NGABO.

TEGËRA, fils de MÛKÔRE, a épousé -f Hïrwa, fille 
de MÜTWA ; ils ont un fils appelé RUGAZA.

RUGIRA, a épousé +  Z ; ils ont deux enfants : 
’SËBÂSHI et -f- Gâto.

BUGABO a épousé -j- D ; ils ont deux enfants : 
’NTWÄLI et +  Kâbëra.

NGABO, fils de MAKÄRE, a épousé -f Gâkïma, fille 
de MÜTWA ; ils ont une fille : +  Hümiira.

Il est évident que cette table renferme des relations 
déjà notées plus haut, à savoir les relations généalo
giques (dans le sens vertical). Nous les laissons donc 
de côté, pour ne décrire que les relations collatérales 
et croisées (61).

21. Comment s ’appellent les quatre parents de deux 
époux?

MÜKÖRE et sa femme-E ont donné le jour à TE
GËRA.

(•') Sur ces dénominations indiquant les rapports de parenté, voir V a n  H o v e ,  
op. cit., pp. 11-16. —  M. P a u w e l s ,  Le mariage chez les montagnards B ahütu, 
dans Kongo-Overzee, X IX  (1953), 4, Anvers, pp. 338-342.



MÜTWA et sa femme-C, ont donné le jour à -f Hïrwa.
Les deux enfants se sont mariés. TEGÉRA appelle 

+  Hïrwa =  mnugôré wânjye (ma femme) et +  Hïrwa 
appelle TEGËRA =  umugabo wànjye (mon mari). Ce 
mariage a créé une relation d ’affinité entre les parents 
du couple. Comment exprime-t-on cette relation ? Par 
le terme bâmwâna =  parents du mari de ma fille (et 
parents de la femme de mon fils). Le terme bâmwüna est 
invariable.

b) Retrouve-t-on cette même relation sur la table 
généalogique que nous avons sous les yeux ? Oui. 
MÜTWA et sa femme-C ont eu une autre fille : -f Gâkï- 
ma, épouse de NGABO, celui-ci fils de MAKÄRE et de 
sa femme-F. Ces deux derniers sont donc bâmwâna de 
MÜTWA et de sa femme-C.

22. Comment s ’appellent les maris de deux sœurs?
TAGËRA et NGABO ont épousé deux sœurs : +  H ï

rwa et +  Gâkïma. Ce double mariage a-t-il créé quelque 
relation entre les deux hommes ? Oui. Les deux hommes 
sont en ce cas, appelés : basânzïre (au singulier musâ- 
nzïre) =  maris de deux sœurs.

23. Comment s’appellent entre eux, le frère et sa sœur?
TEGÉRA, mari de +  Hïrwa, a une sœur appelée 

-f- Geza. +  Geza appelle TEGËRA : müsâza wânjye 
(mon frère). Trois remarques :

a) Le mot müsâza se dit uniquement d ’un garçon par 
rapport à sa sœur : un garçon ne peut l ’employer à 
l’égard de son frère. D ’où il suit que pour traduire exacte
ment ce terme en français, on devrait dire : müsâza =  
frère de la sœur.

b) Ce mot de müsâza doit être toujours accompagné 
de l’adjectif possessif correspondant, qui doit en déter
miner l’attribution. On n ’est pas müsâza tout court, 
mais müsâza d ’Une-telle.



c) Le mot müsâza ne peut comporter le préfixe u- au 
singulier (umüsâza), ni a- au pluriel =  (abdsäza). En ce 
dernier cas, en effet, il signifie : vieillard.

24. TEGERA appelle -f- Geza =  müshikï wànjye. Ce 
mot devrait également se traduire en français par : 
sœur du frère. Une fille ne peut l ’employer à l ’égard de sa 
sœur. Il doit également s’accompagner toujours de l ’ad
jectif possessif correspondant qui en détermine l ’a ttribu
tion, car la fille n ’est pas mûshïki tout court, mais 
müshïki de quelqu’un.

25. Comment s’appellent deux femmes dont l’une est la 
sœur du mari de l ’autre?

TEGËRA mari de +  Hïrwa, a une sœur +  Geza. 
Ce mariage a créé une relation d ’affinité entre les deux 
femmes. L’une est pour l ’autre mürdmükazi =  femme de 
mon frère (sœur de mon mari) ; au pluriel : bärdmükazi.

26. Comment les deux époux appellent-ils leurs beaux 
parents respectifs et réciproquement?

a) Pour MÜKÔRE et sa femme-E, +  Hïrwa, épouse 
de leurs fils, est umukdzàna. +  Hïrwa, de son côté 
appelle MÛKÔRE : dâtâ-bükwe =  mon-père-matrimo- 
nial (62). Elle appelle sa belle-mère, la femme-E : ma- 
bükwe =  ma-mère-matrimoniale.

(«2) 1ère personne : dâtâ-bükwe : mon-père-matrimonial (et Mo/re-père-matri- 
monial.

2e personne : sô-bükwe : ton-père-matrimonial (et flo/re-père-matrimo- 
nial.

3e personne : sê-biikwc : son-père-matrimonial (et /eur-pêre-matrimo- 
nial).

Mâ-bükwe : ( =  abréviation de màmd-bükwe) ; à la l re personne : ma-mère- 
matrimoniale (et wo/r«-mère-matrimoniale).

2e personne : nyökó-bükwe : ta-mère-matrimoniale (et votre-mère-ma-
trimoniale).

3 e personne : nyïrd-bükwe : sa-mère-matrimoniale (et /eur-mère-matrimo- 
niale).



b) TEGËRA, de son côté, désignera par les mêmes 
termes de mon père matrimonial et ma-mère-matrimo- 
niale, le père et la mère de sa femme.

27. Comment s'appellent mutuellement une femme et 
l ’enfant de son frère?

Nous voyons que TEGËRA a un fils appelé RUGAZA. 
Il a une tante paternelle, du nom de -+- Geza, sœur 
de TEGÈRA.

RUGAZA l’appellera : mâ-sënge — sœur de mon père. 
Ue son côté, -j- Geza appelle RUGAZA : ümwisënge- 
nëza ; au pluriel âbisëngenëza (6S).

28. Comment s’appellent réciproquement deux hommes, 
dont l'un est le mari d ’une sœur de l ’autre?

TEGËRA a épousé -f- Hïrwa, sœur de RUGÏRA. Ces 
deux hommes s’appellent l’un l’autre, mürâmü wànjye =  
le mari de ma sœur (frère de ma femme), au pluriel 
bârâmü banjye. La même relation, cela va de soi, est 
exprimée entre TEGËRA et BUGABO.

(6S) Mâ-sênge (abréviation de mâmd-sënge), répondant à la première personne 
des deux nombres ; ainsi de même nyögó-sënge et nyïrd-sënge, respectivement 
pour la 2° et la 3e personne. Que signifie ce terme sênge qui entre dans la com
position du m ot ? Dans la langue actuelle, le m ot isënge signifie : la largeur de
la poitrine, mesurée d ’une extrém ité à l ’autre des épaules. —  Dans la vieille 
langue de nos bardes, le m ot isënge signifie la pensée intim e, les préoccupations 
du cœur. —  S ’il y  a eu évolution du sens attaché à ce mot, ce n ’est évidem m ent 
pas la signification des bardes, actuellement disparue du langage, qui est dérivée. 
Les générations plus récentes auront fait sortir de l'intim ité du cœur le sens de 
isenge, pour l ’étaler sur la poitrine.

Mâ-sënge, mot dont la signification étymologique resterait autrement
inexplicable, semble avoir une connexion intim e avec le sens que les bardes 
attachaient au terme isënge. Au Rwanda, comme dans tous les pays où j ’ai pu 
observer les mêmes réactions, les femmes portent aux enfants de leurs frères une 
tendresse extrême. Le fait est proverbial au Rwanda. On sait également que la 
sœur porte à son frère une sollicitude quasi-maternelle. Je crois donc que mâ-sënge 
signifie, étymologiquement : ma-mère-affectueuse, ou quelque chose de ce genre.



29. Comment s ’appellent l’enfant, avec les frères de sa 
mère?

+  Hïrwa, sœur de RUGÎRA, a un fils, RUGAZA. 
Comment désigne-t-on la relation de parenté existant 
entre ce dernier et son oncle RUGIRA ?

RUGAZA appellera RUGIRA (et BUGABO) : mâ- 
rüme =  ma-mère-mâle, c’est-à-dire mon oncle m ater
nel (64). Tandis que RUGIRA appellera RUGAZA : 
mwîshywâ wânjye — fils de ma sœur, au pluriel bîshywâ 
banjye (voir n° 51, c).

30. Comment s’appellent mutuellement l’enfant et la 
sœur de sa mère?

-f Hïrwa, mère de RUGAZA, a une sœur +  Gâkïma. 
Comment les deux dernières personnes s’appellent-elles 
mutuellement ?

RUGAZA dira de -f Gâkïma : mama-wacu =  ma-mère- 
notre (65) ; tandis que sa tante dira de RUGAZA : ümwäna 
wânjye =  enfant de moi (mon enfant), sans autre pré
cision.

31. Comment s’appellent mutuellement les enfants de 
frère et sœur?

RUGAZA est fils de +  Hïrwa. Les frères de cette 
dernière, à savoir RUGÏRA et BUGABO, ont ensemble 
quatre enfants. Comment chacun de ces quatre derniers 
appelle-t-il RUGAZA, et réciproquement ? RUGAZA 
dira d ’eux et chacun d ’eux dira de RUGAZA : mûbyâra

(64) M â-riime, (abréviation de mâmâ-rume), pour la l re personne des deux 
nombres : Ma-mère-mâle et Notre-mère-mâle.

2e personne : nyökó-röme — ta-mère-mâle et votre-mère-mâle.
3e personne : nyïrd-rüme =  sa-mère-mâle et leur-mère-mâle.

(«j ire personne : mämd-wäcu =  ma-mère-notre et notre-mère-notre.
2e personne : nyokô-wânyu =  ta-mère-votre et votre-mère-votre.
3e personne : nyind-wâbo — sa-mère-leur et leur-mère-leur.



wanjye, au pluriel bdbyâra bànjye — enfant de la sœur 
de mon père (enfant du frère de ma mère).

32. Comment s’appellent mutuellement les enfants de 
deux sœurs?

a) RUGAZA est fils de +  Hïrwa ; +  Gâkïma, sœur 
de cette dernière, a une fille : +  Hümüra. Celle-ci et 
RUGAZA s’appellent réciproquement : mwêné-mâmd- 
wäcu — l’enfant ma-mère-notre (68).

b) On remarquera donc que la relation ici exprimée, 
diffère de celle que RUGAZA d ’une part, et +  Humura 
d ’autre part, ont respectivement avec les 4 enfants de 
leurs oncles maternels.

33. Comment s’appellent mutuellement deux frères?
RUGIRA et BUGABO, fils de MÜTWA, sont les seuls 

frères figurant sur cette table généalogique. Comment 
désigne-t-on cette relation ?

a) L’un dit de l ’autre : mwëné-mâma =  fils de ma 
mère.

b) L ’aîné, RUGIRA, est : müküru wa — le grand- 
frère de (BUGABO).

c) Le cadet, BUGABO, est : mürûmüna wa =  petit- 
frère de (RUGIRA).

d) É tan t donné qu’ils ont la même mère, ils sont : 
ibyênenyïna.

e) S’ils avaient le même père, et deux mères diffé
rentes, l ’un dirait de l ’autre : mwêné-dâta =  l ’enfant-de- 
mon-père.

f )  S’ils avaient une même mère et deux pères différents,
mwëné-mâmd-wâcu : l ’enfant-de-ma-mère-notre et enfant- 

de-notre-mère-notre. 
mwëne-nyokô-wânyu : l ’enfant-de-ta-mère-votre, et enfant- 

de-votre-mère-votre. 
mwêne-nyind-wâbo =  enfant-de-sa-mère-leur, et enfant-de- 

leur-mère-leur.

(M ) j r e  personne : 
2e personne : 
3e personne :



ils seraient toujours ibyêne-nyïna ; mais on préciserait : 
basângiye nyina =  ils-ont-commune-mère (sous-enten
du : donc les pères sont différents).

34. Comment un père appelle-t-il ses enfants?
RUGIRA appelle +  Gâto et ’SËBÂSHI : dbâna 

bànjye ; au singulier : ümwâna wànjye. Il les désigne, 
suivant le sexe : -f Gâto =  umukwôbwa wànjye =  ma 
fille ; littéralement : ma fiançable ; au pluriel abakwôbwa 
bànjye. Il appelle ’SEBÄSHI : umuhüngu wànjye : mon 
fils ; au pluriel abahüngu bànjye, littéralement : hé
ritier de mes veuves (le verbe guhüngura — épouser la 
veuve d ’un parent).

35. Comment un homme appelle-t-il les enfants de son 
frère?

a) RUGIRA appelle +  Kâbëra : umukwöbwa-wäcu =  
la fille-notre. Il appelle ’NTWÄLI : umuhüngu-wâcu =  
le fils-notre. Il est entendu que BUGABO emploie les 
mêmes termes vis-à-vis de +  Gâto et de 'SËBASHI.

b) Mais ces termes umuhüngu-wâcu et umukwöbwa- 
wäcu n ’ont pas en ce sens la forme du pluriel ; si la forme 
du pluriel était employée sans un correctif quelconque, 
la signification en serait modifiée (67).

36. Comment les enfants appellent-ils le frère de leur 
père?

+  Gâto et ’SÉBÂSHI appellent BUGABO: dâtà-

(,7) On peut apporter ce correctif de plusieurs manières ; par exemple en disant : 
'Sêbdshi nd Ntwäli, ndababyâye : n i abahüngti-bäcu — ’Sëbâshi et 'Ntwäli, 
je les engendre : ils sont mes-fils-notre. (L’expression : je les engendre, veut dire : 
je leur suis généalogiquement antérieurs). En supprimant ce correctif, le pluriel 
modifie la signification en ce sens que le discours conviendrait entre le père et 
la mère du foyer, qui parleraient de leurs enfants.



wâcu — mon père-notre (6S) ; et réciproquement -j- Kâbëra 
et ’NTWÄLI, vis-à-vis de RUGIRA (voir n° 44).

37. Comment les enfants appellent-ils leurs cousins ger
mains paternels?

+  Gâto et ’SËBÂSHI appellent +  Kâbëra (et ’NTWA- 
LI) : mwêné-dâtâ-wâcu =  l’enfant de mon-père-notre ; au 
pluriel : bêné-dâtâ-wâcu ; et réciproquement.

38. Comment les enfants appellent-ils la femme de leur 
oncle paternel?

a) +  Gâto et ’SÊBÂSHI appellent la femme-D, 
épouse de BUGABO : mâmâ-wdcu =  ma-mère-notre ; et 
réciproquement +  Kâbëra et ’NTWÄLI vis-à-vis de la 
femme-Z, épouse de RUGIRA (voir note 65).

b) Cette dénomination de ma-mère-notre ne dépend 
pas du fait que la femme en question ait des enfants : 
la seule condition requise est qu’elle soit mariée à l’oncle 
paternel :

39. Comment une femme appelle-t-elle le frère de son 
mari?

La femme-Z (épouse de RUGIRA) appelle BUGABO : 
umugabô-wâcu — le mari-notre ; et réciproquement la 
femme-D (épouse de BUGABO) vis-à-vis de RUGIRA.

40. Comment un homme appelle-t-il la femme de son 
frère?

RUGÏRA appelle la femme-D (épouse de BUGABO) : 
umugôré-wâcu =  la femme-notre.

(68) A partir d ’ici, le lecteur pourra découvrir de lui-même les composants de 
dénominations qui renferment data et màma. Il se rappellera que ces deux termes 
font respectivement 'sö e t nyoko à la 2e personne, ainsi que 'së et nyina  à la 3®.
Il suffit ensuite d ’y ajouter la particule nouvelle qui en modifie la signification  
initiale.



41. A propos de cette terminologie de ma-mère-notre 
(mâmd-wâcu), mon-père-notre (däta-wäcu), le mari-notre 
(umugabô-wâcu), la femme-notre (umugôré-wâcu), et 
autres de ce genre, il importe de rectifier la tendance de 
certains ethnologues qui croient pouvoir traduire : notre 
mère, notre père, notre mari, notre femme, etc. Cette 
dernière façon de traduire nos termes africains relève de 
la structure européenne, qui ne correspond pas exacte
ment à la structure bantu. Quelques exemples suffiront 
pour faire mieux saisir ma pensée.

42. Prenons le mot : däta-wäcu. Supposons que je le 
traduise ainsi : notre père. Cette traduction comporterait 
deux inexactitudes :

a) Le mot dâta signifie : mon père. C’est-à-dire qu’il 
renferme en lui toute les déterminations possibles, et qu’il 
exclut l ’adjectif possessif « mon » qu’on lui ajouterait. 
Lors donc que le possessif ’wäcu (première personne du 
pluriel) qui signifie notre, est adjoint à ce mot dâta, 
qui devient däta-wäcu, on ne peut le traduire autrement 
qu’en donnant tout le contenu du composé ; à savoir : 
d ’abord mon-père, et ensuite notre : mon-père-notre.

b) La traduction française : notre père, exprimerait 
l ’idée de deux ou plusieurs enfants qui parlent de leur 
père commun. Ceux qui parlent sont donc au pluriel. 
Tandis que la formule africaine däta-wäcu s’extériorise 
dans une structure différente : elle sert pour le singulier 
et le pluriel de la première personne :

1° Si un seul enfant parle : däta-wäcu =  mon-père- 
notre (mon oncle paternel).

2° Si plusieurs le désignent ainsi : däta-wäcu =  notre- 
père-notre. Dans l’une et l ’autre supposition, le possessif 
wäcu (notre) doit se m ettre à la fin du nom composé 
qu’est däta-wäcu, sans jamais adopter la forme du singu
lier =  wdnjye (mon).



43. a) Le mot data (mon père) est par la force même 
des choses au singulier. Je  sais que dans la structure eu
ropéenne on dira : nos pères, mais il n ’est plus, en ce cas, 
question de père d ans. le sens qui nous occupe ici ; à 
savoir la relation personnelle existant par voie de géné
ration, entre deux individus : le père et son enfant.

b) Or, dans la structure rwandaise, pour dire nos 
pères, c’est-à-dire nos aïeux, on ne peut pas utiliser 
le terme data, qui est tout à fait particulier ; on se sert 
en ces cas du mot Abâsêküruza (voir plus haut, n° 10).

44. Comment font les enfants qui, en groupe, parlent 
de leurs pères respectifs?

a) Nous avons vu que dâta signifie aussi bien won- 
père que notre-père, à la première personne des deux 
nombres. Il s’agit alors soit d ’un individu ou soit de 
plusieurs, qui ne parlent que d ’un seul père. Si m aintenant 
les individus sont nombreux, et parlent de leurs pères 
respectifs, ils diront ainsi : bâ-dâta =  les-notre-père. Ex. : 
bâ-dàta baraje =  les notre-père viennent.

bâ-dâtâ-wücu : les-notre-père-notre ; c’est-à-dire nos 
oncles paternels.

C’est la particule ba- qui nous indique ainsi que data 
est au pluriel, tandis que ce terme restera inchangé sous 
tous les rapports.

b) Il est certainement drôle de dire : les-mon-père 
(les-notre-père), et surtout les-mon-père-notre (les- 
notre-père-notre). Mais nous n ’y pouvons rien : il s’agit 
d ’un concept qu’il faut rendre en français, en le faisant 
sortir de son contexte culturel, au sein duquel personne 
ne songe même à l’analyser sous cet aspect. On ad
m ettra du reste que les appellations de beau-père et de 
belle-mère, si naturelles en d ’autres structures, ne nous 
semblent pas plus appropriées, par rapport au concept 
que ces mots veulent rendre.



45. Ce que nous venons de dire, au sujet de dâta, vaut 
également, et pour les mêmes raisons, pour le terme 
mâma, qui renferme en sa propre notion la détermination 
complète : mâma =  ma-mère. Tousles éléments qui vien
dront s’ajouter à ce terme, le trouveront déjà complet, 
avec sa signification indépendante. D ’où mämä-wäcu, ne 
pourra pas se traduire : notre-mère, mais bien d ’abord : 
mâma =  ma-mère ; puis ’wâcu =  notre. — Ma-mère-notre.

C’est dans cette structure qu’il faut traduire les termes 
exprimant les degrés de parenté et d ’affinité au sein du 
groupe envisagé.

46. Peut-on se marier entre parents consanguins ?
Nous venons de détailler les relations de consanguinité 

et d ’affinité. Terminons cette longue énumération par 
l ’indication de quelques règles concernant les possibilités 
ou les empêchements de mariage entre parents consan
guins. Le principe général a été formulé plus haut : 
on ne peut se marier à l ’intérieur de son clan, à moins 
d’être membre du clan dynastique. Mais, par la force 
même de cette règle générale de l ’exogamie clanique, il 
s’établit un enchevêtrement inextricable de relations du 
sang entre divers clans. Voilà pourquoi il fallait intro
duire d’autres règles pratiques, complétant le principe 
totémique.

47. Pour plus de clarté, distinguons ici la licence de 
se marier, et la non-interdiction religieuse d ’avoir des 
rapports sexuels. Il y a une grande différence, en effet, 
entre se marier, et pouvoir entretenir, en privé, le com
merce prohibé. Par exemple, si tel membre du clan des 
Basindi descendant de Yuhi I I I  Mazimhäka, ne peut pas 
se marier dans le clan des Bacyâba, cela ne signifie pas 
qu’il lui soit par le fait même interdit d ’entretenir des 
relations coupables avec une femme de ce groupe. Le 
mariage, comme nous allons le voir, comporte des rites



déterminés, sans lesquels la jeune fille restera légalement 
telle, malgré le fait qu’elle vivrait avec un homme. 
L’interdiction donc du mariage, au point de vue de notre 
coutume, concerne l’accomplissement de ces rites. Ainsi, 
pour se marier, on consulte préalablement les devins, 
mais on ne le fait pas pour aller commettre l ’adultère.

48. Il fallait bien souligner ce point. En ce qui con
cerne les parents consanguins, en effet, non seulement 
le mariage est interdit, mais encore cette interdiction 
comporte la défense de relations coupables ; agir con
trairement à cette interdiction, c’est commettre l’inceste 
et s’exposer aux sanctions spéciales supposées inhérentes, 
d ’une manière automatique, à cette abomination.

49. 1° Un cas que n’a pas prévu le principe général du 
totémisme.

a) Frère et sœur. — Il est interdit aux frères et 
sœurs, non seulement de se marier, mais encore d ’avoir 
des relations coupables. Ne pas se marier : c’est ici une 
défense relevant du totémisme. Ces deux personnes visées 
appartiennent au même clan. L ’interdiction de l’inceste 
découle-t-elle de la même structure ? Je ne crois pas ; 
car les membres du même clan (répondant au même 
totem), ne se respectent probablement pas comme ceux 
de la même famille ni à plus forte raison comme ceux 
de la même hutte. Dans les deux derniers cas, l ’inceste 
est tellement avilissant, que si le coupable est publique
ment connu, il déchoit moralement du rang qu’il tenait 
en son milieu. On peut même dire que cette déconsidé
ration, par un processus psychologique naturel, se trouve 
être l’origine de certaines formes de ces sanctions soi- 
disant automatiques. Lorsque tel individu est déconsi
déré en son propre cercle social, il serait bien difficile 
que cette déchéance n ’ait pas des répercussions dans



d’autres domaines, y compris celui des biens de la for
tune, relevant de supérieurs extrêmement influençables.

50. b) Lorsqu’on parle de frère et sœur, l ’idée obvie 
qui se présente à l ’esprit, est celle de personnes issues 
d ’un même père, ou d ’une même mère ; peu importe 
donc que les enfants aient eu deux pères différents, ou 
deux mères différentes. Le totémisme est par ce fait 
en défaut, en ce qui concerne l’empêchement matrimo
nial ; que faire, en effet, si les deux enfants ont une 
même mère, et deux pères répondant à deux totems diffé
rents ? En ce dernier cas, le frère pourrait donc épouser 
sa sœur, sans être inquiété ! Le principe de la consan
guinité, relevant heureusement d ’une structure extra- 
totémique, intervient pour interdire formellement pa
reille union, comme étant incestueuse.

51. 2° Le résumé des autres interdictions de mariage 
et de rapports coupables.

Nous devons donc retenir que l’interdiction de mariage 
ne signifie pas nécessairement interdiction de relations 
sexuelles. Le mariage est réglementé p a rla  loi du totem, 
et c’est en ce sens que, provisoirement du moins, nous 
appelons cette défense totémique. Tandis que l’interdic
tion, ordonnée à écarter l ’inceste, semble relever d’une 
autre structure juxtaposée à la première et la complé
tant. Cette dernière conception en la matière, s’applique 
à trois catégories de femmes, que désignent les trois 
formules suivantes de serment :

a) Ndakambura abaküru ! =  Un homme emploiera 
cette formule de serment, pour étayer inébranlablement 
la vérité de ses dires. La formule signifie : Que je 
déshabille mes ascendantes ! (sous-entendu : si je mens !). 
Déshabiller, c’est un euphémisme pour : avoir des rela
tions sexuelles. Un serment prêté en ces termes est



considéré comme très sérieux, et ce serait une provoca
tion injurieuse que de m ettre en doute la véracité de 
celui qui parle de la sorte. Par ascendantes, il faut 
entendre toutes les femmes du même degré de parenté 
que la mère et les tantes maternelles de l’intéressé, et 
toutes celles des degrés supérieurs. Il peut arriver, en 
effet, qu’un homme ait des parentes, même très jeunes, 
mais correspondant, par étages généalogiques, à sa 
grand-mère, paternelle ou maternelle.

b) Ndakâmbura dbâna =  Que je déshabille mes en
fants (filles). Il faut ici comprendre par enfants, n ’im
porte quelle femme dont l ’intéressé est père, oncle, ou 
grand-oncle paternel. C’est-à-dire, toutes les femmes de 
sa famille, classées généalogiquement au-dessous de sa 
propre génération.

c) Ndakàmbura dbishywa — Que je déshabille les 
descendantes de mes sœurs ! — Nous avons vu que, par 
rapport à un homme, l’enfant de sa sœur est mwïshywa, 
au pluriel bïshywa (n° 29). Sous cette forme, le mot n ’a 
pas le préfixe u au singulier (ûmwlshywa), et a au pluriel 
(dbishywa). Il s’agit alors de la première génération 
issue de la sœur. Les descendants de la sœur, considérés 
collectivement à tous les degrés, sont désignés par le 
même terme, mais cette fois-ci muni dudit préfixe : 
ümwîshywa, au pluriel dbishywa (*9).

Voilà donc les trois catégories de femmes qu’il n’est 
pas permis, non seulement d ’épouser, mais encore d’ap
procher en ce qui regarde les relations sexuelles.

52. a) Il est entendu que la femme, de son côté, bran
dit les mêmes formules de serment. Dans sa bouche, la

(••) Remarquez que ce mot ùmwïshywa, au pluriel dbishywa, diffère doublement 
de ùmwïshywa, au pluriel im yïshywa — la momordique (chap. V, n° 8, 3°). 
D ’abord par la tonalité, et ensuite par la classe ; cette dernière différence est mise 
en vedette par les deux pluriels ; la forme aba (ab’ishywa) étant propre aux êtres 
raisonnables.



formule exclut les hommes de son ascendance, de sa des
cendance, et de la descendance de son frère. En ce qui 
concerne ces derniers, elle ne dira cependant pas Nda- 
kàmbura âbîsângenëza ; mais Ndakànbura âbâna — 
mes enfants.

b) Notons cependant que cette formule de serment 
est très discrètement employée chez les Batütsi (Hamites). 
Ils ne s’en serviront qu’avec leurs familiers, et s’en 
abstiendront en public, parce qu’elle n ’est pas du lan
gage châtié. L’usage en est, par contre, général dans le 
peuple.

53. Signalons enfin, que le mariage est interdit, 
ainsi que les relations sexuelles, entre les cousins 
enfants de deux sœurs ; à savoir, sur notre table généalo
gique, RUGAZA et +  Hümüra. Comme nous y avons 
fait allusion plus haut, peu importe qu’il n ’appartien
nent pas au même clan. Issus de deux sœurs, ils sont 
considérés comme frère et sœur entre eux.

54. Le cas où le mariage est permis entre consanguins.
Les cousins-bdbyâra, c’est-à-dire enfants de frère et 

sœur, peuvent se marier ; sur notre table généalogique : 
RUGAZA peut épouser +  Gâto et +  Kâbëra, filles de 
ses oncles maternels. De même, ’SËBÂSHI et ’NTWÄLI 
peuvent épouser +  Hümüra, fille de leur tante pater
nelle.

55. Comment expliquer que le mariage soit permis 
entre les enfants de frère et sœur, et cependant interdit 
entre les enfants de deux sœurs ? Pouvons-nous recourir 
au motif si évident, qu’entre les enfants de frère et 
sœur, les clans sont différents ? Mais dans ce cas on peut 
répliquer qu’entre les enfants de deux sœurs, le clan 
n ’est pas nécessairement identique. Il arrive très sou
vent (on peut même dire que c’est le cas le plus



normal) que les enfants de deux sœurs appartiennent 
à des clans différents. Le clan pouvant cependant être 
différent, mais ne l ’étant pas nécessairement, la gravité 
des sanctions inhérentes à l ’inceste aurait-elle déterminé 
l ’interdiction, pour raison de sécurité ? Cette réponse 
n ’est évidemment pas satisfaisante ; les Basîndi sur les
quels ne pèse pas l ’interdiction de l’endogamie clanique, 
considèrent également comme leurs sœurs, les cousines 
qui nous occupent ici.

56. La réponse la plus exacte semble être la sui
vante : nous nous trouvons ici en présence d ’une dispo
sition du système matriarcal qui fut jadis en vigueur 
en nos régions. L’interdiction des mariages à l’intérieur 
du clan, combinée avec le fait de perpétuer le clan par 
la descendance matrilinéale, aboutit à la défense de ces 
unions entre les enfants de deux sœurs.

57. Un homme peut-il épouser la fille de son cousin- 
mübyâra?

Les cousins-bdbyâra, avons-nous vu, peuvent se m a
rier. Prenons en exemple ’NTWÄLI et sa cousine-mw- 
byâra -j- Hümüra. Si cette dernière se marie et qu’elle a 
une fille, peut-elle la donner en mariage à ’NTWÄLI ? 
En d ’autres mots : le mariage est-il permis, à partir du 
deuxième degré des cousins -bdbyâra, à échelons iné
gaux ? Répondons tout d ’abord que je n ’ai connu aucun 
cas de ce genre. Il existe cependant un axiome populaire, 
formulant la règle en cette matière : abâbyâra babyâlira- 
na abageni =  les cousins enfants de frère et sœur engen
drent des épouses l ’un pour l ’autre. En vertu de cette 
règle indiscutable, ’NTWÄLI peut, non seulement s’unir 
à -f- Hümüra, mais encore à la fille de celle-ci ; à condi
tion, bien entendu, que - f -  Hümüra ait eu cette fille 
d ’un mari appartenant à un clan autre que celui des 
Bagesera dont se réclame ’NTWÄLI.



Je crois que nous avons ainsi épuisé toutes les suppo
sitions qu’il est possible de formuler, au sujet des degrés 
de consanguinité et d ’affinité, pouvant influencer le ma
riage ou en résulter.



CHAPITRE V

LES FIANÇAILLES 
ET LES PRÉPARATIFS DU MARIAGE

I. Gomment les futurs époux se connaissent.

1. a) Nous avons vu, il y a un instant, que le choix 
de la jeune fille ne dépend pas seulement de la volonté 
du jeune homme. Il faut faire intervenir l’oracle divi
natoire, établissant que la future épouse sera porte- 
bonheur pour son mari, et que d ’autre part le mükûrâ- 
mbere, ou ancêtre titulaire du futur ménage, agrée le 
choix intervenu.

b) Mais avant d ’engager les consultations divina
toires, le jeune homme a commencé par indiquer à ses 
parents la jeune fille qu’il aime. Il peut arriver que, 
pour sauvegarder des intérêts familiaux, les parents des 
deux futurs s’entendent préalablement et m ettent les 
deux jeunes gens devant un fait accompli, sans avoir 
sollicité leur accord. Mais en réalité, ceci n ’est pas la 
règle générale. Comme l’initiative vient toujours du 
jeune homme, ses parents attendent que leur enfant ma
nifeste d ’abord le désir de se marier, et fasse connaître 
la jeune fille qu’il aimerait épouser. Le jeune homme 
ne s’en ouvrira pas directement à ses parents : les règles 
de la pudeur ne perm ettent pas aux parents d’aborder 
pareils sujets avec leurs enfants. Par l ’intermédiaire de 
ses frères et sœurs, de ses oncles, tantes ou amis, les pa
rents sonderont les pensées de leur enfant.



2. C’est qu’en effet le jeune homme qui veut se marier 
en parle à cette catégorie de personnes. C’est aussi en 
général, par leur intermédiaire qu’il tâchera d ’avoir les 
informations sur sa future fiancée. Surtout ses sœurs 
seront d ’un secours précieux en cette matière, étant 
les seules à pouvoir se familiariser avec la jeune fille 
en vue. Elles la fréquenteront, causeront avec elle d ’une 
manière suivie et examineront comment elle s ’occupe 
des affaires du ménage. Elles pourront, mieux que n ’im
porte qui, fournir des informations précises sur son ca
ractère. A défaut des sœurs, toujours à l ’insu de la 
jeune fille, les personnes servant d ’intermédiaires tâche
ront de gagner des espions mieux placés pour observer 
et renseigner.

3. Ces manœuvres d ’espionnage, lorsqu’elle sont con
fiées à des parents mâles du jeune homme (chargés de 
rencontrer, fortuitement en apparence, la jeune fille 
en question), s’appellent kurâmbagiza ; c’est-à-dire : 
espionner une fille dont on voudrait demander la main. 
Ces espions organiseront de même une rencontre for
tuite du futur fiancé avec son élue. Un coup d ’œil 
suffit en se croisant en chemin, car le kurâmbagiza est 
destiné à mettre, par surprise, la jeune fille en présence 
de personnes qui voudraient voir si elle est belle, si elle 
n ’a pas un défaut physique gâtant l’ensemble de ses 
qualités. On peut aussi rechercher des informations sur 
des jeunes filles éventuellement intéressantes qu’on ne 
connaît pas. Les Hamites, en ce cas, peuvent même mo
biliser des parents et des amis de régions fort éloignées. 
Donner ces indications favorables sur une jeune fille 
inconnue, éventuellement fiançable, se dit kuranga ; 
littéralement : signaler une chose qu’on recherchait.

4. On se demandera le pourquoi de ces laborieuses



manœuvres autour de la jeune fille. Ne peut-on l ’abor
der en toute franchise ? Non ; parce que dans la culture 
traditionnelle du vieux Rwanda, la pudeur interdit aux 
jeunes filles d ’aborder ce sujet de mariage. Il est 
d ’autre part impensable que les jeunes filles et les jeunes 
gens se mêlent dans la vie quotidienne. Dès que la jeune 
fille attein t l’âge appelé ümwângâ-vu, c’est-à-dire : 
littéralement : ennemie de la cendre (environ 13 à 15 
ans), elle doit s ’écarter de la compagnie des hommes. 
Les jeunes gens de son voisinage peuvent certes la ren
contrer en chemin, la saluer en passant, lui adresser la 
parole et lui poser des questions de la vie courante, 
mais ils ne pourront engager des conversations soute
nues avec elle. Elle sortira en groupe avec d ’autres 
jeunes filles, mais jamais dans un groupe de jeunes gens, 
ni à plus forte raison avec un seul jeune homme. La 
jeune fille ne restera que dans un groupe de festivités, 
où femmes et hommes de tout âge sont assemblés. Mais 
dans les petits groupes où hommes, jeunes gens et femmes 
devisent en privé, la jeune fille qui se respecte ne viendra 
pas prendre place. Elle ira travailler chez sa maman ou 
constituer un groupe à part avec d ’autres jeunes filles 
(chap. X, n° 39-41). En agissant autrement, elle se ferait 
la mauvaise renommée de fille sotte, qui passe son 
temps à rire avec les jeunes gens et les hommes, et par 
conséquent de mœurs légères. Cette mauvaise renommée 
la condamnerait à ne pas trouver un mari, car les infor
mateurs du fiancé éventuel rapporteront toujours qu’elle 
n ’est pas sérieuse, qu’elle n ’a pas la pudeur instinctive 
propre aux jeunes filles, puisqu’elle prend plaisir aux 
assemblées d ’hommes ! De plus, on pourra l’accuser de 
se m ettre en vedette devant les jeunes gens ou les hom
mes, en vue de leur plaire. Bref, la jeune fille rwandaise 
n ’était jadis accessible qu’aux autres jeunes filles, aux 
femmes, aux hommes de sa parenté, et aux voisins du 
domicile paternel. Les étrangers aux cercles mentionnés



ne pouvaient l ’atteindre et la connaître que difficilement. 
D ’autant plus d ’ailleurs que tous ces hommes et femmes 
qui l ’observent sont peut-être des espions de son fiancé 
éventuel : elle sait que cette manœuvre existe, car sa ma
man le lui répète presque chaque jour pour la maintenir 
dans le droit chemin.

5. Mais la méfiance de la jeune fille dépassait le degré 
décrit, lorsqu’elle était de race hamitique. Dans ce cas, 
en effet, tout en se confinant aux règles que nous venons 
de rappeler, elle ne pouvait rencontrer aucune personne 
de son rang social, et consentir à la croiser même sur 
le chemin. Cette dernière licence était reconnue aux 
jeunes filles Bahütu. Quant à celles de la noblesse, elles 
devaient gütinya ; c’est-à-dire craindre =  éviter ri
goureusement la rencontre de personnes hamites qui 
ne leur étaient pas connues. Dès qu’elles apercevaient 
à distance un homme de cette condition, elles quit
taient le sentier et prenaient une autre direction ; ou 
bien si elles ne pouvaient le faire, elles se couvraient 
la tête et se voilaient le visage, au moyen de l ’habit 
de dessus qu’elles portaient en bandoulière, pendant de 
l’épaule droite. Cette règle de craindre obligeait éga
lement les femmes hamites mariées. Ces dernières, si 
elles ne pouvaient pas aisément s’écarter, ou se voiler 
le visage d ’une manière décente (car il ne s’agissait pas 
de se voiler de n ’importe quelle façon : il y avait la 
mode !), elles envoyaient dire à cet inconnu qui s’appro
chait : Barâgûhêza ! =  On vous demande de ne pas 
approcher ! Alors le Hamite obéissait et faisait lui- 
même le détour qui s ’imposait, ou bien attendait pa
tiemment pour continuer son chemin, que la femme se 
soit retirée. Lorsque, dans ces conditions, telle femme 
n ’observait pas cette règle, c’était le signe qu’elle mépri
sait l ’inconnu, le tra itan t en personnage d ’un rang infé
rieur à celui qu’elle occupait elle-même dans la société.



Quant aux femmes Bahütu, cette coutume de craindre 
ne les concernait pas. Celle d ’entre elles qui s ’avisait 
de l ’observer, devenait la risée de tout le monde.

II. Les dém arches prélim inaires et la cérém onie officielle 
des fiançailles (70) .

6. Les fiançailles s’amorcent d ’abord oralement, soit 
par le père du jeune homme, soit par son chef patriarcal, 
avec le père de la jeune fille. L’assurance du consente
ment, ici aussi après entente avec sa propre famille 
(Umulyängo) est signifiée par ce dernier au père du 
jeune homme, en privé également. Dès lors on fixe la 
date à laquelle le père du fiancé demandera officielle
ment la main de la jeune fille. Il n ’ira pas lui-même à 
cette cérémonie : il y enverra un frère, un ami inti
me, ou, s’il s’agit d ’un Hamite, un serviteur de la 
même race que lui. Au jour convenu, le père de la jeune 
fille invitera les membres de sa famille (Umulyängo) 
et autres amis qui peuvent venir aisément. Si son chef 
patriarcal est présent, c’est à lui que l’on s’adressera, 
car le père de la jeune fille est son sujet.

7. La cérémonie des fiançailles chez les Bahütu (race 
Bäntu), revêt moins de solennités que chez les Hamites 
(Batütsi). Nous allons décrire le rite traditionnel que 
suivent ces derniers, puis nous indiquerons les points 
qui manquent chez les Bahütu, et même chez les Bätwa 
(Céramistes — Pygmées). Pour ne pas rester dans le 
vague, nous maintiendrons nos personnages connus : 
le jeune homme est notre TE GERA fils de M Û  KÖRE. 
La jeune fille est Hïrwa, fille de M Ü TW A .

( ,0 ) V a n  H o v e , op. cit., pp. 18-25. —  A l . P a g e s , Mariage au Ruanda, dans 
Anthropos, t. X X , 1925, p. 860-871. —  M. P a u w e l s , art. cit. —  D u f a y s  et d e  
M o o r , op. cit., pp. 93 sq.



8. Le délégué est accompagné : 1° d ’une cruche de 
bière, de très bonne qualité ; c’est-à-dire dans la fabri
cation de laquelle on a employé une certaine quantité 
de miel. La cruche est portée dans un panier d ’osier, 
fermé d ’un couvercle. 2° D ’une houe neuve =  tsüka, au 
pluriel amâsüka, forgée au Rwanda, et de minerai rwa
ndais. On exclut en cette matière toute houe importée, ou 
forgée en de vieilles houes de provenance étrangère, et 
n ’appartenant par conséquent pas à la culture rwa
ndaise, qui a créé le cérémonial en question. La dite houe 
est portée dans un panier spécial.

3° A cette houe est attachée, dans le sens de la lon
gueur, la plante grimpante appelée umwïshywa, au plu
riel imyïshywa =  la momordique. La tige doit avoir 
été débarrassée de ses crampons, mais de manière à 
laisser intact son bourgeon terminal.

4° Une belle vache laitière (avec son veau) ou bien 
une grande génisse. Les porteurs des deux paniers doi
vent marcher en avant et la vache les suivre.

9. a) Lorsque le jeune fiancé appartient au clan dy
nastique, celui des Basindi (totem grue-couronnée =  
umusâmbi), on doit ajouter un cinquième objet ; à savoir 
un bâtonnet bident dit isàndo, au pluriel amasàndo. Le 
bident est préparé en une branche de l ’arbuste umü- 
cyüro, au pluriel imicyüro ou bien du ficus =  Umuvümu, 
au pluriel imivümu, mais de l ’espèce appelée umutàba, 
au pluriel imitàba. Ce bident isàndo enfermé dans le 
même panier que la houe et la momordique, a été main
tenu par la tradition comme institution propre à la cul
ture pré-rwandaise de la présente dynastie.

b) Une note importante : le roi ne se fiance pas sui
vant le rite du commun que nous décrivons : on lui amène 
toute jeune fille que ses émissaires secrets lui ont indi
quée comme étant exceptionnellement belle. Elle vient 
à la Cour et on engage les consultations divinatoires à



son sujet (voir chap. VI, n° 17, c). Si elle avait été fiancée 
à un autre, ce dernier doit de droit céder devant son 
souverain. L ’axiome le déclare ainsi: Umwämi aküra 
Umutütsi =  le roi supplante le noble. Mais l’axiome 
ne joue pas en faveur d ’un noble plus puissant : en ce 
dernier cas, ce sont les convenances qui décident le pre
mier fiancé à se désister, s’il le veut ainsi.

10. Arrivé à la résidence du père de la jeune fille, le 
délégué du fiancé reste à la cour extérieure et se fait 
annoncer, suivant la coutume entre Hamites. Comme 
on sait qu’il arrive avec une vache, on allume le foyer 
pastoral (igîcàniro) suivant les règles concernant la 
réception de vaches. Un homme d ’entre les invités 
est envoyé de l ’intérieur pour dire à l ’hôte qu’il peut 
entrer. La mère du foyer avec sa fille, ainsi que les 
femmes et filles amies, sont assises dans les parties pri
vées de la case principale, où l ’hôte doit être reçu. Les 
hommes occupent les places accessibles au public.

11. Dès que le délégué entre dans la case, il salue 
d ’abord le plus digne de l ’assemblée, qui occupe le siège 
d ’honneur, c’est-à-dire le patriarche de la famille 
(Umulyàngo) , ou en son absence, le père du foyer. Il 

salue ensuite les invités, puis passe à l ’intérieur pour 
saluer la mère du foyer, et les invitées que cette dernière 
lui présentera. Il revient sur ses pas, et il prend place 
sur le siège qui lui est réservé, à côté du plus digne 
auquel il va s’adresser.

12. Un moment d ’après, les deux porteurs des paniers 
s ’introduisent. Le porteur de la cruche de bière dépose 
le panier devant le délégué et enlève le couvercle. Il 
détache la feuille verte de bananier qui fermait la cruche. 
Un homme de la maison présente au délégué deux chalu
meaux. Ce dernier en passe l’un au porteur, qui goûte



à la bière et relève le chalumeau aussitôt, en aspirant 
vivement le contenu, de manière qu’aucune goutte n ’en 
rentre dans la cruche. Cette cérémonie est de règle pour 
prouver que la boisson n ’est pas empoisonnée, même 
lorsque, comme c’est le cas, le soupçon n ’entre pas en 
ligne de compte. Ce chalumeau que le porteur (de race 
Bantu) a mis en bouche, est repris par le même homme 
de la maison, car les nobles présents ne pourraient pas 
s’en servir. Le délégué, à son tour goûte à la cruche de 
la même manière, avec le chalumeau qu’il avait retenu. 
Il le présente au plus digne, qui le plonge dans la cruche, 
avale quelques gorgées et déclare : « La bière est vraiment 
bonne ! elle est même excellente ! » Il doit le dire ainsi, ou 
en d’autres mots : c’est la règle. Tous les invités emploient 
le même chalumeau à tour de rôle, et ne manquent pas 
de souligner la qualité excellente de la boisson. La cruche 
est ensuite portée à la mère du foyer qui en goûte, 
ainsi que ses amies. La cruche revient ensuite devant 
le plus digne et on l’y dépose sur un coussinet, artiste- 
ment orné de dessins, comme il convient en pareils 
cercles. C’est la mère de foyer qui, entre-temps, l ’y a fait 
déposer. L’autre panier, contenant la houe (et le bâtonnet 
bident isändo, si c’est le cas), a été déposé là également, 
à portée de main du délégué.

13. Entre-temps, la vache a fait son entrée dans la 
cour intérieure, devant la case où se donne la réception. 
L’arrivée du bovidé a été délicatement signalée à la 
mère de la jeune fille. Elle a fait signe à son enfant de 
pousser, à voix basse bien entendu, l ’acclamation de joie 
(kûvüza imhündu), que la coutume réserve aux seules 
femmes et filles dans les circonstances solennelles de ré
jouissance publique ou de triomphe. C’est, en effet, le 
moment le plus solennel qui fixe l’avenir de l ’enfant. 
La vache ne pourra pas quitter la cour intérieure, avant 
d’y avoir lâché de la bouse ou bien du purin. Le symbo-
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lisme qu’on attache à ce fait, est que la vache payée en 
gage d ’alliance, signe ainsi sa consécration au foyer, et 
par ricochet la stabilité, chez son mari, de la femme qu’elle 
vient chercher.

14. Jusqu’ici l ’hôte cause avec les invités sur un ton 
de fiction complète : on ne sait pas pourquoi il est venu. 
La vache qui se trouve là, en présence de tout le monde, 
personne ne la voit. Le plus digne de la famille se répand 
en admiration pour la générosité du voyageur qui, 
entrant chez lui, fait cadeau d ’une si excellente boisson, 
alors que d ’ordinaire les hôtes reçoivent plutôt, de ceux 
qu’ils visitent, pareilles attentions.

15. Le délégué qui a commencé par se prêter au jeu 
de cette fiction, veut renchérir et ouvre l’autre panier. 
Il en retire la houe ornée de la momordique wnwïshywa, 
et la présente au plus digne, en disant : Je  ne vous 
ai pas apporté seulement de quoi étancher la soif ! 
Voici également un précieux instrument de travail, qui 
vous perm ettra de cultiver et de récolter abondamment ï 
E t puis, ouvrez donc les yeux : voilà une belle vache qui 
accompagne mes généreux cadeaux ! — En ce moment 
on observe enfin la présence de la vache. Mais on ne 
l’admire pas trop, car nous allons en comprendre tantôt

Légendes de la planche I I .
1. umuhoro =  serpette rwandaise.
2. inkàngara =  panier en osier, avec son couvercle.
3. agascke =  panier artistique, œuvre de femmes Batütsi, destiné au transport

de boissons pour les grands personnages.
4. agacüma =  gourde dont on se sert pour boire de l'hydromel et autres cidres

alcoolisés.
5. ikibïndi =  cruche en terre cuite, œuvre des Batoa-céramistes.
6. urüho, au pluriel inzüho, moitié d ’une courge ou d ’une gourde, dont on se sert

pour remplir les cruches de liquides.
7. intëbe — chaise traditionnelle rwandaise, taillée en bois d 'erythrina.
8. isüka =  houe rwandaise :

a. non emmanchée.
b. dans son manche.



le motif. On écarte la cloison centrale (urügï rwô hägdti) 
de celles qui séparent la case en compartiments privés 
et publics, afin que la mère de foyer et ses amies puis
sent voir la vache. Elles ne doivent pas craindre, en 
effet, puisque les assistants sont de la famille, et que 
l’hôte, s’il est inconnu des femmes, ne pourra jamais 
satisfaire sa curiosité en cette circonstance : il tien
dra ses yeux tournés ostensiblement ailleurs.

16. S’adressant ensuite au président de la famille, 
l ’hôte s’exprime à peu près en ces termes : « Mettons fin 
aux fictions ! J ’ai une parole sérieuse à dire !» A ce signal, 
tout le monde garde le silence le plus profond. Le chef 
de la famille écoute le discours, tenant la houe, par le 
bout effilé, sur ses genoux. Le délégué parle à peu près 
en ces termes à celui qui préside la réception : « C’est à 
vous que je m ’adresse, ô MÜTWA ! MÜKÖRE m ’a 
chargé d ’un message pour vous. Voilà la bière, la houe 
et la vache qu’il m ’a chargé de vous remettre. Vous êtes 
frères, et cela n ’a pas commencé par vous : c’est un en
chevêtrement de relations traditionnellement conservées 
entre les deux clans. Je  ne parle du reste pas de la sorte 
en tant que simple délégué : il m ’a confié le message au 
sujet de faits qui me sont depuis longtemps familiers. 
Le clan des Bagesera a donné tan t d ’épouses au vôtre, 
et les épouses de votre clan qui ont été mères de fa
milles entières de Bagesera ne sauraient être comptées. 
Aussi m ’envoie-t-il renouveler le geste qui ne surprendra 
personne : il vous demande une autre épouse ! »

17. « Le message est de fait assez sérieux ! » répond 
MÜTWA. Ce que vous venez de rappeler est très exact : 
les relations entre notre clan et celui des Bagesera re
montent à des époques très anciennes, et nombreuses 
sont les familles qui, de part et d ’autre, ont eu leurs 
mères échangées entre les deux parties. Toutefois je suis



au regret, pour cette fois-ci, de devoir avouer que la 
requête ne peut être retenue ! Notre famille (Umulyängo) 
a certes de nombreuses jeunes filles, mais elles ont été 
toutes fiancées ! M Ü KÖRE, qui est mon frère, ne voudra 
certainement pas que je m ’attire des inimitiés en débou
tan t tel ou tel autre noble auquel j ’avais déjà donné ma 
parole ! »

18. « Nous ne demandons la main d ’aucune jeune fille 
fiancée, réplique le délégué ; la nôtre est certainement 
libre, nous sommes bien renseignés. » — « A laquelle 
faites-vous allusion ? » demande MÜTWA. — « C’est de 
Hïrwa qu’il s’agit ! » répond le délégué. — « Oh ! celle- 
là ? demande MÜTWA d’un air surpris ; excusez-moi, 
je n ’y pouvais penser ! Mais c’est une enfant d ’hier ! 
Elle n ’est pas en âge de se marier et c’est pour cela que, 
en vous donnant ma réponse, je ne songeais même pas 
à elle ! » — « Cela n ’est rien, réplique le délégué. Vous 
jugez qu’elle n ’est pas encore en âge de se marier ; quant à 
nous, qui nous y intéressons davantage que vous, nous 
sommes certains qu’elle nous convient et nous ne désire
rions pas la voir autrement qu’elle n ’est actuellement ! »

19. « Eh bien ! acquiesce MÜTWA, puisque vous la 
désirez tant, je vous l ’accorde ! » En ce moment les invi
tés présents se lèvent, sortent de la case en courant, 
arrachent des feuilles de ficus dominant la palissade de 
l ’enclos. Ils rentrent en déclamant des odes guerrières 
et déposent les feuilles aux pieds de MÜTWA. C’est ainsi 
qu’on exprime la reconnaissance en style rwandais. Les 
assistants remercient le père de la jeune fille, au nom du 
délégué, pour le don qu’il vient de faire à MÜKÖRE, de 
l’épouse demandée (chap. X I, n° 11).

20. Dès que la scène de remerciements a pris fin, 
MÜTWA reprend : « Il est entendu, l ’épouse demandée 
est accordée. Mais la famille de MÜKÖRE est assez



nombreuse. L ’a-t-il demandée pour lui-même ou en fa
veur de l’un ou l ’autre de la famille ? Je voudrais con
naître le nom de mon gendre !» — « Il l ’a demandée 
pour son fils TE GÉRA ! » répond le délégué. — «C’est 
merveilleux ! commente MÜTWA. Ce jeune homme, je 
l ’aimais tant, sans savoir qu’il devait devenir mon fils ! 
Que ne ferais-je pas désormais ! Je  vous demande de 
faire savoir à MÜKÖRE que j ’accepte avec une joie 
d ’autant plus grande, qu’il s ’agit d ’un tel gendre ».

21. « Je  me vois toutefois acculé à vous déclarer con
clut MÜTWA, que si je suis content de la bière et de la 
houe, je ne le suis pas autant de la vache de mauvaise 
qualité qui m ’a été envoyée. Je  ne l ’accepte pas, celle- 
là ». — « Nous sommes heureux du don que vous venez 
de nous faire, répond le délégué. Quant à la vache dont 
vous n ’êtes pas content, ne vous en inquiétez pas : nous 
allons la remplacer très prochainement par une autre, 
la plus belle de nos troupeaux (n° 28). Nous ne devons 
du reste pas tan t tarder, car nous sommes pressés. » 
L ’assistance approuve ostensiblement les propos qui 
viennent d ’être échangés. On cause encore quelques mo
ments, puis le délégué prend congé et se rend chez 
M ÜKÖRE  auquel il fait un rapport circonstancié de la 
mission qu’il lui avait confiée.

22. Si la vache donnée en gage est laitière, on la tra it ; 
MÜTWA et sa femme goûtent à son lait. Ils accomplissent 
ensuite l ’acte conjugal, cérémonie qui en la circonstance 
s ’appelle kwàkira =  agréer. L’acte d ’agréation est néces
saire pour la première fille fiancée ou pour le premier 
garçon qui se fiance. Pour les jeunes frères et sœurs 
éventuels, les parents peuvent accomplir la cérémonie 
s ’ils le veulent, mais n ’y sont plus strictement obligés. 
Il en est de même si l’enfant contracte un autre mariage, 
soit par suite de divorce, soit à la mort de son conjoint : 
ses parents ne sont pas obligés à cet acte rituel.



23. La célébration que nous venons de décrire des 
fiançailles concerne la race des Batütsi (Hamites). La 
différence n ’est pas bien grande, lorsque la cérémonie 
est entre Bahütu (race Bàntu). Au lieu de la vache, la 
seule houe suffira pour solliciter le consentement officiel 
du père de la jeune fille. Bref, l ’essentiel des fiançailles 
est identique dans les deux cas ; la différence n ’est que 
degré de solennités, dépendant de la fortune. — La 
même remarque vaut pour les fiançailles entre Bätwa.

24. Nous avons dit plus haut que la jeune fille de race 
Bahütu n ’est pas astreinte à la coutume du gütinya 
(craindre), et qu’elle peut croiser en chemin n ’importe 
quel homme de son rang social, assister à des fêtes popu
laires, à condition d ’être réservée, de garder l ’attitude 
que les règles de la pudeur imposent aux personnes de 
sa condition. Désormais, à partir de ses fiançailles, la 
règle du gütinya lui est imposée vis-à-vis de son fiancé. 
Dès qu’elle l ’apercevra à distance, elle prendra une autre 
direction pour ne pas le rencontrer. Le fiancé lui-même 
marquera sa déférence en s’écartant le premier, pour ne 
pas gêner son élue. Celle-ci agira de même à l ’égard 
des personnes mâles adultes de la parenté du fiancé, qui, 
de leur côté, se garderont de manquer à la courtoisie 
de règle.

25. Les fiançailles des filles du roi suivent un céré
monial tout à fait à part. Personne ne demande leur main : 
c’est leur père qui, de son propre mouvement, en faif fief 
au jeune homme de son choix. Il appellera le père de ce 
dernier ou son chef patriarcal, et lui fera savoir qu’en 
signe d ’une faveur marquée, il donne en fief la princesse 
Une-telle, qu’épousera tel jeune homme déterminé. Le 
roi peut agir mêmement à l ’égard des filles de ses frères. 
Ces dernières cependant peuvent être demandées en ma
riage suivant le rite traditionnel que nous venons de 
décrire.



26. Le favori du roi, investi du fief-fiancée, du clan 
des Basïndi, ou non, offrira à son futur beau-père le 
bâton bident isàndo. C’est le seul gage présentable 
au Roi. Mais en ce cas, c’est bien un bâton et non plus 
un bâtonnet. Le bident sera, en la circonstance, ou bien 
en fer forgé, ou bien en beau bois de dombeya (en 
Kinyarwanda =  umüköre), artistement taillé.

III. Les préparatifs im m édiats du m ariage.

27. Les préparatifs du mariage s’activent de part et 
d ’autre. Les parents du fiancé, chez les Hamites, ne sont 
pas strictement astreints à des visites et présents à faire 
au foyer de la jeune fille. Par contre, les fiancés Bahütu 
enverront des cruches de bière à plusieurs reprises, pour 
serrer davantage les relations entre les deux familles. 
Dans les régions du Rwanda fortement hamitisées, les 
parents de le jeune fille recevront ses présents sans se 
préoccuper du nombre des cruches. Tandis que dans les 
régions où prédomine l ’élément de la culture Bàntu, 
surtout dans le Nord, on recevra ces présents et on garde
ra précieusement les coussinets ingüta, dont les porteurs 
se sont servi. Par ce moyen, le nombre exact des présents 
offerts sera connu (chap. X II, n° 16). En toute hypo
thèse, les cruches de bière apportées par les parents du 
fiancé seront consommées en commun par la famille 
(Umulyàngo) de la jeune fille. Le mariage est une ques
tion, en effet, qui concerne la famille en tan t que telle, 
et le foyer de la fille ne saurait s ’approprier pareils pré
sents. A chaque nouvel arrivage, les membres de la fa
mille, qu’il est possible d ’atteindre, sont invités à la 
réception des hôtes annoncés.

28. Lorsque l ’habitation du futur ménage est déjà 
construite et qu’on veut procéder aux préparatifs immé



diats du mariage, les parents du jeune homme en avisent 
ceux de la fiancée, par le cérémonial appelé gutebütsa 
=  hâter l ’arrivée. Chez les Hamites, ce sera un messager 
de leur rang social, d ’ordinaire le même qui a amorcé 
les fiançailles. Il arrivera avec une cruche de bière, et la 
vache que le futur beau-père avait exigée (n° 21). Il est 
entendu que la première vache jugée inacceptable, ne 
l’avait été que par pure cérémonie. C’était en réalité 
la plus belle, qui devait être définitivement retenue. 
Dans la nouvelle cérémonie, la deuxième vache est 
acceptée, mais également par pure forme rituelle. C’est 
elle qu’on renverra chez le fiancé. Le messager déclare 
que les préparatifs du mariage sont au point, et qu’on 
voudrait recevoir l’épouse promise. Le père de la jeune 
fille précise le nombre de jours qui lui sont nécessaires 
pour mettre, de son côté, les préparatifs au point, et 
conclut : Comptez tan t de jours. Une fois qu’ils seront 
révolus, le lendemain soir vous aurez votre épouse !
Le cérémonial, en ses phases essentielles, est identique 
pour toutes nos races.

29. Les parents de la fiancée chez les Bahütu se pro
curent le trousseau, appelé ibyâmbârwa, c’est-à-dire : 
l ’habillement (71). Il s’agit, non seulement des vêtements 
proprement dits, mais aussi de tous les objets de modes 
féminines propres à la région et à la condition sociale 
des deux parties. On y ajoute Ibirângôranywa =  tous les 
ustensiles de ménage et une ou deux nattes pour literie. 
Le trousseau n ’est du reste pas constitué aux frais du 
seul foyer paternel : les membres de la famille y con
courent pour l ’ordinaire, et les amis apportent leur quote- 
part. Il s’agit, en effet, d ’une dépense extraordinaire qui 
intéresse tout le groupe et que chacun des cotisants rece
vra en retour en des circonstances analogues. Chaque

(71) M. P a u w e l s ,  art. cit., p. 325, où l ’on trouvera le détail de byâm biirw a  
e t  birôngôranyrwa chez les Bahütu du Nord.



P l a n c h e  III (Voir légende page suivante).



membre de la famille n ’avait-il pas du reste droit à la 
consommation des cruches de boisson offertes par le 
fiancé ?

30. Le trousseau est beaucoup plus considérable chez 
les Hamites, surtout de la haute noblesse. Le m ontant 
peut atteindre le prix de deux vaches. Les ibyâmbü- 
rwa, vêtements proprement dits, sont d ’au moins 
deux paires. On tient à déployer tout le faste possible, 
pour démontrer que l’épouse obtenue vient d ’une fa
mille puissante. On n ’épargne vraiment rien en ce sens.

31. Quant aux ustensiles de ménage, Ibirôngôranywa, 
ils sont réglementés par la coutume : 30 paniers ibiseke, 
destinés à remiser tous les objets du ménage. — 20 pots 
à lait =  ibyânsi, au singulier icyânsi, qui doivent 
s’étaler sur l ’étagère =  uruhïmbi, où l’on conserve le 
blanc et précieux liquide de la gent bovine. — 2 injôme =  
petits pots en bois, à goulot étroit, destinés à servir du 
lait aux gens respectables. L ’un est pour le mari, l ’autre 
pour sa femme. — 2 bâtonnets dits imitôzo, au singulier 
umütôzo, dont se servira la femme pour battre le lait 
caillé. L’un des bâtonnets est plus grand pour le lait 
conservé dans les 20 pots de l’étagère =  uruhïmbi Le 
plus petit est proportionné aux injôme. — 2 étuis dits 
udutüna, au singulier agatäna, dont l ’un renferme les 
2 bâtonnets imitôzo, et l ’autre deux chalumeaux imihëha,

légendes de la planche IIT.
1. uruhïndu, instrument en fer dont se servent les femmes pour les travaux de

vannerie.
2. ingôngo =  couteau servant à tailler les ongles, les chalumeaux, etc.
■3. pots à lait, réalisés en bois.

a. injôme à goulot étroit dont les grands Batütsi se servent pour boire du lait.
b. inkôngâro =  pot à lait commun pour le même usage.
c. icyânsi — pot à la it pour la traite.
d. igiciiba =  la jarre destinée à recueillir le lait d ’un troupeau.

4. igisdbo — baratte enfermée dans son filet (in jïsh i).
5. umûkôndo =  pot en bois pour le beurre parfumé.



au singulier umuhëha, servant à boire de la bière. — 
2 couteaux élégants =  ingöngo, dont on se sert pour 
tailler, préparer les chalumeaux. — 4 imhïndu, au sin
gulier uruhïndu, dont se servent les femmes pour les 
travaux de vannerie. — 4 aiguilles =  inshïnge, au singu
lier urüshïnge, destinées au raccommodage des vêtements.
— 2 petits couteaux destinés à se tailler les ongles. — 
1 grande étoffe préparée avec l ’écorce de ficus, et dite 
imhüzu ; cette pièce a été parfumée. — 1 peigne =  
urüsôkozo, au pluriel ins'ôkozo. — 1 peau tannée de 
vache, préparée pour servir d ’habillement à la femme =  
inkânda. Elle doit avoir été également parfumée. — 
1 autre étoffe en écorce de ficus, mais non parfumée =  
ikirôndo, destinée à être taillée en essuie-mains. — 3 ou 4 
pots en courge =  amacwënde, au singulier icwende, con
tenant du beurre parfumé =  amädähäno. — 2 pots en 
bois =  imikôndo, au singulier umükôndo, dont l’un con
tient du beurre frais =  ikimuli. L ’autre, qui est vide, 
servira à mélanger le beurre ordinaire au beurre parfumé 
avant de s’en oindre le corps. — 1 petite cuiller en bois, 
servant à puiser, de son récipient, le beurre parfumé =  
amädähäno. — 1 baratte =  igisäbo, au pluriel ibisäbo, 
enfermée dans son injïshi, fait en forme de filet, en fi
celles de ficus umutaba. Pour cette cérémonie, il est né
cessaire que le filet soit de l’espèce dite nyabinyâtsi (à 
mailles très serrées), car cette forme est la seule rwa
ndaise. Quant à la forme dite nyämbo, (à mailles plus 
larges), elle a été imitée des Hamites Bahïma, semi- 
nomades du ’Nköle, et n ’est pas admise en ces cérémonies 
propres à la culture des Hamites rwandais.

32. Passons maintenant aux ustensiles ayant trait à 
la cuisine : l  pot à cuire la pâte =  ïnkónó-ïvüga, au plu
riel ïnkónö-zïvüga. 1 pilon à pâte =  umwüko, au pluriel 
tmyüko, destinée à préparer justement cet aliment en 
farine de sorgho ou d’éleusine. — 1 pierre à moudre =



urusyo, au pluriel insyo, et son brisegrain =  ïngàsire. —
1 van =  intära, qui servira à trier ou à vanner les denrées 
alimentaires nécessaires au ménage. Les préparatifs sont 
au point : on peut conduire la fiancée chez son futur.

IV. La liberté de la jeune fille.

33. Disons pourtant en cet endroit, un mot sur la 
liberté de la jeune fille, en cet événement im portant de 
sa vie. Nous avons fait allusion, en un autre passage, 
aux faits qui limitaient le choix du jeune homme. Ces 
obstacles une fois écartés, la jeune fille était-elle con
damnée à subir la décision de ses parents ? Répondons 
qu'en principe la jeune fille pouvait refuser le fiancé 
accepté par la famille. Ce refus est consacré par un terme 
technique universellement connu : kûbênga. La jeune 
fille pouvait exprimer son refus de façons variées. Ou 
bien elle composait, avec ses compagnes de groupe 
local, une chanson contre le fiancé. La satire se répan
dait dans la région et le fiancé ne pouvait plus se pré
senter, honteux qu’il était de devenir l’objet d ’une chan
son satirique. Ou bien la jeune fille, durant le cérémo
nial des fiançailles, au lieu de pratiquer la coutume du 
gûtlnya, traversait le groupe des invités en présence 
de ceux qui étaient venus demander sa main. Ce geste 
signifiait : « Je  vous méprise ! »

34. Mais en pratique, lorsque le fiancé appartenait à 
une famille trop puissante, la jeune fille s’y prenait 
autrement ; au lieu d ’attirer des difficultés à ses parents, 
elle se laissait faire jusqu’au mariage. Elle donnait ainsi 
à son fiancé les chances d ’avenir annoncées par l ’oracle 
divinatoire. Puis elle divorçait dès les premiers mois, et 
refusait absolument de retourner chez le mari dont elle 
ne voulait pas. En ce cas, les deux familles restaient



en bons rapports, car on disait alors : « Nous n ’y sommes 
pour rien ! Le conflit survenu entre les deux enfants est 
indépendant de nous ! »

35. La plupart du temps, les jeunes filles adoptaient 
ce dernier moyen. Le refus exprimé avant le mariage 
pouvait, en effet, comporter de gros risques. Les jeunes 
gens craignaient de se présenter, redoutant d ’être égale
ment refusés comme le premier fiancé. Toutefois le 
risque n ’existait plus, lorsque le fiancé refusé l ’avait été 
à cause d ’un défaut reconnu, ou d ’une situation sociale 
équivoque.

36. Il pouvait se faire, dans la plupart des cas, que 
la jeune fille ait été discrètement informée, par l ’une ou 
l’autre de ses compagnes, que tel jeune homme plus inté
ressant aurait voulu se fiancer à elle, si le concurrent 
n ’avait été socialement trop puissant. En ce cas, le divorce 
hâtif devient l’expression de ce choix de la mariée : après 
avoir mis sa famille à couvert, elle se sépare de celui 
qu’elle n ’aime pas, pour se marier en secondes noces avec 
son préféré. On ne peut donc affirmer qu’au Rwanda 
ancien, la jeune fille n ’ait pas disposé de moyens aptes 
à affirmer sa volonté, dans l’acceptation de son époux.

37. Notons que les mêmes moyens étaient employés 
également par le jeune homme, auxquels les parents 
imposaient une fiancée par suite d’intérêts familiaux. Il 
pouvait la refuser avant le mariage (kübênga), ou l ’accep
ter pour ne pas provoquer de haines entre les deux 
groupes, puis la répudier dès les premiers mois de vie 
conjugale. Ce moyen plus diplomatique repose sur 
le fait que la coutume ignorait l ’indissolubilité du lien 
matrimonial.



CHAPITRE VI

LES CEREMONIES DU MARIAGE

I. Le cortège de la fiancée et sa réception 
chez le jeune hom m e.

1. Les cérémonies du mariage (72) se célèbrent la nuit. 
La fiancée arrive dans sa future demeure le soir, entre 7 
et 8 heures, et même plus tard. Tout cela dépend surtout 
de la distance que le cortège doit couvrir. Les Bahütu 
(race Bàntu) cherchent en général leurs fiancées dans un 
rayon raisonnable. De la sorte, le cortège nuptial peut 
parcourir la distance dans une après-midi et arriver le 
soir chez le fiancé. La jeune fille est alors escortée d ’un 
assez fort groupe de ses compagnes, amies ou jeunes 
filles habitant la même localité.

2. Le cortège comprendra deux sections : celle des 
jeunes filles s’avançant au rythme de chants populaires. 
Cette section au milieu de laquelle marche la fiancée, 
évitera en général les sentiers battus, pour que l’héroïne 
du jour ne risque pas d ’enjamber quelque objet malé
fique posé par un malveillant. Les femmes invitées par

(,a) Mêmes références que pour les deux notes précédentes. Rappelons que 
V a n  H o v e  étudie le mariage sous l ’angle du droit coutumier. Précisons égale
ment que M. P a u w e l s  développe des applications à l ’état actuel, auquel nous ne 
nous intéressons pas en cette monographie.

Le R. P .  P a g e s  ajoute, dans son article, des renseignements sur les variantes 
en cours dans la province du Busözö. Voir, en plus, L. D e l m a s , N otes sur le 
mariage païen, dans Théologie et Pastorale au Ruanda, n° 16, Nov. 1949, pp. 314- 
319. —  A . A r n o u x , op. cit., pp. 37 sq.



la maman de la fiancée se joignent à ce groupe. La deu
xième section est formée par les hommes et jeunes gens 
invités par la famille. Ils marchent, eux, dans le sentier 
à une faible distance du groupe féminin. Toutes ces per
sonnes accompagnant la jeune fille sont appelées abâ- 
kwe =  les composants du cortège nuptial ; ou bien 
abahërékëza =  les compagnons de route.

3. Chez le jeune homme, les invités sont appelés 
abasängwa =  les expectants, ou les trouvés à do
micile. Ils sont en général hommes et jeunes gens. Les 
femmes et jeunes filles éventuellement invitées par la 
maman du marié sont avec elle au service des hôtes, 
mais elles ne figurent pas au rang des invités. Que 
pourraient-elles faire autour de la fiancée qui, en général 
du moins, leur est inconnue ? Elles pourront assister aux 
fêtes du lendemain au milieu des spectateurs, tandis 
que les fêtes nocturnes leur sont inaccessibles.

4. Lorsque la jeune fille est une Harnite, soit de haut 
rang, soit de condition moyenne, le cortège ne se forme 
pas de la même manière. E t tout d'abord, qu’elle vienne 
de près ou de loin, elle est toujours portée en litière. Quel 
groupe de jeunes filles l ’accompagnerait ? Celles de sa 
condition sociale ne sont certainement pas légion dans 
la même localité ! Y seraient-elles nombreuses, qu’elles 
ne pourraient jamais l ’escorter, puisqu’elles sont tenues 
à la coutume du gütïnya (craindre) : elles n ’iraient 
pas s’exposer à la vue des invités ! Quant aux filles des 
Bahütu, elles ne sauraient évidemment pas rehausser 
des solennités dans un cercle social où elles n ’ont pas 
accès. Bref, il n ’y a que les jeunes filles Bahütu et Batütsi 
sans fortune qui puissent se rendre chez le fiancé entou
rées du groupe chantant de leurs compagnes ; d ’autant 
plus d ’ailleurs qu’elles sont les seules à faire le trajet 
à pied.



5. La jeune fille hamite de haut rang est accompagnée 
d ’une femme de même condition, portée également en 
litière. Elle est en général sa tante paternelle =  nyïra- 
sënge. A défaut de cette dernière, on choisit une autre 
qui porte le titre de umuhërékëza =  la compagne 
de route. Le cortège comprend, en plus, au moins une 
jeune fille et une autre femme âgée. Ce sont les ser
vantes =  abaja, au singulier umuja, aux ordres de 
la fiancée. Elles l ’aideront à tenir son ménage, en lui 
rendant les services qu’elle aurait dû demander à des 
personnes encore inconnues d ’elle. Les deux servantes 
sont très richement habillées. Parmi les compagnons de 
la fiancée, on doit compter au moins 5 ou 6 personnes 
Batütsi, parmi lesquels l ’oncle de la fiancée. A défaut 
de ce dernier, la famille a désigné un homme respectable 
qui représentera le père de la jeune fille et sera son porte- 
parole dans les cérémonies.

6. Dès que le cortège arrive dans le voisinage (nous 
en sommes toujours au mariage entre Hamites), on lui 
montre une maison aménagée à cet effet, afin que les 
hôtes s’y reposent avant de faire l ’entrée solennelle chez 
le fiancé. Cette station est de règle : le cortège ne peut 
pas venir d ’un tra it et se présenter au lieu destiné aux 
cérémonies. Ils sont traités, cela s’entend, comme des 
princes. La famille du fiancé envoie enfin un homme 
respectable, qui invite les hôtes à faire leur entrée.

7. L ’une des deux vaches données au père de la jeune 
fille accompagne le cortège, car elle doit être remise à la 
famille qui l ’avait envoyée (chap. V, n° 21 et 28). La 
litière de la fiancée entre dans l ’enclos la première. Mais 
arrivés en plein dans l’entrée, les porteurs de la litière 
s’arrêtent. L ’un des invités de la famille coupe une petite 
branche pendant de l ’un des ficus qui forment les battants 
et la dépose dans la litière. Ce premier contact symbo



lique effectué entre la fiancée et sa nouvelle famille, 
les porteurs de la litière s’avancent. Dès qu’ils sont 
arrivés au centre de la cour intérieure, ils doivent de nou
veau s’arrêter. On leur fait exécuter un mouvement de 
volte-face, de manière que la jeune fille ait les yeux 
tournés vers l ’extérieur. Elle est aspergée de l’eau lustrale 
=  icyühagiro, mais de composition dite : chasse-malé- 
fices =  güsënda. Cette cérémonie est destinée à débar
rasser la fiancée de toute influence maléfique éventuelle
ment contractée en cours de route et étrangère aux heu
reuses relations que le monde supra-sensible entretient 
avec la famille du fiancé (73).

8. En ce moment, un siège a été déposé dans l’entrée 
de la case de réception =  i  kâmbére, qui est la principale 
du foyer, et dans laquelle les hôtes vont passer les festi
vités nocturnes des noces. Le père du fiancé a pris place 
sur le siège. Les porteurs de la litière la posent sur ses 
genoux et il la touche de ses mains. Par ce geste symbo
lique, la famille du fiancé porte sur les genoux celle 
qui vient faire partie du même groupe social, du même 
sang en un sens. La litière de la fiancée et celle de sa tante 
sont ensuite dirigées vers les cours situées derrière la case 
de réception. Tous les compagnons de la fiancée s’y 
rendent en groupe ; dès que cette dernière et ses com
pagnes sont installées dans la case préparée à cet effet, 
les hommes reviennent sur leurs pas et sont introduits 
dans la grande case de réception. Le porte-parole du 
groupe, celui qui remplace le père de la fiancée, reçoit 
seul un siège. Il s’assied à côté du plus digne des expec
tants (dans le cas, c’est notre M Û  KÖRE).

(,a) A propos du cyühagiro =  l ’eau lustrale, qu’il suffise ici de signaler 
l ’existence de cette cérémonie d ’aspersion, durant certaines pratiques du culte. 
L’eau lustrale était préparée différemment, selon que le cyühagiro é ta it chasse- 
maléfice, güslnda, ou bien de l ’eau pacifique (cy'âm âzi m lza J . Nous aurons 
l ’occasion de nous en occuper en son temps. —  Voir les auteurs déjà cités dans 
les notes 70 à 72.



9. On cause dans un style de complète fiction, comme 
au jour des fiançailles. Les hôtes sont d ’un côté, vers 
l ’entrée de la case, et les invités de la famille, vers le 
fond. — « Vous nous arrivez à l ’improviste ! » déclare 
MÜKÖRE d ’un air sérieux. « D ’où venez-vous et où allez- 
vous ?» — « Nous venons d ’une région très lointaine ! 
répond le remplaçant de MÜTWA (père de la fiancée) ; 
comme la nuit nous a surpris dans les environs d ’ici, 
nous avons eu peur de rencontrer des bêtes sauvages, 
et nous avons décidé de venir vous demander l ’hospita
lité !» — « Alors c’est par nécessité, et non pas par 
amitié que vous venez demander l ’hospitalité ? » ré
plique l ’autre. — « Entendons-nous ! répond le délégué 
de MÜTWA ; j ’aurais dû commencer par tout expliquer, 
puisque vous voulez immédiatement entrer dans les dé
tails ! Vous comptez parmi les grands amis que nous 
devions visiter. Seulement, il était entendu que la jour
née de demain devait nous amener ici ! La nuit nous a 
obligés à intervertir l ’ordre du programme ! » La conver
sation continue longtemps sur ce ton de fiction. Ceux 
qui prennent la parole doivent se montrer fins et amu
sants, sans accepter aucun propos dans le sens sérieux. 
C’est pour cela que l’on invite, pour ces circonstances * 
les gens réputés les plus fins de la région.

10. On apporte une cruche de bière à présenter aux 
hôtes. Le père du fiancé, MÜKÖRE, en goûte et dé
clare : « La boisson est excellente ! » Il en fait les honneurs 
au porte-parole de MÜTWA. L’hôte en avale quelques 
gorgées et invite ses compagnons à faire de même. Mais 
il commente d ’un air moqueur : « Il paraît qu’elle est 
excellente ! » Chacun de ses compagnons, au fur et à 
mesure qu’il en avale quelques gorgées, fronce les sourcils 
et répète la même phrase ou une autre analogue. Finale
ment l ’un des cinq nobles dit ouvertement : « Je  pense 
que cette boisson n ’est pas bonne ! Du moins pour les



P l a n c h e  IV'.
Plan de la case des Batutsi.

1. le lit (ubulili)
2. haruguru, pièce où sont déposés les ustensiles de ménage.
3. ikirâmbi.
4. mü nzügi (l’intérieur des cloisons).
5. inzügi — cloisons ; au singulier urugi.
6. urübümbïro  =  foyer.
7. mu mükübo.
8. uruhlmbi =  étagère où sont placés les pots à lait.
9. impfuruka ya  ruguru  =  le coin supérieur.

10. Irëbe — entrée de la case.
11. ïmpfûrùhd y ’êpfo =  le coin inférieur.
N .B . 1° Les cloisons qui ferment l ’alcôve cubiculaire (1) sont appelées insïka, 
au singulier urûslka  ; tandis que celles qui protègent haruguru (2) sont dites 
inzugi zo haruguru.

2° Durant la cérémonie du mariage, les invités du fiancé occupent les 
places 3, 7 et même 9 ,1 0  et 11 ; tandis que les compagnons de la fiancée occupent 
la place 4.



voyageurs ! » — C’est le rite : on doit refuser la première 
cruche qui est présentée.

11. Les familiers de MÛKÔRE reprennent la cruche 
en disant : « On va essayer de vous en chercher une autre 
de meilleure qualité ». — On arrive bientôt avec une 
autre cruche. Celle-ci doit être acceptée : c’est la céré
monie. Mais il arrive, et c’est presque la règle, que la pre
mière cruche soit de la meilleure qualité possible, et que 
la deuxième cruche contienne une boisson impotable ! 
On le fait pour s’amuser un peu, en voyant les hôtes 
déclarer : « Ah ! voici au moins une bonne, une excellente 
boisson ! » Mais les familiers ont vite fait de leur enlever 
cette soi-disant « excellente bière », en disant : « C’est 
magnifique ! Puisqu’elle est excellente, on va la poser 
pour la fin de votre séjour ! Vous l ’aurez comme provi
sion de route ! Il vous faut une qualité inférieure à celle- 
ci ! » E t on reprend la cruche, pour rapporter la première 
qui avait été refusée par pure cérémonie. Les porteurs 
des deux litières, et des bagages formant le trousseau, 
ont également été installés dans un local préparé à cette 
fin et ont reçu tout le nécessaire.

12. Il est interdit aux hôtes officiels, les Hamites 
reçus dans la grande case, de sortir isolément. Dès que 
l’un d ’entre eux veut sortir, tous ses compagnons se 
lèvent en même temps et le suivent dehors, pour rentrer 
en groupe. Un moment donné, le porte-parole se lève et 
ses compagnons le suivent dehors. Les familiers de 
MÛKÔRE ont remarqué pour cette fois-là que le signal 
de sortir a été donné par le plus digne. En cet instant, les 
propos de fiction vont prendre fin. Dès que les hôtes 
rentrent dans la case, MÛKÔRE et ses invités leur 
adressent en chœur le souhait : Nimûkâze ! — Soyez 
les bienvenus ! — E t les hôtes répondent également en 
chœur : Nimugdsângwe ! =  littéralement : Soyez les 
bien visités !



13. Les hôtes reprennent leurs places et le porte- 
parole de MÜTWA s’adresse à MÜKÖRE. Ce discours 
s’appelle Imisàngo dont le sens étymologique (dérivé 
du verbe gusànga — trouver, aller vers, serait : ren
contre, jonction. On y affirme, en effet, les relations 
d’amitié. Le porte-parole s’exprime à peu près en ces 
termes: «MÜKÖRE, j ’ai reçu de MÜTWA un message 
pour vous. Il m ’a chargé de vous rem ettre l ’épouse que 
vous lui avez demandée. Vous êtes frères, m’a-t-il rappelé. 
Ce n ’est pas la première épouse que son clan donne au 
vôtre ; celle-ci vient y succéder à ses tantes, à ses grand- 
tantes, et à ses arrières-grand-tantes des générations

P l a n c h e  V.
1. Umwishywa — la momordique 2. La tige du rùbdzi (au pluriel imbàzi)

a. la tige dont le jus est utilisé dans la cérémonie
b. un crampon (in taüzi) du mariage.
c. la feuille
d. le fruit.

antérieures. Elle ne sera pas non plus la dernière : 
toutes les fois que vous aurez besoin d ’épouses, il se 
m ontrera aussi généreux que par le passé. Il n ’ignore pas



de son côté, que s’il vient en solliciter chez vous, sa re
quête sera favorablement accueillie. Prends soin de l ’en
fant qu’il vous confie. Si elle se montre femme forte, 
sachant gérer les affaires de son foyer, conservez-là. Si 
au contraire elle se montrait peu habile dans la gestion 
des affaires de sa maison, ou une femme dénuée de bon- 
sens, renvoyez-la lui en toute discrétion et avec honneur, 
de la même manière qu’il vous l ’envoie maintenant. En 
ce cas, cette éventualité ne pourra en rien nuire aux 
bonnes relations existantes entre les deux familles ! — 
Voilà le message qu’il m ’a confié ! Je n ’ai plus rien à 
ajouter ! »

14. a) Les invités de MÜKÖRE approuvent le dis
cours par des exclamations de joie et d ’admiration : 
« Il a vraiment bien parlé ! Le message est ce qu’il y a de 
plus amical !» — « Ce qui m ’a le plus frappé, déclare 
l ’un des invités, c’est l ’assurance que les bonnes relations 
entre les deux familles ne sauraient être mises en cause 
par l’événement en soi le plus grave qui se produirait ! » 
MÜKÖRE impose silence à ces bruyants commentaires 
et répond au représentant de MÜTWA, dans le même 
sens, en soulignant les relations traditionnelles d ’amitié, 
et en déclarant que l’enfant qui lui est confiée sera 
traitée comme elle le mérite. « Si elle ne sait pas gérer 
les affaires de la maison, précise-t-il, je ne la renverrai 
pas chez MÜTWA. Je lui apprendrai patiemment com
ment elle doit s’y prendre. E t si elle ne m ’écoutait pas, 
alors j ’appellerai MÜTWA au secours, pour qu’il m’aide 
à m ettre l ’enfant dans le bon chemin ! Elle ne pourra pas 
embarrasser deux hommes qui savent ce qu’ils veulent 
atteindre ! Si cependant entre les deux enfants surgis
saient des différends indépendants de mes possibilités, et 
de celles même de MÜTWA, alors nous nous mettrons 
d’accord pour sévir, s’il le faut ! Oui, même s’il est né
cessaire d ’employer le fouet pour faire entendre raison,



nous nous y résoudrons ! Vous rapporterez mon message 
à MÜTWA, et vous le remercierez de ma part pour ce 
qu’il vous a confié à mon adresse. Je  n ’ai plus rien à 
ajouter ». — Les hôtes alors, de leur côté, approuvent le 
discours de MÜKÖRE. Les familiers de ce dernier s’y 
joignent également, car ces paroles sont du nouveau pour 
toute l ’assemblée.

b) A partir de ce moment, les propos de fiction 
ont pris fin : les deux groupes se mêlent et causent nor
malement. La nuit se passe en déclamations d ’odes 
guerrières et de veillées de hauts faits, qui n ’intéressent 
plus spécifiquement le cérémonial du mariage.

II. L’essentiel du m ariage rwandais.
15. Nous arrivons à la partie de la cérémonie qu’il faut 

souligner spécialement, puisqu’elle forme l’essentiel du 
contrat matrimonial dans la culture rwandaise. Trois 
objets concourent à composer le signe symbolique du 
mariage : inibâzi, umwishywa, du lait.

a) Imbâzi, au singulier urübâzi, est une petite plante 
au jus amer, qui pousse en sol peu profond. Les feuilles 
dont on aura fait le jus ont été cueillies par un jeune 
garçon inviolé =  isügi ; c’est-à-dire : dont le père et 
la mère sont encore en vie.

b) Umwishywa est la momordique ; nous avons vu 
qu’elle sert également dans la célébration des fiançailles. 
La plante doit être arrachée par un jeune garçon in
violé. En plus, étant donné que la plante est rampante, 
on aura choisi la tige se propageant couchée au sol, et non 
celle qui se serait entrelacée à un arbre.

c) Le lait =  amâta, doit être d ’une vache également 
inviolée, c’est-à-dire, en ce dernier cas, dont tous les 
veaux sont en vie.

d) Ce lait a été posé dans un pot en bois (inköngöro),



également inviolé ; c’est-à-dire : sans fêlure ni brèche 
de quelque sorte que ce soit. Les feuilles pilées des 
Imbâzi ont été mélangées avec ce lait.

16. Avant le premier chant du coq, l ’un des hôtes 
est invité à guider le fiancé dans l ’accomplissement de 
la cérémonie importante. Tous deux se rendent dans la 
case où se trouvent la fiancée et ses compagnes. Mais le 
jeune homme évite de faire remarquer sa présence. En 
prévision de cet instant unique, le feu allumé dans la case 
a été voilé ; c’est-à-dire qu’on a momentanément cessé 
d’en attiser la flamme : il faut que l’arrivée du fiancé 
ne soit pas remarquée. Le guide de ce dernier entre dans 
la case en parlant à haute voix, et en demandant la tante 
de la fiancée, sous prétexte de lui parler. La tante (ou la 
compagne de route) qui se tenait dans la pièce cubiculaire 
(ku bulili), invite l ’homme à passer par la place dite 
haruguru où elle va le rencontrer. Or la fiancée et les 
autres jeunes filles de son escorte se trouvent en cet en
droit : elles ne peuvent pas, en cette circonstance, se 
tenir dans la partie cubiculaire réservée aux femmes.

17. a) L ’homme s’avance, tenant par la main le fiancé 
dont la présence est toujours insoupçonnée. Ce dernier 
tient en sa main droite la momordique (timwïshywa), 
dont la tige a été entrelacée en forme de couronne. Il a 
en bouche une gorgée du lait au jus des ’mbâzi. Tandis 
que la tante s’avance soi-disant pour parler avec l’homme 
qui l ’a appelée, elle écarte les jeunes filles et arrive à côté 
de la fiancée. D ’un geste en apparence inconscient, elle 
pose sa main sur la tête de la jeune fille et fait semblant 
de tendre l’oreille à son interlocuteur qui voudrait parler 
à voix basse. Le geste de la tante a désigné exactement 
la fiancée : l ’homme avance sa main, à laquelle s ’est 
accolée celle du fiancé. Dès que sa main est entrée en 
contact avec la tête de son élue, le jeune homme en arrose



le sommet avec le lait qu’il avait en bouche. Il déclare 
à  haute voix : « Je t ’épouse, moi le... » (Il déclame une 
brève ode guerrière).

b) Puis, de la momordique, il ceint la tête de celle qui, 
désormais, est sa femme et se retire avec son compa
gnon.

c) Une remarque importante : le roi ne se marie pas 
de la même façon. Lorsque l’oracle divinatoire a été 
favorable concernant telle jeune fille, il introduit sa 
fiancée et consomme le mariage sans aucune autre céré
monie. Une batterie de tambour annonce le joyeux évé
nement de la Cour, durant le moment où le mariage est 
consommé. En ce moment tout est fini : aucune cérémo
nie ne s’ensuit chez les parents de la mariée (voir chap. V, 
n° 9, b).

18. Il peut arriver (en dehors de la Cour, évidem
ment), que la mariée éclate en sanglots ! Que l ’émotion 
soit cependant réelle ou feinte, la cérémonie exige 
qu’elle pleure la perte de sa qualité de jeune fille. S’en 
dispenser serait considéré comme si elle faisait peu de cas 
de la virginité rigoureusement exigée de la jeune fille. 
Aussi le cérémonial a-t-il prévu que les jeunes filles qui 
entourent la mariée se m ettent à chanter. Ces chansons 
populaires sont appelées gûhoza =  consoler. Elles sont 
destinées à couvrir la voix de la mariée, pour que per
sonne ne l ’entende sangloter (74).

19. Ces deux actes : arrosage de la tête et imposition 
de la momordique, ont fait passer la mariée de l ’é tat de 
jeune fille à celui de femme (voir chap. VII, n° 16 et 18). 
Elle en a été si consacrée à son époux, que personne ne 
saurait la prendre si jamais TEGÉRA, — le nouveau 
marié, — mourait avant la consommation du mariage.

(’*) On trouvera dans l ’art, du R. P .  P a g e s , Mariage au Ruanda, dans A n- 
Ihropos, t. X X , 1925, de nombreux échantillons de ces chansons du gûhoza.



11 en serait de même d ’ailleurs, s’il mourait durant la 
première année de leur union. On dirait en ce cas que 
la jeune femme a un front funeste =  afite uruhânga rübi ; 
parce qu’elle aurait fait mourir prématurément son époux 
=  yâkënye umugabô we.

20. Quelques remarques concernant les jeunes filles, 
qui forment le cortège de la mariée :

a) Elles évitent soigneusement tout contact avec 
le lait nuptial que le fiancé déverse sur la tête de son 
épouse. Si une seule goutte touchait l ’une d ’entre elles, 
au jour de ces propres noces, son fiancé ne pourrait pas 
s’en servir. Elle serait simplement épousée au moyen de 
la seule momordique.

h) Il en est de même de la momordique : si le jeune 
homme, sous le coup de l’émotion, se trompait de tête 
et déposait cette couronne sur une autre fille, celle-ci 
n ’aurait plus les possibilités d ’en être couronnée par son 
propre fiancé. Dans le cas où les deux accidents tom
beraient sur une jeune fille, ce serait une véritable ca
tastrophe pour elle ! Elle serait ainsi privée des deux cé
rémonies dont une jeune fiancée doit faire cadeau à son 
époux.

c) D ’autre part, il est nécessaire que la jeune fille 
ainsi désavantagée dise en toute sincérité à ses parents 
l ’accident survenu. Agir autrement, serait s’exposer soit 
à mourir prématurément dès son mariage consommé, 
soit à provoquer la mort prématurée de son futur époux ; 
ce qui revient à dire qu’elle serait classée comme 
femme au front funeste.

III. Cérémonies com plém entaires.
21. Au premier chant du coq, le jeune marié, sa 

femme et le frère (ou le cousin faisant fonction de frère), 
sont invités à m ettre le lait dans la baratte =  kübügâniza.



Ils accomplissent cet acte tous les trois ensemble, de 
manière que ce soit un geste inséparable, exécuté comme 
s’il se fût agi d ’un seul opérateur. De la même manière 
ils font le geste de baratter, les trois en même temps. 
Quand ils ont balancé la baratte deux ou trois fois, ils se 
retirent et une servante de la maison continue jusqu’à 
ce que le beurre soit complètement préparé. On les invite 
de nouveau, ils viennent à trois verser le lait de la baratte 
en une jarre en bois destiné à cette fin. Ils accomplissent 
alors le geste dit kwavüra =  séparer le beurre. Après 
le premier geste symbolique, ils se retirent et les ser
vantes achèvent la tâche. C’est ainsi que la jeune mariée 
est symboliquement investie par son mari, de la fonction 
primordiale chez un peuple pasteur : toucher la baratte, 
préparer le beurre.

22. La deuxième cérémonie complémentaire est celle 
de kwîgëra hcïsi =  se coucher sommairement. Les trois 
sont invités ensemble à se rendre dans la partie cubicu- 
laire de la case destinée au jeune couple. La jeune mariée 
va occuper la partie du lit proche de la paroi, tandis que 
son mari se place à l ’entrée de l’alcôve. Le frère de la 
mariée se met entre les deux. Au signal donné, les trois 
se posent en même temps sur le lit. Après un moment 
assez court, de nouveau au signal donné, les trois se 
lèvent en même temps, de manière que personne d ’entre 
eux ne se redresse ni avant, ni après les deux autres. 
C’est la première fois, nous l’avons rappelé tantôt, que 
la jeune mariée est entrée dans une pièce cubiculaire. 
Cette cérémonie consacre, pour elle, la fonction de con
naître le lit de son époux, et symbolise la licence de re
poser désormais en compagnie d ’un homme. Ce dernier 
acte symbolique se fait à l’aurore.



IV. La clôture des cérém onies.
23. De bon matin s’organisent les fêtes publiques, 

mais auxquelles nous ne pouvons nous arrêter, vu qu’elles 
ne sont pas spécifiquement liées au mariage. Les ré
jouissances populaires accompagnent, en effet, tout évé
nement rare et digne d ’occuper l ’attention générale. Chez 
les jeunes mariés Bahütu ou Batütsi, le lendemain des 
noces est toujours célébré par le concours de foules en 
liesse. Chez les Batütsi, en plus, il y a le kübyûkürutsa =  
faire défiler les vaches. Les troupeaux de la famille, ceux 
des amis ou autres sympathisants du voisinage, les 
bovidés même des Bahütu et petits Batütsi de la localité, 
sont tous assemblés et défilent interminablement devant 
les hôtes. Ne pas participer à ce défilé joyeux, serait un 
geste inamical que les témoins oculaires jugeront sévère
ment de la part d ’un voisin.

24. Après le défilé des bovidés, on trait quelques 
vaches, et leur lait arrive en même temps que les ca
deaux de bienvenue =  amazimano ; à savoir deux 
génisses et un jeune taureau. Ce dernier est la ration 
de viande donnée aux porteurs des deux litières ; quant 
aux génisses, l ’une est destinée à la tante, l’autre au frère 
de la mariée. La famille du jeune homme ne fait cepen
dant pas le partage, ni ne précise ce qui revient à telle 
ou à telle personne. Les trois bêtes sont conduites ainsi 
et présentées plus tard  au père de la jeune fille. C’est à 
lui qu’il appartient de faire le partage, et de mettre 
chacun en possession de ce qui lui revient.

25. En ce moment les hôtes, aidés des servantes qui 
ont accompagné la mariée, étalent tous les objets com
posant le trousseau, et les dénombrent devant le père du 
jeune homme. C’est la cérémonie : il doit compter avec



les hôtes et vérifier si tout y est, y compris les objets de 
cuisine, propres à la culture Bàntu, et dont le Hamite 
de haute classe ne saurait même se servir, personnelle
ment. Le dénombrement du trousseau achevé, les hôtes 
prennent congé de la famille du marié et rentrent chez 
eux. Les familiers de ce foyer les escortent, comme le 
demande la coutume, et ne se séparent d ’eux qu’à 
une distance raisonable de la maison. Si les hôtes viennent 
d ’une région lointaine, par exemple lorsqu’ils devraient 
effectuer le trajet durant deux jours et plus, on leur 
donne un logement, pour qu’ils se reposent avant de 
reprendre ce long voyage.

V. Le cérém onial de la m omordique.

26. Nous avons vu que le mariage a été accompli par 
l ’imposition de la momordique sur la tête de la jeune 
fille. Immédiatement après la cérémonie, les parents du 
jeune homme ont fait reprendre la couronne nuptiale. Ils 
l’ont glissée autour d ’un goulot d ’une gourde pleine de 
bière. A cette gourde engagée dans le cercle de la momor
dique, ils ont goûté et avalé quelques gorgées. Ils se sont 
ensuite retirés et accompli l ’acte conjugal, appelé kwà- 
kba  =  agréer. La gourde a été immédiatement 
confiée à deux hommes ou plus, car c’est en pleine nuit ; 
elle doit parvenir aux parents de la jeune fille dans le 
plus bref délai possible. Les deux goûteront mêmement 
à la boisson envoyée, en cette même gourde entourée de 
la momordique qui a servi à consacrer leur fille à son 
époux. Ils accompliront ensuite l’acte conjugal d ’agréa
tion.

27. Lorsqu’on est certain que l’acte d’agréation a été 
accompli des deux côtés, alors et alors seulement, le 
jeune homme peut être autorisé à consommer le mariage.



Dans les cas ordinaires, c’est-à-dire si les parents des 
deux mariés habitent dans la même région, le jeune 
couple sera libre la nuit qui suit celle des noces. Mais si 
l’un des foyers habitent dans une région lointaine, le 
frère de la jeune mariée (ou son frère-cousin), restera 
inséparablement accolé à son beau-frère. Ce dernier ne 
pourra pas sortir de la case, se retirer quelque part, sans 
avoir à ses côtés l ’inévitable compagnon, qui dormira sur 
la même couche que lui. Le jeune marié peut ainsi passer 
quelques jours en ces conditions, sans que la coutume 
lui permette de rencontrer sa femme.

28. Au jour convenu, où il est certain que l’acte 
d ’agréation a été accompli, la mariée est conduite dans 
la case réservée à son mari. Ce dernier y entre avec le 
frère de la mariée. Les trois vont se coucher ensemble, 
le frère entre les deux mariés. Cette cérémonie est appelée 
gücâ hägdti — passer entre deux. Elle trouve son 
explication dans le fait que la jeune mariée n ’accepterait 
pas de se rendre sur la couche nuptiale, si elle n ’était 
pas accompagnée de son frère, protecteur de sa virginité. 
La présence de son frère la rassure, en quelque sorte : 
elle n ’a rien à craindre en sa compagnie. Ce n ’est que pure 
cérémonie, évidemment. Les trois s’étendent donc sur 
le lit, occupant les mêmes places que lors du coucher 
sommaire vu plus haut.

29. Puis, brusquement, le frère se dégage de sa place, 
saute au bas du lit, et quitte la case. Toujours pour les 
mêmes raisons du grand prix que la jeune fille attache à 
son état de virginité, elle est obligée de lutter contre son 
époux. La consommation du mariage sera, de la sorte, 
non pas l ’effet de sa volonté, mais de la faiblesse reconnue 
aux forces physiques chez la femme.



VI. M ariage célébré chez les parents de la jeune fille.

30. Nous avons raconté longuement les cérémonies du 
mariage célébré chez les parents du jeune homme. Mais 
il arrive très souvent que le père de la jeune fille déclare : 
« Je  veux m ’accorder l ’extrême plaisir de marier mes en
fants ici même. Que mon gendre vienne chez moi ! » 
Ce mariage célébré chez la jeune fille est appelé gutâ- 
hira. Toutes les phases antérieures au mariage sont 
exactement les mêmes dans les deux cas. La différence 
ne commence que la nuit du mariage. Notons que seuls 
les Hamites grands et moyens pratiquent cette forme du 
gutàhira. Les autres ne s’y risqueraient pas, parce qu’elle 
impose des dépenses trop élevées pour le père de la jeune 
fille. Il faut donc plus que de l’aisance ; les grands éle
veurs, chefs ou nantis de richesses bovines respectables, 
sollicitent cet honneur.

31. Au jour convenu, le fiancé arrive accompagné de 
4 ou 5 jeunes gens de son âge, et d ’un homme jouant le 
rôle de son oncle. La réception se passe à l ’inverse de ce 
qui a été décrit plus haut : au lieu que les hôtes étaient 
les compagnons de la mariée, ils sont maintenant ceux 
du jeune homme. Ils causent en langage feint, mais il n ’y 
a pas les discours dits imisàngo. On continue ainsi, 
jusqu’à ce que l’on prie le jeune homme de se lever, et 
d ’aller accomplir les actes symboliques de mariage, par 
le lait au jus de ’mbâzi et l ’imposition de la momordique 
à sa fiancée. Les autres cérémonies complémentaires 
sont exécutées dans le même ordre, et le lendemain les 
compagnons du jeune mariés rentrent chez eux.

32. La nuit où a lieu la consommation du mariage, les 
servantes qui en sont chargées viennent faire lever la 
mariée au premier chant du coq. Elle sera reconduite



dans la case nuptiale le lendemain soir. Cette nuit-là 
encore, on viendra la faire lever au premier chant du coq. 
La troisième nuit on vient la prendre au deuxième chant 
du coq. La quatrième nuit, au troisième chant du coq, 
et le lendemain, à l ’heure dite ibikökó byänäga =  la 
cohue des coqs (entre 4 h et 4 h 30 du matin). A la sixième 
nuit, on vient la faire lever à l ’aurore. A la septième nuit, 
on vient la faire lever le matin et son mari s’y oppose : 
elle ne quittera le lit que quand il le voudra. La huitième 
nuit sera la dernière qu’ils passeront ensemble : le lende
main le jeune marié prend congé de ses beaux-parents 
et rentre chez lui. Pendant tout ce temps passé chez ses 
beaux-parents, le jeune homme est toujours en compa
gnie d ’un frère de sa femme (ou un frère-cousin) de son 
âge, qui est chargé de lui rendre le séjour agréable.

33. Il passera 8 jours chez lui, et reviendra chez ses 
beaux-parents le 9e jour. Son beau-frère passera la jour
née avec lui. La nuit, il sera permis à la jeune mariée 
de manger avec son mari en compagnie du frère dans 
la case nuptiale pour la première fois. La femme se tien
dra cependant dans l ’alcôve cubiculaire, restant invisible 
à son mari. A partir de ce moment, le frère de la mariée 
est libéré de sa fonction de compagnon inséparable de 
l’époux. Ce dernier fait à sa femme les cadeaux qu’il lui a 
apportés, afin qu’elle consente à lui parler, car jusque-là 
elle ne peut articuler un seul mot devant son mari. Elle 
va demander à ses parents la permission de causer avec 
lui, et l ’autorisation lui est accordée. C’est à cause de 
cette permission de causer entre eux, que le marié n ’a 
plus besoin des offices de son beau-frère. A partir de ce 
moment, le mari peut rester autant de jours qu’il veut 
auprès de sa femme, et rentrer chez ses parents quand 
bon lui semble.Il n ’y a que l’époque initiale des 8 et 9 
jours qui est réglementée par la coutume.



VII. Quand la jeune fem m e parlera et se montrera.

34. Il s’agit ici de la jeune mariée hamite. Nous ve
nons de voir dans quelles circonstances elle parle à son 
mari, lorsque le mariage a été célébré sous la forme dite 
gutahira (chez les parents de la fille). Mais le fait de 
parler à son mari ne signifie pas qu’elle peut encore se 
montrer à lui. Ils peuvent, et ils doivent même désormais 
manger ensemble, mais les plats seront disposés de ma
nière que la femme puisse les atteindre tout en restant 
dissimulée dans l’alcôve cubiculaire, hors de la vue de 
son mari. Celui-ci du reste ne cherchera pas à la sur
prendre : ce serait, de sa part, une grosse indélicatesse.

35. Dans ce même cadre du gutàhira, comment le 
mari pourra-t-il enfin voir sa femme ? Il en fera la de
mande à ses beaux-parents. Ceux-ci se feront évidem
ment un plaisir d ’accéder à cette requête. La jeune 
femme sera alors ornée de ses plus beaux vêtements 
et parures en rapport avec son rang. On fera venir son 
mari dans le local destiné à l ’exhibition, où il recevra 
un siège aux côtés de ses beaux-parents, puis la jeune 
femme, au signe convenu, se présentera. Son mari la 
contemplera aussi longtemps qu’il voudra, lui fera 
prendre toutes les attitudes à son goût et la femme 
obéira gracieusement à tous ses désirs ; puis elle sera 
priée de se retirer. A partir de ce moment, il n ’y a plus 
mystère entre elle et son mari.

36. a) Comparons m aintenant ce cérémonial, avec le 
mariage célébré chez les parents du jeune homme. En 
ce cas, la jeune mariée ne se montre qu’à ses belles-sœurs 
seulement, et à d ’autres jeunes filles ou femmes de ser
vice. Elle leur parle aussi. Elle parle également à sa 
belle-mère, mais elle ne se montre pas à elle. Pour décider



la bru à se montrer à elle, la belle-mère devra lui deman
der expressément cette faveur. A cette occasion, elle 
donnera à sa bru une vache, pour la remercier d ’avoir 
accordé la faveur sollicitée.

b) La jeune femme ne parle pas non plus à son beau- 
père, ni ne se montre à lui. Il devra en formuler la de
mande expresse, par l ’intermédiaire de la belle-mère. La 
bru pourra alors parler à son beau-père. Le jour où elle 
se montrera à lui, il lui donnera également une vache de 
remerciement.

c) Entretemps, le jeune mari aura déjà obtenu la 
faveur de parler avec sa femme. Il lui aura donné des 
cadeaux, pour la décider à lui parler. Avant de s’exécuter, 
la jeune femme en a sollicité l ’autorisation à ses beaux- 
parents. — Le mari sera cependant le dernier à voir sa 
femme : il en fera la demande à ses parents. Ceux-ci lui 
présenteront leur bru dans le même décor que chez les 
propres parents de la femme, dans le cadre du gutà- 
hira. Mais ici le mari donnera également une vache à sa 
femme, pour la remercier d ’avoir accepté de se montrer 
à lui.

37. Lorsque le mariage a été célébré chez les parents 
d e là  jeune fille, arrive finalement le temps jugé opportun 
pour la conduire chez son mari. La famille de ce dernier,, 
qui a dû insister pour décider les parents de la bru à la 
leur envoyer, s’y préparent, avec le concours des parents 
et amis du foyer. Le cortège accompagnant la femme est 
composé comme il a été déjà décrit, sauf que, pour cette 
fois-ci, il n ’est plus question des jeunes filles. Le cérémo
nial des discours imisângo a lieu en ce moment, durant 
la nuit comme toujours, et le lendemain les compagnons 
de route de la jeune femme rentrent chez eux.



VIII. M ariages en secondes noces.

38. Epouser une femme en secondes noces se dit 
gusümbakaza. La femme fiancée et épousée en ces 
conditions s ’appelle umusümbakazi. Le cérémonial 
réglant les fiançailles et la célébration du mariage se 
déroulent exactement comme il a été décrit au sujet de 
la jeune fille, y compris les discours dits imisango (durant 
les séances des fiançailles et des noces). On n ’exclut que 
l’imposition de la momordique et autres cérémonies con
cernant l’é tat de virginité chez la femme.

39. Le mariage d ’une veuve doit être envisagé sous 
deux aspects. Si elle est épousée en secondes noces par 
un membre de la même famille que son mari défunt, 
le mariage s’appelle guhüngura. Il n ’y a alors aucune 
autre démarche : la famille prend acte de l ’accord inter
venu entre la veuve et tel homme du groupe, et la cohabi
tation commence sans autre cérémonie. Si la veuve 
ne désire pas se marier dans la famille de son mari 
défunt, et qu’elle est demandée par un homme apparte
nant à une famille étrangère, alors son mariage sera 
gusümbakaza comme dans le cas d ’une répudiée. 
Elle aura, en effet, divorcé, en quittant la famille de 
son mari.

IX. Les form es de m ariage que l ’opinion désapprouve.

40. Tout ce qui vient d ’être raconté concerne le 
mariage de jeunes filles. Il n ’y a malheureusement pas 
que pareilles unions. Certaines jeunes filles n ’étaient pas 
demandées à leur famille. C’était alors le mariage 
appelé gütérüra =  littéralement : soulever, emporter, 
contre le gré de l’intéressée. Ou encore 'kwïba — voler.



N ’entendez pas par là qu’on emportait la jeune fille 
physiquement. L’homme qui la voulait pour femme la 
faisait espionner et, avec le concours de quelque ami, 
la surprenait et lui imposait la momordique sur la tête, 
arrosait sa tête avec le jus de mbâzi, dont il retenait en 
bouche des feuilles mâchées. Il déclamait ensuite une ode 
guerrière, et déclarait : Je  t ’épouse ! — E tan t donné la 
superstition attachée à cette cérémonie, les parents 
de la jeune fille étaient contraints d ’accepter ce mariage 
de surprise et conduisaient la jeune fille chez le coupable.

41. Le motif de ce vol reposait principalement dans
la crainte de se voir refuser son élue, si on allait la de
mander suivant les coutumes. On voulait ainsi mettre 
les parents devant un fait accompli. Mais le voleur 
devait faire attention à une chose : la jeune fille devait 
être vraiment de son rang social. Si un homme de con
dition quelconque tentait de voler une jeune fille de 
grande famille, l ’acte serait considéré comme une pure 
folie. Le coupable s ’exposerait à de terribles châtiments, 
suivant l ’axiome : ihëné ntïbângûlïrwa intàma =  le
bouc ne peut monter la brebis. C’est-à-dire : la race ca
prine (symbole de race ou de rang social inférieur), ne 
peut prendre ses femelles chez la race ovine (symbole de 
race ou de rang social supérieur). En d ’autres mots : les 
actes symboliques de mariage ne sont valides qu’à situa
tions analogues dans la société.

42. A conditions sociales égales, il existe un moyen 
d ’annuler les effets tan t redoutés, considérés comme 
attachés à la momordique et aux ’mbâzi : l ’intervention 
du Muse, opérateur dont l ’influence est reconnue en ces 
matières (chap. IX , n° 7). Au lieu d’être livrée à son cou
pable agresseur, la jeune fille passerait la nuit en la 
maison dudit fonctionnaire. Durant cette nuit même, 
les parents de la jeune fille accompliraient l ’acte conjugal,



annulant l ’influence de la momordique et libérant leur 
enfant. C’est pourquoi lorsque cette intervention du Muse 
est à craindre, le coupable s’arrange de manière à surpren
dre la jeune fille chez des complices, qui sortiront de leur 
habitation, perm ettant ainsi à l ’homme de contraindre 
immédiatement sa victime à la consommation du ma
riage. Pareille violence n ’est cependant pas concevable 
chez les Hamites : elle est employée par les Bahütu. Ceci 
change les choses, car le mariage consommé ne permet 
plus à la fille d ’être considérée comme non mariée. Ne 
croyez cependant pas que pareils mariages seraient né
cessairement peu viables : ils réussissent dans la même 
proportion que les autres, d ’autant plus que l’homme 
s ’y résout par peur de ne pas obtenir la main de la fille 
convoitée.

43. Il faut noter aussi le cas de jeunes filles qui se 
rendaient d ’elles-mêmes chez l’homme de leur choix. Ce 
cas s’appelle kwîshyingira =  se faire épouser. Cet inci
dent, car cela en était un, se produisait rarement certes, 
mais il avait lieu et il a été consacré par un terme techni
que indéniablement authentique. La cérémonie du ma
riage coutumier n ’était pas alors observée : la vie com
mune commençait dès que la jeune fille entrait chez 
l ’homme qu’elle aimait. Cela devenait évidemment dans 
toute la région un sujet de risées aux dépens de la fille 
sans pudeur. Les jeunes filles ne savaient plus où 
cacher leur honte, car en cette matière précise de pudeur 
et de chasteté, l ’axiome résume ainsi les commentaires 
dont leur état devient l ’objet : umukwôbwa aba ümwe 
agatuklshä böse ! =  Une jeune fille, agissant pour elle 
seule, fait retomber le blâme sur toutes les autres ! — Mais 
après quelque temps, tout se tasse ! Les parents des deux 
parties régularisent la situation, en stabilisant l ’union 
par l’échange de la dot et des gages coutumiers.



44. Ajoutons le mariage entre un homme et une veuve 
qui reste dans le foyer de son mari défunt. Ceci est tout à 
fait spécial : la femme n ’a pas divorcé, puisqu’elle reste 
en possession des biens de son mari. Elle a en principe 
au moins un enfant, dont elle est tutrice. Si un étranger 
consent à la trouver chez elle, au lieu de la conduire chez 
lui, ce mariage s ’appelle kwînjïra — entrer ; pénétrer dans. 
Comme cet homme n ’appartient pas à la famille du 
premier mari, il n ’a rien à dire au foyer : les biens de 
la maison ne lui appartiennent pas. C’est un homme 
pauvre qui a trouvé une femme désireuse de cohabiter 
avec un quelconque du pays. En conséquence, les enfants 
qui naîtront de cette union appartiendront à la famille 
du mari défunt, exactement comme si la veuve s’était 
méconduite avec des inconnus (chap. X, n° 35 sq.).

45. Mentionnons enfin les unions en soi instables. Il 
s’agit de femmes reconnues comme incapables de tenir 
un ménage, de se lier, en principe, définitivement à un 
homme. Dans les régions montagnardes du Nord, cette 
catégorie de femmes porte un nom aussi pittoresque 
qu’intraduisible : ibinyaruka, au singulier ikinyaruka 
dont le sens général est : en-vitesse. Ces femmes-en- 
vitesse ne sont évidemment pas demandées en mariage 
par le cérémonial des fiançailles. Lorsque l’une ou 
l’autre d’entre elles plaît à tel individu, il la prend sans 
s’embarrasser de dépenses inutiles que lui occasionnerait 
le cérémonial des fiançailles et des noces. L’acte de 
prendre une femme en ces conditions, se dit gûcyüra — 
introduire chez soi. Le terme peut cependant s’appliquer, 
en général, aux unions contractées avec n ’importe quelle 
femme mariée, par opposition au mariage avec une jeune 
fille. Il devient toutefois spécial concernant ces femmes- 
en-vitesse, auxquelles ne convient aucun terme technique 
des formes diverses ayant trait aux unions en principe 
stables.



46. Il importe de souligner, du reste, que l ’intéressé, 
au lieu de recourir à la famille de cette femme, s’adresse
ra directement à elle, soit personnellement, soit par 
l’intermédiaire d ’un ami. Engager les pourparlers en 
cette affaire, se dit kûrëshya =  tendre l’appât. L’homme 
qui introduit chez lui la femme-en-vitesse, sait bien qu’un 
concurrent viendra un jour ou l’autre tendre l’appât à 
son tour. Aussi semble-t-il plus juste de considérer 
pareille cohabitation, en soi temporaire, comme ne cons
tituant pas une forme de mariage au vrai sens du mot.

X. Les nom s que la fem m e ne pourra pas prononcer.

47. a) Du fait de son mariage, la femme doit se plier 
à une interdiction spéciale, concernant certains noms 
propres de sa nouvelle famille. Peu importe donc qu’elle 
s’unisse à son époux actuel comme jeune fille ou comme 
femme déjà mariée, sous l’une ou l’autre forme de ma
riage que nous avons tan tô t décrite. Elle ne peut plus 
prononcer le nom de son beau-père, de sa belle-mère et 
de tous leurs consanguins du même degré généalogique. 
Prenons, en exemple, l ’arbre généalogique des Bahigo : 
la femme qui épousera ’NTWÄLI, ne prononcera pas 
les noms deBugabo, de Rugïra, de leurs femmes (D +  Z), 
de leurs sœurs Hïrwa et Gâkïma (chap. IV, n° 20). Elle 
évitera également les noms de tous les Baliigo de la 
5e génération ; à savoir Ruvuga, Ruvugwa, etc., (chap.
III, n° 3 et 32), parce que tous les hommes appartenant 
à cette génération sont frères de Bugabo ; ils sont les 
mon-père-notre de ’Ntwâli. Elle ne prononcera pas, non 
plus, les noms de leurs femmes, car elles sont sur le 
même pied que D +  Z ; ni ceux de leurs sœurs (à savoir 
les femmes Bahigo de sang, de la 5e génération), parce 
qu’elles sont exactement dans le même cas que Hïrwa 
et Gâkïma.



b) Par contre, elle peut prononcer tous les autres 
noms des Bahigo, de la 4e génération et au-delà, et tous 
ceux de la 6e génération à laquelle appartient son époux.

48. Cette interdiction se dit gütsïnda =  désigner cer
taines personnes par des noms imagés. La femme déploie 
une ingéniosité extrême pour observer cette règle. 
Toutes les personnes qu’elle ne peut nommer, bénéfi
cient, de sa part, d ’appellations symboliques ; la plupart 
du temps, les titres des odes guerrières lui viendront 
en aide : ainsi le mot initial de telle ode guerrière de 
Bugabo servira de nom propre grâce auquel elle le dési
gnera.

b) La plus grosse difficulté sera constituée des noms 
communs du langage courant, dans lesquels se retrouve, 
en tout ou en partie, le nom propre de telle personne 
qu’elle ne peut désigner directement. Ainsi le nom de 
Bugabo signifie courage (dont le radical est Gabo). 
Les femmes qui évitent de le nommer, ne pourront pas 
prononcer les mots comme umugabo (homme ; témoin), 
in gabo (bouclier) ; imigabo (le dessein ou décision per
sonnelle). Pourquoi ? Parce que tous ces termes ren
ferment le radical Gabo, qui se trouve dans le nom de 
Bugabo. L’entourage immédiat connaît certes tous les 
symboles par lesquels la femme désigne les hommes et 
les choses, en ce domaine. Mais un étranger aura souvent 
besoin d ’un interprète.

49. L’affaire se complique encore davantage, lorsque 
la femme a épousé un cousin-mübyâra (chap. IV, n° 54). 
Dans ce cas, en effet, elle ne peut plus prononcer le nom 
de sa propre mère, puisqu’elle est la sœur de son beau- 
père. Ceci serait le cas, si la femme en question était 
Hümüra, épouse de ’Ntwali (chap. IV, n° 20). Elle ne peut 
pas prononcer le nom de Gâkïma, puisque celle-ci est 
sœur de Bugabo, lequel est devenu le beau-père de 
Hümüra.



b) Non seulement elle ne peut plus prononcer le nom 
de Gàkïma (sa propre mère), mais encore elle ne peut 
prononcer celui de Ngabo, son propre père, et ceci pour 
deux raisons : 1° ce nom renferme le radical Gabo, qui 
est le même que celui de 'Bugabo. 2° Parce que Ngabo 
est mari de Gâkïnia, femme dont le nom propre tombe 
sous l’interdiction.

c) Notons cependant que l ’interdiction ne concerne 
pas les noms des personnes non encore mariées. La 
femme peut prononcer les noms propres des individus 
qu ’elle ne pourrait pas désigner directement s’ils étaient 
adultes (voir chap. X, n° 25, b).

50. Les brus du roi ne peuvent pas prononcer son 
nom de famille, mais elles peuvent le désigner par le nom 
de règne, parce que celui-ci n ’est pas coutumier. Ses 
femmes peuvent de même désigner la Reine Mère par 
son nom dynastique.

XI. La conception rwandaise sur l ’idée du m ariage.

51. Nous venons de décrire les cérémonies du ma
riage et les diverses formes sous lesquelles il pouvait 
être conclu. Un aspect assez particulier de cette descrip
tion aura pu échapper à l ’un ou l’autre lecteur. Aussi me 
reprocherais-je de ne pas y attirer son attention. Les 
coutumes racontées sous les n08 15-20 de ce chapitre 
ont été groupées sous le titre de : l ’Essentiel du mariage 
rwandais. Si l ’imposition de la momordique et l’arro
sage du jus de 'mbâzi constitue l’essentiel du mariage, 
que devons-nous penser des mariages en secondes noces ? 
Sont-ils invalides, du fait que la cérémonie soi-disant 
essentielle n ’y figure pas ? — Voilà la grande objection 
que le lecteur aurait fini par poser, même si à la première 
lecture, l ’évidence ne s’en était pas encore cristallisée.



52. a) Disons tout d ’abord qu’il s’agit ici d ’une simple 
analyse des institutions coutumières, d ’un raisonnement 
déductif, et non d ’une tradition déclarative, formelle
ment reconnue comme telle. Cette déclaration prélimi
naire étant posée, je puis avancer ce qui suit :

b) Aux yeux de la coutume rwandaise, il n ’y a, en 
réalité, qu’un seul mariage : celui de la jeune fille, exprimé 
par le verbe kuröngora =  épouser une jeune fille. Une fois 
qu’elle est devenue femme-mariée et que, veuve ou di
vorcée, elle s ’unit à un autre homme, on ne lui appliquera 
pas le verbe kuröngora (épouser) ; mais on dira yâtâshye 
mü nzu =  elle est entrée dans une maison. Posez la ques
tion au mari : Wärämuröngoye ? =  L ’as-tu épousée ?
— Il répondra : Sinämüröngoye, närämücyüye =  « Je 
ne l ’ai pas épousée, je l’ai fait entrer chez moi ! » C’est-à- 
dire : « Ce n ’est pas moi qui l ’ai fait passé de l ’é tat de 
jeune fille à celui de femme, mais je l ’ai prise après qu’elle 
avait été épousée par un autre. »

53. a) Je  prie le lecteur de ne pas examiner le fait 
sous l’emprise de la conception occidentale sur le sujet. 
La coutume rwandaise ignorait le lien indissoluble du 
mariage (chap. V, n° 37). De plus, les Rwandais ne pou
vaient avoir les principes que nous avons actuellement 
acquis par le contact intime établi avec la loi du Christia
nisme. Rien ne pouvait donc venir s’opposer à cette con
ception particulière, liant l’essence du mariage au gran
diose cérémonial durant lequel la jeune fille passait de 
l’é tat de vierge à celle de femme. On remarquera, en 
effet, que dans notre structure du Rwanda hamite, 
une jeune fille n ’est pas une femme, et qu’on ne peut pas 
lui appliquer ce vocable comme on agit concernant 
les filles dans la culture occidentale.

b) Il s ’ensuit que le mariage, dans le sens de cohabi
tation stable des époux, ne devrait pas se traduire en 
kinyarwanda par le verbe kuröngora, mais par le



verbe gushäka. Ce dernier verbe s’applique indiffé
remment au mariage d ’une jeune fille et au mariage en se
condes noces, et comporte, en plus, l ’idée de cohabitation 
stable. Le lecteur se demandera sans doute pourquoi 
je n ’ai pas employé plutôt ce verbe de gushäka, 
lorsque je décrivais les cérémonies du mariage. Je lui 
rappellerai que mon rôle était justement de décrire 
ce qui est, et non d ’introduire un sens plus conforme à 
la pensée occidentale. Lorsqu’il s’agit de ce que l’on 
appelle, en français, les cérémonies du mariage, le verbe 
usité est kuröngora =  épouser une jeune fille. Il 
importait cependant de replacer l ’idée du mariage 
rwandais sur le plan d ’une union stable, et c’est la raison 
de cette conclusion. Même dans le mariage chrétien, on a 
adopté la terminologie usuelle : on dit kuröngora.
Dans la pensée traditionnelle cependant, on peut kurö
ngora sans avoir l ’intention de cohabiter d ’une manière 
stable avec la jeune fille épousée. On pouvait, en effet, 
kuröngora par pure cérémonie, par exemple en l’honneur 
de tel ancêtre, puis abandonner la jeune épousée 
une fois le rite achevé. Tandis que le verbe gushäka 
umugore, littéralement : chercher une femme, suppose 
l’idée d ’une union en principe stable.



CHAPITRE VII

LE PROTOCOLE POSTNUPTIAL, 
LES GAGES D’ALLIANCE ET LA DOT

I. Le protocole postnuptial.

1. Dans le présent chapitre, nous allons d ’abord dé
crire deux cérémonies intimement liées aux célébrations 
du mariage. Nous aborderons ensuite le problème de la 
dot, qui trouve naturellement sa place dans le même 
cadre, et dont l’examen achèvera de nous révéler le sens 
véritable du mariage aux yeux de la tradition rwan
daise (75).

A. Investiture sym bolique de la jeune m ariée.

2. Le premier événement d ’importance dans le nou
veau foyer est le cérémonial du gütwîkürura =  litté
ralement : mettre à découvert . C’est la fête organisée 
par la famille de la mariée. Cette cérémonie est propre à 
la culture des Bantu : elle est obligatoire pour les Bahütu. 
Quant aux Hamites, ils ne sont pas obligés de la célébrer, 
mais ils peuvent le faire en vue d ’accorder des réjouis
sances populaires aux voisins de leur fille.

3. Avant que ne soit célébrée cette fête, la jeune mariée 
des Bahütu ne peut toucher ni aux trois pierres de l’âtre,

(,5) Voir les auteurs cités, notes 70 à 72. Rappelons que ces références ne 
signifient pas que chacun des auteurs a it traité de la matière en détail, ni exac
tement sous le même angle que la présente étude.



ni au pilon en bois qui sert à pétrir la pâte alimentaire 
de sorgho ou d ’éleusine. Aussi sa famille veille-t-elle à 
la libérer le plus vite possible de cette contrainte, en célé
brant le cérémonial en question.

4. Au jour convenu, les parents de la mariée envoient 
une caravane de gens portant des cruches de bière, des 
paniers de vivres et des pots de lait. L ’importance du 
convoi est évidemment proportionnée à la puissance et 
aux possibilités de chaque famille. La tante ainsi que le 
frère de la mariée, les deux qui l ’ont accompagnée 
le jour du mariage, dirigent ensemble la caravane. 
Les pots de lait et les cruches ont été oints de kaolin, 
car tout doit être blanc, exprimer la joie, les fêtes po
pulaires.

5. Les différentes cruches de bière portent le nom 
collectif de imïtwa (dont le singulier, qui aurait été 
iimütwa, est inusité). On distingue spécialement un panier 
de farine =  ifu, qui servira dans la cérémonie essentielle. 
Chez les Bahütu, on porte deux charges : un petit et un 
grand panier, tandis que les Batütsi n ’en emploient qu’un 
seul. De plus, parmi les cruches de bière, il y en a une de 
choisie, de la meilleure qualité possible, portant le nom 
de igiseke, au pluriel ibiseke. Cette bière n ’est utilisée 
que chez les Hamites. Les Bahütu emploient de la nourri
ture préparée par la maman de la mariée ; on la dispose 
dans le panier, dans lequel on ajoute d ’autres denrées 
non cuites, que la jeune femme préparera à son gré. Tou
tefois, bière de qualité ou nourriture, la charge rituelle est 
toujours igiseke =  panier tressé, le contenant servant à 
désigner le contenu.

6 . Dès que la caravane arrive à destination, elle est 
solennellement reçue par une foule compacte venue 
prendre part aux fêtes. Chez les Bahütu, le panier-



igiseke sera réservé au mari qui le réclamera d ’ailleurs 
et en mangera le premier. Il pourra en partager le contenu 
(déjà préparé) avec des parents et amis intimes présents, 
s’il le juge à propos. Chez les Batütsi, la cruche de bière- 
igiseke sera de même réclamée par le mari, qui en goûtera 
le premier et pourra inviter quelques personnes présentes 
à lui tenir compagnie en cette précieuse et rituelle con
sommation. Dans l ’un et l ’autre cas, c’est une faveur 
marquée que d ’être invité à consommer le giseke avec 
le héros de la fête. Le contenu est, en effet, un cadeau 
personnellement envoyé par la belle-mère à son gendre. 
Aussi la cruche de bière est-elle appelée urwâbya =  pot 
en terre contenant des confiseries. C’est, comme on le voit, 
le rappel symbolique, chez les Hamites, de la réalité 
pratiquée par les Bantu. La boisson fait fonction d ’ali
ments.

7. Alors le frère de la mariée place, sur les trois pierres 
de l’âtre, le pot à pâte =  inkôno-ivüga, dans lequel on 
verse de l ’eau. On allume et l ’on chauffe l ’eau jusqu’à la 
cuisson ; c’est-à-dire au moment où l’eau atteint le degré 
d ’ébullition requis à la cuisson de la pâte. En ce moment, 
on verse la farine dans le pot à pâte, geste qui se dit 
gütülïra. Le frère, la femme et son mari, tiennent le pilon 
tous à la fois, l ’introduisent dans la marmite et travaillent 
ainsi rituellement la pâte. C’est la première fois, avons- 
nous dit, que la femme touche au pilon à pâte =  umwüko. 
Les trois touchent aussi, de leurs mains, les pierres de 
l’âtre sur lesquelles repose la marmite, ce qui s’appelle : 
gükôra ku mâshyïga, c’est-à-dire : toucher aux pierres de 
l’âtre. A partir de ce moment, la femme est investie de 
ses fonctions de cuisinière, et peut désormais prendre en 
main toutes les affaires de son ménage.

8. Les foules massées dehors sont occupées à chanter, 
à boire et à danser. Les jeunes filles arrivées avec la



caravane, les anciennes compagnes de la mariée, sont 
en train de faire un concours serré avec celles de 
la localité, en chansons rythmées. En ce moment, le 
jeune couple sort de la case et danse un instant au milieu 
des invités. Une natte  est ensuite prise de la case et 
remise à la jeune mariée. Elle sort de l’enclos et va jeter 
la natte à l’extérieur. Ce geste symbolise que la femme 
abandonne son état de jeune mariée, naguère tenue à se 
cacher derrière les cloisons au fond de la case, et à ne 
sortir que sous la protection d ’une natte  la voilant à la 
vue du public. Tandis qu’elle fait le geste, les personnes 
qui président la cérémonie proclament : Yataye akarago! 
=  Elle s’est désormais débarrassée de la natte !

9. Ces cérémonies une fois terminées, la tante reçoit 
un cadeau de bienvenue ; une houe ou une brebis, parfois 
les deux à la fois, chez les Bahütu ; un taurillon ou une 
génisse chez les Batütsi. La fête est terminée et les hôtes 
rentrent chez eux, en un cortège chantant. Toutefois, 
du moins chez les Bahütu, on conserve les coussinets dont 
se sont servi les porteurs des diverses charges. Cela les 
aidera à connaître le nombre des cruches, des paniers et 
pots à lait envoyés par les parents de la femme.

B . La v is ite  officielle de la fem m e à ses  parents.

10. A quelque temps de la fête qui vient d ’avoir lieu, 
la jeune femme ira rendre à ses parents la première visite 
publique. Jusque-là, si à l ’occasion de certaines circons
tances, elle a pu se rendre chez ses parents, la femme ne 
pouvait pas entrer en son ancienne demeure par la porte 
principale de l’enclos. Elle devait y pénétrer par un pas
sage secondaire =  icyanzu, au pluriel ibyanzu, pratiqué 
à travers les palissades de l ’enclos, en vue du service plus 
intime du foyer.



11. Voici que, cette fois-ci, une caravane égale à celle 
envoyée par ses parents, l ’accompagne de chez son mari. 
Les charges que porte son escorte formée de serviteurs, 
d ’amis ou de voisins, égalent en nombre celles de la visite 
antérieure : on a conservé les coussinets et tout doute 
est de ce fait écarté. Cette cérémonie s’appelle güsübyâ 
amaguru — littéralement : refaire le trajet. La jeune 
femme vient faire, en sens inverse, le trajet qu’elle fit 
pour aller chez son mari, le jour du mariage. On dit 
également : gücd mw ïrëmbo =  entrer par la porte de 
l’enclos. La jeune femme peut, en effet, s’introduire chez 
ses parents, cette fois-ci par l’entrée principale de leur 
habitation, comme naguère quand elle était jeune fille. 
La fête consistera en des réjouissances populaires, sans 
autre cérémonie rituelle, à l ’exception de l’entrée du 
kraal paternel désormais permise à la jeune femme.

II. Les gages et la dot.

A. G énéralités su r la dot.

12. Nous allons étudier m aintenant le système rwa
ndais de l’institution sociale que les auteurs appellent 
improprement la dot. Le présent travail ne peut éta
blir une comparaison entre le système rwandais et ceux 
que nous lisons sur la soi-disant dot, telle qu’elle est 
pratiquée actuellement. Si nous en croyons les auteurs 
ayant parlé de ce sujet, concernant certaines zones de 
l’Afrique Bàntu, on devrait carrément remplacer le 
terme de dot par : vente de la jeune fille. Le même 
phénomène de cupidité chez les parents n ’a pas manqué 
de se faire jour au Rwanda ; cette tendance à rehausser 
le taux des gages s’est manifestée, mais seulement chez 
le menu peuple et surtout dans les régions montagnardes, 
en grande majorité Bântu. Cette tendance sordide



s’amorce d ’une manière caractéristique, en remplaçant 
les objets traditionnels par de l’argent ! Une fois que l ’on 
s’est engagé sur cette voie dangereuse, la somme exigée 
monte au gré du beau-père, qui donnera la main de sa 
fille au plus offrant.

13. Cet aspect du problème n ’entre cependant pas 
dans la matière traitée en cette étude. Nous décrivons 
seulement le système du Rwanda ancien, tel qu’il était 
pratiqué en dehors de tout contact avec la culture euro
péenne. A la base de cette cupidité individualiste, on 
découvre justement les conceptions européennes de la 
vie et de la propriété individuelle isolée, opposée à la 
propriété individuelle dans le cadre collectif de la fa
mille africaine. L’économie nouvelle de l’argent, du 
franc, entre tout naturellement dans ce cadre, et les 
anciennes valeurs du mariage, comme alliance entre 
deux familles, sont converties en valeur économique 
échangeable entre deux individus, le beau-père et son 
gendre. D ’autre part, les idées aussi très neuves du 
christianisme y introduisent leur élément modérateur 
dont l’efficacité est réelle. Bref, c’est un sujet fécond que 
l ’on peut développer avec une abondance incomparable 
de matériaux.

14. Précisons tout d ’abord que le terme français 
dot n ’exprime pas l’idée rendue par le correspondant 
rwandais inkwâno. Je  pense du reste qu’il en est de 
même des régions centre-africaines dont nous entre
tient abondamment la littérature à laquelle nous avons 
tan tô t fait allusion. Le mot dot veut dire la part que la 
jeune femme apporte à son mari, et non ce que le fiancé 
donnerait à ses beaux-parents (76). Si la présente étude 
était formellement ethnologique, cette distinction serait

(’•) A. A r n o u x , op. cit., p. 39, ainsi que P. P a u w e ls ,  art. cit., p. 318, ont 
rappelé cet aspect du sens que l ’on devrait attribuer au term e dot.



parfaitement inutile, je m ’en rends facilement compte. 
On a tellement employé le mot dot à l’inverse de sa 
véritable signification, qu’il y a peu d ’espoir de se faire 
entendre. Toutefois, comme ce travail est formellement 
ethnographique, je puis me perm ettre d ’appeler les 
choses par leur nom. En conséquence, dans le système 
rwandais, le terme français dot sera la part que la jeu
ne mariée apporte à son époux. Nous traduirons donc 
dot par ibirôngôranywa. Nous devons souligner du reste 
que, si les auteurs auxquels nous faisions allusion ne 
sont pas incomplets en leurs descriptions, l ’institution 
des birôngôranywa =  dot, est propre au Rwanda et aux 
régions voisines partageant sa culture.

15. Comment allons-nous traduire dès lors le terme 
inkwâno, ou la part que le fiancé donne à ses beaux- 
parents, en vue d ’obtenir la main de son élue ? Le 
terme correspondant français n ’existe pas. Il faut 
donc traduire le nôtre par une périphrase qui en donne le 
sens général. Voilà pourquoi nous rendrons ce mot par : 
gages d ’alliance. Seulement, le mot alliance ne peut 
se comprendre dans le sens de mariage, ou union entre 
deux individus, mais dans le sens de ligue entre deux 
familles (Imilyàngo).

16. Précisons ici que le versement de ces gages ne 
conditionne pas la validité du mariage. La coutume re
connaît, en effet, la fiancée-cadeau : celle que la famille 
donne en mariage d ’amitié, pour exprimer l’amour de 
bienveillance à la famille du jeune homme. Pareilles 
unions sont très courantes chez les Batütsi. Le jeune 
homme qui en bénéficie a exactement les mêmes droits 
sur sa femme et ses enfants que ceux qui ont payé les 
gages. Il en résulte que le mariage est constitué essen
tiellement par l’imposition de la momordique et l ’arro
sage du jus des ’mbâzi (chap. VI, n° 17 et 19). Ce sont



les deux gestes qui, d ’une part, font passer la jeune fille 
de l’é tat de vierge à celui de mariée, et qui, d ’autre part, 
la lie, la consacre à un homme.

B . Les gages : leur tau x  et leu rs effets su r  la filiation.

17. Par contre, le versement des gages jouit de droits 
incontestables. Un mari qui n ’a pas payé inkwäno, 
parce qu’il ne le pouvait pas, peut se voir enlever ses 
enfants par les parents de sa femme. S’il ne peut les 
racheter en versant les gages coutumiers, les enfants sont 
déclarés nkuli ; c’est-à-dire membres de la famille 
(Umulyängo) de leur mère. Leurs clan et totem seront, 
non ceux de leur père, mais ceux de leur mère, contraire
ment à ce qui doit être, lorsque les gages ont été payés.

18. a) Deux remarques suggérées par ce cas indubi
table, consacré du reste par le terme technique et juri
dique nkuli. La validité du mariage est hors de cause. 
Si ce mariage avait été considéré comme rapports 
entre un homme et une jeune fille, cette dernière aurait 
été impitoyablement supprimée avec son premier en
fant, et il n ’y aurait pas lieu de parler d ’enfants au 
pluriel.

b) Si le mariage avait été considéré comme concubi
nage entre un homme et une femme mariée, les enfants 
appartiendraient de droit à la famille du premier mari 
qui a versé les gages coutumiers, non encore remboursés 
(chap. X, n° 35).

c) Si les maris antérieurs ont réclamé la restitution 
de leurs gages, en ce cas la femme est libre et les enfants 
deviennent nkuli (du clan de leur mère).

d) Ainsi donc, le versement des gages ne conditionne 
pas la validité du mariage dans la coutume rwandaise. 
Notons que la formule umugenï w’übüntu =  la fiancée 
cadeau, est un terme non seulement technique, mais aussi



juridique. S’il y avait difficulté entre le mari et ses beaux- 
parents, ceux-ci ne jouiraient pas du droit de nkuli 
sur leurs petits-enfants. Le gendre n ’a pas payé les gages 
certes, mais il le pouvait si on ne l’en avait pas dispensé.

19. Déconcertantes ou contradictoires coutumes, di
rez-vous ? Non pas. Il suffit de se rappeler que le Rwanda 
est habité de trois races, et qui n ’arrivèrent pas chacune 
respectivement en une seule vague. Les deux coutumes 
sont l’un des signes auxquels nous pouvons justement 
relever la superposition de cultures différentes. Le droit 
de nkuli appartient indubitablement aux Bahütu, qui 
en usent du reste pour l’ordinaire. Ils sont tout naturelle
ment les seuls à pouvoir marier leur fille à un gendre 
insolvable, tellement pauvre qu’il lui est impossible de 
rassembler le m ontant des gages. Les Hamites, au con
traire, n ’ont que faire de ce cas extrême de pauvreté dans 
l’acceptation de leur gendre.

20. Les Batütsi usent cependant largement de ce droit 
de nkuli, qui est juridiquement reconnu, même par 
le tribunal suprême du roi. Ils s’en servaient dans un 
cas précis.

Le roi proscrit-il telle famille, ou telle parentèle, vouée 
à l ’extermination (” ) ? Les familles qui avaient marié 
leurs jeunes filles au groupe frappé, accouraient im
médiatement et réclamaient le droit de vie aux enfants 
dont les pères n ’avaient pas payé les gages coutumiers. 
Us appuyaient leur requête sur les fiancées-cadeaux 
et le roi déclarait nkuli les enfants visés. Fausse ou 
vraie, la réclamation des beaux-parents sauvait les 
enfants de leurs filles. Une fois la paix revenue, les 
enfants continuaient la lignée de leurs pères sans plus 
songer à l ’é tat de nkuli qu’on leur avait artificiellement 
conféré. C’était le seul cas où les Hamites usaient

(” ) A . K a g a m e ,  Le Code des inst. pol. du Rwanda précol., art. 3 4 9  b  et 
parallèles. —  Voir aussi plus loin, chap. X II, n° 28.



de ce droit ; sauf des cas anormaux qui ne relèveraient 
pas de principes généraux.

21. Le taux des gages d ’alliance varie d ’une race à 
l ’autre, et de région à région. Chez les Hamites, la vache 
est requise. Chez les Bahütu, les gages consisteront en 
houes, ou bien en chèvres ; si les pourparlers sont engagés 
entre Bahütu aisés, propriétaires de vaches, ils payeront 
les gages en têtes de gros bétail comme chez les Batütsi 
(Hamites). Si les gages sont payés en houes, il en faut 
au moins 4 ou 5, prix d ’une grosse chèvre. Quant aux 
gages payés en vaches, le principe est que personne ne 
peut en exiger s’il n ’est lui-même propriétaire de bovidés.

22. Nous avons vu que lors du cérémonial des fian
çailles, la famille du jeune homme envoie une houe (à 
laquelle est attachée une tige de momordique). Cette houe 
ne peut pas compter comme partie intégrante des gages 
d’alliance. C’est un symbole préliminaire, consacrant 
l ’amorçage de l’alliance entre les deux familles : on n ’y 
revient pas dans la suite. Pour les Batütsi, la vache qui 
accompagne cette houe constituera le m ontant des gages 
Les Bahütu, une fois le gendre officiellement accepté, 
payent les gages dans une réunion solennellement convo
quée à cet effet, non seulement devant les membres 
délégués des deux familles, mais encore devant des 
étrangers appelés à titre de spectateurs-témoins. On agit 
ainsi pour que, en cas de difficultés ultérieures, les deux 
parties disposent de témoins impartiaux (chap. X II, 
n° 15-16).

23. Le taux coutumier a dû certainement subir des 
modifications, plus fortes chez les Batütsi et les Bahütu 
des régions profondément hamitisées ! Les régions de la 
périphérie, chez les montagnards moins accessibles à 
l ’influence de l’élevage bovin, sont restées un peu plus



proches des taux anciens qui étaient très élevés. Nous 
voyons, en effet, que les gages d ’alliance sont désignés 
par le terme juridique du fameux « huitain », qui est 
resté littéralement : huit objets de la même nature, dans 
les restitutions et réparations de dommages causés. 
C’est, de ce fait, le meilleur document qui nous révèle 
que primitivement l ’on payait les gages en donnant 
8 vaches, ou 8 chèvres, ou 8 houes au père de la jeune 
fille. Le fait est confirmé d ’ailleurs par le maintien du 
même taux du huitain chez les Bahïma ou Hamites 
nomades de l ’aire nord-orientale du Rwanda. A noter 
que la brebis, qui appartient à la culture hamitique, 
liée qu’elle est, au Rwanda, à l’élevage du bovidé, 
n ’entre pas dans la composition des gages.

24. Le taux élevé des gages chez les Bahütu m onta
gnards des régions moins hamitisées, conditionne l’im
portance de la dot que la jeune fille, sous une forme ou 
sous une autre, apportera à son mari. Gages élevés, dot 
élevée ; gages moyens, dot médiocre. Tandis que chez 
les Hamites, la dot est toujours en proportion de la for
tune familiale, même si le mariage est célébré en cas de 
fiancée-cadeau.

C. La dot et l ’ancienne séparation  des b iens.
25. Ceci nous amène à une autre modification, qui, 

elle, est historiquement datée. A savoir l ’ancien droit de 
la séparation des biens, que pratiquaient les conjoints 
Hamites. Le mari avait ses vaches et ses serviteurs à lui, 
et la femme pareillement. En cas de divorce, la femme 
s’en allait avec ses biens ; elle les apportait en dot chez 
son second mari, ou en vivait en toute indépendance 
si elle n ’était pas demandée en mariage. Les biens de la 
femme s’appelaient în kd  y â  gàshyïmbo ; littéralement : 
la vache de la canne, par allusion au bâton de voyage 
que prenait la divorcée pour quitter le foyer.



26. La vache de la canne fut supprimée sous le règne 
de Yuhi IV Gahindiro, 4e ancêtre du roi actuel, dans les 
circonstances suivantes : le nommé Bütäre, roi-honoraire 
du mont Nyâmwëru (78), entra en conflit avec sa femme. 
Celle-ci voulut rentrer dans sa famille, qui avait son 
centre à Gihara, localité bien connue dans la province 
actuelle du Rükôma. Elle fit rassembler ses serviteurs et 
ses vaches. Le mari irrité, prit une hache et abattit tout 
le troupeau. La femme lésée porta plainte au tribunal 
du roi, duquel seul relevait le haut fonctionnaire. 
Bütäre, avant de s’expliquer, décréta ainsi en présence 
du roi : « Sur le territoire du Nyâmwëru où je suis sou
verain, je maudis quiconque acceptera d ’épouser une 
femme dotée de biens personnels. Dans toute ma descen
dance et ma parenté dont je suis le chef patriarcal, je 
maudis quiconque acceptera d ’épouser une femme dans 
les mêmes conditions ». Cette déclaration faite, le fonc
tionnaire répondit ainsi à la question posée par son 
maître : « Oui, j ’ai fait une hécatombe de toutes les vaches 
appartenant à cette femme ! Elle voulait les emmener 
avec elle, comme le reconnaît la coutume. Mais cette 
coutume est injuste ! Quoi ! Je  dois aller à la Cour rendre 
hommage au Roi, exécuter ses ordres et risquer de lui 
déplaire ! Je  dois aller à la guerre et exposer ma vie ! 
Ma femme, elle, ne court aucun danger : je sauvegarde 
mes biens personnels et les siens ! E t puis un beau jour 
elle décide de s ’en aller, avec tous les biens pour lesquels 
elle ne rend aucun service au risque de sa propre vie ? 
Loin d ’en être reconnaissantes à leurs maris, les femmes 
sont encouragées par cette coutume et rares sont celles 
qui ne menacent pas de s’en aller avec leurs troupeaux ! »

27. Le Roi répliqua : « Au fond, vous avez raison, 
Bütäre ! Eh bien, la malédiction que vous venez de

(’*) Ibd. art. 343 et parallèles, p. 121. —  Voir également : Le Code ésotérique 
de la dyn astie  du Rwanda, dans Z aïre, Avril 1947, p. 364 sq.



lancer contre votre famille et votre territoire du Nyâ- 
mwëru, je l’étends à tout le Rwanda. Je maudis quiconque 
acceptera d ’épouser une femme dotée de ïnkâ y â  gâ- 
shyïmbo ». — A partir de cette décision, les femmes ne 
purent plus rien posséder en propre. Tous les biens que 
leur famille donne aux filles mariées, appartiennent aux 
maris de ces dernières ; et en cas de séparation, personne 
ne peut les leur réclamer.

28. Si nous examinons les choses de plus près, il semble 
tout d ’abord que la vache de la canne ne fut pas une pra
tique extra-hamitique. Le terme technique est calqué, 
en effet, sur le bovidé. Nous pouvons, d ’autre part, limiter 
au seul Rwanda, sans crainte d ’erreur, cette institution 
disparue, puisqu’on ne la retrouve nulle part ailleurs 
dans l’aire centre-africaine où la décision du monarque 
rwandais ne pouvait pas avoir force de loi. De ce fait, 
nous nous trouvons en présence d ’une institution appar
tenant à un groupe de nos pasteurs rwandais, arrivés à 
une époque suffisamment reculée pour avoir réussi à 
imposer ce tra it de leur culture à tout le pays. Ce groupe 
doit avoir été, d ’autre part, assez ancien, et précisément 
particulier au Rwanda, puisque les Hamites des alentours 
ne révèlent rien de semblable à cette institution. L’exis
tence de cette vache de la canne, comme nous allons 
l’expliquer plus loin, semble être l ’explication dernière 
de la situation qu’occupe la femme rwandaise au foyer.

29. Après cette parenthèse plutôt historique, revenons 
aux institutions actuelles, et plus précisément aux 
charges qu’imposent les gages d ’alliance payés en vaches. 
Le beau-père qui a reçu une vache est tenu, après un 
intervalle de temps raisonnable, à rendre une autre 
vache à son gendre. Cette vache remboursée est appelée 
indöngoranyo. Les petits propriétaires vachers ne peuvent 
manquer d ’exiger leur droit. Mais une vache de plus ou



de moins chez les grands Batütsi n ’entre pas tellement 
en ligne de compte. Le gendre se contente, en général, 
de sa propre vache rituellement renvoyée avec sa fiancée.

30. Ce désintéressement du gendre grand Hamite 
n ’est qu’une simple fiction, car il sait que son beau-père 
donnera bien plus qu’une vache indöngoranyo. Toutes 
les fois que sa femme, après l ’enfantement, ira montrer 
son bébé à sa famille, elle rentrera au foyer avec au 
moins une vache, au titre de ïnkâ yürü gôli =  vache de 
relevailles. E t s’il s’agit d ’une fille de grande famille, 
elle en recevra encore davantage de ses oncles et frères. 
Il arrive ainsi que la naissance d ’un bébé augmente 
considérablement le cheptel du foyer. Cette dotation 
supplémentaire est, semble-t-il, un souvenir du temps où 
était encore en vigueur la coutume concernant la vache 
de la canne. La famille donnait à son enfant mariée des 
têtes de gros bétail lui appartenant en propre. Les fa
milles de fortune médiocre en bovidés ne peuvent évi
demment octroyer à leur fille pareils cadeaux.

31. Après avoir parlé des gages d ’alliance payés en 
houes, chèvres et vaches, terminons cet aperçu par 
l ’autre forme appelée gütênda. C’est-à-dire : payer le 
m ontant des gages par le travail des mains. Cette forme, 
cela se comprend aisément, n ’existait que chez les 
Bahütu. Le futur gendre insolvable, se m ettait au service 
du père de la jeune fille et exécutait tous les travaux 
qu’on lui assignait. Il pouvait recevoir sa fiancée et se 
marier avant d ’avoir terminé sa tâche. En ce cas, il con
tinuait les prestations, même après son mariage. Une fois 
révolu le laps de temps convenu, il avait légalement payé 
les gages d ’alliance. Il avait, en conséquence, droit sur 
les formes de dot proportionnées à ses gages.

32. En conclusion, dans le Rwanda traditionnel, les



charges de gages d ’alliance ne sont pas écrasantes pour 
le fiancé, du moins si l ’on exclut la forme du gütênda, 
ou gages-travail. Chez les Bahütu, le beau-père donnait 
une dot au titre de vêtement-trousseau (ibyâmbârwa- 
ibirôngôranywa), proportionnée au m ontant des gages 
versés par le gendre. Lorsque le taux des gages était 
payé en vache, chez les Batütsi et Bahütu aisés, le beau- 
père, en plus de l’habillement (ibyâmbârwa) et du trous
seau (ibirôngôranywa), proportionnés à sa condition, 
devait rendre une vache à son gendre. L’affaire change 
du tout au tout chez les grands Batütsi ; que signifierait 
la simple dot de l’habillement et du trousseau, en com
paraison des vaches de relevailles (ïnkâ y ’ürügôli) dues 
à la fille qui vient montrer son bébé ? Il se fait donc que, 
en ce cas, ce n ’est pas du tout le gendre, mais le beau-père 
qui paie les frais de l’alliance conclue entre les deux 
familles.



CHAPITRE V III

LE FOYER ET LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE

I. La propriété foncière et sa réglem entation.

1. La propriété foncière est régie par deux droits 
coutumiers différents, mais qui sont en vigueur dans 
deux zones déterminées et parfaitement délimitées. Avant 
de décrire les deux conceptions de droit foncier, il faut 
préalablement nous figurer le Rwanda entièrement cou
vert d ’une forêt vierge. A cette époque initiale, seuls les 
Pygmées sont sur place. Ils sont répartis en familles 
distinctes, à la tête desquelles sont respectivement placés 
des chefs. Chaque famille a une zone déterminée de chasse 
où les familles voisines ne viendront pas se procurer 
du gibier. Par contre, le groupe pourra toujours pour
suivre l ’animal levé en sa zone, et pourra le tuer sur le 
territoire de la famille voisine, et même au-delà. Ainsi 
donc toute la forêt est occupée : les familles des Pyg
mées y occupent les districts de chasse qu’elles détien
nent en propriétaires incontestés (79).

2. Voici cependant une deuxième race : les Bahütu 
cultivateurs, de race Bàntu. Ils sont également organisés 
en familles, dont chacune est sous l’autorité d ’un chef. 
Ce dernier veut s’assurer une zone assez vaste de la 
forêt, qu’il pourra faire défricher par ses gens. Il faut 
que la zone soit aussi vaste que possible, car il s’agit

(’•) A. K a g a m e , Inganji Karinga, vol. I, p. 24 sq. ; ces renseignements,, 
publiés en 1943, furent ultérieurement com plétés et mieux systém atisés.



d ’un territoire que la descendance de la famille occupera 
de générations en générations. Le voici donc qui s’enfonce 
dans la forêt en fixant des pisés de délimitation. Ces 
pisés seront constitués ici par des pièges symbolique
ment tendus, là par des plantes qui ne poussent pas 
normalement dans la forêt et dont la présence est un 
témoignage indubitable qu’un cultivateur y a passé. 
Dès qu’une autre famille arrive dans le voisinage, les 
deux groupes se donnent rendez-vous dans la forêt pour 
reconnaître les délimitations antérieures ; de la sorte, 
chaque famille évite d’empiéter sur le domaine du 
voisin. Ces délimitations sont parfaitement connues de 
génération en génération.

HH Zones du Rwanda soumises au droit foncier de défrichage.
Zones où le droit foncier de défrichage s ’est relâché depuis 

•; quelques générations seulement.



3. Que deviennent, dans ces conditions, les districts 
de chasse appartenant aux Pygmées ? Les familles des 
Pygmées savent que les cultivateurs se sont partagé 
la forêt, souvent sans faire coïncider leurs délimitations 
avec les domaines antérieurs de chasse. Les Pygmées 
sont tellement au courant, qu’ils serviront de témoins, 
au besoin, si jamais il y avait contestation chez les culti
vateurs. Si nos Myrmidons silvicoles laissent défricher 
leur forêt =  gukönda ishyàmba, c’est qu’on les paie. 
Chaque défrichage représente un droit appelé urwügururo 
=  ouverture, que le cultivateur donne au chef pygmée 
de la zone à déboiser. D ’autre part, si jamais la chasse 
était moins fructueuse, les Pygmées obtiendront des 
vivres dans le voisinage, ou les voleront même, s’il n ’y a 
pas un voyageur isolé à dévaliser.

4. Lorsque l ’un ou l’autre membre de la famille des 
cultivateurs aura le désir de se tailler une propriété 
neuve dans la forêt, il devra se présenter au souverain 
terrien, son parent, pour en solliciter l ’autorisation. Ce 
dernier, en guise d ’investiture, lui donnera une serpette =  
umuhoro, symbolisant le déboisement de la forêt. C’est 
en même temps le symbole du domaine absolu du souve
rain sur la terre défrichée : le détenteur n ’en sera que 
simple usufruitier, sous la souveraineté de son parent- 
chef terrien. Rappelons que ce défricheur investi de la 
serpette, ne peut commencer à déboiser le coin de son 
choix sans avoir versé le droit dit : ouverture (urwü
gururo), au chef pygmée de la zone.

5. Au fur et à mesure que la famille augmente, que 
les générations se succèdent et que la forêt recule, les 
descendants des anciens défricheurs se déplacent et 
abandonnent leurs anciennes propriétés. Leur parent- 
souverain accapare ces propriétés abandonnées et les 
distribue à des serviteurs étrangers venus solliciter des



lopins de terre. Remarquons donc que le défricheur 
acquiert, pour lui-même et pour ses descendants, le droit 
inaliénable de propriété sur les champs qu’il a préparés. 
Mais si lui-même ou ses descendants se déplacent libre
ment et s’avancent vers la forêt, en ce moment le droit 
ancien de propriété inaliénable est annulé. La propriété 
jusque-là placée sous l’autorité paternelle du parent- 
souverain, cesse d ’être considérée comme lopin de défri- 
chage =  ubukônde et tombe sous l’autorité politique du 
même parent-souverain ; elle devient propriété dispo
nible =  isâmbu, que l ’autorité politique ne lâchera plus 
jamais.

6. En ces champs évacués librement par les Bakônde =  
défricheurs, de sa famille, le Muhïnza ou souverain- 
terrien, installe les solliciteurs étrangers à son groupe. 
Ces derniers n ’ont pas, en effet, le droit du Bukônde 
en cette zone. Le souverain-terrien ne peut donc les in
vestir de la serpette, les autorisant à déboiser une super
ficie quelconque de la forêt. Les nouveaux venus sont 
appelés Abârêtwa =  les corvéables, au singulier Umii- 
rëtwa. Ils doivent fournir des prestations serviles au chef 
qui les installe : journées de travail en son champ, 
construction de son habitation, portage de bagages, et 
autres occupations du même ordre.

7. Les Bakônde =  défricheurs, agissent de même 
en leur propriété. Une fois que le souverain-terrien les 
investit de la serpette, ils déboisent une portion de la forêt 
leur convenant ; puis, pour s’assurer une main-d’œuvre 
nécessaire et régulière, ils accordent des lopins de terre 
à des clients Barêtwa. Ceux-ci cultivent pour leur 
propre compte la partie de la propriété qui leur est louée. 
Ils peuvent la léguer à leurs enfants, si bien que s’établit 
ainsi une hiérarchie terrienne et une clientèle correspon
dante, de père en fils.



8. Les Bakônde (défricheurs), eux, ne doivent pas 
de prestations serviles à leur souverain-parent. Ils ne 
sont tenus qu’à la prestation familiale à l ’époque de la 
moisson de sorgho, de haricots, de petits-pois et d ’éleu- 
sine. C’est-à-dire que chaque parentèle ou huttée 
se cotisait pour réunir une quantité proportionnée de 
l ’espèce récoltée. Cette quantité de denrées, à laquelle 
on joignait une cruche de boisson, constituait l ’offrande 
familiale appelée îfüro ; c’est-à-dire : écume. Le sou
verain-parent, en sa qualité de père familial ou patri
arche, devait manger et boire les prémices de la récolte 
nouvelle, avant ses sujets. La célébration des prémices 
s ’effectuait en commun : les représentants des parentè- 
les, en même temps que le foyer du souverain terrien, con
sommaient le m ontant des offrandes au cours de ces fêtes, 
puis chacun s’en retournait chez lui.

9 . Quant au souverain terrien, sa fonction lui impo
sait des devoirs d ’un ordre différent. Au début de la saison 
où les denrées à prémices devaient être semées, il devait 
célébrer le cérémonial dit gütürütsa ; c’est-à-dire : inau
gurer les semailles. On ne pouvait commencer l’ense
mencement avant l ’accomplissement de cette cérémonie 
augurale. Puis en cas de sécheresse, ou de trop grande 
quantité de pluie, compromettant la récolte de la saison 
en vue, le souverain-terrien devait procéder aux incan
tations de pluviateur. Cette fonction de pluviateur 
tendait, en effet, à faire pleuvoir ou à arrêter la pluie. 
Si la région est l ’objet d ’une invasion de sauterelles, il lui 
incombait, en plus, de kuvuma =  maudire ce fléau et 
de sauver ainsi la récolte menacée.

II. L’attitude des conquérants pasteurs en droit foncier.
10. Sur ces entrefaites, voici une troisième race : les 

Hamites pasteurs. Ils arrivent dans le pays d ’abord en 
nomades, à la recherche de pâturages. Comme le pays



réalise les conditions idéales pour eux-mêmes et pour 
leurs troupeaux, ils s’y attardent et finissent par y 
adopter la vie sédentaire. Les voilà finalement conqué
rants : ils soumettent les souverains autochtones, aux
quels ils laissent l ’autorité paternelle sur leurs familles, 
les dépouillant seulement de l’autorité politique. Le chef 
des conquérants prend seul le titre  de roi =  umwâmi, 
tandis que les chefs autochtones soumis à son autorité 
resteront abahïnza (roitelets, principicules) préposés 
aux cultures.

11. Le roi hamite, en accaparant l ’autorité souve
raine des princes autochtones, a confisqué également à 
son profit le titre de père ou patriarche des familles 
conquises. Il en est devenu le pluviateur suprême. Il 
reconnaît aux défricheurs le droit inaliénable de pro
priété sur les superficies déboisées par eux, exactement 
comme avant la conquête. C’est cependant le même sou
verain-parent qui, au nom du maître hamite, continue à 
investir de la serpette. Bref, à l ’échelon familial, tout 
continue son cours comme si la conquête hamitique 
n ’était pas intervenue ; cependant que la Cour désignera 
des hauts fonctionnaires hamites titulaires des provinces 
annexées. Les souverains-terriens de naguère agiront 
donc en subalternes de ces fonctionnaires. C’est à ces 
derniers qu’il revient de traiter avec la Cour et de livrer 
les prestations imposées à leur fief.

12. Dès que les défricheurs =  Abakônde, ou leurs 
descendants, se déplacent de la propriété inaliénable 
(Ubukônde), celle-ci tombe sous l’autorité politique dé
sormais représentée par le haut fonctionnaire hamite, 
dont l ’intervention s’harmonise du reste avec les intérêts 
du principicule autochtone. Ainsi donc l’autorité hami
tique a consacré le double droit régissant la propriété 
foncière :



a) Le Bukônde dont le propriétaire est maître 
indépossédable, et qui transm et ce même droit, soit par 
héritage à sa descendance indéfiniment, soit par vente à 
une tierce personne. L’acquéreur d ’un lopin de terre 
U bukônde devient lui-même Umukônde (défricheur).

b) La propriété Isâmbu, celle qui dépend de l’auto
rité politique, dès le jour où le propriétaire Mukônde 
l ’a quittée librement. Cette propriété isâmbu ne peut 
jamais retomber dans le système du Bukônde, comme 
il a été dit plus haut. Bien plus, il n ’est permis à personne 
de vendre cette propriété : la terre disponible appartient 
au Roi hamite qui en laisse la jouissance à ses sujets ; 
mais ces derniers ne peuvent pas en disposer comme si 
elle leur appartenait en propre, comme s’ils étaient des 
Bakônde (défricheurs).

c) Cette défense de vendre la propriété correspond 
au droit de recevoir gratuitement, une autre concession 
en terrain non préparé, en n ’importe quelle localité de 
son choix.

13. La propriété isâmbu comporte, à son tour, 
une législation déterminée que nous devons brièvement 
décrire ici. Lorsque telle personne étrangère à la localité 
vient solliciter le droit de s’y établir, le chef administra
tif compétent peut lui donner une terre franche, appelée 
Indeka, c’est-à-dire : un terrain réunissant les condi
tions probables d ’un sol fertile. Pareil terrain qui n ’avait 
pas été occupé jusque là, s’appelle igisigara-ngobyi 
en droit pastoral (80).

14. Du moment que le terrain est désormais occupé, 
le chef administratif procède à la délimitation de la 
propriété concédée. Délimiter une concession se dit 
gukeba, littéralement : découper. E tan t donné que la

(80) Cf. le Code des inst. polit., art. 270.



délimitation s’effectue ordinairement par piquetage de 
bornes, la limite de la propriété se dit igiti ; c’est-à-dire 
arbre, ou piquet. De cette délimitation résulte un droit, 
non pas de propriété à proprement parler, mais de con
cession, qui se dit Ubukëbe, dérivé du verbe gukeba 
(découper, tailler). L’autorité a effectué une coupure 
entre ce terrain concédé et les terrains qui l ’environnent.

15. a) Dès que le solliciteur a déjà obtenu la con
cession, en vue de s’y établir, le terrain devient Isâmbu. 
C’est-à-dire qu’il cesse d ’être une superficie inculte : elle 
est désormais mise en valeur par le travail de l’homme.

b) Si le bénéficiaire de la concession, après l’avoir 
mise en valeur, se déplace de la localité, le terrain laissé 
libre est appelé Inküngu ; c’est-à-dire : propriété fon
cière précédemment mise en valeur, mais abandonnée 
ensuite par celui qui l ’avait travaillée.

c) Au moment d ’abandonner son Isâmbu, le pro
priétaire a le droit strict de faire transférer sa case ou de 
la vendre à des voisins. Il peut également couper les 
arbres qu’il a plantés, soit en vue de son installation 
ailleurs, soit pour les vendre. Par le fait même, le terrain 
Inküngu devient propriété du chef administratif de 
la localité. Il peut en disposer à son gré : ensemencer 
les champs déjà préparés, exploiter la bananeraie, à son 
profit. Il peut aussi concéder cette propriété à un nou
veau solliciteur de terrain.

d) Mais dans ce cas, le bénéficiaire doit payer quelque 
chose au chef, car ce dernier l ’investit d ’un terrain déjà 
en apport, se privant d ’un revenu facile.

17. La propriété Isâmbu occupée par le même foyer 
depuis deux générations au moins, acquiert un privilège 
vis-à-vis des autorités administratives. Elle n ’est plus 
appelée simplement Isâmbu, mais Ingobyi. Ce der
nier terme signifie berceau (la peau de bête dont se



servent les mamans pour porter leurs bébés au dos). Les 
détenteurs qui ont hérité de leur père la propriété qu’ils 
se partagent, doivent être traités en quelque sorte comme 
des Bakônde défricheurs. C’est-à-dire que si l ’un 
d ’entre eux se déplaçait et allait s’établir dans une autre 
localité, la portion du berceau familial (Ingobyi), qu’il 
occupait, ne devient jamais Inküngu ou propriété 
abandonnée dont le chef adm inistratif peut disposer. 
Les autres membres de la famille qui restent sur place, 
doivent reprendre la portion laissée libre par leur parent, 
se la partager entre eux, ou y établir un jeune ménage 
de la famille, qui n ’était pas encore installé.

18. Ce droit reconnu à la propriété Ingobyi confère 
à ses bénéficiaires un privilège enviable. Comme on le 
voit, n ’importe quelle propriété Isämbu ne peut 
s’ériger en Ingobyi, et aucun chef ne pourrait le per
mettre (81). Il y va non seulement de ses intérêts m até
riels, mais encore un peu de son autorité, en lim itant son 
intervention administrative à l ’intérieur de ce berceau 
familial. Notons, en effet, que le parent émigré, lorsqu’il 
décide de revenir dans son ancienne localité, ne doit pas 
s’adresser au chef. Il va tout droit chez ses parents et 
on s’arrange en famille pour lui constituer une propriété 
suffisante taillée à l’intérieur du berceau. La propriété 
Ingobyi ne devient Inküngu que dans le cas où toute 
la famille, un moment donné, s ’est déplacée et l ’a laissée 
complètement inoccupée (comparez n° 5).

19. Comme on le constatera facilement, la propriété 
Ingobyi pouvait devenir trop vite insuffisante pour les 
besoins de ses occupants. Ceci ne pouvait cependant 
constituer une difficulté ; il existe le droit d ’acquérir des 
concessions Indeka en zone non occupée de la localité.

(*') J ’ai indiqué ailleurs le sens de ingobyi en droit pastoral ; voir le Code 
des inst. polit., art. 255 b, et surtout la note 60.



D ’où il appert que si le berceau familial renferme 
l’habitation, les champs nécessaires à la subsistance du 
foyer, pouvaient se trouver en dehors.

20. a) D ’autre part, non seulement on peut se tailler 
des champs en terre franche de la localité, mais encore 
on peut prendre en louage des portions de propriété 
Amasâmbu partiellement mises en valeur par leurs dé
tenteurs. Louer son champ à quelqu’un se dit ’Kwâta.

b) Solliciter le louage d ’un champ se dit ’Kwâtïsha. 
La redevance ou prix de louage convenu se dit icyâtâ- 
mûlïma ; littéralement : louage-champ. Le locataire ne 
peut ensemencer, bien entendu, que des cultures an
nuelles. Il ne pouvait planter arbres et bananiers dans 
la portion cédée en louage.

21. La coutume reconnaît également aux habitants 
de la localité, le droit de champs saisonniers en zone 
inoccupée de leur sous-chefferie. Il s ’agit surtout de la 
culture d ’éleusine. Les champs préparés en ces conditions 
se disent Intëbu. Une année, c’est dans telle zone, 
l’année suivante dans telle autre zone différente, et ainsi 
de suite. De ce fait, l ’occupant saisonnier de tel lopin 
n ’acquiert aucun droit. Si deux années plus tard  on revient 
dans la zone mise en jachères, personne ne réclame la 
superficie exacte qu’il avait précédemment occupée.

III. L’occupation de la propriété foncière.
22. Ces notions succinctes sur la propriété foncière 

au Rwanda traditionnel étaient nécessaires pour faire 
saisir l’aspect im portant de la vie que va mener le nou
veau ménage. Nous avons décrit les cérémonies du ma
riage au chapitre précédent. Le jeune mari, au moment 
du mariage, a dû passer un certain temps chez ses pa
rents, dans une case destinée à loger provisoirement le



jeune couple. Il en a été de même si, en cas de mariage 
chez les beaux-parents, la célébration des noces fut de 
la forme gutâhira. Ceci ne veut évidemment pas 
exclure le cas d ’un mariage célébré dans la résidence dé
finitive préalablement organisée par le fiancé. En toute 
supposition, le jeune mari devait avoir déjà reçu la pro
priété foncière nécessaire à la subsistance du foyer qu’il 
allait fonder. Il ne pouvait songer à se fiancer, avant 
d ’avoir préalablement résolu ce problème important.

23. a) Ne devait-il pas disposer déjà, avant le ma
riage, d ’une réserve suffisante de vivres, fruit de ses tra
vaux de jeune homme, auxquels s’est ajouté le trousseau 
paternel ? Ce dernier subside, en plus de denrées alimen
taires, et de bananeraie, comporte du gros ou du menu 
bétail, selon que la famille dispose ou non de vaches.

b) Le trousseau paternel s’appelle Umunâni =  litté
ralement : le huitain (la huitaine si l’on veut). Cette 
dénomination, si on la met en relation avec les institu
tions homonymes, mais d ’ordre différent, auxquelles nous 
avons fait allusion (chap. VII, n° 23), laisse supposer 
qu’initialement le trousseau se composait de 4 paires de 
chaque objet nécessaire au ménage. Une fois que le père 
remet le huitain traditionnel à son fils marié, on dit 
qu’il a accordé l’existence au nouveau foyer, qu’il a 
fondé l ’enclos de son enfant.

24. a) Le fils investi du huitain obtient le droit 
d ’acquérir et de retenir pour lui vaches et autres biens de 
la fortune, qu’il gérera personnellement, mais sous la 
haute souveraineté de son père. Il n ’y a pas, stricte
ment parlant, un droit de propriété indépendante de 
l’autorité paternelle. Lorsque le père a besoin de telle 
chose, le fils le lui donne sans hésiter. On ne peut 
jamais avoir raison contre son père (chap. X II, n° 32).

b) Comme nous l ’avons vu plus haut, on peut disposer



d ’une propriété foncière sans être obligé d ’y construire 
son habitation. C’est habituellement le cas de ceux qui 
occupent une superficie reconnue comme ingobyi =  
berceau de la parentèle ; elle ne peut plus suffire à une 
forte agglomération de foyers.

25. Considérons maintenant comment l ’on procède 
pour construire son habitation. Nous ne relèverons, bien 
entendu, que les coutumes ayant une incidence sur le plan 
socio-familial : la description de la technique en construc
tion des cases n ’entre pas dans la matière qui nous occupe. 
Tout d ’abord, le père de foyer commence par prélever 
une prise de terre en plusieurs endroits du terrain qu’il 
voudrait occuper. Cette prise de terre se fait secrètement, 
d ’ordinaire la nuit, afin que personne ne s’aperçoive du 
geste. On risquerait ainsi d ’alerter des malveillants qui y 
jetteraient des objets ensorcelants, ou y accompliraient 
des rites maléfiques, prévenant l’occupation effective 
projetée.

26. Ces prélèvements de terre sont mélangés avec de 
l’eau dans de petits vases de terre dits îmhêrezo. La 
personne intéressée dépose de sa salive dans chaque réci
pient, et va chez un devin. La consultation divinatoire 
s’opère par élimination des vases, l ’un après l ’autre. Si 
le devin opère par planche =  imhinga, sur laquelle il 
projette les jetons — inzüzu, au singulier urûyüzi, ces 
derniers sont aspergés de l ’eau de chaque vase, successi
vement, jusqu’à obtenir l ’oracle favorable. Si la consulta
tion est faite par un aruspice qui macte un poussin, 
un bélier ou un taurillon, on fait avaler à la bête quelques 
gouttes du mélange contenu dans le petit vase. Le conte
nu de ce récipient, dont l ’aspersion ou l’ingurgitation 
aura été suivie de l’oracle favorable, désignera la place 
exacte où la case principale du foyer doit être construite. 
C’est qu’en effet chaque vase portera un signe précis,



correspondant à celui de l’endroit où l’on aura prélevé 
l’échantillon de terre qu’il renferme.

27. Au jour où commencent les travaux, les ouvriers 
qui répondent au rendez-vous ne peuvent savoir d ’avance 
en quel endroit l’on devra construire. L’intéressé ne ré
vèle l’emplacement de son choix qu’au moment même. 
On égalise le terrain où doit s’élever la case, à l ’endroit 
même où a été effectué le prélèvement de terre favorisé 
de l’oracle divinatoire. On ne pourra cependant com
mencer les travaux, avant que l ’occupation du sol ne soit 
consacrée ou par la présence d ’une bergeronnette, ou à son 
défaut, par un membre du clan des Bagesera dont cet 
oiseau est le totem (chap. II, n° 32 ; chap. IX, n° 6).

28. Au centre de l’emplacement on fixera un piquet 
autour duquel sera nouée une hart. Celle-ci servira à 
tracer un cercle parfait, m arquant la rigole des piquets. 
Ceux-ci seront fixés, bien entendu, de manière à laisser 
libre un espace qui formera l’entrée de la case. Ce qui 
nous intéresse ici est le premier urübâlïro, au pluriel 
ïmbâlïro, =  attache circulaire, que l’on appelle nyi- 
nâ-w'ïnzu =  mère de la case. Ce rübdlïro relie les 
piquets en cercle, et barre le passage destiné à l’entrée. 
Pour pénétrer dans la case en construction, on est obligé 
de se courber, car nyinâ-w’ïnzu traverse le passage à la 
hauteur de poitrine d ’un homme adulte.

29. Cette barrière de l’entrée est symbolique : elle 
arrêtera tout malveillant, empoisonneur ou autre, qui 
serait tenté de venir la nuit jeter des maléfices dans la 
case en construction. L’emplacement est, en effet, dé
sormais connu et n ’est pas encore effectivement habité. 
Des maléfices prévenant l’inauguration du foyer seraient 
dès lors à craindre. Parmi ses gestes maléfiques, l ’un des 
plus redoutables serait, par exemple, qu’un ennemi



mortel vienne la nuit avec sa femme accomplir l’acte 
conjugal dans la case non encore occupée. Cette démarche 
malveillante provoquerait la mort prématurée des con
joints qui vont y habiter. Ainsi donc, la barrière formée 
par nyinâ-w’ïnzu à travers l ’entrée, sera maintenue 
jusqu’au jour où les conjoints intéressés inaugureront 
leur séjour en la demeure en préparation.

30. a) Lorsque la case sera complètement construite, 
on la couvrira de pailles ou de chaumes, en tiges de 
sorgho. Un autre point im portant de la technique en 
cette tâche sera le placement d ’un piquet au sommet de 
la case. Mais en plus de son importance, le piquet du 
sommet =  agasöngero, au pluriel udusöngero, revêt une 
importance encore plus grande sur le plan socio-familial. 
La case deviendra automatiquement inhabitable, du jour 
où l’autorité compétente décide d ’arracher le gasö- 
ngero. Cela signifie que le foyer est dépossédé de son 
enclos. Si l ’homme, sa femme et ses enfants passaient 
encore une seule nuit en cette case, la sanction imma
nente serait terrible et irrévocable. La mort est la 
moindre des peines qui peuvent s’ensuivre, car la plus 
terrible de ces sanctions, comme nous le verrons ailleurs, 
c’est de mourir éteint : c’est-à-dire sans descendance mâle.

b) Gare à l ’homme privé qui, en conséquence, se per
m ettrait ce geste d ’arracher le gasöngero : il se serait 
arrogé l’autorité politique et son crime serait payé de 
sa tête.

31. Autour de la cour précédant cette case principale, 
on aménage deux palissades =  inkïke, suivant un tracé 
également circulaire. L’entrée de l’enclos =  trêmbo, au 
pluriel amdrêmbo, est bordée de poutres =  ibikingi 
by’àmàrêmbo, au singulier igikïngi cy’îrêmbo, solidement 
attachées, les unes aux autres, par entrelacements de 
harts triplées. Ces poutres sont liées au même symbolisme



que le piquet placé au sommet de la case ; l ’autorité 
compétente dépossède le foyer de son habitation, en 
arrachant les biklngi by’dmdrêmbo. Les conjoints et leurs 
enfants ne peuvent plus y loger, tout comme si on avait 
complètement incendié leur habitation.

32 . a )  En cas de conflits armés entre familles ou 
parentèles, il n ’existe qu’un seul moyen d ’obliger les 
vaincus à quitter la localité, ne fût-ce que momentané
ment. C’est d ’incendier leurs habitations. Lorsque les 
tribunaux reconnaîtront de l’affaire, l ’incendie des ha
bitations sera plaidé comme délit civil, et sera réparé 
au besoin, suivant le jugement rendu par les tribunaux.

b) Tandis que si les vainqueurs, n ’ayant aucune auto
rité politique sur les vaincus, s’amusaient à arracher pou
tres d ’entrées ou piquets terminaux des cases, tout chan
gerait d ’aspect. Le chef familial responsable des vain
queurs serait inculpé d ’un grave délit qui, s’il n ’était pas 
arrangé à l’amiable par l ’intervention d ’intérêts familiaux 
enchevêtrés d ’alliances communes, aboutirait au tribu
nal du roi (82).

33. Tout ceci soit dit, évidemment, en stricte inter
prétation de la coutume. Personne ne s’amuserait à 
commettre ce délit politique. E t puis les conflits entre 
familles sont généralement composés entre amis et alliés 
des deux parties intéressées. Le fait de recourir au tribu
nal du roi signifie qu’on veut une inimitié inextinguible 
entre les deux parties, de générations en générations 
(chap. X, n° 53). De ce chef, cette démarche extrême 
n ’est pas souhaitée et se produit rarement. Avant de s’y 
résoudre, on y regarde d ’autant plus à deux fois, que le 
groupe plaignant n ’est pas nécessairement certaih de

('*) Le délit serait qualifié de nrugomo =  s ’arroger des pouvoirs d'ordre 
politique.



gagner le procès. On commence, en conséquence, par la 
pratique de l ’axiome juridique urüjyd küjya i Bwâmi, 
rubànza mu bagabo =  le procès, avant d ’être plaidé à 
la Cour, doit être débattu devant les réconciliateurs.

34. a) L ’inauguration de l’habitation donnera lieu à 
trois cérémonies qui intéressent notre étude.

1° La barrière de l’entrée (c’est-à-dire la section de 
nyina-w’ïnzu qui la traverse), sera coupée d ’abord. Les 
bois qui la composent s’appellent ïntâlïzi. On ne les jette
ra pas : on les introduira plutôt sous la paille couvrant 
la case, de manière qu’elles ne reparaissent plus à l ’exté
rieur.

b) 2° Le père de foyer, par le cérémonial du güté- 
rëkëra =  honorer les esprits des défunts, intronisera le 
mükûrâ-mbere ou esprit de l’ancêtre en l’honneur duquel 
le foyer (ou la résidence) a été fondé. On se rappellera 
que la case rwandaise se présente sous la forme d ’un 
dôme. L’esprit tutélaire du mükürâ-mbere ou ancêtre ti
tulaire, est supposé résider dans la partie intérieure la 
plus élevée du dôme, appelé ipfündô ly ’igïsënge, au 
pluriel amdpfündô ÿibïsênge — nœud de la toiture. A 
l’occasion de cette intronisation, ce nœud ou centre du 
dôme sera marqué du kaolin, dont le blanc symbolise 
la présence de l ’esprit en question, et sert en même temps 
de mémorial rappelant la cérémonie qui a eu lieu.

c) Ce cérémonial de l ’intronisation appartient à la 
culture des Hamites qui le célèbrent seuls. Pour qu’un 
représentant de race Bantu y soit astreint, il faut qu’il ait 
socialement un certain rang, et qu’il ait vraiment fré
quenté les milieux Batütsi pour en adopter l ’usage. 
Les simples cultivateurs n ’y songent même pas.

3° Les deux conjoints accomplissent l ’acte conjugal 
d ’agréation =  Kwakira, que nous avons déjà rencontré 
ailleurs. Ceci appartient à toutes nos races.



IV. Coutumes socio-culturelles inhérentes à la vie 
conjugale au foyer.

35. Nous ajouterons ici d ’autres pratiques relevant, 
quant à leur nature, de l'ethnologie culturelle, mais 
ayant des incidences dans le domaine socio-familial.

a) La coiffure: les hommes, les jeunes gens et les 
jeunes filles, doivent arranger leur chevelure en deux 
huppes =  amasünzu, au singulier isünzu. Lorsque les 
deux huppes sont parallèles, allant d ’un côté à l ’autre 
de la tête, on les appelle intâmbïke. Lorsqu’elles sont 
placées de manière que celle de devant parte du front 
vers le sommet de la tête pour obliquer vers l ’oreille dans 
la ligne du favori, et l ’autre à l ’arrière de la tête, on les 
appelle imhâgàlïke ; littéralemnt : les verticales. Cette 
dernière forme de huppes comporte une signification très 
importante : si la huppe antérieure oblique vers l ’oreille 
droite, celui qui la porte est roi, la huppe est appelée 
ïly ’Übügdbe — la royale. Les autres hommes doivent 
faire obliquer la leur vers l ’oreille gauche.

b) La femme, environ un mois après son mariage, 
et en tous les cas dès qu’elle est enceinte, doit se faire 
raser ses huppes de jeune fille. Aucune femme ne peut 
arranger sa chevelure en huppes.

36. a) Les hommes sont obligés de se faire enlever 
les huppes durant le temps de deuil, à la mort de leurs 
parents, de leur femme et du Roi. Dans les mêmes cir
constances les femmes mariées doivent se faire couper 
également les cheveux. Les jeunes gens et les jeunes 
filles, durant le temps de deuil, à la mort de leurs parents 
et du Roi. Le temps de deuil une fois révolu, on est obligé 
de recommencer le port des huppes (chap. X II, n° 72).

b) En dehors de ces cas précis, il n ’est permis à per
sonne de se faire enlever les huppes. En y contrevenant,



on souhaite symboliquement la mort soit des parents, 
soit du conjoint, soit du Roi. On dira de celui qui s’en 
rend coupable qu’il est un provoque-deuil =  inkünguzi.

c) Si quelqu’un n ’a pas enlevé ses huppes durant le 
deuil à la mort du Roi, on peut le lyncher, car il se déclare 
ainsi ennemi public du pays.

37. Relevons, pour terminer, des pratiques socio- 
familiales, en relation avec la propriété foncière et ayant 
leur base dans la mesure du temps, autre objet de l’ethno
logie culturelle.

1° Le Rwanda observe la semaine de 5 jours ; les jour
nées ouvrables sont 4 et on les appelle imibyizi, au 
singulier umubyizi (ce terme sert à désigner également 
la prestation d ’un travail accompli en un jour). Le cin
quième jour est appelé ïcyûmwêru, au pluriel ïbyûm- 
wëru — dimanche. Cette institution est de la culture ha- 
mitique, cela est bien connu. Le dimanche est appelé 
ïcyûmwêru cya Gïhânga =  le dimanche de Gihänga (re
m ontant à Gihänga), fondateur de l’actuelle dynastie. 
Ceci nous incline donc à attribuer cette institution de la 
semaine au groupe précis des Basïndi. Nous ne nous arrê
terons pas aux conséquences d ’ordre économique décou
lant de cette institution de la semaine, car nous devons 
nous limiter au domaine socio-familial. Relevons donc 
qu’on doit, le dimanche, s’abstenir de tout travail de 
culture à la houe. Celui qui enfreint cette défense est 
supposé provoquer des pluies de grêle sur la localité qu’il 
habite. E t pour lui-même, il se met en danger d ’être fou
droyé ; d ’où l’axiome usité en ce domaine : wïca ïcyû
mwêru inküba ikalibïka mü nda — tu  transgresses le chô
mage dominical, et la foudre en enregistre rancune en 
son cœur.

38. Le même travail de culture à la houe est interdit 
dans la localité où il y a eu un décès d ’homme, ou bien



la mort d ’un chien ou s’il y est tombé de la grêle. Si 
l ’homme mort était un chef, le chômage de deuil s’étend 
à toutes les localités dépendant de son commandement 
administratif, et pour tout homme à tous les membres 
de sa parenté. En ce dernier cas donc le chômage n ’est 
pas local, mais personnel. Ce chômage peut durer de 1 à 
4 jours, suivant l ’importance du personnage. Si le décès 
survenu est celui du Roi, tout le Rwanda s’abstiendra des 
cultures à la houe tout le temps du deuil ; c’est-à-dire 
quatre mois lunaires.

39. Le chômage dominical, ou celui imposé par la mort 
d ’un chien et la tombée de la grêle, se termine dans 
l’après-midi. On peut donc aller cultiver à la houe à partir 
d ’environ 15 h. Quant au chômage en signe de deuil 
pour la mort d ’un homme ordinaire, et à plus forte raison 
d ’un chef et du roi, on doit l ’observer toute la journée.

40. Cette pratique de chômer, on l’a remarqué, ne vise 
que les cultures à la houe. Elle appartient donc à la 
civilisation qui a introduit le fer au Rwanda. Les cultures, 
en ces temps prohibés, peuvent être tranquillement effec
tuées au moyen de l ’instrument aratoire, appelé inkönzo, 
confectionné en bois recourbé. Le mot est dérivé du verbe 
gukönda =  défricher la forêt. Le nkônzo se révèle ainsi 
avoir été l ’intrum ent aratoire des pionniers de nos pre
miers Bäntu défricheurs (A bakônde) , qui ne pratiquaient 
pas la coutume de chômage, puisque leur instrument plus 
ancien peut transgresser la pratique sans aucun danger 
de sanction immanente (grêle ou foudre).

41. De l ’institution de la semaine, passons au mois 
lunaire =  Ükwêzi, au pluriel Âmëzi. Notons que la 
lune s’appelle également Ûkwêzi, mais sans pluriel. 
Tout d ’abord, à la nouvelle-lune, il y a des fêtes 
générales nocturnes, au battem ent de tambours, dans



les régions nord-occidentales, dont la culture prédomi
nante semble provenir des régions de l’actuel Congo 
belge. Cette pratique n ’est pas connue des régions du 
Rwanda, qui n ’ont pas été en contact avec l’aire située 
à l ’ouest et nord-ouest du lac Kivu.

42. C’est le système des mois lunaires qui commande 
l’année. Le premier mois de l’année, appelé ’Nzëli (vers 
la mi-septembre), indique à quelle époque on pourra ense
mencer le sorgho dit Âmâka ; c’est-à-dire : qui détermine 
l ’année. Pour ensemencer la graminée, les grains sont 
placés dans un récipient appelé ikïMbïro, au pluriel 
ibïbibïro, d ’ordinaire en bois, mais peint avec du kaolin. 
Le cérémonial est présidé, en principe, par le père de 
foyer qui sème ne fût-ce que la première poignée. La nuit 
de ce jour, les conjoints accompliront l’acte conjugal 
d ’agréation =  kwàkira, pour sceller le début de la pro
chaine moisson souhaitée heureuse. La pratique est en 
cours aussi bien chez les Bàntu cultivateurs que chez les 
Hamites, qui ont adopté tan t de coutumes de ce genre.

43. La moisson du sorgho s’effectuera durant le neu
vième mois de l’année rwandaise, appelé Kàmëna (tom
bant au début de juin). En ce moment, se déroulera, 
à la Cour, le cérémonial des prémices =  Umügânüra, 
au pluriel Imigânüra. Le roi mangera d ’abord le pre
mier de la pâte du sorgho nouveau, au cours des festivités 
nationales organisées à cette occasion, en amplification 
de la même cérémonie exécutée par le Bahinza (n° 8-9). 
Une fois terminée la fête des prémices à la Cour, les pa
rents en feront de même dans leur foyer. Si tel foyer est 
subordonné à un autre par filiation, ce sera le père des 
foyers subordonnés qui mangera le premier la pâte des 
prémices. Après lui, ses enfants en feront de même dans 
leurs propres maisons. Tout ceux qui célèbrent cette 
fête, roi ou père de foyer, accompliront l ’acte conjugal



d’agréation. Ce rite une fois accompli, les enfants peuvent 
désormais user de la moisson nouvelle du sorgho. L’en
fant qui en mangerait le premier et aurait des relations 
avec une femme, la sienne ou une autre, provoquerait 
la mort de son chef familial immédiat, ou la sienne 
propre. C’est-à-dire que la nouvelle moisson abrégerait 
la vie soit du coupable, soit de celui qui n ’a pas pu accom
plir le rite prescrit.



CHAPITRE IX

LE RENFORCEMENT SOCIO-FAMILIAL 
A TOUS LES ÉCHELONS

1. Nous avons décrit les divers échelons socio-fami
liaux : le clan, la famille, la parentèle et finalement 
le foyer. Avant de poursuivre notre étude, il convient 
de décrire, en cet endroit, une série de renseignements 
complémentaires qu’il aurait été malaisé de donner au
paravant. Il aurait fallu, en effet, consigner telle institu
tion à la suite de chaque chapitre correspondant, au 
risque de ne pas être suffisamment clair et aussi de ne 
pas m ettre en vedette l ’importance de ces coutumes. Le 
meilleur moyen de les faire apprécier à leur juste valeur, 
et d ’en souligner l ’importance sociale, était de les grouper 
dans un chapitre à part, comme j’ai jugé opportun de le 
faire ici.

I. A l ’échelon clan : l ’institution de Abase.

2. Au cours du chap. I, n° 31-32, nous avons déjà fait 
allusion à la fonction dévolue à certaines catégories de 
personnes appelées Abase, au singulier Umuse. Ce mot 
pourrait se traduire de plusieurs manières, suivant les 
divers cas où est requise l ’intervention du personnage. 
Ainsi la fonction dévolue au clan des Bagesera (chap. I, 
n° 32), d ’installer rituellement toute personne désirant 
construire son habitation, donnerait au terme Umuse 
le sens de légitimateur : il fait que l’occupation du sol 
devienne légitime.



il semble plus simple de le laisser sous sa forme rwa
ndaise, dans laquelle il correspond à la seule culture qui 
l ’incarne adéquatement.

9. Une précision linguistique ici s’impose. Certains au
teurs ont tenté de traduire Umuse par patriarche ou 
quelque chose de ce genre. Ils ont été induits en erreur 
par la présence du radical se, précédé du déterminatif 
umu-, d ’où umuse. L ’erreur est cependant flagrante. 
Nous avons vu plus haut (chap. IV, n° 11) que le mot 
’së veut dire son-père ; qu’il correspond à data =  mon- 
père, et à ’sô =  ton-père. Il s’agit ici d ’un terme non 
seulement irrégulier, mais encore réfractaire à toute com
binaison, qui tendrait à l ’incorporer dans la composition 
d ’autres mots (ibid., n° 43). Il est dès lors arbitraire de 
vouloir déceler sous le radical se un sens quelconque 
dérivé de père. Les trois mots : data, ’sö, 'së, comme nous 
l’avons souligné en son temps, comportent la signification 
très précise de paternité, ou relation existant entre le 
père et son enfant par voie de génération naturelle. Les 
significations dérivées ou analogues s’expriment par 
d ’autres termes, tels que abdsêküruza (les aïeux), ou 
abdbyëyi (parents, ascendants).

10. Qu’est-ce qui détermine la qualité de Umuse 
(Abase) ? Certaines fonctions similaires, telles que les 
devins, les pluviateurs et autres, peuvent être attachées à 
une famille, mais aussi elles peuvent être assumées par 
un individu, alors que sa famille n ’avait jamais comporté 
pareils opérateurs. Il n ’en va pas de même de la fonction 
du Muse : elle n ’appartient pas à une famille, ni à 
plus forte raison à un individu qui se serait fait initié. 
Le Muse est une fonction clanique. Tel clan, répon
dant à tel totem, exerce la fonction de Muse vis-à- 
vis de tel autre clan se réclamant de tel totem. Cette



fonction ne comporte aucune initiation ni aucun art 
personnel : n ’importe quel individu, du moment qu’il 
appartient à tel clan (lequel est) Muse de tel autre 
clan, est habilité pour intervenir efficacement, dès qu’on a 
besoin de ses services.

11. a) Disons, en plus, que la fonction de Muse 
n’a pas été conférée d ’autorité à tel clan au service de 
tel autre. Tout repose sur un principe qui a son impor
tance en ethnologie historique : le clan arrivé au Rwa
nda à une époque antérieure devient Umuse vis-à-vis 
de tel autre clan dont les représentants s’installèrent 
dans le pays à une époque ultérieure. Nous y avons fait 
allusion, au sujet du clan des Bagesera (chap. I, n° 32). 
Notons cependant que l’institution appartient de préfé
rence à ce dernier clan, et aux Bäzigäba.

b) Dans la logique du même principe, à l ’intérieur 
du même clan, telle famille établie dans le pays à une 
époque plus ancienne, peut jouer le rôle de Muse à 
l’égard d ’une autre famille immigrée à une date plus 
récente. Il s’agit, en ce cas, de la catégorie des groupes 
que nous avons vus plus haut, au chap. II, n° 10.

12. Avant de terminer ce paragraphe, rappelons-nous 
le titre du présent chapitre, le renforcement, ici à l ’éche- 
lon-clan. L’institution du Muse renforce-t-elle le Clan ? 
et en quel domaine ? Il le renforce dans la lutte contre 
les influences du domaine spécifiquement magique. Il 
s’agit de libérer les membres de tel clan, contre des 
forces invisibles, supposées menaçantes contre eux : il 
faut leur opposer un rempart constitué de pratiques dont 
l’efficacité provient d ’un ordre supra-sensible. Nous re
joignons donc ici le domaine auquel il a été fait allusion, 
à la fin du chap. II, au sujet des interdictions.



II. A l ’échelon fam ille : le pacte du sang  
et le retranchem ent.
A . Le pacte du san g .

13. Abordant l’échelon-famille (Umulyango), nous 
devons décrire premièrement l ’élément positif de son 
renforcement ; à savoir le pacte du sang. C’est ici une 
institution qui peut paraître simplement sympathique 
à un homme appartenant à une culture différente de 
la nôtre ; mais pour quelqu’un de notre propre culture, 
le pacte du sang relève d ’une profonde mystique. C’est 
la première fois et ce sera la dernière que j ’emploie ce 
terme sacré et profond de mystique, dans lequel l’esprit 
se perd et se délecte, lorsqu’on en entrevoit le contenu.

14. Lorsqu’on considère ce pacte du sang, et qu’on en 
saisit toute la portée, on regrette qu’il ait été entouré 
de croyances superstitieuses. On se surprend alors à 
souhaiter que cette institution soit ramenée à sa profonde 
et pure signification, à son riche symbolisme de fraternité, 
de dévoûment mutuel qui va jusqu’à mourir pour son 
frère librement élu, et dont la profonde affection a été 
matérialisée par l’échange du sang. Les deux contractants 
comptent l ’un sur l ’autre, sachant qu’ils ne peuvent se 
trahir, ni résilier les engagements découlant de leur 
donation réciproque.

15. D ’autre part, en plus de cette fusion des deux 
contractants, les deux familles auxquelles ils appartien
nent deviennent solidaires. Ainsi les deux groupes, 
par l ’intermédiaire des deux frères du sang, sont liés l ’un à 
l’autre. Si jamais tel individu agissait dans l ’esprit opposé 
aux obligations de ce pacte, il est exposé aux pires 
sanctions immanentes ; il peut être atteint de la lèpre, 
perdre tous ses biens, ou mourir sans postérité.



16. Le pacte du sang, jusqu’à un certain point et 
dans certaines conditions, crée même entre les deux con
tractants, un lien plus étroit que celui existant entre eux 
et leurs frères respectifs de père et mère. Il n ’est pas per
mis, par exemple, de refuser quelque chose à son frère 
du pacte ; celui qui s ’en rendrait coupable en subirait 
des sanctions. Tandis que refuser quelque chose à son 
frère naturel serait un incident sans suite.

17. a) Le pacte du sang, sous cette forme substantive, 
se dit ubunywânyi ; c’est-à-dire : l ’action de se boire mu
tuellement ; l’un a bu l’autre et réciproquement ; l’un 
porte en son sein le sang de l’autre. Le verbe künywa 
signifie boire, et künywâna =  s’entre-boire, être bois
son l’un pour l ’autre.

b) De cet acte de s’entre-boire découle un lien de fidé
lité inviolable appelé igihängo ; le même mot sert à dési
gner le serment irrésiliable que prêtent les dépositaires 
du code esotérique de la dynastie, lorsque le roi les in
vestit de ce secret. Ici donc l’obligation résultant du 
pacte du sang adopte le même sens des engagements in
violables de fidélité en toutes circonstances.

c) Il existe un autre terme pour désigner ce lien de 
fidélité inviolable : umûkâgo, qui, en ce sens, n ’a pas de 
pluriel. Le verbe gükdgïra dérivé du même radical, 
signifie : envoûter. D ’où le terme umûkâgo répond, étymo
logiquement, au sens général de : envoûter, à son propre 
sort, l’ami avec lequel on a fait l’échange du sang.

18. a) Le lien résultant du pacte du sang ne peut être 
révoqué : aucune intervention de quelque agent que ce 
soit, y compris le Muse et même le roi, ne peut 
annuler le pacte du sang. On sait que le roi, dans les 
traditions du Rwanda, ne peut trouver rien qui résiste 
à sa volonté : il peut annuler n ’importe quelle autre



obligation ou influence supra-sensible, sauf le lien qui 
nous occupe (84).

b) L ’aède N y a b i g u m a , au X V IIIe siècle, dans son 
poème intitulé Umwämi azira kübèshya (=  Il est fatal 
aux Rois d ’être félons), s’adresse ainsi à Kîmënyi IV, roi 
du Gisäka :

« Je vais voir com ment le pacte du sang 
Tue plus sûrement que le trait d ’un arc !
Il n ’existe jamais un autre remède,
qui écarte la sanction du sang lié au serment !
O Kimënyi, le fait de résilier le pacte du sang  
Se paie par l ’ingurgitation de l ’amertume.
Lorsque tu es égaré par l ’abondance de biens,
Tu t ’imagines pouvoir annuler n ’importe quelle interdiction ! *

L’aède qui dédia ce morceau à ’Cyïlima II du Rwanda, 
et qui s’attaque à Kimënyi IV du Gisäka, en plus de la 
doctrine qu’il résume sur le pacte du sang, nous affirme 
ainsi que le roi peut annuler certaines interdictions, 
mais pas celle du pacte mis ici en relief, et contre laquelle 
avait agi le monarque attaqué dans le poème. Il n ’est 
du reste pas difficile de comprendre pourquoi le roi ne 
pouvait annuler le lien dont nous parlons : il s’agit d ’une 
institution tout à fait privée, et qui ne pouvait aucune
ment intéresser l’autorité politique de quelque échelon 
que ce soit.

19. Le frère de pacte se dit mûnywânyi ; l ’ami 
ordinaire est appelé inciiti. Ê tre infidèle à l’amitié 
se dit guhcmukira incüti =  manquer de fidélité à un 
ami. Tandis que trahir le pacte du sang se dit : gütâta, 
et cette trahison est appelée ubutâti. Si le pacte du 
sang lie toute la famille, l ’infidélité à cet engagement 
ne retombe cependant que sur la seule personne qui s’en 
rend coupable.

(**) Le roi portait justem ent le titre de Nyamugira-nbütângwa — l ’homme 
qui fait tout ce qui lui plaît, et à l ’avis duquel tout le monde devait se plier ; 
cf. le Code des instit. polit., art. 37ti.



20. Nous devons maintenant revenir sur un passage 
du chapitre II que j ’ai intentionnellement laissé incom
plet ; il faut, en effet, que, dans la mesure du possible, 
chaque élément de la coutume soit rapporté à sa véritable 
place, sans anticiper la description d ’autres aspects qui 
doivent naturellement trouver place ailleurs. Il s’agit 
des familles dites înkêho (faibles), et surtout de l’unique 
(nyâkâmwe) , que nous avons décrites dans les nos 12-13 
et 28. Ces divers foyers ne se résignent pas à cette im
puissance sociale : ils se renforcent par le pacte du sang, 
grâce auquel ils sont alliés à des formations plus puis
santes. De cette manière, ils se feront respecter. Car si 
leurs alliés ne peuvent pas intervenir directement pour 
venger le sang versé de leurs frères de pacte du sang, ils 
feront leur possible pour les venger indirectement : ils 
m ettront en action toutes leurs alliances, toute leur 
influence, pour ruiner la puissante famille, meurtrière 
de l’ami faible (voir la note 50). C’est ainsi qu’une fa
mille înkêho ou un foyer unique, tout en étant familiale- 
ment faible, devient une force respectée, grâce à l’insti
tution du pacte du sang.

21. L’alliance du sang est conclue d ’après un céré
monial solennellement célébré devant des témoins, choisis 
parmi les parents et les amis intimes des deux contrac
tants. Ces derniers, avant de proposer l’un à l’autre 
l’échange du sang, doivent se connaître depuis longtemps 
et se lier par une sincère et loyale amitié. Le pacte de
vient, de la sorte, le complément naturel de leur attache
ment mutuel, lorsqu’il s’agit de gens du même rang social. 
Si leur situation sociale est inégale, le pacte est décidé 
en vue d ’intérêts réciproques, de services très impor
tants à se rendre mutuellement. De la sorte l ’alliance 
devient une garantie indubitable que les deux contrac
tants ne se tromperont pas mutuellement, et que les enga
gements seront exécutés avec une méticuleuse fidélité.



C’est ainsi que le pacte est possible entre les Hamites et 
les Bahütu, et même entre les deux races et celle des 
Bätwa (85).

22. Les deux contractants prennent place sur une 
natte  et se font faire une incision sur le côté droit de 
l ’abdomen, au moyen d ’une espèce de flèche appelée 
ira go, au pluriel amarago, servant à saigner les vaches. 
A défaut de cet instrument, on peut employer un petit 
couteau très aiguisé. Le sang est recueilli sur une feuille 
tendre prélevée à une pousse à ’erythrina =  umüko. On 
peut m ettre cette feuille en bouche et avaler la goutte 
de sang ; ou bien, chez les Hamites, plonger cette feuille 
dans une petite quantité de lait qu’on consomme entière
ment. Les deux contractants avalent simultanément 
le sang l ’un de l’autre. L’un des témoins, durant cet 
acte, détaille les droits et les devoirs qu’impose aux con
tractants cet échange du sang. Il précise les obligations 
principales qui leur incomberont désormais et fulmine 
les principales peines auxquelles s’exposerait celui qui se 
rendrait coupable d ’infidélité, de félonie, de trahison 
envers l ’autre. Ce discours du témoin qui préside la céré
monie s ’appelle gütôngêra — préciser les sanctions auto
matiques inhérentes à l ’infidélité au pacte du sang. A par
tir de ce moment, les deux contractants ont dépassé le de
gré de l’amitié ordinaire : ils ont fusionné pour ainsi dire, 
et dans leurs relations, ils se comportent en conséquence.

23. Chez les Hamites, peu de personnes peuvent sa
voir que tel et tel individu ont fait l ’admirable échange 
du sang. Il importe, en effet, de tenir caché le précieux 
événement, afin d ’en tirer, le cas échéant, le plus d ’avan-

\u) Les cas où ce pacte se contractait entre Batütsi et Bahütu sont innom
brables. Quant au cas des Bätwa, devenant frères de sang de Hamites et de Bahü
tu, je  ne connais que quelques cas bien caractérisés. Si le M ütwa Basebya n’avait 
pas contracté ce pacte avec des Hamites. avant 1912, il n’aurait pas été capturé 
par les autorités, qu'il avait défiées. Je ne puis préciser davantage.



tages possible. Parce que le public ignore l’existence du 
pacte, il pourra se faire que des ennemis de l’ami, ses 
adversaires politiques, tram ent des complots contre lui. 
Son frère du pacte aura les possibilités de recueillir et de 
lui communiquer des renseignements précieux, puisés à 
bonne source ! Il suffira qu’il se m ette en contact avec 
les comploteurs et raconte des histoires controuvées sur 
le compte de son ami, en feignant de lui être hostile. 
Grâce à ce stratagème, il entrera dans le cercle des enne
mis qui ignorent qu’il est un espion. De la sorte, son cher 
frère du pacte sera régulièrement mis au courant, et saura 
comment parer à toute éventualité, déjouer les plans 
ourdis contre lui, etc. Tout ceci deviendrait impossible, 
si le fait du pacte intervenu était connu de n ’importe qui.

24. D ’autre part, en cas de procès, le frère de pacte 
pourra jouer le rôle de témoin, car comme nous le verrons 
en son temps (plus loin, n° 44 sq.), l’ancienne justice 
rwandaise s’arrangeait comme elle pouvait : les alliances 
venaient à bout de tout. D ’autant plus que, comme il a 
été dit, le pacte du sang engageait les deux familles aux
quelles appartenaient les deux contractants. Que l ’un 
appartienne à un groupe de 20 personnes, et l ’autre à 
une famille similaire de 30 membres, cela faisait, pour 
chacun des 50 associés, un appui compact de 49 indivi
dus ! Si maintenant chacun des 50 individus a contracté 
le précieux pacte avec une moyenne de 3 personnes 
appartenant à d ’autres groupes, qu’on essaie d ’évaluer 
le potentiel de pareilles ramifications, d ’autant plus puis
santes que leur ampleur ne s’étale pas au grand jour.

25. Si cependant les Hamites tiennent à cacher l’exis
tence de ces alliances, il n ’en est pas de même chez les 
Bahütu, surtout dans les régions montagnardes du Nord. 
Il est tout naturel que tel individu vous détaille les noms 
de ses frères du pacte, et vous précise les localités qu’ils



habitent. Il ne vous cachera pas, non plus, les innom
brables incisions dont les cicatrices s ’étalent sur le côté 
droit de l ’abdomen depuis la région lombaire jusqu’au 
bas du thorax. C’est une preuve évidente de sa force 
sociale, et il ne doit pas s ’en cacher, tout au contraire. 
Il n ’a pas la même méthode que les Hamites, dont la force 
la plus redoutable est celle qu’ignorent ses adversaires 
éventuels.

B . Le retran ch em ent.

26. Après avoir décrit le pacte du sang, dont nous 
avons clairement saisi l ’élément évident de renforce
ment, arrivons-en à un autre point complémentaire 
intéressant la cohésion interne de la famille. Il s’agit 
du retranchement, une espèce d ’excommunication, 
que le groupe pouvait décider contre l ’un de ses membres, 
coupable d ’un délit grave commis contre le sang de la 
famille. Nous avons raconté ailleurs (chap. III, n° 15- 
19), les dispositions de la coutume concernant la vendetta. 
On comprend que si le meurtrier est un parent de sa vic
time, le groupe ne s ’amuserait pas à faire disparaître un 
autre homme de son propre sein. On tâchait en général 
de faire oublier l ’incident. Les enfants de l ’assassiné, 
tout en n ’oubliant pas le fait, vivaient en paix avec le 
parent qui les priva de leur père. Ceci suppose que le 
meurtre avait été commis, soit par surprise dans un mou
vement de colère, soit au cours d ’un conflit où les deux 
parties partageaient en deux l’opinion de la famille. Il 
s’agit donc, en tous ces cas, de conflits internes, se dérou
lant à l ’intérieur du groupe.

27. Il n ’en était pas de même, lorsqu’un membre de 
la famille devenait traître au sang de son groupe. Les cas 
que je connais se ramènent à deux catégories :



a) 1° Un parent, qui n ’est pas votre ennemi, qui 
compte entièrement sur vous et sur votre discrétion 
absolue, vous fait des confidences d ’une extrême gravité. 
Au lieu de garder ce grave secret, vous vous en servez 
auprès du roi ou de ses puissants collaborateurs, en vue 
de perdre votre trop confiant parent. Il s ’ensuit qu’il est 
condamné à mort, à cause de cette trahison.

2° Si par contre, il existait un grave conflit entre 
vous deux, et que vous surprenez simplement ces graves 
secrets dont vous vous servez à la Cour pour perdre votre 
parent, le cas devient tout autre. Vous n ’avez pas été 
un traître, car vous n ’avez pas trahi sa confiance. Les cas 
de gens qui firent périr ainsi certains de leurs parents, 
avec lesquels ils étaient ouvertement en conflit, ne peu
vent se compter. Mais l ’opinion publique, ni l ’opinion 
familiale des intéressés, n ’y trouveraient rien d’anormal 
(ch. X II, 9).

b) La Cour lance l’ordre d ’arrêter tous les membres de 
votre famille. Le groupe est ainsi en danger d ’extermi
nation, car pareils ordres préludaient en général, à la 
proscription de tout le groupe. En ces circonstances tra 
giques, vous déclarez devant le roi que vous n ’êtes pas 
réellement membre de la famille, que vous êtes né certes 
en son sein et y avez été éduqué, mais qu’en réalité votre 
père ne fut pas celui auquel vous attribue l’opinion gé
nérale. Ce qui est une ignominieuse insulte à l ’honneur 
de sa mère, à moins que celle-ci n ’ait été épousée en se
condes noces ; car alors on dirait qu’elle est arrivée déjà 
enceinte. Mais après avoir ainsi solennellement abjuré 
son appartenance au groupe, ce dernier est gracié en sa 
totalité, ou en partie : quelques têtes seulement sont 
tombées. Si malgré cet acte de lâcheté, le coupable est tué 
avec les autres, la honte accompagnera sa mémoire : on 
racontera le fait de génération en génération. Mais s’il 
est gracié avec les autres, alors la famille ne pourra 
oublier l ’abjuration intervenue.



28. a) Le retranchement du sein de la famille se dit 
güca — retrancher, couper, comme on fait d ’une branche 
que l ’on détache du tronc. Ce verbe, en d ’autres circons
tances (chap. X II, n° 28), comporte la nuance de maudire 
(kuvuma), parce que les effets envisagés sont les mêmes 
dans les deux cas.

b) Le retranchement peut avoir des conséquences im
médiates, si le groupe est assez puissant pour enserrer 
l ’excommunié dans l ’étau des représailles. Les parents 
ne veulent pas verser le sang de l’excommunié ; mais ils 
tendent à le réduire à la misère : le faire mourir de priva
tions. Ensuite, si la chose est aisée, arriver à éteindre sa 
postérité, non pas par violence, car il ne faut pas verser 
le sang qui est identique au vôtre ; on essaie d ’atteindre 
ce but par des moyens détournés. Dans l’un des cas que 
je connais, le fils d ’un retranché fut intimement lié au 
groupe, en apparence par intérêt (il le croyait), mais en 
réalité pour le mettre dans l’impossibilité de se marier. 
Ses parents créèrent autour de lui un réseau si serré 
d ’obstacles, de connivence évidemment avec les groupes 
alliés, que le pauvre homme ne parvint jamais à trouver 
une fiancée qui l ’acceptât. Il mourut ainsi sans postérité, 
et la branche retranché fut ainsi éteinte. Les mêmes in
fluences, précédemment, avaient réduit le coupable lui- 
même (le père du malheureux envoûté), à mourir dans 
la misère, déchu de son ancienne fortune et de son rang 
social.

29. La perspective la plus terrible, aux yeux d ’un 
Africain appartenant à cette culture, ne consiste pas 
en la perte de ses biens en cette vie. C’est là un incident 
de moindre importance, puisque même les gens de bien 
peuvent mourir pauvres et déchus de leur ancienne situa
tion sociale. Je  connais du reste d ’autres cas où le re
tranchement n ’eut aucune conséquence sur la fortune des 
coupables ; leurs parents n ’étaient pas à même d ’inter



venir efficacement en ce domaine. Ce qui pèse le plus sur 
l ’esprit des retranchés, c’est de savoir qu’après leur mort, 
aucun vivant ne les honorera.

30. C’est qu’en effet, le retranché n ’a plus aucun droit 
au culte que la famille consacre aux esprits de ses 
parents défunts. Si d ’aventure il est supposé avoir besoin 
de quelque chose, par suite de l’oracle des devins, on dira 
de cette intervention que c’est de la mendicité ; le maudit 
ne recevra rien : on ira le reconduire, comme un paria, 
sur une place dénudée, et là on déposera par exemple une 
figurine de vache =  inyamaguru, que les enfants fa
çonnent avec du mortier. E t sans aucune cérémonie 
respectueuse, on dira au retranché : « Voici de quoi 
tromper tes besoins, et ne reviens plus nous importuner ; 
tu  sais bien que nous n ’avons rien de commun avec 
toi ! »

31. a) E t l ’esprit ainsi repoussé, ne pourra jamais 
être heureux comme les autres défunts, pour lesquels 
leurs parents vivants éprouvent une filiale vénération, 
et auxquels ils vouent un culte constant comblant tous 
les besoins de l ’autre monde.

b)  Ainsi, si l ’échelon-famille se renforce par le pacte 
du sang, comme d ’un élément positif, il se renforce égale
ment par la menace de ce retranchement, qui assure 
sa cohésion et sa solidarité en toutes les circonstances de 
la vie.

III. A l ’échelon parentèle : les autorités politiques.

32. a) Comme il a été dit plus haut (chap. III, n°33,
35, 36), l ’échelon parentèle est spécifié par le fief q u i 
lui est attaché. Nous avons déjà décrit d ’un bout à 
l ’autre du Code des institutions politiques du Rwanda



précolonial, les points de contact entre la parentèle et 
les autorités politiques : guerrières, pastorales et admi
nistratives. Il y a certainement moyen de synthétiser ces 
données, d ’établir une espèce d ’étude comparative res
treinte. Pareille tâche serait cependant prématurée, 
puisque d ’autres éléments complémentaires doivent en
core être mis au jour.

b) Voilà pourquoi je me limiterai ici au strict né
cessaire, quant à l’élément de renforcement qu’appor
tent les autorités politiques à l ’échelon-parentèle. E tan t 
donné que le fief, bien de la fortune, n ’intéresse pas la 
famille (chap. III, n° 40), la parentèle est en principe 
un élément faible socialement. Il est d ’autant plus faible, 
que la plupart du temps il s’agit d ’un seul foyer. L ’auto
rité politique veille sur les intérêts temporels de leurs 
subalternes respectifs. S’ils sont victimes d ’une injustice 
quelconque, alors l ’affaire est portée devant les autorités 
judiciaires, qui, nous l’avons déjà signalé, ne diffèrent 
pas des autorités politiques : il n ’y avait pas la sépara
tion des pouvoirs.

33. Un homme lésé dans ses droits pouvait obtenir 
réparation et remboursement, en plaidant devant les amis 
communs des deux parties. Ce n ’était pas un véritable 
tribunal, mais la démarche est consacrée par l ’axiome 
juridique : urüjyà küjya i Bwämi rubänza mu bagabo ! 
(chap. V III, n° 34). Ce tribunal d ’amis s’appelle gacâca — 
le gazon. C’est-à-dire que tous les assistants prennent 
place sur l ’herbe tendre, sans la solennité des tribunaux 
où président les juges auxquels il revient de s’asseoir sur 
un siège.

34. a) Lorsque le tribunal du gazon n ’a pas réussi à 
m ettre les deux parties d ’accord, le lésé porte plainte 
devant les tribunaux. Il y en avait quatre :

1° Celui de la sous-chefferie ;



2° Celui du chef-lieu de district ;
3° Celui du chef d ’armée ;
4° Le tribunal suprême du roi.
b) Cependant, il n ’y avait pas obligation à suivre la 

filière de ces juridictions : on pouvait porter immédiate
ment l’affaire au tribunal du roi, sans avoir jamais plaidé 
devant les tribunaux inférieurs. Toutefois, une affaire 
plaidée devant le tribunal du roi était définitivement 
close : on ne pouvait plus la plaider nulle part ailleurs. 
Tandis que le jugement des juridictions inférieures pou
vait être réformé par le tribunal compétent.

35. a) Remarquons cependant que du tribunal de 
sous-chefferie on pouvait en appeler à celui du district 
civil, ou à celui du chef d ’armée suivant la nature de la 
matière en litige. Mais ces deux derniers tribunaux 
étaient parallèles : ils n ’étaient pas soumis l’un à l ’autre.

b) On se rappellera que le chef-lieu de district civil 
é tait le siège de deux dignitaires : le préfet des pâtu
rages et le préfet du sol. Seul ce dernier connaissait de 
certaines affaires concernant la propriété foncière. Tandis 
que son collègue, le préfet des pâturages, ne jouissait 
d’aucune juridiction, vu que les affaires pastorales rele
vaient très strictement du chef d ’armée.

36. a) Personne ne pouvait se présenter au tribunal 
du chef d ’armée sans être assisté de son chef patriarcal 
(chef de parentèle). Il en était de même, lorsque l ’affaire 
était portée devant le préfet du sol au chef-lieu de dis
trict. Quant au tribunal du roi, personne ne pouvait s’y 
présenter sans être assisté de son chef d ’armée, ou de 
son représentant. Le motif en était que personne ne peut 
bénéficier de la justice, s ’il est insoumis aux autorités. 
Or l ’absence des chefs cités signifie que le plaideur est un 
insoumis, qu’il ne s ’acquitte pas de ses devoirs de féal 
sujet.



b) Toutefois le chef de parentèle, ou le chef d ’armée 
doivent explicitement déclarer, par eux-mêmes ou par 
leur représentant, que leur absence ou leur abstention 
dans l ’affaire, s’explique par l ’insoumission de leur sujet. 
Autrement, si ces fonctionnaires manquaient, par négli
gence, à l ’appel, ils risqueraient d ’être destitués.

37. a) Si les deux parties plaident devant le préfet 
du sol, il est évident que les intéressés sont de son ressort, 
car il ne pourrait y avoir contestation en matière foncière 
concernant des localités situées en dehors du district. 
Si le perdant n ’est pas satisfait, il peut en appeler =  
güsübïza urubânza (voir plus loin n° 43).

b)  L ’appel pose cependant un problème : les deux 
parties appartiennent-elles à la même armée ? Si oui, 
ils iront plaider devant leur chef d ’armée ; celui qui ne 
serait pas content de la sentence émanant de ce tribunal, 
pourra en appeler au roi. Dans ce cas, le chef d ’armée 
assistera les deux plaideurs, théoriquement sans prendre 
parti. Il ne saurait cependant, en pratique, faire abstrac
tion de son ancienne sentence, dans le cas où le roi 
sollicite son avis.

38. Supposons maintenant que les plaideurs quittant 
le tribunal de district, ne sont pas membres de la même 
armée, et sont par conséquents de ressorts différents. 
Dans ce cas, chacun des deux plaideurs s’adressera à son 
propre chef d ’armée. Les deux fonctionnaires, suivant 
le procédé de bons rapports auquel personne ne déroge
rait, s’entendent pour constituer un tribunal mixte qu’ils 
présideront en commun si l’affaire est d ’importance ; si 
l’objet du litige est moins important, le tribunal ainsi 
composé sera présidé par des délégués des deux chefs. 
En ce cas, de même que devant le préfet du sol, les 
plaideurs sont assistés de leurs chefs de parentèle. Dans 
le cas où le tribunal mixte n ’a pas réussi à liquider le



litige, le demandeur en appelle au tribunal du roi. Dans 
ce cas, les deux chefs d ’armées assisteront chacun son 
sujet, soit personnellement, soit par des représentants 
bien connus à la Cour.

39. a) Tout d’abord, le demandeur =  umûrëzi, est 
présenté au roi auquel il déclare : J ’accuse Un tel ! — Il 
explique en quelques mots le sujet du litige. Le roi se fait 
indiquer le supérieur guerrier de l’accusé =  ürëgwa, et 
le réclame dans les huit jours. Ce laps de temps de huit 
jours est presque une règle générale, dont on ne se dé
partit qu ’en raison d ’autres motifs réclamant un délai 
différent.

b) Au jour indiqué, le supérieur du demandeur pré
sente son protégé au roi et rappelle que c’est le jour fixé 
pour le procès. Le défendeur (ou accusé) =  ürëgwa, est 
introduit. Le roi peut présider lui-même le tribunal, ou 
confier l ’affaire à un collège de chefs présents.

40. a) Le demandeur se met à genoux devant les 
juges : güpfükâma. Il bat des mains =  gükômâ mu 
mäshyi, en disant : Nimugahôrâne îmmâna mwa bagabo 
mwe! =  O hommes, que Dieu soit toujours avec vous! 
Si le roi en personne préside le tribunal, la formule 
sera : Gahorane îmmâna Nyägdsäni ! =  O Détenteur 
de félicité, que Dieu soit toujours avec toi ! Puis il expose 
son affaire. Lorsqu’il a terminé, le président du tribunal 
demande : « As-tu dit la vérité ? » A la réponse affirmative 
du demandeur, le président du tribunal lui enjoint de la 
confirmer par un serment solennel, garantissant la véra
cité de ces dires. On présente à l’intéressé une javeline ; 
il la retourne et enfonce le fer supérieur en terre, en dé
clarant : Si j ’ai menti, que j ’attente à la vie du Roi 
avec cette javeline !

b) Alors le défendeur se lève, vient s’accroupir de la 
même manière devant le président du tribunal, et débute



par le même cérémonial, de battem ent des mains et de 
la formule optative adressée aux juges. Il expose ensuite 
sa défense. Quand il a terminé, on lui fait prêter égale
ment le serment solennel, par la vie du roi, garantissant 
qu’il n ’a pas voulu induire le tribunal en erreur. Le de
mandeur peut reprendre la parole pour réfuter l’adver
saire.

41. a)  Le chef d ’armée qui assiste son subalterne 
s ’opposera à ce que les juges refusent à son protégé le 
droit de parler. Il lui dira assez souvent : « Ne sois pas 
trop impressionné ! Expose bien tranquillement la plai
doirie ! Ne t ’essouffle pas ! Rappelle-toi ce que tu  di
sais l ’autre jour, touchant tel argument ! » etc. La 
présence de son chef rassure ainsi le plaideur, qui prend 
confiance. Il arrivera que l ’un des assesseurs du juge 
pose telle question embarrassante, laissant voir qu’il 
est hostile à tel plaideur. Alors le supérieur de ce der
nier fera remarquer : « Attention ! vous êtes juge et vous 
prenez parti contre mon homme ! Le juge et toute 
l’assistance en sont témoins : si vous recommencez dans 
ce sens, je demanderai que le tribunal ne tienne pas 
compte de votre avis ! »

b) Finalement le juge demande si l’on ne pourrait 
pas arrêter les discours des plaideurs, puisqu’ils ont 
épuisé tout ce qu’il importait au tribunal de savoir. 
Les deux assistants des plaideurs étant d ’accord, ces 
derniers se taisent. Alors le juge fait lever ses assesseurs 
un à un, demandant à chacun d ’exposer son avis sur le 
procès.

42. a) Chaque assesseur reprend la plaidoirie du 
demandeur, puis la défense de l’accusé, ainsi que les di
verses répliques qui ont complété les deux principaux 
discours. Cet acte de reprendre les discours des plaideurs 
se dit gushöra urubânza ; littéralem ent: mener longue



ment le procès jusqu’à la fontaine. Après avoir donné 
cet exposé, l ’assesseur déclare : « É tan t donné que X 
n ’a pas pu expliquer tel et tel événement, etc., à mon 
avis, Y gagne sur lui ».

b)  Après que tous les assesseurs ont parlé de la même 
manière, le juge président reprend à son tour les discours 
de deux parties ; il y ajoute les avis des assesseurs : 
« L’assesseur Untel, s’appuyant sur tel argument, trouve 
que Y gagne. L’assesseur Untel, au contraire, se basant 
sur tel autre fait, trouve que c’est X qui gagne. Quant à 
moi, étant donné tel fait, tel autre, etc., je coupe le pro
cès : vraiment X gagne ».

c) Si au contraire certains points du procès restent 
obscurs, le juge déclare : « Quant à moi, comme du reste 
l’a suggéré l’assesseur Untel, X doit donner un témoin 
qui confirmera que tel fait s’est réellement passé ! 
S’il ne peut pas trouver un témoin, il perd le procès, 
parce qu’il s'agit d ’un fait essentiel dans les débats ».

43. a) Ici peut intervenir, à l’occasion, le chef 
d ’armée de l’intéressé : « Je pense qu’il y a méprise ! 
Ce n ’est pas à nous à donner un témoin ! C’est plutôt Y 
qui doit donner un témoin, parce que tout l ’ensemble 
dépend de sa déclaration au sujet de tel fait. S’il avait 
éclairci ce point, l’essentiel du procès aurait été très 
clair ! Pourquoi demander le témoin à nous, alors que 
l’adversaire à introduit le premier un point qui exige une 
confirmation ? »

b) Pareille intervention peut être débattue entre le 
juge et les assesseurs. Le résultat peut en être que de fait 
le témoin pèse sur Y ; ou que les deux parties doivent 
donner un témoin destiné à confirmer les deux faits 
importants. Mais en général c’est une seule partie sur 
laquelle pèse l ’obligation du témoin. Si, passant outre 
à l’intervention de l’assistant, les juges imposent l’obli
gation du témoin à X, ce sera un incident précieux, qui



perm ettra à ce dernier plaideur, s’il perdait, de re
prendre le litige ultérieurement =  güsûbïza urubünza (86). 
Il prétextera toujours : « Les juges n ’ont pas été équi
tables ! Ils ont pris parti, car nous avons inutilement 
insisté sur un point très important, et ils n ’ont pas voulu 
écouter ! Ils prévoyaient, en effet, que grâce à ce point 
précis, je perdrais le procès, ce qui se vérifia de fait ! 
Maintenant je voudrais des juges im partiaux ! » E t 
lorsqu’il y a pareille reprise de procès, c’est que les dé
bats antérieurs ont grandement servi à faire connaître 
les meilleurs arguments de l ’adversaire. La partie qui 
fait reprendre le procès a donc amélioré ses propres argu
ments, et la plaidoirie sera brillamment présentée.

44. a) Le témoin =  umugabo, littéralement : un hom
me, est unique. On n ’en demande pas deux. L’essentiel 
est que les deux parties soient d ’accord sur la personne 
proposée. Celui donc auquel incombe l’obligation de 
donner le témoin, déclare : Je donne Un tel, fils de N, 
qui habite dans telle localité. — L ’adversaire répond : « Je 
le refuse ! » E t le juge : « Pourquoi ne l ’acceptez-vous 
pas ?» — « Parce que cet homme a épousé la fille de M ; 
or celui-ci, lorsqu’il va à la Cour, partage le logement 
avec R ; or ce dernier a donné une vache d ’amitié à P, 
lequel appartient à la même armée que mon adversaire ! » 
E t le juge à ce dernier : « Tout cet enchaînement est-il 
vrai ?» — Réponse : « Je sais que de fait P est de la 
même armée que moi ; pour le reste, je n ’en sais rien. 
Puisqu’il n ’en veut pas, je donne Untel, fils de B, qui 
habite en telle localité ».

b) «Puisqu’il indique cet homme comme témoin, ré
plique l’adversaire, il doit évidemment savoir pourquoi ! 
Le fait qui doit être confirmé est faux, je le sais perti-

(8‘) Lorsque le tribunal du  roi a été présidé par des chefs, alors l ’appel exige 
la présence du roi en personne. Tandis que si le roi a déjà jugé, l ’affaire est 
définitivement close.



nemment. Il est en train de donner des témoins parmi 
ses amis. Mais l ’homme qu’il vient de nommer m ’est 
inconnu : je dois d ’abord m ’informer ! Je viendrai après- 
demain, pour dire si je l ’accepte ou non ! » A cette décla
ration, le Juge lève la séance du tribunal, en donnant 
rendez-vous aux intéressés et aux assesseurs, qui doivent 
se retrouver à la date indiquée. En ce jour indiqué, 
peut-être notre homme se présentera pour déclarer qu’il 
refuse le témoin, et en donner les motifs. L ’essentiel est 
que personne ne peut déclarer irrecevable tel témoin, 
sans indiquer un motif précis. C’est ainsi que les procès 
qui exigeaient les témoins pouvaient traîner parfois 
très longtemps.

45. Mais il faut bien qu’on soit finalement d ’accord 
sur un témoin. Celui qui le donne espère bien que son élu 
dira la vérité, — s’il s’agit de la vérité, — ou fera un 
faux témoignage en sa faveur. La partie qui accepte le 
témoin, de son côté, à quelque raison de croire que le 
témoin appartient davantage à son propre réseau, qu’à 
celui du plaideur imprudent qui l ’a donné comme té
moin. Ainsi, des deux côtés, c’est un va-et-vient très actif 
autour de cet arbitre unique, duquel dépend l’issue du 
procès. Sait-il même le premier mot du litige à trancher ? 
Ce n ’est pas certain ! Durant le laps de temps qui s’écoule 
entre le jour de la plaidoirie et celui où cet arbitre tran
chera le procès, on a tout le loisir pour l’en instruire.

46. Bref, lorsque les procès aboutissaient à ce recours 
au témoin, ce n ’était plus la justice, mais les influences 
d ’alliances familiales qui jouaient. Aussi les juges, 
lorsqu’ils étaient vendus, ou simplement partiaux, 
s ’efforçaient-ils de trouver tout prétexte d ’imposer l ’obli
gation du témoin à l ’un des plaideurs. La partie la moins 
munie de bons arguments trouvait ainsi la chance 
inespérée de quitter le terrain malsain du judiciaire,



pour tenter les risques ou les chances des influences so
ciales dont le témoin désigné devenait l’objet.

47. Ne dramatisons cependant pas les choses ! Il y 
avait certainement des injustices, mais il y avait aussi 
la justice, la vraie. E t pour revenir plus spécialement 
à notre sujet de renforcement de la parentèle, on doit 
apprécier le rôle du chef d ’armée, qui met son influence 
au service de ses subalternes, qui les assiste, qui les 
conseille et impose le respect de ses droits devant le 
tribunal, même du roi. En résumé : les autorités poli
tiques, bellico-judiciaires, protégeaient efficacement les 
biens de la parentèle : mais il arrivait que certains indi
vidus devenaient victimes d ’une injustice. C’est un acci
dent qui se vérifie du reste au sein de n ’importe quelle 
société.

IV. A l ’échelon foyer : le contrat de servage.

48. Au point de vue socio-familial, le foyer peut se 
renforcer en s’attachant des clients, et aussi en se 
constituant client auprès d ’un autre foyer d ’un rang 
supérieur. Dans la logique du présent chapitre, intitulé 
« renforcement à tous les échelons », nous devrions 
décrire ici cette importante institution du contrat de 
servage. Nous préférons cependant lui consacrer tout 
le chapitre XI, où le sujet trouvera sa place la plus natu 
relle, d ’autant plus d ’ailleurs que son aspect de renfor
cement s’insère dans une structure plus complexe. 
Considérer cette institution en dehors de ce complexe 
serait en réalité minimiser son importance et son emprise 
sur la société rwandaise, surtout au point de vue de 
l’éducation.



CHAPITRE X

L’ËDUCATION INITIALE DES ENFANTS: 
LA FEMME AU FOYER

I. La place de la femme.

1. Il serait sans portée d ’insister sur le rôle irrempla
çable du foyer en général, car cet aspect est le même 
dans tous les pays. Le même partout, non pas cependant 
sous une conception uniforme, mais en tan t qu’influence 
comportant un parallélisme constant, vérifiable en toute 
société. On comprendra, par exemple, que la vie du 
foyer dans un pays d ’Europe ne comportera ni le même 
règlement, ni les mêmes conceptions sociales, écono
miques, pédagogiques, et autres qu’un foyer autochtone 
du centre africain. Mais tous ces aspects propres à la 
culture d ’Europe auront leurs pendants dans le foyer 
du Rwanda, suivant la structure de notre société.

2. Disons tout d ’abord qu’au Rwanda le mari est, 
vis-à-vis des autorités, le seul chef du foyer. C’est à lui 
seul qu’elles s’adresseront pour toutes les formes de pres
tations. Si le mari est absent, les représentants de l ’auto
rité ne pourront jamais molester sa femme, car elles n ’ont 
rien à voir avec la mère de foyer. Elle pourra seulement 
exécuter certaines formes de prestations, si son mari 
l’en a prévenue. Cette attitude de l’autorité vis-à-vis 
d ’une femme quelconque, doit être soulignée : c’est une



forme spéciale de ce respect dû et universellement re
connu à la dignité de mère de foyer (87).

3. a) L ’époux, tout en étant chef du foyer, n ’inter
viendra jamais comme superviseur dans les affaires do
mestiques. Tout ce qui concerne l ’économie domestique 
relève de la femme. C’est elle qui doit constituer la ré
serve nécessaire à la subsistance du foyer, m ettre de côté 
la part qui assurera la semence, prévoir les produits 
supplémentaires saisonniers, et autres ; nous dirions donc 
que le budget domestique dépend absolument de la 
femme.

b) Lorsque son mari s ’immisce dans l’économie do
mestique, on lui applique l ’infâmant qualificatif : aragera 
=  il rationne ! Il ne laisse pas à sa femme la liberté de 
gérer son ménage.

4. a) C’est une vérité bien connue, que le fait d ’avoir 
une économie domestique affermie =  kugira urügö rukô- 
mëye, c’est avoir une femme bonne économe. Un homme 
réputé riche, doit sa situation à la gérance éclairée de sa 
femme. Par contre, que cette femme meure ou divorce, 
et que son mari en épouse une autre moins experte en 
économie domestique, alors tout s’écroule. L’ancien riche 
tombé dans la misère dira : ma première femme avait bâti 
mon enclos : umugôré wä mbere yäränyübäkiye ; et ma 
deuxième femme a détruit mon enclos : umugôré wd kâbïli 
arânsënyera !

b) Aussi l ’époux ne peut jamais rien vendre des vivres 
stockés, sans que la femme ait donné son consentement. 
Chez les Hamites, le mari ne pourra non plus donner 
la moindre tête de gros bétail à personne, sans en avoir 
conféré préalablement avec la mère de foyer. Tout dé-

(•’) Cette attitude de l'autorité est à noter : la femme dépend uniquement 
de son mari. Il n ’en est pas de même dans certaines régions environnantes, où 
les chefs politiques pouvaient ou peuvent même actuellem ent atteindre la femme 
en vue de prestations à fournir, parallèlement avec son mari.



pend en principe de l ’homme, car il est le chef ; mais il 
associe son épouse à toutes ses décisions.

5. a) Lorsque la mère de foyer est une femme forte, 
intelligente et très discrète, elle sera la conseillère la plus 
écoutée de son époux. Il arrive même assez souvent que 
l’époux est tellement sûr de la sagesse de sa femme, qu’il 
adopte vis-à-vis d ’elle une attitude de soumission ; 011 dit 
alors que cet homme est ingânzwa =  subjugué. On em
ploie cependant cette formule dans le cas où un homme 
de caractère faible a épousé une femme forte ; mais on 
dira alors : « Il a eu de la chance ! Il est né avec un tempé
rament de femme, et il a épousé une femme douée d ’un 
cœur viril ! »

b) Lorsque l ’époux est un homme énergique, et qu’il 
adopte cette attitude de soumission vis-à-vis de sa 
femme, on ne dira pas qu’il est ingânzwa (subjugué) ; 
on dira plutôt : arükûndwâkaza — il éprouve pour sa 
femme une tendresse extrême ! (chap. X II, n° 12).

6. Beaucoup d ’anecdotes historiques illustrent cette 
attitude d ’hommes énergiques de par ailleurs, mais qui 
étaient à genoux devant leurs femmes. Je n ’en prends 
que ce seul exemple : sous le règne de Y uhi IV Gahïndiro, 
quatrième ancêtre du roi actuel, les Rwandais engagè
rent une bataille malheureuse contre les Baründi. Parmi 
les guerriers rwandais défaits, un homme du nom de 
Hürâko parvint à se dissimuler dans un taillis, en com
pagnie de son fils. Ce dernier surveillait soigneusement 
les environs, afin de voir si les guerriers vainqueurs du 
Buründi ne s’étaient pas encore repliés vers leur camp. 
Il fallait, en effet, pour nos deux fuyards, songer à rentrer 
chez eux. « Je vois six guerriers Baründi », dit le fils ! — 
« Six seulement ? demanda le père ; examine bien mon 
fils, s’ils sont simplement six Baründi, et si ta  mère ne se 
trouve pas parmi eux !» — « Ma mère, parmi eux ? »



demanda le fils étonné ! — « Eh ! oui, mon fils ! répliqua 
Hürâko ; je suis capable de triompher de six Baründi ! 
Quant à ta  mère, c’est la seule personne au monde devant 
laquelle je sens s’évanouir tout mon courage ! »

7. Lorsqu’il s’agit de foyers des classes laborieuses, 
comme les cultivateurs, l ’homme travaille avec sa femme. 
En général, l’homme prendra la pioche et la femme s’oc
cupera de jeter la semence en terre, s’il s’agit de haricots 
et de patates douces. Lorsqu’il s’agit d ’assécher les eaux 
dormantes dans les marais, tâche qui exige un habille
ment écourté, seul l ’homme s’en acquittera et la femme 
viendra simplement planter la tige de patate en terrains 
labourés par l ’époux. En général donc, la femme fait 
le travail le moins dur (88).

8. La femme doit veiller à la préparation des aliments ; 
son mari pourra lui donner un coup de main, en puisant 
de l’eau à la fontaine, en lavant à l’eau les patates douces 
(kurönga), ou en triant les haricots et petits pois avant 
de les mettre dans la marmitte. Elle doit également 
veiller à la propreté, non seulement de la case, mais en
core de tout l’enclos, en maniant le balai =  gükübüra. 
C’est une occupation féminine, où l’homme n ’a même 
pas la pensée d ’intervenir.

II. La m ère et son bébé.

9. Lorsque la femme est enceinte, son mari s’occupe 
pratiquement des travaux qui fatigueraient son épouse. 
Cette dernière, par le fait même de son état de grossesse, 
est soumise à des interdictions et à des pratiques qui ne

(M) Dans d'autres zones de l ’Afrique centrale, la femme est plutôt une espèce 
d ’esclave, au service de son soi-disant mari. Ce dernier ne s ’abaisse pas jusqu’à 
travailler; sa femme s ’occupe seule de cette corvée.



sont cependant pas dans la ligne de la présente mono
graphie. Nous décrivons, en effet, les organisations socio- 
familiales, mais pas encore sous l’angle des croyances et 
pratiques, religieuses et magiques.

10. Concevoir se dit gûtwïta. L ’état de grossesse est 
inda (littéralement : ventre), et être enceinte =  kugi
ro, inda (avoir le ventre). Enfanter et engendrer se 
traduisent par le même terme : kûbyâra. D ’où le terme 
de umûbyëyi — parent, aussi bien père et mère, que 
l’ensemble des ascendants. Urübyâro signifie progéniture, 
l ’ensemble des descendants (par voie de génération).

11. a) Ressentir les douleurs de l ’enfantement, se dit 
kuramukwa, littéralement : être sous l’action du jour ; 
nous tentons de traduire ainsi étymologiquement cette 
forme curieuse qui semble se rattacher au verbe kura- 
muka — avoir passé la nuit.

b) Naître se dit küvüka. Lorsque l ’enfant vient de 
naître, l’une des sages femmes présentes lui met l ’index 
dans la bouche, la nettoie et manipule la petite langue. 
Sans cette cérémonie appelée gükïza ivâta =  enlever la 
matière visqueuse, le nouveau-né deviendrait muet, ou du 
moins sa parole serait d ’une lenteur désagréable.

c) Pour des motifs analogues, on lui souffle dans les 
deux oreilles, car autrement il deviendrait sourd.

12. On attend que sa mère reprenne connaissance, si 
besoin en était, pour procéder à la section du cordon om
bilical =  inkündi. On détache, d ’une tige de roseau, des 
écorces tranchantes appelées imikebyo, au singulier umu- 
kebyo ; on en prépare 4 paires. La mère, tenant son bébé 
sur les genoux, fait toucher les 8 objets au cordon ombi
lical, en disant : « Si je t ’adresse un juron, qu’il ne t ’arrive 
rien de correspondant à mes paroles ». Elle passe ensuite 
en revue toutes les formules d ’insultes, de jurons, que



les mamans, dans un moment d ’irritation, adressent 
comme des souhaits de malheurs à leurs enfants. — Si je 
t ’insulte en disant : que la javeline te tue ! que rien de 
semblable ne t ’arrive. — Si je t ’insulte en disant : que tu 
meures sans postérité ! que rien de semblable ne t ’arrive.
— Si je t ’insulte en disant : que tu  sois foudroyé ! que 
rien de semblable ne t ’arrive ! — E t ainsi de suite.

13. Précaution vraiment maternelle, n ’est-ce pas ? On 
sait que, chez certaines femmes, la parole part d ’abord, 
puis la réflexion vient après. (Le même phénomène se 
vérifie cependant chez certains hommes, peut-être dans 
la même proportion, mais le préjugé, lancé sans doute 
par des représentants du sexe fort, a décidé que ce défaut 
est le monopole des femmes !) Du moins la femme rwa
ndaise a maternellement prévenu tout accident dont elle 
serait la cause vis-à-vis de son enfant. Elle pourra désor
mais, sans danger aucun, décharger toute sa mauvaise 
humeur ou ses colères, se soulager peut-être au plus 
grand bien de sa tension psychique, sachant que ses for
mules en apparence terribles, sont absolument inoffen
sives pour son cher enfant.

14. La sage femme qui assiste la mère, prend ensuite 
l’une des 8 écorces tranchantes, coupe le cordon ombilical 
=  kugenya, à une distance raisonnable du nombril. Si 
la sage femme est peut-être improvisée, et qu’elle tranche 
plus courtement le cordon, il s’ensuit une hernie ombili
cale plus ou moins prononcée, suivant la gravité de 
l’erreur. En ce cas, au lieu d ’avoir un nombril =  umu- 
kôndo, au pluriel imikôndo, de forme normale, l ’enfant 
sera affligé d ’un irômba, au pluriel amarômba =  hernie 
ombilicale.

15. Dès que la femme vient d ’enfanter, on commence 
la claustration natale =  kurema ik ilili;  littéralement :



Fig. i l .  —  Type de femme Muhutu, portant son bébé suivant le mode 
traditionnel rwandais, le chef ceint du rugoli (la couronne de la maternité)

(Photo J . M u l d e r s ) .

Fig. 12. —  Une jeune fille M ututsi tressant un panier do joncs, avec 
huppes dites itnhagalike (verticales).

(Photo L e b i e d ) .



aménager la couche vaste. La mère ne peut plus se cou
cher sur le lit m arital : elle doit reposer sur une couche 
assez vaste, arrangée auprès de l ’âtre. Rien ne peut 
quitter la case : on ne peut absolument rien faire sortir. 
On fait aussi un grand feu attisé sans discontinuer, 
jusqu’au huitième jour après l’heureux événement ; 
cette date marque, en effet, la fin de la claustration na
tale (89).

16. Dans l’après-midi du huitième jour, on prépare 
une grande quantité de nourriture, et on invite tous les 
petits enfants de la localité, pour prendre part à ce repas 
appelé ubunnyàno. Les petits invités sont conduits à 
l ’extérieur de l’habitation, armés de bâtons ou branches à 
crochets, en guise de houes, et ils simulent le travail des 
champs. Pendant ce temps, on fait sortir de la case les 
déchets du nouveau-né qui ont été soigneusement conser
vés durant les 8 jours (puisque rien ne pouvait sortir) ; on 
place les paquets de ces déchets sous un grand van =  
intära. Au-dessus de ce van, on dispose les aliments qui 
ont été préparés à cet effet ; les jeunes invités qui simu
lent les labours dehors, vont faire leur entrée.

a) L ’un des adultes prenant part à la cérémonie, 
prend de l’eau dans une calebasse, et va en asperger légè
rement les jeunes invités. Il leur dit : « Oh ! cultivateurs, 
rentrez pour vous abriter ! il pleut ! il pleut ! » E t les 
jeunes enfants s’en vont en courant, pour s’abriter. Ils 
font leur entrée dans la cour qui précède la case où la 
claustration a eu lieu. Les adultes invités, leur disent : 
« Oh ! voilà nos cultivateurs qui rentrent des champs !

(8!l) Cette pratique de la claustration diffère de mode, de ce que les ethno
logues ont dénommé la couvade. Dans ce dernier cas, c ’est le père de l ’enfant 
qui passe les jours de claustration en couvant le nouveau-né. Tandis que la 
mère se lève et se démène, durant tout ce temps, servant avec sollicitude le père 
du bébé, qui ne quitte pas la couche natale ! Voir à ce propos H a n s - F .  K. G u n 
t h e r , Le mariage, ses formes, son origine, Paris, 1952, pp. 163-1G5.



il faut les récompenser ! Asseyez-vous, jeunes amis : voici 
de la nourriture qui vous a été préparée, en récompense 
de votre travail ». Les enfants mangent sans se douter 
de rien. Quelques années plus tard, lorsqu’ils auront 
appris que le van couvre, en cette cérémonie, les déchets 
du nouveau-né, ils ne voudront plus prendre part à ce 
repas. Mais on laisse toujours les tout petits dans l ’igno
rance de ce fait, car ils doivent accepter l'invitation ri
tuelle qui leur est adressée.

b) Pendant que les jeunes invités mangent, la mère 
est là, assise sur un siège, et tenant sur ses genoux le 
nouveau-né que fêtent ses petits aînés de la localité. Les 
grandes personnes invitées à la cérémonie reçoivent de 
la bonne boisson, dont la qualité est proportionnée à leur 
situation sociale et à celle des parents qui invitent.

17. a) La mère, durant la cérémonie, tient le bébé 
sur son giron, et ceint son chef du rugôli =  couronne de 
la maternité. Urugôli, au pluriel ingôli, est confectionnée 
en tiges de sorgho. Une femme qui n ’a pas d ’enfant 
en vie ne peut porter cette couronne de la maternité. 
Les mères doivent s’en ceindre la tête lorsqu’elles 
prennent part à de grandes solennités, ou lorsqu’elles vont 
à la rencontre du Roi.

b) Lorsque les jeunes invités ont fini de manger et 
de boire, on les invite à imposer chacun le nom au bébé. 
Chaque enfant s’avance, reçoit le bébé entre ses mains, et 
dit : Je  le nomme Untel ! — Les assistants adultes félici
tent successivement les jeunes enfants pour les noms 
qu’ils ont imaginés. Cette cérémonie terminée, les invités 
rentrent chez eux, car il est alors assez tard.

18. Si le père de l’enfant est absent, on invite le 
Muse du clan qui imposera provisoirement le nom au 
nouveau-né en attendant que son père rentre à la maison. 
Jusqu’à l’arrivée de ce dernier, le bébé sera désigné sous



le nom imposé par le Muse (chap. IX , n° 4). Il arrive 
du reste, parfois, que ce nom soit retenu et continue à 
désigner l ’enfant.

19. a) Dès que le père du nouveau-né est présent, il 
accomplit la cérémonie la plus intime. La mère de l ’en
fant, le m atin au réveil, prend la main droite de son bébé, 
et y crache quelques gouttes de sa salive, en disant : 
Je  te maudis ! =  Ndakuvumye! — Elle recommence le 
même geste et dit Ndakuvumüye — J ’annulle ma malé
diction ! — Ce geste parallèle au n° 12 est destiné à 
sauvegarder l ’enfant, contre d ’éventuelles malédic
tions, qu’elle lui lancerait inconsidérément. Par cette 
annulation initiale de pareil danger, la mère ne peut 
jamais maudire son enfant, même si elle le voulait réelle
ment.

b) Tandis que le père de l ’enfant ne fait pas ce geste, 
parce qu’il garde pour lui le pouvoir de maudire valable
ment son enfant, si jamais le besoin s’en faisait sentir 
ultérieurement. La malédiction du père comporte une 
efficacité que chaque enfant redoute ; pour éviter ce dan
ger, il n ’y a rien qu’il ne ferait pour que son père ne le 
maudisse jamais, même simplement de cœur (chap. X II, 
n° 28).

c) La mère tient le bébé entre ses mains, l ’élève lé
gèrement, et dit : Grandis ! Je  te nomme Untel ! — Le 
père de l ’enfant le prend aussi, fait le même geste et dit : 
Grandis ! Je  te nomme Untel ! — C’est en général le nom 
du père de l’enfant qui doit être retenu. Les deux con
joints accomplissent l ’acte conjugal qui est appelé güté- 
rüra =  donner le nom ; littéralement : soulever, à cause 
du geste que l’on fait avant d ’imposer le nom.

20. a) Il y aura une autre cérémonie, lorsque l ’enfant 
aura poussé la première dent. Son père doit veiller à être 
présent ; s’il est absent, on ira le chercher d ’urgence.



A partir de ce moment, en effet, les parents de l'enfant 
ne peuvent plus rien partager avec les autres, car les pre
mières dents du bébé sont censées les contraindre à une 
interdiction terrible. Cette interdiction sera levée par 
l ’accomplissement de l’acte conjugal appelé külyâ âmênyo 
=  littéralement : manger les dents.

b) Notons que si les premières dents sont de la mâ
choire supérieure, les parents recourent au muhannyi, 
(chap. IX , n° 5, b) qui indiquera la cérémonie supplé
mentaire à accomplir pour conjurer les suites funestes 
de ce phénomène insolite.

«

III. La naissance de jum eaux.

21. a) Signalons les particularités attachées à la 
naissance de jumeaux. Si les enfants sont du même sexe, 
on les appelle imhânga. S’ils forment un couple on les 
appelle amâhâsha. Dans ce dernier cas, la différence de 
sexe était considéré comme un signe de malheurs. En 
conséquence, les enfants ne pouvaient pas vivre tous les 
deux : on étranglait le garçon. Quant à la fille, on la con
servait, se référant à l ’axiome que la jeune fille est une pro
vidence =  umukwôbwâ ni nyamhïnga. La faveur réservée 
ici au sexe faible chez l ’homme est curieusement le contre- 
pied de la même coutume concernant les bovidés, au 
sujet desquels on devait étrangler la femelle et conserver 
le mâle.

b) Celui des jumeaux qui naît le premier porte le nom 
(commun) de gaküru =  le petit aîné, tandis que le deu
xième est goto — le petit cadet. Les deux noms communs 
peuvent devenir des noms propres désignant définitive
ment les intéressés. Si on leur impose d ’autres noms, on en 
choisit d ’ordinaire de très semblables, ayant une asso
nance si prononcée, qu’en les entendant on devine immé
diatement qu’il s’agit de jumeaux.



22. a) Le jour où prend fin la claustration natale, 
la mère se fait assister d ’une jeune fille, pour tenir l ’un 
des jumeaux ; la jeune fille joue, pour le bébé, le rôle de 
mère, durant le repas offert aux petits enfants de la loca
lité. Cette jeune fille ceint également son front du rug'ôli 
=  couronne de la maternité. De la sorte, il n ’y a pas 
disproportion ou jalousie entre les deux bébés ; puisque 
chacun des deux repose sur le giron de sa mère.

b) Les deux ingöli =  couronnes de la maternité, 
qu’emploient la mère et la jeune fille, ont été envoyés 
en cadeaux, l’une par les parents de la femme, et l ’autre 
par ceux du père des jumeaux.

c) Il en a été de même des deux ingobyi =  peaux 
servant à porter les bébés au dos. La naissance de ju 
meaux, comme on le voit, intéresse particulièrement les 
deux foyers où sont nés les heureux conjoints.

23. a) Les parents doivent veiller à ce que rien ne soit 
fait pour l ’un des jumeaux, sans que son frère y prenne 
part. On leur donnera les vêtements de la même espèce 
et de la même couleur. Si l ’un commet une faute, on 
devra punir les deux ; si l ’un des deux accomplit une 
action qui mérite une récompense, on en donnera un 
m ontant égal à son frère.

b) Filles ou garçons, on doit les marier la même nuit ; 
de la sorte, si l ’une des jumelles est fiancée, elle devra 
attendre que la même démarche soit effectuée concer
nant sa sœur. Elles accompliront le même jour le céré
monial du protocole postnuptial (chap. VII). Si l ’une 
des deux enfante avant l ’autre, et que la jeune mère vient 
montrer son bébé à ses parents, sa sœur prendra part au 
même cérémonial avec un bébé emprunté ; de cette ma
nière chacune recevra sa vache de relevailles= ïnkd y ’üru- 
göli; littéralement : vache de la couronne de la m ater
nité (chap. VII, n° 30).

c) Les jumeaux seront recommandés (chap. XI, n° (5)



au même patron : celui-ci les investira le même jour et 
toutes les fois qu’il voudra donner à l’un un nouveau fief, 
il aura la délicatesse d ’agir mêmement pour son frère.

24. a) L ’enfant qui naît immédiatement après les 
jumeaux porte le nom (commun) de cyiza — la belle 
chose. On en rencontre qui ont reçu cette appellation 
comme nom propre définitif.

b) Si l’un des jumeaux meurt, le survivant portera le 
nom (commun) de bitôrwa =  celui qui a été ramassé 
par terre (chap. X II, n° 46).

25. a) La mère de jumeaux jouit du privilège de 
saluer la première =  Kuramutsa, ses parents, ses beaux- 
parents et les personnages plus âgés qu’elles. C’est-à-dire 
qu’elle pourra prononcer la première, la formule de salu
tation, et que ces personnes répondront par la formule 
correspondante. Dans les cas ordinaires, la personne la 
moins digne répond, mais ne prononce pas la formule 
initiale. On doit noter cependant que bien des mères de 
jumeaux n ’usent pas de ce privilège, par crainte sans 
doute d ’étonner les témoins qui ne seraient pas au cou
rant du fait, et qui prendraient ces privilégiées pour des 
mal élevées.

b) Bien plus, dès qu’apparaît la nouvelle lune, la mère 
de jumeaux peut appeler, par son nom propre, son beau- 
père, sa belle-mère, et les autres personnes de la même 
génération, enfreignant ainsi impunément l’interdiction 
que nous avons signalée ailleurs (chap. VI, n° 47-50).

IV. La succession des enfantem ents.

26. Le premier enfantement se dit ubülïza, et la femme 
qui a donné le jour à son premier bébé s’appelle ilïza, 
au pluriel amàlïza. Le deuxième enfantement se dit



ubuheta, et la mère, en ce cas, s’appelle imhëte. Le troi
sième enfantement se dit ubuhétüre, et la mère est alors 
imhétüre. Ces dénominations ne concernent que la pure 
succession des naissances, abstraction faite de toute autre 
considération, par exemple ayant tra it à l ’âge de la mère 
ou à l’intervalle jeté entre les événements heureux du 
foyer.

27. a) Dans cet ordre d ’idée, l ’enfant qui naît le 
premier de sa mère (ubülïza), se dit impfüra. Le deuxième 
et le troisième enfant seront respectivement appelés 
ubuheta et ubuhétüre ; y  âvütse ubuheta =  il est né deu
xième ; y  âvütse ubuhétüre =  il est né troisième.

b) Toutes ces dénominations se disent des enfants par 
rapport à leur mère ; seul l ’aîné sera envisagé comme 
impfüra par rapport à son père.

28. Lorsque la femme atteint l’âge d ’environ 40-45 
ans, elle est appelée ijigïja, au pluriel amajigïja; cet âge 
approximatif de ijigïja peut durer jusque vers les 
50-55 ans. On ne peut le déterminer qu’en se basant sur 
l’aspect physique de l ’intéressée ; or cet aspect extérieur 
dépend de plusieurs facteurs : une femme maladive ou 
prolifique vieillit plus vite qu’une autre moins sujette à 
ces facteurs.

b) Après les 55 ans, la femme devient umugöre üküze 
=  une femme assez âgée. Dès les 60-65 ans, elle est umu- 
kêcüru =  une vieille.

29. a) Notons, en passant, que le terme umukê- 
cüru — vieille, n ’offusque pas les Rwandaises et qu’il 
peut être plutôt un titre recherché. A un enfant, dont 
la mère est une femme de 40-45 ans, on posera la 
question : Umukêcüru wäwe ameze âte? littéralem ent : 
la vieille maman tienne se porte comment ? — Par cette 
formule, l’interpellateur honore cette femme comme



matrone vénérable. La formule umukêcüru wàwe a le 
sens de : ta  vénérable mère.

b) Il est entendu que, dans ce cas, le mot umu
kêcüru ne peut être directement adressé à la même 
femme ; mais il pourra être employé en s’adressant direc
tement à une femme âgée, ayant atteint le stade désigné 
par ce mot. On pourra donc dire : Mukêcüru, ntiwâ- 
ndângira inzira : littéralement =  Vieille, ne pourrais-tu 
pas m ’indiquer le chemin ? — Dans le contexte culturel 
précis, le terme « vieille » renferme la nuance de vénéra
tion pour le grand âge de la personne interpellée. On 
l ’appellera également nyögóküru =  grand’mère, dans 
les circonstances analogues, sans l ’offusquer, au con
traire.

30. a) Le septième enfant se dit nyàndwi =  septième, 
nom commun qui peut lui être imposé de fait. Si cette 
naissance a lieu du vivant de ses 6 aînés, on dit que la 
mère s’est ornée de la septaine =  yâshe indwi.

b) Le verbe kwâsa, employé ici au parfait (yâshe), 
pourrait induire certains en erreur, du fait qu’il existe un 
verbe homophone du langage courant : kwâsa =  fendre 
du bois. Ce dernier verbe comporte les dérivés ümwâshi =  
le bûcheron ; umwâse =  bûche ; ubwîydse =  la fêlure.

c) Tandis que le verbe kwâsa, employé pour la nais
sance du septième enfant, a un sens religieux, sacré. Ses 
dérivés sont d ’un ordre différent :

1° Le substantif umwâsiro =  décoration accordée au 
guerrier qui abat le septième ou le neuvième ennemi, expi
ré sur le champ de bataille. On sait que cette distinction 
se nomme également umudênde — cloche, à cause des 
grelots dont elle se compose.

2° Le verbe dérivé kwdsira =  décorer un tambour dy
nastique pour le septième ou neuvième roi étranger dont il 
est orné de dépouilles (90).

(•“) En ce qui concerne les distinctions accordées à certains guerriers et 
aux tambours dynastiques, cf. le Code des instit. polit., art. 188-197.



d) La mère qui donne le jour à son septième enfant 
est donc considérée comme une héroïne dans un ordre 
différent. Elle a atteint le nombre sacré, sans que la mort 
ait endeuillé sa joie maternelle. Cet événement est célébré 
par un cérémonial religieux, analogue à la décoration 
dite collier de la septaine.

31. Le nombre huit n ’est pas sacré. Mais le huitième 
enfant porte le nom commun de Nyäminäni (le huitième). 
Certains le portent comme leur nom propre, sous cette 
même forme, ou un peu modifié, comme Kanâni — le 
petit-huitième, ou Minäni — les huitains.

32. Le nombre neuf, comme le nombre 7, est sacré. 
Le neuvième enfant est Nyabyënda (le neuvième) dont 
la forme ne souffre pas modification, tout comme dans 
Nyàndwi (septième). Si les parents décident de l ’imposer 
à leur enfant comme son nom propre, il le portera tel 
quel.

33. a) Le dixième enfant, au Rwanda, ne s’accom
pagne d ’aucune signification que je sache ; il en va autre
ment au Burundi, où il porte le nom commun de bûcümi 
(le dixième). Par contre, le onzième enfant au Rwanda 
porte le nom de misägo =  le supplément.

b) Ces noms, pour être valables, rappelons-le encore 
une fois, supposent que tous les aînés sont en vie. Dans 
ce cas, en effet, les enfants sont inkülikïrane — succes
sions ininterrompues. Si l ’un des enfants meurt, son aîné 
et son cadet ne sont plus inkülikïrane ; on dira : hagâtï 
hâcïye ündi =  un autre a passé entre les deux ; sous-enten
du : mais il n ’est plus en vie.

34. a) Le dernier enfant de la famille est umühérërezi 
=  celui qui clôt le déroulement, la marche. Ce terme 
peut-être cependant relatif : il peut arriver que le mühé- 
rërezi perde son rang par la naissance d ’un autre.



b) Le tout dernier enfant de la mère, se dit bucüra. 
Après lui, sa mère n ’enfantera plus jamais. On dit que 
pareil enfant, avant de sortir du sein maternel, y dépose 
un brin d ’excrément.

c) Il est évident que la mère peut en arriver à son tout 
dernier enfant, alors que son époux n ’en est pas au même 
stade. S’il est polygame, sa plus jeune femme peut 
continuer à lui donner d ’autres enfants. Le dernier enfant 
de son père, est appelé nkünkumuye-isâho — j ’ai complè
tement vidé le sachet (de la fécondation).

V. La filiation et l ’adoption.

35. a) Nous avons, déjà fait allusion (Chap. VII, 
n° 18) à certains principes suivant lesquels sont détermi
nées les règles de la filiation. Les enfants d ’une femme 
ont pour père l’homme qui a accompli le cérémonial du 
mariage sur leur mère (soit en premières, soit en secondes 
noces), aussi longtemps que l’union matrimoniale n ’a pas 
été révoquée.

b) L ’union matrimoniale est considérée comme ré
voquée, lorsque la femme a été définitivement répudiée =  
giisënda (chap. X II, n° 14) ; ou bien, lorsque la femme a 
quitté d ’elle-même son domicile, et que son mari a récla
mé et obtenu le remboursement des gages =  gükwôrâ- 
nura (ibid., n° 15). Dans les deux cas, il n ’y a plus entre 
les deux conjoints, le lien coutumièrement légal du ma
riage.

c) En dehors de ces deux cas, le mari reste le seul 
époux légal et père des enfants que la femme pourrait 
avoir, non seulement à la suite de relations coupables 
occultes, mais encore avec des hommes qui l ’auraient 
épousée en secondes noces. Ces nouveaux époux en effet 
n ’ont pas payé les gages coutumiers, car le père de la 
coureuse ne peut en demander à personne, pour une



fille dont les gages du premier mari n ’ont pas été rem
boursés. En conséquence, c’est se comporter en simple 
amant occulte, que d ’épouser une femme dont le 
premier mari n ’a pas reconnu la séparation définitive.

36. a) Nous avons déjà vu (chap. VI, n° 44) qu’une 
veuve qui reste dans le foyer de son mari défunt, enfante 
sous le couvert de ce dernier, quelles que soient les cir
constances de relations coupables cultivées par elle.

b) Il serait superflu, en conséquence, d ’insister sur les 
enfants nés d ’adultères, sous le toit du mari légitime. Ils 
appartiennent à ce dernier, sans aucune forme de contes
tation, ni de réclamation quelconque.

37. a) Les principes que nous venons de résumer, 
nous perm ettent de conclure que l ’unité du sang au sein 
de la famille (chap. III, n° 14 sq.), dans la structure 
hamitisée du Rwanda, se base aussi bien sur la génération 
naturelle, que sur la volonté du groupe, qui s’incorpore 
des éléments étrangers. Il suffit que le groupe accepte, 
en son sein, tel individu déterminé, et que cet individu 
accepte toutes les conséquences de cette intégration dont 
il est l ’objet, y compris particulièrement l’intérêt du 
sang (ibid .).

b) L ’adoption de certains enfants, tels que les bébés 
faits prisonniers avec leurs mères en expéditions guer
rières (chap. III, n° 23) ou les enfants trouvés, se fondait 
sur ce principe. Leur père adoptif les mariait, leur oc
troyait le huitain comme à ses autres enfants : il en 
faisait vraiment les siens.

c) Dans la même ligne, un homme qui n ’a pas d ’en
fant, et risque de mourir déraciné (chap. X II, n° 48, a), 
reçoit de ses frères un fils qu’il adopte, qui devient son 
héritier ; cette donation d ’un fils se dit gücîkûra — con
jurer le déracinement. Pareil enfant ne prend plus part 
au deuil mené à la mort de son père naturel, car il est



devenu le fils exclusif de son père adoptif. Lorsque ce 
dernier mourra, son fils accomplira toutes les cérémonies 
funèbres (chap. X II, n° 61 sq.), et complétera toutes 
les démarches, y compris, éventuellement, l ’annonce 
officielle, à la Cour, du décès intervenu. Car le roi consi
dérera le fils adopté comme étant véritablement l ’enfant 
de celui qui l ’a enveloppé de sa paternelle bénédiction.

VI. L’éducation de l ’enfant.

38. L’éducation initiale des enfants appartient à leur 
mère. Il n ’est pas rare d ’entendre à ce sujet le jugement 
des Rwandais : une jeune fille étourdie, aussi bien avant 
qu’après son mariage, un jeune homme peu initié aux 
comportement de son propre cercle social, tout cela est 
attribué en général à la négligence ou à ' l’incapacité de 
la mère, laquelle doit initialement éduquer ses enfants 
dans ce domaine. Il y a certaines acquisitions qu’il est 
impossible de faire, au point de vue attitude culturelle, 
au point de vue mentalité ou agissements, manière de se 
tenir et de converser, une certaine tournure de langage en 
son cercle social, si on n ’a pas sucé tout cela avec le lait 
maternel. L ’intéressé doit être à même de constater au 
fur et à mesure des circonstances, qu’il est bien armé en 
tous ces domaines, sans savoir depuis quand il y a été 
initié. Tandis que si l’on doit s’y exercer soi-même, 
ab ovo, alors il est trop tard, car ce sera toujours de 
l’appris. Il y aura toujours des traîtres-lacunes.

39. On aime à rappeler la différence, très souvent 
constatable à souhait, qui existe entre les enfants édu- 
qués initialement par leur propre mère, — à condition 
qu’elle soit une femme forte, — et ceux éduqués, au 
même stade de la vie, par des servantes. Ce dernier cas 
se réalise trop souvent chez les chefs, chez les grands du



pays. Dans la vie, les enfants initialement éduqués par 
leur mère sont plus hommes : ils ont un idéal dans la 
vie ; ils sont en conséquence plus pratiques et plus endu
rants. La persévérance dans l ’effort ordonné à l’obten
tion de leur fin, et l ’équilibre des qualités humaines, en 
font des hommes de valeur. Quant à l ’enfant initié à la vie 
par une servante quelconque, il manque d ’abord de pré
ordination : ses réactions intérieures n ’ont jamais été 
éduquées en fonction de son rang social, vu que la ser
vante n ’est pas du cercle. Sans caractère, ni perspicacité, 
ni courage, il est attiré par les bas instincts des plaisirs. 
Aussi répète-t-on souvent l’adage : Uburëré büruta
ubuvüke! =  L’éducation dépasse de loin le rang de 
naissance !

A. La jeune fille au foyer et avec se s  com p agn es.

40. On peut dire qu’à partir de l’âge de 8 à 10 ans, 
seule la jeune fille reste entre les mains de sa mère. Elle 
rend service dans la mesure où elle le peut, mais surtout 
elle est progressivement initiée à la tenue, à l ’entretien 
du ménage. On ne peut ici détailler tous les éléments mis 
à contribution dans cette tâche d ’éducation au foyer ; 
car nous devrions logiquement faire intervenir des as
pects culturels, économiques et autres, ne relevant pas 
du sujet que nous traitons.

41. Bien plus, la jeune fille à partir de l’âge d ’environ 
15 ans, est de la catégorie dite ümwängä-vu ; c’est 
l’éveil de la coquetterie, stade marquant l’époque de la 
puberté. A partir de ce moment, sa mère n ’est pas la 
seule à l’éduquer ; les règles de la pudeur interdisent 
aux parents d ’instruire leurs enfants touchant les choses 
sexuelles. D ’où la jeune fille subira l ’influence de ses 
compagnes de la localité. Si elle ne montre pas beaucoup 
de zèle à les fréquenter, sa maman l’y exhortera réguliè



rement : Tu es une sotte ! Pourquoi ne fréquentes-tu 
pas les autres jeunes filles ? (chap. V, n° 4).

42. Les jeunes filles de chaque localité, en effet, forment 
une espèce de groupe, un genre d ’association ; elles s’en 
vont en troupe, d ’ordinaire dans l ’après-midi, pour 
chercher du gazon qui servira de litière tapissant les 
cases bien tenues. D ’autres fois, elles passeront certaines 
journées à confectionner des nattes de jonc. Elles s’en iront 
également cueillir des tiges de papyrus dont l’écorce 
fournira du matériel de vannerie. Elles passeront d ’autres 
moments à composer des chansons et à danser au rythme 
de leurs réalisations musicales. Mais toutes ces randon
nées servent à un autre but que chacun sait et qu’il est 
inutile de préciser davantage : elles vont se livrer à la 
pratique qui les prépare au mariage. Par suite de cette 
pratique, qui doit commencer déjà au stade de prépu
berté, les jeunes filles développent artificiellement leurs 
organes sexuels, de manière à atteindre la mesure voulue 
vers les 18 à 20 ans (91). La maman, étant donné qu’elle 
ne peut pas informer son enfant, la force à fréquenter 
les autres filles, afin qu’elles l ’initient à cette pratique.

43. a) Trop tardivement commencée, cette pratique 
ne produit aucun effet sur le développement envisagé de 
l ’organe. Or l’échec en cette affaire signifierait que la 
jeune fille négligente ne pourra guère plaire à celui qui 
l ’épousera. Ceci explique souvent la rupture précoce de 
ménages dans ces cas où rien d ’apparent ne laisserait 
deviner le motif du conflit. Le mari qui, pour l ’ordinaire, 
n ’en dira pas un mot, congédie sa jeune femme, parce

(•*) Mgr L. D e p r x m o z ,  vicaire apostolique du Rwanda, a donné un exposé 
sur la nature et les fins de cette pratique, ainsi que sur sa moralité. L'exposé 
est accompagné de directives pastorales, adressées aux prêtres du Vicariat, 
pour leur indiquer la ligne de conduite à tenir en cette matière extrêmem ent 
délicate. Cf. Théologie et pastorale au Rudnda, n» 1, sept. 1946, pp. 3-12.



qu’elle ne s’est pas préparée au mariage, en fréquentant 
les autres jeunes filles.

b) C’est aussi le motif pour lequel les parents de la 
jeune fille s’opposent ordinairement au mariage précoce 
de leur enfant ; ils diront : « C’est une enfant trop jeune 
encore ! » Ils ne céderont, en ce cas, que si les parents du 
jeune homme pressé auront donné explicitement la ga
rantie que le « manque de préparation » au mariage, dû 
non à la négligence, mais à la précocité des fiançailles, 
n ’occasionnera pas de conflit.

c) En ce cas, la jeune femme peut continuer la pra
tique en question, même après le mariage, mais elle ne 
pourra alors s’y livrer qu’assise sur une serpette, ce qui 
est censé préserver la vie du mari. Il est à remarquer, en 
effet, que le mariage consommé met fin à la dite pratique ; 
s’y livrer inconsidérément, serait un acte porte-malheur, 
pouvant provoquer la mort de l’époux.

44. Les 'jeunes filles nubiles =  inkümi, d ’une même 
localité, lorsqu’elles sont du même rang social, forment 
une véritable association, dont le but est de solenniser 
les mariages de leurs compagnes. Les parents ne peuvent 
s’opposer à ce que leur fille soit convoquée et s’en aille 
prendre part aux cérémonies nuptiales. Celle qui man
querait à ce devoir s’en repentirait au jour de son propre 
mariage : aucune jeune fille de la localité ne viendrait 
l’escorter. Ce serait la pire des hontes, car le fait montre
rait ainsi publiquement que la jeune fille est d ’un carac
tère peu sociable, n ’ayant jamais réussi à vivre en amitié 
avec les jeunes filles de son âge, comme le demande la 
coutume (chap. VI, n° 2).

45. D ’autre part, les jeunes filles sont renseignées, en 
ce qui concerne le comportement vis-à-vis du mari, par 
leurs compagnes nouvellement mariées. Une jeune femme 
reste, en effet, en contact avec ses compagnes d ’hier et



celles-ci recueillent une somme disparate d ’expériences 
provenant de leurs aînées, sur la vie conjugale qui les 
attend. Bref, si la jeune fille est en principe entre les 
mains de sa mère qui doit l ’éduquer et l ’initier à la tenue 
du ménage, les éléments les plus déterminants de cette 
éducation dépendent surtout du groupe local de ses 
compagnes, encore filles comme elle, ou déjà mariées.

46. a) On comprendra facilement combien impor
tante sera l’influence de ce groupe sur telle jeune fille, et 
sur sa vie future en son propre ménage, si elle a la chance 
d ’être mise en contact avec des filles et des jeunes mariées 
sérieuses, femmes fortes, soucieuses d ’en faire une femme 
heureuse ! Leur influence peut corriger ou améliorer 
l ’éducation initiale du foyer. Si au contraire, le groupe est 
dominé par une mentalité moins bonne, moralement 
malfaisante, l ’éducation initiale donnée au foyer sera 
affectée en conséquence, suivant le tempérament de cha
cune et le degré d ’influences contraires qui s’exercent 
sur elle de par ailleurs. C’est ici un réseau de facteurs 
dont la complexité n ’échappe à personne.

b) Si nous montons ensuite sur le plan du foyer, ne 
perdons pas de vue qu’après le mariage de la jeune fille, 
un époux éclairé peut influencer, éduquer sa femme et 
réparer en quelque sorte les torts antérieurs. Tout comme 
un mari sans expérience peut influencer sa femme en sens 
contraire.

47. Notons enfin, que la mère instruit soigneusement 
sa fille des différentes coutumes et pratiques supersti
tieuses, et de diverses formes de divination ! Ne 
doit-elle pas veiller sur la santé et le bien-être de son mari 
et de ses enfants, en les enveloppant d ’une sollicitude 
qu’ils ne sont pas à même de saisir dans toute son am
pleur ? L’homme ne songe aux consultations divinatoires 
que de temps en temps : l’âme masculine est d ’une in-



souciance proverbiale ! Quand on se vante d ’être coura
geux, on n ’est pas hanté par la peur du danger ! Quant à 
la femme, elle n ’est pas sujette aux vantardises de ce 
genre, lors même qu’elle est réellement courageuse. Elle 
est toute amour pour son époux et pour ses enfants ; aussi 
doit-elle agir en conséquence dans un monde où l’inter
vention des esprits et la menace des forces supra-sensibles 
guettent le sort des humains. La mère de foyer doit 
veiller : c’est à elle que s ’adresseront, avec succès d ’ail
leurs, les devins de toutes nuances, y compris les griots 
et surtout les griottes, et particulièrement si celles-ci 
sont passablement âgées !

48. La jeune fille, grandissant aux côtés de sa mère, 
est ici initiée non seulement par les discours, mais surtout 
par cette méthode en quelque sorte démonstrative. Sa 
mère lui obtiendra de ces opérateurs une série de char
mes, aussi bien sous forme de potion que d ’amulettes, 
de gestes symboliques et de formules magiques destinés 
tous à capter infailliblement le cœur du jeune homme qui 
viendra se fiancer à elle. Mais si la maman s’occupe ainsi 
du sort de sa fille, elle ne s’oublie pas : elle se procure éga
lement des filtres destinés à retenir pour elle seule 
l’affection de son époux. Sa fille n ’ignore pas ce secret, 
puisqu’elle doit aussi savoir s’en servir à son tour, 
lorsqu’elle aura fondé son foyer. De cet ensemble résulte 
un complexe de crédulité extrême concernant le monde 
supra-sensible davantage chez la femme que chez 
l’homme. Il n ’est pas rare d ’entendre dire : « En fait de 
croyances et de pratiques religieuses et magiques, les 
hommes ne savent que des bribes apprises de leurs 
femmes. Celles-ci, étant jeunes filles, consacraient le 
meilleur de leur temps à s’y former auprès de leur mère, 
en fonction de leur futur mariage. N ’est-ce pas à la femme 
qu’incombe le devoir d ’être la providence du foyer sur 
tous les plans ? »



B . Le jeune garçon au foyer : le p assé  revit dans l ’in tim ité .

49. Arrivons-en maintenant à l ’éducation du garçon. 
Chez les Hamites, il existe une série de vocables destinés 
à désigner l’âge du garçon. Ces vocables cependant, quoi
que provenant de la vie pastorale, ont une valeur plus 
étendue et peuvent être employés même dans le cas de 
n ’importe quel enfant. Entre 1 et 3 ans, l’enfant est 
incüke — sevré. Entre 4 et 6 ans, il est au stade : 
ükûlïkira abândi mû nyäna — qui accompagne les autres 
(enfants) à la garde des génisses. De 7 à 9 ans, il est 
ûmwâna üragira inyâna =  enfant qui garde les génisses. 
De 10 à 14 ans, il est : ûmwâna wïlilïza =  enfant qui peut 
garder les vaches (toute la journée).

50. Dès que l’enfant a l’âge de raison, sa maman s’en 
occupe vraiment, mais sous un autre angle que pour la 
jeune fille. Examinez par exemple comment elle lui donne 
du lait ou de la nourriture ; elle le soumet à tan t de céré
monies en cours dans la société de son cercle social. Si 
l’enfant agit autrement, la maman ne laisse pas passer 
la chose ; elle racontera également des histoires, des inci
dents désagréables dont Untel a été la victime, parce 
qu’il avait agi de telle manière dans la société ; parce 
qu’il avait avancé inconsidérément telle parole. C’est une 
somme d ’impondérables en soi, mais qui donnent à 
l’enfant une initiation progressive et sans effort à l ’appré- 
tiation de la vie, à l ’idéal social de son cercle, de son 
milieu naturel. Il arrivera une époque où l’enfant prendra 
contact avec le monde extérieur, et il se trouvera dans un 
milieu connu, dans une société dont il saisit et exécute 
parfaitement le jeu général. Tout cela est l’œuvre initiale 
de sa mère.

51. Il existe également un autre aspect de l’éducation, 
surtout en milieu hamite. Lorsque l ’enfant a fait une



promenade, et qu’il rentre au foyer, sa mère lui demande 
la relation complète de sa randonnée, tout ce qu’il a pu 
observer, les personnes qu’il a rencontrées, les paroles qui 
lui furent adressées. Dès que l ’enfant a terminé son 
rapport, alors sa mère le félicite, l ’embrasse et lui 
donne, en guise de récompense, certaines douceurs que 
l ’enfant aime. Les fois suivantes l ’enfant fera davantage 
attention et s’habituera ainsi à observer, à coordonner 
tout ce qu’il voit, afin d ’en donner un rapport plus 
logiquement disposé. Il arrive également qu’il y ait con
cours, en ce domaine, entre plusieurs enfants, ce qui 
attise leur émulation.

52. Il en va de même, lorsque le foyer a pu héberger 
un troubadour ou un conteur quelconque. On écoute bien 
les déclamations, et le lendemain soir les enfants sont 
invités à reconstituer les récits. Ici, évidemment, le rôle 
est présidé par le père des enfants, car les bardes ne sont 
pas invités par la mère de foyer. L’enfant qui a réussi 
mieux que les autres à reconstituer le récit, reçoit les 
félicitations de son père, qui l ’invitera à boire quelques 
gorgées à sa propre gourdette. Quant aux enfants qui n ’ont 
pas réussi, le père leur adresse un dédaigneux « espèce 
d ’idiots ». Soyez bien sûr que si la fois suivante passe 
encore un barde, tous les enfants seront très attentifs et 
réclameront eux-mêmes, de leurs parents, la faveur de 
répéter ce qui a été raconté.

53. Notons une autre matière d ’éducation qui a son 
importance dans la mentalité de l ’enfant devenu adulte : 
les traditions familiales. En général, chaque Rwandais, 
quel que soit son milieu, connaît sa généalogie, celui-ci 
moins, celui-là plus. On y ajoutera en plus, dans certains 
cercles de la société, l ’histoire de sa famille. Son père et 
ses oncles, durant des entretiens intimes, répètent ce 
qu’ils ont appris de leurs parents, au sujet de la vie anté



rieure du groupe. Sous tel règne, leur ancêtre fut ami de 
tel autre personnage, ascendant de tel groupe donné ; ils 
se donnèrent mutuellement des vaches et furent des 
alliés fidèles. D ’où une tradition amicale = ubuzâre, qui a 
persisté chez leurs descendants. Si l ’un des membres 
de ce groupe est en difficulté, notre famille doit le secou
rir, lui prêter son concours, sous quelque forme que ce 
soit.

54. a) Par contre, sous tel règne, notre parent Untel 
a demandé une épouse à X, ancêtre de tel groupement ; 
mais l’épouse lui fut refusée : elle fut donnée à Y, et fut 
la mère de telle famille. A cause de cet acte marqué de 
malveillance, d ’inimitié caractérisée, entre les descen
dants de X et nous, il existe une tradition d ’attitude ina
micale =  ubwêhe. Lorsque se présente l ’occasion de leur 
nuire, notre groupe n ’y manque pas. C’est ainsi que l’un 
de nos grands oncles Untel, fit perdre à l’un des petits-fils 
de X, un procès retentissant où sombra sa fortune bovine. 
Le pauvre homme avait accepté notre parent comme 
témoin, parce qu’il ignorait lui, que son ancêtre refusa 
une épouse à notre famille ; mais nous ne pouvons pas, 
nous autres, oublier ce fait.

b) Lorsque nous étions jeunes, et que nous fûmes en
rôlés dans telle compagnie de la Cour, nous y rencon
trâmes des jeunes gens, de la descendance de X : nous 
n ’entretenions pas avec eux des relations d ’amitié.

55. En ce moment, l ’enfant qui écoute toutes ses 
histoires, enregistre à son insu la matière de son futur 
comportement vis-à-vis de certains groupes sociaux, selon 
qu’ils lui furent décrits comme ayant une tradition ami
cale =  ubuzâre, ou une tradition inamicale =  ubwêhe. 
Il a retenu ces faits du passé : lorsqu’il s’agira de se fian
cer à une fille (chap. V, n° 16), le discours rituel des mi- 
sàngo retracera ces histoires de tradition amicale. Si par



contre le groupe aux rapports de tradition inamicale 
vient un jour lui demander une épouse (parce qu’il 
n ’existait pas chez ce groupe les mêmes motifs de retenir 
l’ancien refus), alors notre homme savourera le plaisir 
de leur payer enfin le refus jadis essuyé par son ancêtre. 
Il leur refusera lui aussi une épouse désignée par les 
oracles divinatoires, dans l’intention d ’influencer en mal 
l ’avenir du jeune homme qui prétendait devenir son 
gendre.

56. Tel homme tombe-t-il dans le malheur, dépossédé 
par ses supérieurs (chap. XI, n° 46 sq.), ou bien son 
troupeau ayant été foudroyé ? Non seulement ses pa
rents et amis avoués rivaliseront de générosité pour re
constituer son cheptel, mais encore les gens auxquels 
il ne songeait pas, de tradition amicale l ’inviteront 
d ’eux-mêmes : « Comment, cher ami ! tu  as eu ce mal
heur, et tu  n ’as pas pensé à venir me demander ma quote- 
part de reconstitution du cheptel perdu ? Lorsque tu  
viendras toi-même m ’en parler, je te donnerai une gé
nisse. Mais en attendant, prends donc celle-ci ! Ce n ’est 
pas à toi que je la donne, mais à ton arrière-grand-père 
qui a fait à mon arrière-grand-père le don d ’une très belle 
vache après une peste bovine qui avait complètement 
détruit la fortune de mon ancêtre. Tu n ’y pensais sans 
doute pas, mais nous ne l ’oublions pas, nous autres ! » 
(chap. XI, n° 52 sq.).

57. Un autre aspect de cette influence qui s’infiltre 
dans l’esprit réceptif de l’enfant, est la préparation des 
procès. Pour quelqu'un qui n ’a jamais vécu dans les 
milieux que nous décrivons, la souplesse des Rwandais 
dans la discussion, et surtout dans les procès, restera 
inexplicable. Il y avait une série d ’exercices pratiques, 
du moins chez certains groupes. Il se faisait ainsi que tel 
individu devenait un spécialiste, parce que, très fort en



la connaissance des lois, il avait excellé dans la tactique 
et le maniement d ’une dialectique éblouissante, à force 
de s’y exercer.

58. Il y avait des procès vrais dont on préparait les 
plaidoiries en commun ; mais il y avait également des 
procès fictifs, que l’on imaginait pour s’exercer à argu
menter. E t les enfants étaient invités à y assister. 
Lorsqu’ils étaient assez initiés, ils pouvaient même assu
mer le rôle de plaideurs, de juges ou d ’assesseurs. Le cas 
était très clair pour tous les participants à la joute : 
« Toi X, tu as 30 vaches. Moi Y, je te prends 14 vaches, 
affirmant que je te les ai données par contrat de servage. 
Si je t ’en laisse les 16 autres, c’est parce que tu  les as 
acquises par d ’autres voies ; ceci n ’est qu’un prétexte 
pour feindre devant les juges l’objectivité de mon action. 
Maintenant, tu  peux porter plainte et nous allons plai
der ! »

59. Dans ces joutes, l’enfant s’exerce doublement ; 
d ’abord au point de vue judiciaire, et ensuite au point 
de vue de l’éloquence, du raisonnement. Telle parole 
prononcée inconsidérément, donne lieu à des analyses 
qui acculent l ’imprudent parleur à rester muet. E t l ’en
fant qui y assiste s’initie à cette attitude générale de 
prudence dans les paroles, qui déconcerte l ’étranger non 
initié à cette mentalité. Lorsqu’on va parler, en certaines 
circonstances, il faut être absolument sûr que sa parole 
est absolue en elle-même et ne peut donner prise à un 
enchaînement ultérieur. Ou bien si cette parole est sus
ceptible de s’enchaîner à d ’autres idées, celui qui parle 
doit avoir prévu une équivoque ou une direction indiffé
rente à donner à ses paroles, de sorte qu’il aura toujours 
une échappatoire valable.

60. a) Tous ces exercices, toutes ces influences di



verses s’opérant dans le milieu où l’enfant prend cons
cience de sa vie commençante, constituent un complexe 
inextricable de ferments, dont est façonné la vie psy
chique qui se précise en lui. Cet ensemble explique égale
ment la psychologie familiale (je ne dis pas du foyer). 
Chaque famille (Umulyângo) a son comportement parti
culier, très caractérisé et connu de tout le monde ; 
(chap. XI, n° 34).

b) «Vous êtes lié à un Untel, membre de telle fa
mille ? » vous demandera-t-on ; « Eh bien, attendez-vous à 
ceci et à cela dans telle circonstance de vos relations ! »

c) « Untel va plaider ? Oh ! cela va de soi ! Dans la 
famille, c’est devant les tribunaux que se déroule la vie 
normale de leur monde ! Lorsqu’ils ne plaident pas, ils en 
deviennent malades ! »

d) «Vous êtes ami de X, ennemi mortel de son cou
sin Y ? Un bon conseil : ne prenez pas parti pour votre 
ami X. Dans leur famille, pareils conflits sont des inci
dents de la vie courante. Mais gare à vous si vous mani
festez une attitude quelconque d ’hostilité à l’égard de 
l’un des adversaires ! Ils oublient immédiatement leur 
propre conflit, comme par enchantement, et ils se liguent 
contre vous ! »

61. Toutes ces constatations sont en général exactes ; 
le groupe pris dans son ensemble a été fort bien observé 
par le public : il doit y avoir ainsi, à la base de l ’éducation 
familiale, des éléments communs de tradition, qui fa
çonnent la mentalité de toute la famille. Tel individu, 
pris à part, peut constituer apparemment une exception, 
à cause des influences extérieures auxquelles il a été 
soumis, mais si vous le replacez au sein de son groupe, 
vous constatez justement que l’exception, souvent par
tiellement telle, ne fait que confirmer la règle.

62. Ajoutons ici une exception qui peut se produire



dans cette éducation. Il peut arriver que le rôle de la mère 
soit prépondérant dans l’influence exercée sur les enfants. 
En ce cas, l’enfant grandira et se confirmera dans la 
mentalité propre à la famille de sa mère. Le fait de con
tracter le comportement de la famille maternelle, se dit 
ubukurura-mwëko. Du verbe gukurura =  traîner derrière 
soi ; et du substantif umwëko =  ceinture féminine (ser
vant à serrer autour des reins le vêtement des femmes 
mariées). Le mot composé : ubukurura-mwëko a le sens 
général de qualités ou défauts qui se sont accrochés à la 
ceinture de la mère, lorsqu’elle s’en allait fonder son 
foyer.

63. a) Prépondérante ou non, l’apport de la famille 
maternelle modifie réellement et même fatalement la 
mentalité familiale de chaque groupe. Le rôle de la mère, 
qui pose les fondements de la vie sociale de son enfant, 
ne se limite pas simplement à l ’éducation culturelle, au 
comportement propre à tel cercle donné dont relève le 
foyer. La femme arrive avec son propre complexe de 
mentalité, constituant sa vie psychique, et c’est par ce 
complexe qu’elle influence son enfant. Toutefois, si l ’in
fluence de la mère n ’est pas trop prononcée dans les com
portements de l ’enfant devenu grand, on ne parlera pas 
de ubukurura-mwëko.

b) Ce terme et la réalité qu’il exprime, quoique com
portant une nuance péjorative, peuvent parfois consti
tuer la meilleure issue dans l’éducation de l’enfant. Loin 
d ’en rougir, il en sera fier si l ’apport de sa famille m ater
nelle s’est affirmé en qualités.

64. Tout ce qui vient d ’être dit se rapporte, en prin
cipe, à tous les enfants, à quelques races et à quelque 
milieu qu’ils appartiennent. Toutefois, chaque milieu, 
au sein de chaque race, éduque ses enfants d ’une manière 
proportionnée à ses idéaux et à ses moyens, dans le cadre



de son cercle social déterminé. Ces éléments d ’éducation, 
quoique applicables à tous, seront tantô t plus poussés, 
tantô t moins accentués, au stade qui nous occupe, sui
vant la situation sociale réelle de chaque foyer, considéré 
dans l ’apport traditionnel de la famille, aussi bien du père 
que de la mère. L’apport traditionnel est plus détermi
nant que la situation sociale du foyer, cela est évident. 
Ainsi un nouveau riche, sera pour lui-même une 
espèce d ’anomalie, si sa position actuelle n ’est pas 
encadrée par un ensemble d ’éléments positifs et d ’élé
ments aussi impondérables, qui lui perm ettent de s’in
tégrer dans des cercles sociaux lui convenant, et d ’édu- 
quer ses enfants dans le cadre de sa nouvelle situation.



CHAPITRE XI

LA VIE DU FOYER DANS SON MILIEU SOCIAL

1. Nous venons de décrire la vie du foyer, en fonction 
de l’éducation initiale des enfants. On comprendra facile
ment que c’est ici le même chapitre qui continue sous un 
autre titre. Tout d ’abord, l’éducation du garçon n ’est pas 
qu’initiale : elle doit se continuer dans un autre cadre 
plus vaste et plus compliqué que nous allons essayer de 
concrétiser. Ensuite, le chapitre IX, en décrivant le 
renforcement socio-familial à tous les échelons, n ’a pas 
touché au foyer. Or il se fait que l’institution qui 
renforce le foyer est la même que nous allons voir 
achever l’éducation du jeune homme, et constituer même 
l’un des éléments les plus déterminants en éducation 
rwandaise.

I. Le contrat de servage. — Le servage terrien.

2. Cette institution du Rwanda mérite d ’être soigneu
sement décrite, car elle constitue un fait social de premier 
ordre. La publication d ’une monographie antérieure aura 
pu servir à démontrer que ce contrat de servage n ’était 
certes pas la seule organisation en ce domaine. Si bien 
des auteurs ont parlé de cette institution, nous devons 
reconnaître que leur jugement était fatalement faussé 
par l’ignorance des organisations politiques de l’armée 
sociale et de l’armée bovine qui contrebalançaient le 
contrat de servage.



3. D ’autre part, dans la monographie à laquelle je 
viens de faire allusion, je désignais cette institution sous 
la dénomination de contrat de servage pastoral. On re
marquera que j ’ai abandonné ici le terme «pastoral». 
Le motif en est que, en tâchant de systématiser les don
nées, je me suis aperçu d ’un fait nouveau : à côté du 
contrat de servage pastoral, il existe le contrat de servage 
terrien. D ’où il résulte que la dénomination générique 
doit être : contrat de servage, tandis que les termes de 
pastoral et terrien indiqueront la détermination spécifi
que.

4. Dans la zone où est en vigueur le système dit 
Ubukônde =  défrichage de la forêt, nous avons vu 
(chap. V III, n° 7), que le roitelet accorde des lopins de 
terre cultivés ou cultivables, à des solliciteurs étrangers à 
la famille dont il est le patriarche. Nous avons également 
vu que ses subordonnés parents, peuvent installer des 
étrangers sur leur propriété du Bukönde (ibid., n° 8), et se 
constituer ainsi une main-d’œuvre sûre et permanente. 
Ces solliciteurs investis de lopins de terre cultivables sont 
appelés Abârêtwa, au singulier Umûrètwa. Entre les des
cendants de ce dernier et ceux de son maître s’établit 
ainsi un système de relations hiérarchiques, qui peuvent 
se perpétuer, de génération en génération. Il n ’y a, 
pour le descendant du Mûrêtwa, qu’un seul moyen de 
devenir lui-même propriétaire Mukônde : c’est qu’un 
défricheur, au lieu d ’abandonner sa propriété, la lui 
vende, puisque la propriété Ubukônde garde tous ses pri
vilèges, aussi longtemps que le défricheur ne l’a pas aban
donnée. Son successeur, dûment investi avant le départ 
du défricheur, acquiert lui-même la condition de défri
cheur (chap. V III, n°12, a). Voilà, en résumé, le contrat 
de servage terrien.



II. Le contrat de servage pastoral: Ubuhäke.

5. Abordons maintenant le contrat de servage pastoral. 
Comme pour le Mürëtwa, le contrat ici est un engagement 
volontaire, par lequel une personne, appelée umukëza, 
au pluriel abakëza, vient se recommander à une autre 
personne d ’un rang social plus élevé. Mais au lieu de 
solliciter un lopin de terre, le mukëza veut obtenir l ’in
vestiture de quelques têtes de gros bétail.

6. Le cérémonial exige que personne ne vienne se re
commander lui-même à son futur maître. Pour les mettre 
en contact : gusohoza =  recommander, littéralement : 
faire arriver, il faut qu’un homme déjà connu du futur 
maître, l ’un de ses serviteurs ou non, intervienne. Cet 
intermédiaire qui présentera le mukëza, s’appelle umu- 
sóhöza =  entremetteur. Le cérémonial de présentation 
est assez simple : l’entremetteur prend le futur maître à 
part, lui annonce qu’il a un protégé à lui présenter. Il 
appelle le futur serviteur et le présente : « Le voici, dit-il ; 
puisque son cœur l ’a tourné vers vous et qu’il vous a si 
estimé qu’il a décidé de se recommander à vous, vous 
ne manquerez pas de lui payer cette confiance en com
blant ses vœux : Üzâmukïzc : fasse le ciel que vous l’enri
chissiez !

7. Cette cérémonie achevée, le nouveau protégé de
vient umukëza effectif : un serviteur-postulant. Il peut se 
faire qu’il soit présenté, s’étant accompagné d ’une cruche 
de boisson choisie. Il peut se faire également que cette 
offrande vienne ultérieurement et même se répète, du
rant le temps où il est en observation. Car le maître com
mencera par éprouver son postulant, pour voir le genre 
de services qu’il pourra rendre. S’il s’agit d ’un homme à 
l’esprit alerte, de bonne mémoire et de bonne logique,



il sera un précieux messager. S’il s’agit d ’un Muhütu 
fruste, très dévoué certes, mais peu initié aux finesses de 
certains milieux où évolue la vie de son maître, on peut 
en faire un domestique, ou attendre de lui certaines 
prestations manuelles. Si le recommandé est encore en
fant, ou un jeune homme d ’agréable aspect, son maître 
peut lui confier le sachet à tabac =  uruhago, au pluriel 
imhago et sa pipe =  inkönö y ’itâbi, au pluriel inkönö 
z’itâbi, littéralement : marmite à tabac.

8. Le postulant était umukêza le premier jour et durant 
peut-être la semaine suivante. Mais cette dénomination 
qui souligne la récente présentation, sera vite délaissée. 
Dès que l’entourage du maître est déjà habitué au nou
veau venu, et qu’il s’agit d ’un postulant sérieux, il est 
appelé umuhänge, au pluriel abahängc — serviteur non 
encore investi. Ce mot se rattache au verbe guhängäza, 
qui signifie : être en attente d ’aller se désaltérer, en par
lant des vaches.

9. Le postulant devient umugdrâgu, au pluriel abagâ- 
râgu, dès que son maître =  ’shêbuja (littéralement : 
son père-de-service) lui a octroyé une vache. Cette pre
mière vache obtenue est appelée ïnkâ y ’igïti, au plu
riel ïnkâ z’ibïli. La signification étymologique en est : 
vache du bois ; peut-être par allusion à telle branche 
verte de certains arbres ou arbustes dont sont munis 
les investis, pour conduire leur fief bovin chez eux.

10. Les circonstances de l ’investiture sont très sim
ples : le chef de foyer en a conféré d ’abord avec sa femme ; 
ils ont décidé de consacrer le contrat par l’octroi d ’une 
vache, car le postulant donne pleine satisfaction. A un 
moment donné, des serviteurs arrivent avec une vache 
qu’on leur a ordonné d ’amener. Le chef de foyer est assis 
sur son siège dans l’entrée de sa maison ; les serviteurs



présents se tiennent dans la cour précédant la case. 
Puis le maître appelle le postulant par son nom et lui 
dit : « Voilà la vache que je vous donne ! »

11. a) Immédiatement tous les assistants se lèvent, 
arrachent des feuilles et brindilles de ficus poussant le 
long de la palissade, et viennent les déposer sur les pieds 
du maître, en déclamant des odes guerrières. Ils expri
ment ainsi les remerciements au nom de leur collègue 
investi (chap. V, n° 19). Ce dernier a lui-même accompli 
le geste, en déposant, aux pieds de son maître, quelques 
feuilles que l ’un de ses collègues lui a données.

b) Le nouvel investi profitera du premier instant libre 
pour se glisser délicatement auprès de la femme de son 
maître, afin de la remercier. Il sait, en effet, que sans elle, 
le maître n ’aurait rien décidé. Notons, en effet, que les 
postulants épuisent tous leurs efforts au service de la 
femme, sachant qu’elle fera décider l’investiture plus 
sûrement, et plus rapidement.

12. a) De cette première vache obtenue, le bénéfi
ciaire doit faire cadeau à sa mère ; au titre de ïnkâ 
y ’ümügôngo =  littéralement : la vache du dos, parce que 
les Rwandaises portent leurs bébés au dos. Le bénéfi
ciaire doit rentrer chez lui, pour gücyüra umünyâfu; 
du verbe gücyüra =  faire entrer ; et du substantif umü- 
nyâfu =  branche fraîchement coupée, ou tige d ’un ar
buste quelconque ; par allusion au cérémonial auquel 
nous avons fait allusion (n° 9) suivant lequel la vache 
était acheminée vers l ’habitation de l’investi. La signifi
cation réelle du mot, évidemment, n ’a pas d ’autre sous- 
entendu que le fief bovin obtenu.

b) Une fois la vache arrivée chez le bénéficiaire, ce 
dernier, s’il est marié, accomplit l’acte conjugal dit 
kwäkiraumiinyäfu =  agréer l ’obtention du bénéfice bovin. 
S’il n ’est pas marié, ses parents accomplissent cet acte.



13. a) Un second bénéfice, par opposition à ïnkâ 
y ’igïti, se dit guheta — investir une seconde fois.

b)  Toutefois, les bénéfices isolés peuvent être collecti
vement désignés par la dénomination ïnkâ z ’ibïti, par 
opposition au bénéfice massif de tout un troupeau. Dans 
ce dernier cas, on dira que le bénéficiaire yârémëwe — 
on a créé en sa faveur. Ces dernières distinctions ont 
cours en milieux d ’armées bovines (92).

III. Les intérêts socio-fam iliaux dans le cadre de ce contrat.

14. Nous ne devons pas ici nous arrêter à l’aspect 
économique de ce contrat, vu le sujet dont traite cette 
monographie. Nous n ’en soulignerons que le seul aspect 
socio-familial. Il est évident qu’un serviteur =  umugâ- 
râgu (l’engagé par contrat de servage), intéressera, de 
deux façons différentes, le patron qui l ’investit. Si le ser
viteur est un Muhütu, ses services répondent aux besoins 
économiques de son maître. Tandis que si le serviteur 
est un Mutütsi, il sera un instrument d ’influence, dans 
le domaine social et politique.

15. Un Hamite qui se recommande à un autre plus 
fort, en effet, ne vient pas m ettre sa simple personne au 
service de son maître. Il a lui aussi très souvent ses 
propres Bagàrâgu. En tous les cas, il traîne derrière lui 
un réseau d’alliances aux visées d ’ordre politique. Tel 
groupe donné de Batütsi, nous l’avons exposé brièvement 
plus haut (chap. IX , n° 24), s’enchaîne à une ramification 
plus ou moins puissante d ’alliés, ayant comme but de 
leur association, leur renforcement réciproque dans la 
vie politique !

16. a) Que recherche le Muhütu qui vient se recom-
(83) A. K agame, Le Code des inst. polit., art. 227 sq., pp. 88-91.



mander en contrat de servage pastoral ? Il veut certes 
obtenir quelques têtes de gros bétail ; mais il y  a encore 
plus : il vient se chercher un patron, dont la nature se 
définit par la signification du nom qui le désigne :

Première personne : dâtd-büja =  mon-père-de-service 
(et notre-père-de-service).

Deuxième personne : ’shô-buja — ton-père-de-service 
(et votre-père-de-service).

Troisième personne : ’shë-buja =  son-père-de-service 
(et leur-père-de-service).

b) Il faut noter que si le terme umugärägu traduit 
bien : lié par contrat de servage, l’opposé ne peut pas être 
’shëbuja; cette forme n ’est vraie qu’à la troisième per
sonne. Jen e  peux pas dire : mon ’shëbuja, ni ton ’shëbuja. 
Nous nous retrouvons en face du même terme avec sa 
nuance tout à fait particulière (chap. IV, n° 43 sq.).

17. En se recommandant à son maître, le mugdrägu 
sait bien qu’on attendra de lui n ’importe quel service. Il 
devient l ’homme à tout faire, au service de ce foyer dont 
il a obtenu le bovidé désiré. Mais en compensation, il 
attend le soutien, en domaines variés, de la part de son 
maître. En plus de la vache obtenue, on ne saurait déter
miner exactement les subsides accordés sous forme de 
vivres, de vêtements, de houes, au fur et à mesure que le 
serviteur en aura besoin. Il appréciera la bienfaisante 
influence du contrat intervenu, surtout en cas de mal
heurs dans son foyer : on ne peut s’imaginer ce qu’était 
un serviteur fidèle, devenu comme un membre du foyer.

18. a) Quant à la protection que le mugdrägu pouvait 
attendre du ’shëbuja, il faut noter qu’il y avait égale
ment le chef d ’armée (chap. IX, n° 41) qui avait la fonc
tion de protéger ses subalternes. Or n ’importe quel 
mugdrägu que l ’on puisse s’imaginer, était, en plus de son



contrat, un subalterne de quelque chef d ’armée (93). Il en 
résulte donc que si le maître en contrat de servage pou
vait protéger son serviteur, il n ’était ni le seul, ni le prin
cipal à s’acquitter de ce devoir.

b) C’est pourquoi il importe de relever ici l ’usage que 
bien des auteurs ont fait de l’axiome : îm bwd ntïtînyi- 
rwa ïmikâka, itïnyirwâ shëbuja =  le chien n ’est pas re
douté pour ses crocs, mais il l ’est à cause de son maître. — 
Nous devons rappeler que la signification réelle du pro
verbe ne coïncide pas exactement avec l’application qu’on 
a voulu lui imposer.

Le contenu formel de ce proverbe embrasse cette vérité 
universelle : Qui s’attaque à un subalterne, provoque 
ainsi son supérieur ! — Cette vérité est applicable aussi 
bien au maître d ’un chien, qu’au chef d ’armée ; au maître 
en contrat de servage, qu’au père qui défend sa femme 
ou son enfant. Il est de plus applicable à n ’importe quel 
cas analogue, même en dehors de la culture rwandaise. 
On ne peut donc en limiter l’application à la seule institu
tion de contrat en servage, sans en fausser en quelque 
sorte le sens véritable. Cet axiome se complète par un 
autre dont l ’application est identique : Ükûbïse imbwä 
âba dshäkä shëbuja =  qui frappe un chien, provoque 
ainsi son maître.

19. Que recherche un Hamite qui vient se recomman
der en contrat de servage ? On se tromperait, en croyant 
que quiconque vient se recommander à un plus fort que 
lui, le fait nécessairement pour obtenir des vaches. Un 
Hamite possédant des centaines de vaches va placer quel
ques-uns de ses enfants auprès de chefs, socialement plus 
élevés. Il est évident qu’il ne recherche pas tan t les 
vaches, ni même la protection dont nous venons de 
parler. En fait de protecteurs, il ne peut en manquer :

(°3) Ibid.,  art. 13, b  p. 21 ; e t  subsidiairem ent : art. 71-72, p . 38.



riche en bovidés, il est certainement connu et personne 
ne se perm ettrait de l’attaquer inconsidérément.

20. Mais ce qu’il a en vue, c’est surtout m ettre dans 
l ’embarras ses propres supérieurs, et parer à tout danger 
de destitution préjudiciable. Puisqu’il a beaucoup de 
vaches, il a beaucoup d ’envieux ; beaucoup de gens 
seraient heureux de s’emparer de ses dépouilles. Or, un 
accident de ce genre est si vite arrivé dans le Rwanda 
ancien, lorsqu’une clique puissante s ’est mise en tête 
d ’en trouver ou d ’en fabriquer. Une délation savamment 
concertée crée un désaccord grave entre l ’intéressé et tel 
supérieur dont dépendent les bovidés. Si le supérieur est 
unique, la saisie est complète : aucuné vache ne sera 
exceptée, puisque toutes relèvent de cette unique auto
rité.

21. Or il en va autrement, si l ’intéressé s’est recom
mandé lui-même, ou a placé ses enfants, auprès de plu
sieurs maîtres. Dès que l’un d ’eux entre en conflit avec lui 
et prétend reprendre ses vaches, immédiatement le subor
donné convoque ses autres maîtres pour l ’assister et 
sauvegarder la partie du gros bétail qu’il a reçu d ’eux.

22. Prenons en exemple le nommé NGABO ; il a 30 
vaches, parmi lesquelles 12 sont de la catégorie appelée 
vaches du Roi ; c’est-à-dire propriété personnelle, 
dont il ne peut être dépossédé que dans quelques cas 
déterminés, très rares. Le reste de ses bovidés, à savoir 18, 
ont été obtenus du chef X. Or ce chef est entré en conflit 
avec NGABO : étant donné que ce dernier possédait 
déjà d ’autres vaches, le chef X ne peut pas agir à sa 
guise : il doit porter l ’affaire devant le tribunal compé
tent. Mais NGABO qui ne veut pas nier, alerte son chef 
d ’armée, nommé Y. Celui-ci doit assister au procès. 
NGABO l’a informé du fait que les vaches du Roi,



placées sous la direction de l’armée sont 23 ; de la sorte, 
son maître en contrat de servage, qui devait reprendre 
18 vaches, sera peut-être content d ’en recevoir 7 seule
ment. Le chef d ’armée affirme que les vaches de son 
ressort sont 23, et NGABO le reconnaît. Il ne sera pas 
difficile de trouver un témoin bien instruit (voir chap. 
IX, n° 44-46), qui confirmera la chose.

23. Ce partage de vaches en deux catégories, celles 
dites du Roi et celles obtenues par voie du Buhäke, se dit 
gucïsha igikïngtsho hagâti ; du verbe gücïsha =  faire 
passer ; puis du substantif igikïngisho, au pluriel ibi- 
kïngisho =  pot en bois dans lequel on trempe le kaolin 
servant à oindre les tétines des vaches après la traite 
matinale, pour les protéger contre les mouches ; enfin 
de l’adverbe hagâti =  entre au milieu. — Faire passer 
au milieu le pot à kaolin =  m ettre d ’un côté la part du 
roi (propriété inaliénable), et d ’un autre côté la part 
revenant au maître en servage pastoral.

24. Comme on le voit donc, en ce cas, le chef d ’armée 
a été complice : NGABO a caché des vaches sous son 
autorité. Mais l’inverse serait également vrai ! Supposons 
que NGABO se soit rendu coupable de certaines fautes 
politiques, par exemple, s’il a refusé de prendre part à la 
prestation de la palissade royale, ou de répondre à la 
mobilisation. En ce cas, la part de ses vaches dites du roi 
doit être saisie. Il en détient 12 sur 30. Que va-t-il faire ? 
Il va alerter son maître en servage pastoral, le nommé X. 
Il lui suggérera que le cheptel de son ressort totalise 
25 vaches, au lieu de 18. Le partage étant fait, NGABO 
est libéré de son chef d ’armée, que par surcroît, il a 
frustré !

25. Pensez-vous que cette opération terminée, NGA
BO va rester dans la situation aussi simplifiée ? Pas du



tout : il serait alors en danger. Il cherchera le moyen de se 
recommander discrètement à un autre grand personnage, 
en vue de se ménager toujours une échappatoire, un moyen 
de cacher ses vaches et de les protéger contre une saisie 
totale. Voilà le point central que cherche, en général, le 
Hamite qui a l ’air de solliciter une protection dont il n ’a 
pas grand besoin.

IV. L’éducation com plétée dans le cadre de ce contrat.

A. Chez le sim ple patron de servage.

26. Considérons m aintenant le rôle de cette institution 
dans l’éducation complémentaire à laquelle elle donne 
lieu. E t précisons que tout individu aspirant à être quel
qu’un dans la société, et par conséquent à être proprié
taire vacher, se constitue, dès son enfance, umugârâgu 
de quelqu’un (94). C’est dire qu’en pratique, la majorité 
des Rwandais s’engageait de bonne heure dans les liens 
de ce contrat.

27. Voici donc le jeune garçon, âgé au moins de 10 ans, 
qui est recommandé à son futur maître. La plupart du 
temps, il est placé auprès du maître de son père ; il ne fait 
donc que remplacer ce dernier, qui en profite pour vaquer 
librement à ses affaires. Ainsi l’enfant, tout en séjournant 
pour son propre compte, auprès de son maître, sauve
garde en même temps les intérêts de son foyer. En ce 
nouveau milieu, il est obligé de s’adapter à ses nouveaux 
camarades et de composer avec les autres serviteurs, 
même parfois plus âgé que son père. Or ces circonstances 
ne sont pas indifférentes : il y a un comportement de

(•*) Ceci soit dit évidemment du vieux Rwanda que nous décrivons. La menta
lité actuelle de mes compatriotes est aux antipodes de cette ancienne conception 
de la vie. Chacun veut être indépendant dans sa propriété individuelle.



règle, dans la société, vis-à-vis de personnes qu’on ren
contre, suivant leur âge. E t l ’enfant qui n ’a pas été obligé 
de mener la vie en ces milieux ne saura pas y évoluer 
plus tard  avec aisance et tact.

28. En plus de ces contacts obligés, l ’enfant doit 
recevoir une occupation particulière. Sera-t-il affecté à 
la garde des troupeaux ou au service domestique ? 
Chaque fonction a certes ses avantages. La fonction ce
pendant la plus profitable est énoncée par l ’adage : 
’Shôbuja ügükünda agushyira ku ruhago =  Un patron 
qui t ’aime, t ’assigne son sachet à tabac. Il faut com
prendre cette sentence qui a l’air de ne suggérer rien de 
profond. Le sachet à tabac (uruhago), cela veut dire la 
fonction de porte-pipe, qui accompagnera son patron 
partout où il se rendra. Va-t-il visiter un ami ou un autre 
personnage de son rang social ? Le porte-pipe est son 
compagnon inséparable. Se rend-il auprès de son propre 
patron ou à la Cour ? Son porte-pipe s’attache régulière
ment à ses pas.

29. Ce serviteur, auquel on ne fera attention que 
lorsque son patron réclamera du tabac, observe tout, 
écoute tout ce qui se dit. Il assiste ainsi au déroulement 
de la vie sociale, propre au cercle de son maître. La for
mation qu’il s’assimile éclatera de temps en temps, 
lorsque les gens de la haute société discuteront certains 
sujets en sa présence. Une réflexion très juste, un beau 
mot décoché au bon moment, une réplique judicieuse ou 
très fine attireront l’attention des témoins étonnés ! 
Comment est-ce possible ! diront-ils ; n ’aurais-tu pas, 
par hasard, avalé personne d ’autre qui, de ton intérieur, 
s’exprimerait par ta  langue ?

30. On dira de pareils éduqués : yègamiye inzügi =  
il s’est appuyé contre les cloisons ! — La formule est une



locution technique, dont on se sert dans les circonstances 
narrées. Les cloisons dont il s ’agit sont celles appelées 
justement inzügi, au singulier urügi, dont la ran
gée, dans la case, coupe la vue en face de l’entrée. Les 
serviteurs sont assis dans la partie accessible au public, 
entre cette rangée et l ’entrée. Tandis que leurs maîtres 
causent de l’autre côté des cloisons, dans la pièce plus 
intime. Les serviteurs assis et appuyés contre les cloisons, 
s’instruisent sans en avoir l’air, en écoutant parler leurs 
patrons, à l ’instar de professeurs. D ’où la formule : Il 
s ’est appuyé contre les cloisons ! C’est ainsi une méthode 
d ’éducation explicitement reconnue et dont les effets 
sur l’ensemble de la société sont incalculables.

31. Revenons à l’adage : Un patron qui t ’aime, 
t ’assigne son sachet à tabac. Non seulement le porte-pipe 
acquiert cette éducation, cette initiation à la vie sociale 
en cours dans les cercles supérieurs, mais encore il entre 
effectivement en contact avec un monde varié. Le sachet 
à tabac est certes la propriété de son maître, mais il 
appartient pratiquement à tous ceux de ses amis, et aux 
personnages d ’un rang plus élevé qui daigneront lui 
marquer leur faveur en lui demandant du tabac. E t le 
porte-pipe, auquel tout ce monde fait progressivement 
attention, s ’habitue et se familiarise avec ses person
nages. Que demain quelque difficulté surgisse entre lui 
et son patron, ou que ce dernier ne semble pas attentif 
à satisfaire toutes les ambitions du mugârâgu observa
teur, le voilà bien armé pour tenter sa chance ailleurs. 
Il n ’ira plus certainement faire sa cour à un patron égal 
à celui qu’il vient de quitter ; il montera plus haut : 
il ira se recommander au patron de son ancien maître 
ou à quelque autre de rang plus élevé. Il deviendra 
ainsi le collègue de son ancien maître. — Un patron qui 
t ’aime, t ’assigne son sachet à tabac.



B. Chez le chef d ’arm ée.

32. Nous venons d ’analyser le cas d ’un serviteur 
s’étant fait recommander en vertu du seul contrat de ser
vage. Arrivons-en maintenant au cas où la recommanda
tion s ’effectue dans le cadre de l’armée sociale. Le jeune 
homme qui se présente n ’est plus un simple serviteur : 
c’est un Hamite, destiné au service guerrier. Il est enrôlé 
dans une compagnie soit chez le chef d ’armée, soit chez 
le roi. Il pourra recevoir ïnkâ z ’ibïti (n° 13, b) consacrant 
le contrat engagé, ou bien des vaches au titre de récom
pense qui n ’entrent pas en ligne de compte pour le 
Buhäke. Le nouveau milieu dans lequel l ’enfant vient 
s’intégrer, les exercices auxquels il est soumis, la m enta
lité dont son esprit doit être imprégné, tout cet ensemble 
a une influence profonde dans l ’éducation du jeune hom
me. Aussi reconnaîtra-t-on, sans aucune difficulté, dans 
les relations courantes, une personne qui aura été enrôlée 
dans une compagnie quelconque, et qui aura été soumise 
à tous ces exercices. Pareil individu a une manière de 
juger, un comportement général, marqué au coin d ’une 
formation plus ordonnée, plus poussée.

33. Or, un autre phénomène se manifeste, du fait de 
l’enrôlement de ces jeunes gens dans les compagnies 
guerrières. Ils doivent y séjourner dès l’âge de 12 ans, 
jusqu’à 30 ou 35 ans et plus. Mais le fait d ’avoir été en
rôlé dans une compagnie appartenant à telle armée 
sociale, marque le jeune guerrier d ’une manière spéciale. 
Car chaque armée sociale a un esprit particulier, en ta n t 
que collectivité. Une personne prise à part peut être elle- 
même ; mais à considérer cet individu dans le cadre de 
sa collectivité guerrière, on doit constater une mentalité 
générale, caractérisant ce groupe.

34. En parlant de la mentalité des familles, je me



suis gardé de donner des exemples précis, car on com
prendra facilement que la matière est délicate. Les exem
ples généraux que j ’ai indiqués s’appliquent certes à des 
familles précises, mais je ne pouvais les désigner explici
tement (chap. X, n° 57). Il n ’en est pas de même en ce qui 
concerne l ’armée ; je puis me permettre quelques exem
ples précis, d ’autant plus que ces organisations ne sont 
plus effectivement en activité. Je  note ici les observa
tions, telles qu’elles me furent données :

35. a) Sous Mütära II Rwôgëra, qui mourut vers 
1853, fut créée l’armée Ïnzïrdbwöba (les Sans-peur). 
Cette milice fut formée par la Reine-Mère, qui la fit vrai
ment sienne, même après en avoir investi son jeune fils 
Nkórönko. Ce dernier épousa Murorunkwêre, laquelle, 
à la suite d ’événements qu’il serait trop long de raconter 
ici, devait régner avec son fils Kigeli IV ’Rwâbugili.

b) A l’imitation de la Reine-Mère précédente, Muro- 
runkwëre forma également une milice appelée ïmhà- 
mâkwïca (Massacreurs attitrés) ; en même temps que son 
fils créait sa garde appelée ïngângurdrügo (Assaillants 
d ’avant-garde).

c) Remarquons donc que la nouvelle Reine-Mère 
avait été femme du prince Nkórönko, et par conséquent 
dans l’ambiance de l ’armée Ïnzïrdbwöba. Lorsqu’elle 
devint Reine-Mère, cette milice continua à s’attacher 
à elle ; ce fut parmi ses membres que la Reine-Mère 
choisit les instructeurs de sa propre armée-sociale 
îmhâmâkwica.

d) En même temps, la garde du jeune Roi, ïngângu- 
rdrügo, se trouvait fatalement dans la même ambiance : 
la Reine-Mère exerçait sur elle une grosse influence. Bref, 
les deux nouvelles milices se trouvèrent imprégnées de 
la mentalité déjà en cours au sein de l ’armée Ïnzïrdbwö
ba.



36. Or donc, cette dernière milice fut formée par une 
femme toute-puissante, intrigante au plus haut point, 
et dont la volonté était la loi, pour tout le pays. L’armée 
créée par cette Reine contracta l ’habitude des délations 
et de petits clans hostiles les uns aux autres. E t puis 
(autre aspect de la mentalité féminine), lorsque deux 
personnes ou deux groupes se trouvaient en conflit, 
de petites trahisons s’amorçaient. Des secrets livrés in
considérément aboutissaient à des convocations, à des 
rassemblements où l’on étalait tout, en vue de réconcilier. 
Chose curieuse : ces mêmes personnes, en dehors de leur 
milieu guerrier, devenaient normales et se comportaient 
comme n ’importe quel Mutütsi de leur rang. Mais une 
fois que l’incident était sur le plan de leur milice, alors 
tout changeait de couleur.

37. a) Cette mentalité fut partagée, à des degrés 
divers, par les deux milices qui furent soumises à l’in
fluence des Ïnzïrdbwöba. Mais l’esprit de ces concilia
bules, faisant suite aux médisances, se cristallisa chez 
l’armée Ïmhâmâkwïca. Il est bien connu qu’un conflit 
se produisant à l ’intérieur de cette milice, provoque des 
convocations de comités destinés à écouter les médisances 
qui circulent et à opérer la réconciliation.

b) Quant à l ’armée îngângurdrügo, elle excella vrai
ment dans la délation. On reste étonné, au récit de si 
savantes combinaisons, aboutissant à faire passer un 
innocent pour un grand criminel. Alors on s’explique en 
partie les cruautés du roi qui était devenu le jouet de 
ses malicieux compagnons d ’armes.

c) Il a suffi, un moment donné, que le chef Kabâre, 
acceptât sous ses ordres, un membre de l’armée Ingâ- 
ngurârügo. Au bout d ’un laps de temps très court, le chef 
qui avait été lui-même membre de la garde et en savait 
parfaitement l’esprit, remarqua que sa propre armée 
Uruyânge venait d ’être contaminée. Les guerriers com-



mençaient à s’organiser en délateurs. Le chef comprit d ’où 
venait le vent ; il appela son nouveau sujet, du nom de 
Muvunandïnda : Mon armée vivait en paix, et main
tenant vous êtes venu la contaminer, avec l’esprit de 
délation des Ingângurdrügo ? Que je n ’y reprenne per
sonne : je ne veux pas de cette mentalité chez moi !

38. a) Est-ce à dire que l’armée sociale Uruyânge 
(la Floraison), dont le chef Kabâre voulait éloigner la 
mentalité de délateurs, n ’avait pas, à côté de ses qualités 
collectives, des défauts du même ordre ? Son esprit, sous 
ce point, peut se résumer en cette phrase profonde, que 
l ’un de ses plus illustres membres adressa à son fils :
« Penses-tu que je te considère comme un membre vrai de 
notre armée Uruyânge ? J ’en doute toujours, parce que 
tu n ’as pas encore brûlé quelqu’un et que, se retournant, 
il te trouve le plus empressé à adoucir ses douleurs ! » — 
Vous voyez le geste : un homme vous tourne le dos, 
son attention étant attirée ailleurs. Vous en profitez 
pour prendre un tison enflammé et le lui appliquer très 
prestement au dos ; avant que votre victime ait le 
temps de se retourner, vous avez très vite déposé le tison 
et vous faites l ’innocent ! « Oh ! mon cher ami, vous 
écriez-vous compatissant, qu’y a-t-il ? Oh ! une brûlure ? 
Comment ? Qu’est-ce qui s’est passé ? Permettez-moi, 
je vous en prie, de souffler dessus, de soulager votre « 
douleur ! »

b) Deux membres de cette armée se rencontrèrent, 
il y a quelques années seulement, pour se parler avec 
franchise et se réconcilier. Un vieux de la même milice, 
apprenant le fait, commenta : « Quelle dégénérescence ! 
L’esprit de l’armée ïmhâmâkwlca s’est infiltré chez nous !
A quoi bon ces rencontres qui ne peuvent quand même 
rien arranger ! Lorsqu’on est en conflit, on doit faire sem
blant de ne s’être aperçu de rien ; puis s’il faut se réconci
lier, on se rapproche insensiblement sans avoir rien laissé 
percer, et la situation se normalise ! »



39. L’ armée appelée A bashakamba (le Tourbillon), au 
contraire, se caractérise par l’esprit du beau mot. Un 
homme qui a été éduqué dans son sein se fera remarquer 
par une collection inépuisable d ’anecdotes et de beaux 
mots débités avec références exactes de leurs auteurs ou 
héros du passé. Peu importe que le tra it spirituel pro
vienne d ’anciens membres de leur milice, ou de n ’importe 
quel autre personne, Rwandais ou étranger, noble ou 
roturier. Du moment que le récit est, par quelque côté, 
humoristique, les Bashakamba s’en emparent. Le fait 
est si général dans tout le Rwanda, qu’un agréable 
causeur, dont les propos sont farcis d ’humour, de finesse 
et d ’anecdotes de même couleur, se fait qualifier de 
Mushakamba, même s’il n’en est pas ; on dira : 
Vous faites le Mushakamba. Les chefs d ’autres armées 
invitaient des Bashakam'ba renommés en ce genre, pour 
venir causer avec les jeunes gens de leurs compagnies, 
afin de les initier à ce genre particulier. Un guerrier 
d ’entre les Bashakamba, pris à part, peut avoir sa 
caractéristique personnelle dominante, mais, en tan t que 
membre de cette milice, il est un répertoire plus ou moins 
riche de beaux mots, d ’anecdotes de ce ton et il aura 
toujours un faible pour le beau parler.

40. a) Je n ’en finirais certainement pas, si je devais 
signaler l’aspect dominant propre à chaque armée 
sociale, dans le cadre de l ’ancien Rwanda, et même du 
Rwanda actuel, car tout cela continue dans la même 
ligne. On se tromperait gravement, en pensant qu’un 
contact de 50 ans avec la culture occidentale, et même 
avec la doctrine chrétienne, suffit pour transformer 
entièrement la structure psycho-sociale d ’un peuple aux 
institutions séculaires caractérisées.

b) Voilà donc cet élément supplémentaire qui vient 
modifier l ’éducation initiale que l ’enfant a reçu au foyer. 
Si les jeunes gens en sont plus fortement marqués, les



jeunes filles n ’y échappent pas. Pendant leur jeunesse, 
elles subissent l ’influence de ces éléments, dans leurs 
familles ; une fois mariées, elles ne peuvent échapper aux 
préoccupations fondamentales de leurs nouveaux mi
lieux. C’est un réseau inextricable d ’influences, dont 
l ’éducation de l’individu dépend, dans son milieu concret, 
qui l ’empoigne à tous les stades de son existence, et 
dans tous les événements auxquels il prend une part 
active, ou assiste comme témoin toujours influençable.

V. La résiliation du contrat de servage pastoral.

41. a j  Nous venons de passer en revue les points 
principaux intéressant le Buhäke ou contrat de servage, 
soit à son é tat isolé, soit combiné avec le système de 
l’armée sociale. Nous devons dire un mot, au sujet de 
la résiliation du contrat de servage pastoral. Quant aux 
règles présidant à la séparation d ’avec l’armée sociale 
à  laquelle on appartenait, on se rapportera à l’étude qui y 
fut spécifiquement consacrée (95).

b) Tout d ’abord, si le lien de contrat existe entre telle 
personne et le Roi, le mugdrägu ne peut pas résilier le 
contrat. Notons en effet que résilier le contrat de 
servage se dit kwângâ shôbuja =  te séparer de ton 
maître. Littéralement : haïr ton maître. Or il est impen
sable, dans l ’ancien Rwanda, que quelqu’un puisse faire 
sienne la pensée de haïr le Roi.

42. a) Si toutefois personne ne pouvait résilier ce 
contrat vis-à-vis de la Cour, le Roi ne pouvait pas non 
plus donner son mugdrägu en fief à un autre mugdrägu 
plus fort. Les deux cas : résilier le contrat, ou livrer son 
mugdrägu en fief, ne sont pas défendus seulement par

(98) A. K a g a m e ,  Le Code des instit. polit, du Rwanda précolonial, art. 2-12.



les convenances, mais par une interdiction d ’ordre reli
gieux : kirazira! =  C’est interdit.

b) On remarquera donc ce privilège attaché au con
tra t conclu avec la Cour. Le Roi peut et doit même 
investir les chefs et autres, en leur donnant en fief les 
biens des armées sociales ou des terres dont les revenus 
relèvent de la Cour. Mais un homme qui, volontairement, 
s’est recommandé au régnant dans le cadre du contrat 
de servage, et qui appelle le Roi « Mon-père-de-service », 
ne peut être aliéné !

43. Dans ce cadre, nous devons mentionner ici les 
Bätwa, pour la toute première fois. N ’importe quel Mütwa 
peut certes faire sa cour à tel chef ou à tel Hamite, et ces 
derniers peuvent lui donner des vaches, non seulement 
de boucherie, mais encore* bonnes laitières. Mais ces dons 
ne seront jamais considérés comme une véritable con
sécration du contrat de servage. Les Bätwa, en effet, 
sont les bagdrägu directs de la Cour, lors même qu’ils ne 
s ’y sont jamais rendus. C’est la loi : tout Mütwa est 
d’office serviteur de la Cour, et aucun dignitaire ne peut 
s’arroger le droit d ’exercer sur eux le rôle de patron en 
contrat de servage (chap. I, n° 5).

44. En dehors de ce cas du contrat de servage conclu 
avec la Cour, le murârâgu est toujours libre de quitter 
son patron. Le motif peut être ou que ce dernier se 
montre cassant, ou trop égoïste, dans ses relations avec 
ses clients : ahakà nâbi =  il se comporte en patron in
correct. Il peut aussi arriver que le patron, quoique très 
correct en ces relations avec les clients, soit intimement 
lié à un adversaire de tel mugârâgu. Ce dernier, prévoyant 
que les relations iront s’empirant, à cause de l ’influence 
exercée par son ennemi sur le patron, peut juger plus 
opportun de se retirer.



45. Le fait de résilier le contrat, avons-nous dit, se dit 
kwânga ; mais on dit également kwîmüra =  ne plus fré
quenter son patron. Il s’agit ici de deux termes signifiant 
presque la même pensée. Toutefois le second comporte 
la nuance de séparation pacifique, sans démonstration 
de sentiments hostiles. Ceci se réalise lorsque le cheptel 
du serviteur a été complètement anéanti, et que son 
maître ne lui a pas donné inshümbüshanyo =  vache au 
titre de compensation, destinée à faire revivre le contrat, 
dont l’objet consécrateur n ’existe plus (96).

46. Tandis que si le client se retire, quoique possédant 
encore des vaches reçues de son patron, on dira kwânga. 
Yâmwanganye inka =  Il l ’a haï, tout en retenant les 
vaches. Mais on ne dira pas yâmwimüranye inka. 
D ’où il ressort que le terme kwânga comporte des senti
ments hostiles à l ’égard du patron. Si le client félon possé
dait déjà d ’autres vaches et se trouve être protégé de par 
ailleurs (n° 19 sq.), son patron ne pourra régler le conflit 
que par le recours aux tribunaux. Si, au contraire, le 
patron a été le premier à donner les vaches, et que le client 
dépend entièrement de lui à ce point de vue, il peut 
l’arrêter et l ’obliger à rendre les vaches. Dans le cas où 
le client ferait des difficultés, le patron peut le m ettre à 
la torture dite ingoyi — le lien.

47. Cette terrible torture consistait en ceci : on a tta 
chait une corde au bras, au-dessus du coude, puis le lien 
rejoignait l ’autre bras à la même hauteur, en passant 
au dos. Alors on serrait les deux membres de manière 
que les deux coudes se touchaient. On faisait plusieurs 
tours de la corde, d ’ordinaire en nerfs de bœufs, servant à

(**) Lorsque toutes les vaches obtenues en contrat de servage ont été emportées 
par une peste bovine, ou n’existent plus, par suite de circonstances dûment 
contrôlées par le patron, le mugdrügu n’a plus aucune obligation envers ce dernier. 
Cf. le Code des inst. polit., art. 81, p. 42 et la note 18.



bander l’arc. Pour libérer le prisonnier, les siens n ’épar
gnaient évidemment rien, car cette torture était intolé
rable. On devait du reste détendre les liens après certains 
intervalles, car la torture était mortelle si on la prolon
geait.

48. a) Le chef d ’armée ou son représentant attitré 
pouvait s’opposer à ce que son guerrier subisse cette 
torture ; mais il s’engageait par le fait même à restituer 
tout le gros bétail réclamé.

b) Le patron pouvait également, si la chose était dans 
ses possibilités, saisir le gros bétail en litige, soit par lui- 
même, soit par une troupe envoyée à cet effet. Dans cer
tains cas, les parents du client et ses amis pouvaient 
s’opposer, en armes, à ladite saisie, si le patron était un 
homme de moyenne puissance. Il était toujours préfé
rable pour le mugârâgu d ’acculer son patron à porter 
l’affaire devant les juges (chap. IX, nos 45-46).

49. Notons, en effet, que si le patron réclame, devant 
le tribunal, tan t de vaches, 6 ou 8, le serviteur qui a 
perdu le procès peut lui apporter le nombre exact, mais 
de très mauvaise qualité : on commençait par rassembler 
le plus mauvais bétail de la parenté, puis on s’arrangeait : 
telle belle vache qui aurait dû être remise au patron aban
donné, est échangée contre deux bovidés de mauvaise 
qualité. Si bien que le serviteur poursuivi en justice a vite 
fait de rassembler, par ce procédé, le nombre exigé, et 
retient encore une bonne partie des belles vaches récla
mées. Mais il les cache chez des amis, de manière qu’il 
serait impossible de les retrouver, dans le cas même où 
la justice voudrait les saisir.

50. Nous venons de décrire la saisie en cas de conflit 
très grave. Il y a une autre saisie provisoire, appelée 
kwünura; c’est-à-dire : saisir l ’ensemble du gros bétail,



ou même une seule vache, pour urger l ’exécution de telle 
prestation. Le client vient alors gükômôza — implorer la 
remise du bovidé saisi. Rendre au client le m ontant de la 
saisie, se dit gükômôra. La même démarche peut être 
effectuée par le client dont les bovidés ont été saisis d ’une 
manière en principe définitive : kunyaga — destituer ; 
déposséder.

51. Si le destitué ne dépend, dans ses possessions 
bovines, que du seul patron qui l ’a dépossédé, il doit 
porter le deuil de ce malheureux incident. Il ne se rasera 
ni se coupera les ongles, jusqu’au moment où il aura 
obtenu la vache du feu(97), soit d ’un autre chef auquel 
il se sera recommandé, soit de son patron avec lequel 
il se sera réconcilié. A partir du moment où il aura obtenu 
la vache du feu, m ettant fin au deuil de la destitution, 
alors ses amis lui donneront le cadeau bovin appelé 
inshümbüshanyo. Il arrive de cette sorte, que tel vacher 
qui a été dépossédé de quelques dizaines de bovidés, 
en obtient peut-être une centaine après que la vache du 
feu est venue l’autoriser à recommencer l’acquisition de 
gros bétail. C’était une très belle coutume, comme on 
doit le reconnaître.

VI. Coutumes sociales ordonnées à refaire la fortune 
de la personne destituée.

52. Dès qu’il a obtenu la vache du feu, le destitué va 
reprendre les bovidés qu’il avait cachés : gühishüra =  
retirer de la cachette. Ces vaches que des amis recélaient 
durant les mauvais jours, sont rendues au propriétaire 
sous le faux titre de inshümbüshanyo supplémentaire. 
L’autorité sait parfaitement que personne ne peut

(*’) Ibid ., art. 110, b, p. 51, note '24.



livrer entièrement son gros bétail. Aussi donne-t-il un laps 
de temps suffisant au patron lésé, pour gucuküra =  
rechercher soigneusement les bovidés cachés. C’est seule
ment après l’époque fixée pour cette recherche que 
l ’ex-serviteur obtient l ’autorisation de se procurer la 
vache du feu et d ’obtenir les vaches dites inshümbüshanyo.

53. Il faut noter que c’est un devoir sacré parmi les 
Hamites, de recéler les vaches d ’un homme traqué par la 
justice, même royale. Ce devoir est tellement sacré, qu’il 
arriva au roi Kigeli IV ’Rwäbugili, grand-père de l ’actuel 
Mütära III, l ’aventure suivante, que je voudrais donner 
exemple. Ce monarque, en conflit avec l’un de ses grands 
dignitaires, le déposséda de ses vaches et en fit fief au 
nommé Muhïndangiga, fils de Rwàmwëju. Le destitué se 
trouvait dans une situation très critique : il ne pouvait 
facilement cacher quelques vaches. Il lui vint une idée 
magistrale : prenant le Roi à part, il lui fit cette confi
dence : « Votre décision est définitive, mes vaches ne sont 
plus à votre disposition, puisque vous les avez déjà 
données à celui qui doit bientôt les exiger et les prendre. 
Mais maintenant, je m ’adresse à vous comme à un Ha
mite compréhensif, non pas comme au Roi qui m’a 
destitué ! Je  dois vous avouer qu’il m ’est actuellement 
impossible de cacher quelques vaches, car la sentence 
m ’a surpris complètement. J ’ai dans le voisinage 50 
vaches, et je vous prie de bien vouloir les recéler pour 
moi ! » Le Roi dut accomplir le devoir que le destitué 
lui proposait ; les 50 vaches furent nuitamment amenées 
et mêlées avec les troupeaux de la Cour qui paissaient 
dans les environs. Le nouvel investi, Muhïndangiga, 
s’appliqua à la recherche des bovidés cachés par son pré
décesseur, et le laps de temps qui lui avait été accordé 
toucha à sa fin. Le destitué se présenta au Roi et deman
da que lui fût accordée la vache du feu. Le Roi manda 
Muhïndangiga et s’informa s’il était d ’accord, s’il avait



acquis la conviction que tous les bovidés avaient été trou
vés. Le dignitaire répondit : « Je  crois avoir fait les re
cherches nécessaires. Toutefois, puisque notre homme 
est si pressé, qu’il prête serment au nom du Roi, garan
tissant qu’il n ’y a plus de bovidés lui ayant appartenu 
et restés introuvables !» — Le destitué n ’éprouva au
cune difficulté : « Je n ’ai caché de bovidés chez personne, 
soit Mutütsi, soit Muhütu, soit Mütwa ! Que j ’empoisonne 
le Roi si je mens ! » Le serment ainsi solennellement prêté 
donna satisfaction au nouvel investi, qui autorisa son 
prédécesseur à solliciter la vache du feu. Notre habile 
destitué, comme on le voit, avait l ’air de dénommer tous 
les habitants du Rwanda, chez lesquels il fût possible de 
cacher ses vaches. Mais le Roi n ’était ni Mütütsi, ni 
Muhütu, ni M ütwa; il est Umwâmi. Ce ne fut du reste 
pas la seule fois que ce monarque, répondant aux confi
dences de ses victimes, entrait pleinement dans leur jeu. 
S’y refuser, pour ne suivre que les sentiments de la dis
grâce pesant sur eux, eût été de sa part un manque de 
noblesse. On comprendra par là combien grande était 
l’obligation morale qui pesait sur chaque Hamite en ces 
circonstances. Se refuser à ce devoir, c’eût été se condam
ner à ne pas recevoir le même service, pour soi ou pour 
ses amis, en temps difficiles.

54. Il pouvait arriver que les difficultés soient soule
vées entre le patron et son propre maître, ou même entre 
lui et le Roi. Dans ce cas, quel était le devoir des servi
teurs ? Notons, pour commencer, la différence à établir 
ici entre le mugdrägu et le membre de l ’armée sociale. 
Ce dernier était tenu de se séparer immédiatement de 
son chef guerrier, dès que le Roi prononçait sa déchéance. 
Quant au mugdrägu, il devait vraiment se montrer fidèle 
à Son-père-de-service. Une fois ce dernier destitué, le 
mugdrägu devenait évidemment sujet du successeur, ou, 
s’il ne voulait pas se soumettre, rem ettait les bovidés



dont il était détenteur. Mais dans l’un et l ’autre cas, 
il devait garder une attitude correcte en ce qui concerne 
son ancien maître. Agir autrement eût été dangereux 
pour l’étourdi, qu’on aurait classé comme un homme 
sans reconnaissance ni fidélité de coeur. En se montrant, 
au contraire, discret en ce qui touche son ex-maître, 
il se fait noter comme un homme fidèle, en qui l’on peut 
avoir confiance.

55. a)  Il arriva plusieurs fois que des serviteurs in
fidèles, en voulant plaire aux rois, furent immédiate
ment massacrés. Les cas sont vraiment innombrables. 
Prenons deux exemples les plus spectaculaires sous 
Kigeli IV 'Rwâbugili. Ce monarque venait de proscrire 
une grande parentèle de la famille des Balyînyônza. 
Trois ou quatre grands personnages de ce groupe venaient 
d ’être livrés aux bourreaux. Leurs enfants, dont 2 
sont encore en vie, se réfugièrent chez l’un de leurs 
bagdrägu, dans l’intention d ’échapper à la proscription 
générale décrétée par le Roi. Il suffisait, en effet, d ’a t
tendre peut-être quelques jours seulement et les amis 
de la famille pouvaient obtenir la grâce des survivants.

b) Au lieu de cacher les fils de son maître et leurs cou
sins, le serviteur infidèle les arrêta. Il rassembla ensuite 
toute sa parentèle et conduisit les enfants à Ngeli où 
le Roi tenait sa Cour. A la vue des enfants qu’on venait 
lui livrer, le Roi demanda : « Comment les avez-vous 
arrêtés ?» — « J ’étais leur serviteur, Sire ; lorsqu’ils sont 
venus se cacher chez moi, j ’ai préféré vous obéir et je 
les ai immédiatement arrêtés, pour vous les amener ! » — 
« Si vous aviez été un homme du peuple, sans aucune 
relation avec eux, je vous aurais certainement félicité ! 
Mais maintenant, vous étiez leur serviteur ! J ’ai eu des 
motifs de sévir contre mes serviteurs, leurs pères ; mais 
vous, votre devoir strict était de cacher ses enfants et de 
veiller sur eux, jusqu’à ce que je proclame la pacification



pour les survivants. Vous êtes un homme dangereux : 
si chacun des serviteurs agissait de la sorte, à quoi cela 
servirait-il de se lier des bagdrägu ? En conclusion : je 
déclare la paix aux survivants, et je donne liberté à ces 
enfants ! Quant à vous, serviteur traître, je vous condam
ne à mort, ainsi que tous vos parents ici présents ! »
— Ainsi jugé, ainsi fait.

56. Une autre fois, le Roi venait de déposséder le chef 
Gihâna et donné ses vaches en fief à Gâshâmüra. Ce 
dernier, pour retrouver le plus grand nombre possible 
de bovidés, gagna l’un des serviteurs intimes de son 
prédécesseur, qui savait exactement où l ’on avait caché 
bien des troupeaux. Le traître, en plus des troupeaux 
assez nombreux livrés initialement, venait d ’en faire re
trouver trois autres et prom ettait d ’en faire encore da
vantage. Le nouvel investi était enchanté. Il alla présen
ter son homme au Roi. Le serviteur infidèle se mit à 
genoux devant le monarque, aux côtés duquel se tenait 
le chef Kanyôriyômba. « Oui, Sire, j ’ai déjà fait retrouver 
trois troupeaux, et je pense que je vais en faire saisir 
encore davantage, car j ’étais l ’un des serviteurs pour 
lesquels il n ’y avait guère de secrets ! » Pour toute ré
ponse, le Roi qui tenait en main une javeline, l ’enfonça 
dans le corps du traître et le chef Kanyônyômba l’acheva 
d ’un autre coup de lance. « A-t-on vu pareille aberration ! 
commenta le Roi indigné ; un serviteur intime qui va 
trahir les secrets de ses maîtres ! » Le nouvel investi, 
comme on le suppose, ne fut pas flatté de l ’accueil fait 
à son agent. Mais le Roi faisait ainsi comprendre que ses 
faveurs pour Gâshâmüra, et la disgrâce qui frappait 
son prédécesseur Gihâna, ne pouvaient autoriser un ser
viteur à se comporter en traître à l ’égard de son maître.



VII. Le contrat de servage est-il d ’origine ham itique
ou bàntu ?

57. a) Il nous faut, avant de terminer, nous poser 
la question sur l ’origine de cette institution de contrat 
de servage. Chez les Hamites encore nomades ou semi- 
nomades, au nord-est du Rwanda, le Buhäke rwandais 
est pratiquement inconnu. Un grand propriétaire de 
bovidés chemine avec son troupeau et sa famille, sans 
penser à investir quelques clients qui devraient le secon
der. Il en résulte qu’il s’agit d ’une institution régionale, à 
laquelle le Buründi s’est associé jusqu’à un certain point.

b) D ’autre part, si on jette un coup d ’œil en dehors du 
Rwanda, on constate que le système du contrat de ser
vage terrien se rencontre ailleurs, par exemple dans le 
Bügända. Sans vouloir forcer les données, ni leur con
férer un parallélisme trop déterminant, ne peut-on pas 
penser que le contrat de servage terrien est antérieur au 
pastoral ? Les Hamites envahisseurs n ’auraient-ils pas 
adapté leurs bovidés à l ’institution préexistante, observée 
chez les cultivateurs-défricheurs ?

58. Je  ne veux cependant pas suggérer qu’avant leur 
sédentarisation en nos régions, nos Hamites étaient dans 
les mêmes conditions que les Nomades actuels du nord- 
est du Rwanda. Nous avons, au contraire, des raisons 
de penser qu’ils avaient avec eux des serviteurs en grand 
nombre. Le système suivant lequel le patron se liait alors 
ses hommes, peut avoir été le point de départ de l’adapta
tion, ou aurait introduit dans l ’institution du Buhäke 
des éléments plus ou moins déterminants. En tous les cas, 
étant donné l ’existence du même système sur le plan 
terrien, et cela uniquement dans la zone des défricheurs, 
on ne peut pas s’empêcher de penser que le Buhäke, 
considéré surtout sous l’angle de l’apport économique, 
relève de la culture des défricheurs.



CHAPITRE X II

LA VIE DU FOYER ET SES À-CÔTÉS. 
SON TERME

I. La polygam ie et ses causes.

1. Nous avons décrit, jusqu’à présentée foyer schéma
tisé, en ce sens que nous nous sommes occupé de l’époux, 
de l ’épouse, de leur fils et de leur fille, sans allusion au cas 
éventuel de la polygamie. Il le fallait bien ainsi, car nous 
devions envisager ce dernier cas à part, comme un à-côté 
de la vie conjugale. Contrairement à ce qui semble être 
la règle générale en d ’autres zones de l ’Afrique centrale,
— à supposer que les informations actuelles correspon
dent à la réalité précoloniale, — la polygamie était, dans 
le vieux Rwanda, moins étendue, moins pratiquée, que 
la monogamie.

2. Pour mieux nous entendre, commençons par distin
guer la polygamie simultanée de la polygamie successive. 
Dans le premier cas, un même homme a épousé deux 
femmes ou plus. Tandis que dans le second cas, l’homme 
a épousé une première femme, puis ils se sont séparés, et, 
du vivant de cette dernière, il en a pris une autre.

3. Comme nous l’avons déjà rappelé (chap. V, n° 37), 
la coutume du Rwanda ignorait l ’indissolubilité du ma
riage. Le divorce était donc un incident, parfois désa
gréable, mais jamais irréparable. La femme répudiée 
était libre de se remarier et son mari également. C’était



même, avons-nous vu (ibid.), le moyen dont chacun des 
conjoints disposait pour rompre souvent avec la personne 
qu’il n ’aimait pas, mais qu’il n ’avait pas pu repousser 
dès l’abord sans certains risques.

4. a) Si nous regardons maintenant le cas de la poly
gamie simultanée, nous devons reconnaître qu’elle était 
pratiquée d ’une manière très modérée. Les polygames 
étaient une infime minorité dans la société. Quels étaient 
les motifs avoués de cette pratique ? Ces motifs peuvent 
se ramener aux catégories suivantes :

b) 1° Dans la zone des défricheurs, la polygamie était 
courante ; l ’homme avait besoin d ’une main-d’œuvre inté
ressée à faire prospérer ses affaires. Il travaillait à tour 
de rôle pour ses 2 ou 3 femmes, engageait, à leurs ordres, 
des cultivateurs-bagârâgu (chap. V III, n° 8). Puis il avait 
en général beaucoup d ’enfants, ce qui constituait un 
objectif de premier ordre pour un homme voisin de la 
forêt.

5. a) 2° En dehors de cette zone des défricheurs, 
on pouvait rencontrer des polygames, ayant deux 
femmes. A partir de trois femmes, cela devenait pratique
ment un cas plus rare. En général, si la passion que tel 
homme éprouve pour telle jeune fille ou pour telle femme, 
peut le décider à la prendre pour deuxième ou troisième 
épouse, le motif le plus ordinaire doit se chercher ailleurs.

b) 3° Ou bien la première femme est stérile. Si elle 
se montre une femme forte, experte dans l ’économie do
mestique, son mari ne s’en séparera pas. Elle sera du 
reste la première à lui conseiller de prendre une autre 
femme qui lui donnera des enfants. Comme je le laisse 
ici sous-entendre, l ’économie domestique entre fort en 
ligne de compte. C’est pourquoi une femme qui a donné 
des enfants à son époux, sera répudiée si elle ne sait pas 
gérer le ménage. Ou bien si la femme inexperte a été



désignée comme une épouse-ngübwa (chap. IV, n° 14), à 
laquelle est liée d ’une manière tout à fait spéciale, la 
fortune de son mari, celui-ci ne pourra pas la répudier : 
il prendra une autre femme qui saura bien gérer la for
tune de la parentèle.

6. 4° Il arrive également que le mari épouse une 
seconde femme, pour punir la première, par exemple si 
c ’est une femme peu respectueuse =  in gäre. Lorsque la 
mauvaise humeur l ’aura reprise et qu’elle voudra faire 
des scènes à son mari, celui-ci la laissera en paix et ira 
loger chez l’autre femme. Cette patience du mari se 
basera, évidemment, sur des points de vue d ’importance, 
soit que la femme de mauvais caractère est une épouse- 
ngâbwa, soit qu’elle gère merveilleusement les affaires 
du foyer, soit qu’elle ait des enfants dont personne ne 
s’occuperait si leur mère était répudiée.

7. 5° L ’autre motif de la polygamie sera l’oracle 
des devins, exigeant que l’intéressé prenne une autre 
femme, fonde un second foyer, en l’honneur de tel esprit 
de ses parents (chap. IV, n° 15). Son premier foyer étant 
déjà consacré à tel esprit, le second ancêtre, réclamant 
le foyer, exige donc une autre épouse en son honneur. 
Chez les Hamites, c’est le cas le plus ordinaire qui est à 
la base de la polygamie.

8. 6° A joutons, pour les grands Hamites, la m ulti
plicité de fiefs terriens distants les uns des autres. Pour 
les gérer convenablement, il faut d ’abord une résidence ; 
celle-ci, pour être entretenue, exige la présence d ’une 
femme, qui pourra du reste veiller au meilleur emploi 
des revenus que le propriétaire attend du fief. Ajoutons 
cependant que, dans ce cas, la polygamie peut être appa
rente. A tel fief le dignitaire assigne telle femme qu’il 
épouse, mais elle n ’a pas nécessairement le même rang



que la première femme. Ce sera souvent une fille d ’un 
mugdrägu, qui ne partagera même pas les repas avec 
son mari ; celui-ci sera pour elle bien plus un maître 
qu’un époux. Elle ne sera qu’une femme préposée aux 
affaires du ménage, quoique son maître ait accompli sur 
elle les cérémonies du mariage.

9. a) Les Hamites, du reste, désapprouvaient en gé
néral la polygamie, à cause des conséquences funestes 
qui en dérivaient sur le plan politico-familial. Les enfants 
issus de deux femmes héritent en général des haines de 
leurs mères. Dès qu’ils peuvent se faire du tort, y compris 
l ’extermination par voie de délation à la Cour (chap. IX, 
n° 27, a), ou par inféodation à des partis politiques farou
chement ennemis, ils n ’y manquaient pas. Comme chaque 
Rwandais redoute de mourir sans postérité ou, ce qui 
revient au même, de voir s’éteindre sa famille, par la 
malédiction attachée au sang fraternel versé, la poly
gamie n ’était pas une solution prisée.

b) Je  dois cependant préciser que si tel homme pou
vait épouser deux sœurs, tout changeait d ’aspect. Car 
deux sœurs qui épousent un même mari, continuent à 
s ’en tr’aimer, et leurs enfants en font de même. C’est 
un fait connu et les cas que je me rappelle sont nom
breux.

10. a) Le terme polygamie n ’a pas un autre mot 
correspondant exact en la langue du Rwanda. Amener 
une deuxième femme se dit gühâlïka; littéralement : 
m ettre en opposition. La jalousie propre aux femmes 
d’un même mari, se dit amahâli (dont le singulier 
ihâli ne s’emploie pas en ce sens). On notera que, dans 
les cas ordinaires, le mot jalousie se traduit ishyüli, 
du même radical que amahâli.

b) Les femmes seront mukêba l ’une pour l’autre, et 
au pluriel bakêba, sans le préfixe u au singulier (umu-



kêba) ni le préfixe a- au pluriel (a.bakëba). Les enfants 
issus des deux lits, seront appelés dbänd b’âmâhdli (en
fants des jalousies conjugales). Cette dénomination n ’est 
généralement employée que lorsque l’opposition de deux 
femmes se révèle en leurs enfants.

11. Chaque femme a son propre foyer, indépendant 
des autres femmes, exactement comme si leur mari 
n ’avait fondé que celui-là seul. Si l’une des femmes reçoit 
des cadeaux bovins ou autres, tout cela entre dans la part 
de son foyer. Les enfants de chaque femme ne reçoivent 
d ’héritage que sur les biens de leur mère. Aucun enfant 
donc ne peut prétendre aux biens appartenant à l ’autre 
femme de son père.

12. La femme qui est la favorite de son mari, celle à 
laquelle il témoigne une préférence marquée, se dit : 
inkûndwâkazi (chap. X, n° 5, b), tandis que celle que son 
mari n ’aime pas, qu’il néglige ostensiblement, est appelée 
inyûngwâkazi. Celle qu’il a abandonnée, chez laquelle 
il ne passe plus la nuit, elle est intâbwa — la rejetée, 
l ’abandonnée (96).

II. L’abandon du dom icile et le divorce.

13. a) Une femme mécontente de son mari peut 
quitter le domicile et rentrer chez ses parents ou chez 
des amis de son mari. Cette fugue se dit kwâhilkana ; 
l’initiative a été prise par la femme elle-même. Il n ’y a, 
en principe, rien de grave ; la femme veut peut-être a tti
rer l ’attention de son mari sur le motif du désaccord, 
afin qu’il s’en corrige.

(*8) C’est aux enfants de ces femmes abandonnées que les récits mythiques et 
légendes attribuent une plus grande intelligence, une plus grande perspicacité. 
Ils sauveront leur père dans un moment critique et domineront sur les enfants 
initialement gâtés ; comparez chap. X, n» 39.



b) Le mari ira gûcyüra =  faire rentrer sa femme. Les 
deux pourront s’expliquer brièvement sur les motifs qui 
ont poussé la femme à quitter le domicile ; n ’attendez 
cependant rien de précis, si le motif véritable de la fugue 
a trait à la vie conjugale. Ce sont là des affaires que les 
deux intéressés peuvent traiter entre eux, mais ils n ’en 
parleront jamais à personne. Il se fait donc qu’au cours 
de ces explications, les deux conjoints ne s’accuseront 
mutuellement que de prétextes. Réintégrer son domicile, 
après ladite fugue, se dit gutàha — rentrer.

c) Si le mari est mécontent de sa femme, il pourra 
la congédier =  kümwîrükana (lachasser). Mais ici encore, 
c’est souvent le pendant de ce que nous venons de voir. 
Après un laps de temps convenable, le mari fera les pre
mières démarches pour ramener sa femme au foyer.

14. Le cas le plus grave, c’est la forme de répudiation 
appelée güsênda. Le mari renvoie sa femme définitive
ment. La répudiation s’accompagne de l ’attitude géné
rale du mari, qui donne le bâton de voyage à sa femme =  
kûmüha inkoni, déclarant explicitement qu’elle ne doit 
plus remettre les pieds dans son ancien domicile. Pour 
que le mari agisse de la sorte, il faut que la femme se 
soit rendue coupable de graves fautes réitérées, soit au 
point de vue des mœurs, soit en ce qui concerne la gestion 
du ménage, des biens du foyer.

15. Le point culminant, en ce genre de conflit, consiste 
en la réclamation, par le gendre, du m ontant des gages 
jadis payés au père de sa femme répudiée =  gükwôrâ- 
nura, c’est-à-dire =  reprendre les gages. Les grands H a
mites ne se livrent à cette démarche que pour manifester 
et souligner, d ’une manière spectaculaire, qu’il y a désor
mais entre les deux familles une attitude inamicale.

16. On ne peut cependant réclamer le m ontant des



gages, que si la femme n ’a pas donné au moins un enfant 
à son mari. D ’autre part, on ne peut présenter cette ré
clamation, lorsque les parents de la femme ont déjà donné 
indöngoranyo et remboursé, par des cadeaux en nombre 
égal à ceux offerts par le gendre. Les Bahütu montagnards 
remboursent progrèssivement en prévision de ces cas. 
(chap. V, n° 27).

17. Lorsque la femme est répudiée, elle ne reprend 
rien de ce qu’elle avait reçu de sa famille, en fait de gros 
bétail (chap. VII, n° 27), car tout cadeau qui lui vient 
de ses parents, est fait à son mari.

18. La répudiation pour cause d ’infidélités extra
conjugales suppose, chez le mari et chez la femme, des 
aspects particuliers en ce domaine. Certains hommes sont 
très jaloux, particularité exprimée par le verbe gufüha. 
Ils ne souffrent pas que leur femme soit accessible à 
quelqu’un d ’autre. Ce qui ne signifie, évidemment pas, 
que ces hommes jaloux soient des modèles de chasteté 
conjugale. Dans bien des cas on constate, au contraire, 
que le degré de cette jalousie correspond à un désordre 
déchaîné en cette matière.

19. D ’autres hommes, au contraire, poussent l ’indiffé
rence en cette matière jusqu’à donner leur femme à tel 
ami, à tel parent. De sorte que ces personnes peuvent 
entretenir, avec la femme, les relations extra-conjugales. 
Si ces amis ont donné le même droit au mari de leur amie, 
vis-à-vis de leurs propres épouses, on dit : bâhânye ïngo =  
ils se sont entre-donné les enclos. Il pouvait arriver que 
plusieurs hommes agissent ainsi en groupe, de sorte 
que leurs femmes respectives étaient chacune à la dispo
sition de chacun des amis.

20. a) Chez le mari jaloux, cela va de soi, la femme 
était impitoyablement répudiée, si elle s’était permis



de le tromper. Quant à la catégorie des moins jaloux, la 
femme était répudiée pour le même motif, surtout 
lorsqu’elle se méconduisait avec des amants d ’un rang 
social inférieur, dans le cas des Hamites.

b) Il arrivait, en effet, chez des femmes adonnées à 
la boisson, qu’elles se liaient d ’amitié même avec leurs 
serviteurs. Commettre l ’adultère se dit güsâtnbâna, dans 
les cas ordinaires. Mais commettre l ’adultère avec la 
femme de son maître, se dit külya ibyàhi ; du verbe külya
— manger; et du substantif ibyàhi, au singulier icyâhi : 
peau tannée de certains animaux, dont on se servait à 
l ’instar de drap de lit. L ’infidélité à ce degré ne se pou
vait plus supporter et la coupable était honteusement 
répudiée.

III. Les m alheurs inhérents à l ’état de jeune fille.

21. En ce qui concerne les enfants, deux espèces d ’in
cidents étaient possibles, dans ce cadre de la moralité 
au sein du foyer. Nous avons eu, à plusieurs reprises, 
l’occasion de souligner combien la virginité de la jeune 
fille est une chose sacrée dans la famille rwandaise. Si, 
en ce qui regarde son éducation sexuelle, elle était prati
quement sous l’emprise de ses compagnes habitant la 
localité (chap. X, n° 38), ses parents veillaient sur ses 
mœurs, sur ses relations avec les hommes. Les disposi
tions de la coutume, quoique assez sévères (chap. V, 
n° 4-5), ne suffisaient pas pour tranquilliser la mère.

22. Il pouvait arriver qu’une jeune fille trompe la 
vigilance de ses parents, se laisse aller et qu’un jour on 
remarque qu’elle est enceinte. Dans le cadre social que 
nous décrivons, elle était condamnée à mort. Des gouffres 
déterminés étaient destinés à engloutir les filles-mères. 
D’autres étaient abandonnées sur une île déserte du 
Kivu, où elles succombaient à la soif et à la faim.



23. Il n ’y avait qu’un moyen de leur sauver la vie : 
que le complice ou un autre ami de la famille accomplît 
sur elle les cérémonies du mariage, si même il devait la 
répudier ultérieurement. Il fallait cependant se hâter, 
avant que l’accident survenu ne fût ébruité. En toute 
hypothèse, si ce mariage pouvait sauver la vie à la délin
quante, son enfant était fatalement condamné à dispa
raître. Dès sa naissance, il était étranglé, et on devait 
aller l ’enterrer en dehors du Rwanda. C’est-à-dire que 
durant l ’é tat de grossesse de la délinquante, on s’arran
geait de manière qu’elle se dirigeât vers la frontière. De 
cette manière, cela devenait plus facile de faire un trajet 
de quelques kilomètres et de débarrasser le Rwanda 
d ’un être considéré comme un malheur public, une 
source de calamités sur le pays, étant donné qu’il a été 
conçu en dehors de l’état normal.

24. Si la délinquante ne trouvait aucun homme com
patissant pour la sauver en temps utile, elle était perdue, 
venons-nous de dire. C’est donc que son complice avait 
commis un homicide. On ne pouvait cependant le pour
suivre en vendetta que s’il avait fait violence à la fille ; 
c’est-à-dire : si elle avait appelé au secours, et qu’il 
aurait ensuite refusé de l ’épouser. Tandis que si la jeune 
fille s’était méconduite de son plein gré, elle en supportait 
toutes les conséquences. Il faut noter, en passant, que 
les délinquantes, même à cette époque où il y allait de 
leur vie, gardaient toujours le silence sur le nom de leur 
complice.

25. a) Une épreuve d ’un autre ordre, c’est le cas d ’une 
jeune fille qui ne trouve pas de mari, soit par suite d ’une 
réputation peu recommandable, soit parce q u ’elle n ’est 
pas belle. Cela devenait et reste un sujet de honte pour 
la famille. La fille en question, qui a dépassé l’âge de 
jeune fille au foyer paternel, se dit igïshübd-zzïko. Le



terme îzzïko veut dire âtre. Quant au mot igishüba, 
au pluriel iMshüba, la signification étymologique ne peut 
être demandée au Kinyarwanda actuel. Le sens probable 
en serait : ce qui réintègre. D ’où le mot composé : 
celle qui se replie sur l ’âtre paternel.

b) Dans un pays où la vie mortelle ne trouve son sens 
que dans les possibilités de se perpétuer par la postérité, 
et où le célibat ne possédait pas l ’auréole qui lui a été 
conférée par le christianisme, c’était un accident pénible 
que d ’avoir une fille qui ne se mariait pas.

26. a) Il y avait cependant deux genres d ’accidents 
plus graves que celui-là : lorsque certaines déficiences 
d ’ordre physiologique aboutissaient à révéler une jeune 
fille dont les seins ne peuvent se développer. Elle est 
appelée alors imhënébëre, mot dont le sens général est 
rabougrissement. La jeune fille, victime de ce caprice de 
la nature, était condamnée à être noyée dans certains 
gouffres spéciaux, suivant un cérémonial tout à fait 
particulier, dont l ’ensemble se dit kwôhëra, c’est-à-dire : 
noyer une personne au cours de ce cérémonial particulier.

b) Le même sort était réservé à la jeune fille qui, 
ayant atteint l ’âge requis, persiste à ne donner aucun 
signe de menstrues. Elle est appelée imha. A remarquer 
qu’il incombait à la mère de cette dernière de signaler 
elle-même cette anomalie.

c) Que ce soit dans ce dernier cas ou dans le précédent, 
seule la Cour devait donner le signal de kwôhëra (noyer) 
ces malheureuses filles, étant donné que les fonction
naires chargés d ’exécuter le cérémonial, dépendaient 
directement de la Cour. E t puis, ces anomalies étaient 
considérées comme visant le pays dans son entier ; cela 
en conséquence intéressait la Cour d ’une façon spéciale.



IV. La malédiction paternelle au jeune hom m e coupable.

27. Pour le garçon, les complications sont d ’un ordre 
différent. Il doit obéir à son père, exécuter ses volontés, 
se montrer en tout un enfant parfait ou à peu près. Il doit 
s’initier à l ’élevage de gros bétail, s’il est Hamite. Le fait 
de négliger cet art l ’exposerait à ne point recevoir d ’héri
tage, en dehors du trousseau accordé lors de son mariage. 
Mais si, à partir de 18 ou 20 ans, à l ’âge enfin où il doit 
être considéré comme un jeune homme conscient de ses 
devoirs, et de ses droits en tan t que membre de tel cercle 
social, il se m ontrait opposé à son père, enfreignant ses 
ordres, gaspillant les vaches ou fréquentant les ennemis 
de sa famille, alors il peut être frappé de la plus terrible 
arme que détient un père. Il s ’agit de la malédiction =  
umüvümo. Mais le père n ’a pas le droit de se prononcer 
en privé : s’il le fait en privé, les effets ne seraient pas les 
mêmes que s’il l’avait fait suivant les règles. On se rap
pellera que la mère ne peut pas maudire effectivement 
son enfant (chap. X, nos 12 et 19).

28. a)  Le père du coupable devait en parler à son 
groupe familial et exposer à tous les griefs reprochés à 
son fils. Il devait ensuite en faire l’exposé à son chef 
d ’armée ; celui-ci le conduisait à la Cour. L’intéressé en 
faisait l ’exposé au Roi, et signifiait sa volonté de maudire 
=  kuvuma, son fils. La formule de cette malédiction 
n ’était pas uniforme, mais l ’idée est la même : une im
précation, par laquelle le père souhaite que son fils n ’ait 
ni progéniture, ni propriété bovine, ni habitation, mais 
qu’il devienne un misérable, errant par tout le pays, 
jusqu’à mourir abandonné de tout le monde ! Il est 
entendu que le Roi approuvait la malédiction fulminée. 
Celui qui en était l ’objet n ’avait plus le droit de posséder, 
et personne au Rwanda n ’aurait eu la pensée de l’aider à



s’établir et à acquérir. Encore une fois, pour que la malé
diction fût radicale et portât tous ses effets, il fallait 
qu’elle fût formulée devant le Roi.

b) On rencontre des hommes qui ont été frappés de 
la malédiction paternelle, mais en privé. Ils gardent 
le droit de s’établir et de posséder, mais la malédiction, 
aux yeux de ceux qui le savent, leur imprime une tache 
indélébile.

29. Le fait le plus spectaculaire en ce domaine, parmi 
les plus récents en cet ordre d ’idée, se passa en 1905 ou 
1906. Un grand Hamite était tombé en disgrâce à la Cour, 
parce qu’appartenant à un parti qui était mal vu de la 
Reine-Mère. Cet homme fut arrêté et fut longuement 
torturé, des mois entiers, à intervalles réguliers, par le 
supplice du lien que nous avons déjà décrit (chap. XI, 
n° 47). Son fils aîné, pour plaire à la Reine-Mère, qui était 
du reste de sa famille, se mit au service des ennemis de 
son père. Il leur fournit tous les renseignements dont ils 
avaient besoin, pour découvrir les vaches que le supplicié 
avait cachées (chap. XI, n° 52-53). Les plus riches récom
penses étaient promises au mauvais fils, en rémunération 
des services rendus. Son père fut finalement remis en 
liberté, mais dans un é tat lamentable, ayant été torturé 
à longueur de mois. Il est superflu d ’ajouter qu’il avait 
publiquement maudi son fils. Avant de se retirer de la 
Cour, il envoya dire à la Reine-Mère : « Il est vrai que 
j ’ai été accusé auprès de vous, comme étant opposé à 
votre volonté ; mais cela est une chose à part. Il est vrai 
aussi que mon fils aîné appartient au parti qui bénéficie 
de vos faveurs ; cela aussi est une chose à part. Mais 
je suis son père : il m ’a trahi ! Pendant que j ’étais torturé, 
il prenait plaisir à indiquer les lieux où j ’avais caché mes 
bovidés, et il a ttend  que vous le récompensiez de ces 
services. Songez cependant à l ’exemple que vous venez 
de donner au pays, en incitant un fils à agir contre son



père ! Vous êtes vous-même mère ! Réfléchissez à ce que 
vous venez de faire, et au revoir : je vais me retirer en la 
localité qui fut naguère chez moi, afin de me faire soi
gner ! »

30. Lorsque la Reine-Mère entendit ce message, elle 
convoqua quelques chefs d ’entre ses conseillers, et le sort 
du mauvais fils fut immédiatement réglé. Il ne fallait pas 
que le pays fût scandalisé : le coupable fut immédiate
ment arrêté ! Il fut jeté, pieds et mains liés, dans le lac 
Cyôhôha, aux applaudissements unanimes du public qui 
avait assisté au déroulement des événements.

31. a) Il faudrait ajouter à cet exemple, celui d ’un 
autre vénérable Hamite qui, sous Kigeli IV ’Rwâbugili, 
voulut frapper son fils. Ce dernier était un jeune homme 
d ’une force herculéenne, et son père était passablement 
âgé. La coutume veut que le fils, sans riposte, se laisse 
frapper par son père, s’il n ’a pas pu prendre la fuite à 
temps. Notre jeune homme interposa son bras, pour 
parer la gifle que son père se préparait à lui administrer. 
Le résultat : en heurtant sa main contre le bras interposé 
de son fils, le père se fit mal.

b) Il alla s’en plaindre au Roi, car il était à la Cour. 
Le Roi répondit : « Il aurait dû vous fuir ou se laisser 
frapper ! Maintenant puisqu’il a agi de la sorte et vous a 
occasionné une entorse au bras, vous êtes libre d ’en faire 
tout ce qu’il vous plaira ! » Le vieillard prit congé du Roi 
et rentra chez lui, amenant avec lui son fils qui ne se 
doutait de rien. Une fois arrivé en sa résidence, le vieil
lard fit immédiatement arrêter son fils et le mit à la 
torture du lien (chap. XI, n° 47). Il prit ensuite une ser
pette et trancha le bras dont le fils s’était servi pour parer 
le coup. Il acheva ensuite son fils et ordonna d ’aller 
l ’enterrer.



32. Ce n ’est qu’une série d ’exemples, mais choisis parmi 
les plus significatifs. Dans le Rwanda de nos grands- 
pères, le fils est une chose de son père. Il ne peut jamais 
avoir raison contre lui, lors même que le père est claire
ment dans le tort. Il reste toujours ce fait inéluctable : 
une chose ne peut avoir raison contre son propriétaire ! 
Un axiome des plus courants : le marteau ne devient 
jamais plus grand que celui qui l ’a forgé =  inyündô 
ntïsûmba üwâyicüze.

33. Notons que la jeune fille ne peut jamais être 
frappée de la malédiction paternelle. C’est une arme 
utilisable seulement contre les mauvais fils. La jeune fille 
n ’étant destinée à vivre sous les ordres de son père que 
très provisoirement, la disposition est compréhensible. 
Même si elle divorce, elle est destinée, en principe, à 
s’intégrer dans un groupe étranger à celui de ses parents.

V. Les deuils dans le foyer et généralités  
sur les funérailles.

34. Nous ne nous arrêterons pas ici à la maladie 
et à toutes les démarches effectuées auprès des devins, 
ainsi qu’aux pratiques adressées aux esprits, en vue de 
sauver la vie au malade. C’est un sujet qui est en dehors 
de la présente monographie. Je ne vais signaler que cer
taines pratiques concernant la structure socio-familiale 
en rapport avec la mort d ’un consanguin, d ’un membre 
du foyer surtout.

35. La pratique qui était appliquée à n ’importe quel 
mort, est le traitem ent auquel on soumettait sa dé
pouille mortelle. Immédiatement après qu’il avait rendu 
le dernier soupir, tandis que son corps était encore chaud, 
on devait gupfunya =  rapetisser, le mort. C’est-à-dire que



l ’on redressait les deux jambes le long de la taille, de telle 
manière que les genoux venaient s’appliquer à la poitrine, 
les talons serrés aux fesses. Les deux bras étaient de 
même pliés et appliqués à la taille, de telle manière que 
les deux mains venaient se poser aux clavicules. Le 
cadavre était maintenu dans cette position au moyen 
de cordes. C’était une honte de mourir et devenir rigide 
en position allongée =  gühwëra indämbya ; littéralement : 
expirer en longueur. C’était alors le signe que le mort 
était un abandonné, un isolé, qui n ’a pas été assisté, à ses 
derniers moments, par des parents affectueux.

36. Quoique le danger ait été réel de hâter ou de 
donner la mort par la pratique du rapetissage, il semble 
qu’il y ait eu des signes par lesquels on reconnaissait que 
le moribond avait rendu vraiment le dernier soupir. 
Il existe, en effet, une série de termes qui indiquent les 
phases précédant la mort. Kürâbïrana — tomber dans 
le coma, ne plus communiquer avec le monde extérieur 
par les sens, quoique le souffrant soit encore en vie. 
Güsämba =  agoniser. Le malade peut traverser cette 
phase et sembler se ressaisir ; mais il doit mourir fatale
ment, car le güsämba est un prélude de la mort désormais 
certaine. Aussi un mourant ne souffre-t-il jamais une 
seconde fois les spasmes de cette phase, même si une 
accalmie passagère l ’avait suivie (89).

37. Rendre le dernier soupir se dit : güca; littérale
ment : couper, trancher. On dit également kurekana =  
être disjoint, être défait, parce que l ’homme est déchiré 
en deux : le corps est séparé de l’esprit qui était son 
principe vital. Avant que ne soit déclaré le décès, on 
applique la main au coeur du moribond ; aussi longtemps 
que se perçoivent les battem ents du cœur, on dit : 
arâcyâtêra inkûrâtïma =  il émet encore les faibles batte-

(•’) Rappelons que je rapporte ici simplement les dires des Rwandais.



ments du cœur. Les signes indubitables du dernier soupir 
sont le lâchement des misères physiologiques =  ibità- 
bâpfu =  déchets des mourants. On procède alors à la 
pratique du rapetissage.

38. Le corps est débarrassé de tout ce que le défunt 
portait, en fait de colliers, bracelets et vêtements. C’est 
ce qu’on appelle gucüza =  dépouiller. Ces objets enlevés à 
un cadavre se disent imicüzo, au singulier umucüzo. 
Le cadavre est ensuite enveloppé dans une natte, et 
porte dès ce moment le nom de ikilïba, au pluriel ibilïba 
=  cadavre emballé. Le corps sera soulevé au moyen d ’un 
bois solide, que deux porteurs pourront soulever et porter 
sur leur tête (10°). Ce bois, en raison de l’usage qui en est 
fait, est appelé umühézâyo, au pluriel imïhézâyo : substan
tif dérivé du verbe gûhëza =  empêcher le retour ; et de 
l’adverbe de lieu yo  =  en cet endroit-là. Umühézâyo 
signifie ainsi : l ’instrument des départs suprêmes, qui ne 
seront jamais suivis de retour à la maison.

39. Les morts pouvaient être mis en terre, ou exposés 
dans certains lieux où ils étaient la proie soit des ailés 
voraces, soit des hyènes. Les deux modes de sépulture 
semblent en apparence indifférents, mais la réalité est 
qu’ils relèvent de cultures différentes. Dans les régions 
où l’élevage du bovidé est très limité, donc dans le nord 
montagneux du Rwanda, les Bàntu m ettent régulière
ment les morts en terre. Tandis que dans les régions 
fortement hamitisées du centre et du sud, l ’exposition 
des morts était plus répandue. Il ne s’agissait pas de 
morts sans famille, et donc sans possibilité de disposer 
d’une tombe : même les Hamites les plus considérés 
étaient exposés de la sorte. Il faut remarquer que ce mode

(10°) Les deux porteurs doivent mettre le mühézâyo sur la tête : c ’est le 
rite. Lorsqu’on porte un homme vivant dans une litière, il y  a d ’abord quatre 
porteurs au lieu de deux ; ils placent les traverses sur les épaules.



d’exposer les morts était infiniment plus coûteux : des 
dizaines et des centaines de personnes formaient des 
caravanes pour aller déposer un personnage puissant 
dans une forêt ou en un ravin à plus même de 50 km 
de marche, ce qui représentait très souvent un voyage 
de 100 km et plus, aller et retour.

40. Les endroits où l’on exposait les morts, étaient 
bien déterminés. On savait qu’en cet endroit se trou
vaient des bandes innombrables d ’hyènes, qui allaient 
dévorer le cadavre en moins de temps qu’il ne faut pour 
le dire. Parfois les morts eux-mêmes le demandaient ainsi 
par testament : le motif déterminant était souvent 
l’horreur de la corruption, à laquelle ils auraient été sou
mis dans le tombeau.

41. Tandis que dans les régions où les Bahütu n ’ont 
pas subi cette influence du centre, les morts sont mis en 
terre. La fosse se dit ïmva. On creuse jusqu’à la profon
deur d ’au moins deux mètres. En ce cas, il devient inutile 
de se servir des bois imïhézâyo. Le cadavre enveloppé 
dans la natte est porté à bras d ’hommes, car la tombe 
est creusée dans les environs immédiats de l’habitation.

42. Dans certaines régions, le cadavre est déposé au 
fond de la fosse. Dans certaines autres, au contraire, on 
pratique une cavité latérale, dans laquelle le corps est 
introduit. On veut ainsi préserver le mort de tout le poids 
de la terre dont on comblera la fosse. Dès que la fosse 
ïmva est comblée, on l’appellera igitüro, au pluriel 
ibitüro; mot signifiant étymologiquement habitation; 
il est dérivé du même radical que le verbe gütüra — 
habiter, fixer sa demeure.



VI. Particularités concernant les défunts sans postérité.

43. Si le mort est un enfant, non marié, avant d ’enve
lopper son cadavre dans la natte, on met dans sa main 
des feuilles d ’une plante appelée ishyôza, ainsi que quel
ques poils de laine prélevés à une brebis. Les deux objets 
mis dans la main de l’enfant symbolise la paix entre lui 
et ses consanguins vivants. Si son esprit revient au milieu 
d ’eux, que ce soit pour les protéger et non pour leur 
nuire.

44. Le deuil mené pour un enfant, par ses parents, 
se dit akâbi =  littéralement : le petit mauvais. On en
tendra des subalternes prêter serment à leurs patrons : 
ndakakwifüliza akâbi! =  que je te  souhaite le petit mau
vais ! ; c’est-à-dire, la perte d ’un enfant ! (sous-enten
du : si je mens). Après l’enterrement de l’enfant, son père 
et sa mère accomplissent l’acte conjugal appelé en ce cas 
kumara akanapfu ; du verbe kumara =  finir, mettre 
un terme à. E t du substantif akanapfu, composé de 
akana ? =  petit enfant ? et de pfu, radical de uru-pfu 
=  la mort. Si bien que la formule kumara akanapfu 
aurait le sens de boucler le deuil de l’enfant mineur.

45. a) Si l’enfant était encore à la mamelle, ses parents 
suspendront leurs relations conjugales, jusqu’à la deu
xième menstruation qui suivra la mort de l’enfant. Si, 
en effet, avant cette époque, la mère pouvait concevoir, 
l’enfant auquel elle donnerait le jour serait un porte- 
malheur ; il est appelé ümwânà w’âmâbi — l ’enfant du 
funeste (lait maternel). Le mot amâbi est ici un pro
nom, remplaçant le substantif amâshérëka (lait m ater
nel) avec lequel il s’accorde grammaticalement.

b) Cet enfant conçu à l’époque où sa mère avait 
encore un funeste lait dans le corps, devait être aban



donné dans un marais et mourir de faim. Cette coutume 
n ’est pas observée chez les Hamites.

46. a) Si le mort était l ’un des jumeaux =  imhânga 
(chap. X, n° 24, b), le survivant devait s’étendre à l’en
droit où son frère allait être exposé, ou dans la fosse où 
il allait être enterré. Il se relevait ensuite, et la dépouille 
mortelle de son frère-jumeau l’y remplaçait.

b) Chez les Bahütu, le survivant des jumeaux, à 
chaque nouvelle lune, devait s’étendre dans une bifurca
tion de sentiers =  amayïrâbïli, pour commémorer le 
décès de son frère. L’oubli de cette cérémonie mensuelle 
était censé pouvoir provoquer sa mort prématurée.

47. Si le mort ne l’était qu’en apparence, et reprend 
connaissance en temps utile, il porte le nom (commun) de 
muzüka — le ressuscité. Cette circonstance qui se vérifie 
assez souvent, démontre que certains morts pouvaient 
être enterrés vivants ; et que d ’autre part le rapetis- 
sage dont nous avons parlé, n ’est pas nécessairement 
assez brutal pour constituer le coup de grâce asséné aux 
moribonds.

48. a) La mort d ’un adulte, marié. Ici le cérémonial 
des funérailles change, suivant que le mort laisse au 
moins un fils ou disparaît sans postérité. Dans le premier 
cas, il meurt en tant qu’individu, mais il continue à vivre 
dans sa postérité. Dans le second cas, le défunt est entiè
rement éteint, il disparaît de la vie sociale pour toujours 
apfa buclke =  il meurt déraciné.

b) Pour celui qui meurt déraciné, la veuve fait la toi
lette du cadavre et on lui met dans la main des feuilles 
de la plante ishyôza, ainsi que des poils de laine d ’une 
brebis comme dans le cas des enfants non mariés. Mais 
il y a, en plus, que dans sa main droite on met un charbon 
éteint, qui signifie qu’il disparaît sans postérité, n ’ayant



pas remis le feu brûlant de sa vie à un fils qui devait le 
perpétuer.

c) Lorsqu’on va le porter à sa dernière demeure, un 
homme précède le convoi funèbre, portant en main une 
torche éteinte.

49. a) Notons que si le mort est un enfant mineur, 
son cadavre ne sera pas porté à sa dernière demeure en 
passant par l’entrée principale de l ’enclos =  îrêmbo. On 
le fait passer soit par une ouverture secondaire du kraal, 
soit par-dessus la palissade.

b) Seul le cadavre du père de foyer, laissant ou non des 
enfants, pourra passer par cette entrée principale. Si 
l’homme en question rend son dernier soupir dans un 
foyer étranger, son cadavre sera traité comme celui 
d ’un enfant mineur : il ne pourra pas être porté à travers 
l’entrée principale d ’un enclos dont il n ’était pas le chef.

50. a) Le décès d ’un homme adulte marié pose fatale
ment d ’autres problèmes que ceux auxquels nous venons 
de faire allusion. E t tout d ’abord, la question de succes
sion. La solution en ce domaine, dépend de la nature du 
fief que détenait le défunt, d ’une part, et de la décision 
qu’aura prise la veuve, d ’autre part. Cette dernière peut, 
en effet, décider de rentrer dans sa famille d ’origine ; 
ou d ’accepter les obligations de la loi du lévirat, en épou
sant un parent de son mari ; ou enfin de rester au foyer 
en son état de veuvage.

b) Si elle épouse un parent de son mari =  guhüngu- 
rwa (chap. VI, n° 39), le fief reste dans le même état 
qu’auparavant. Le nouvel époux s’acquittera de toutes 
les obligations inhérentes au fief, aussi bien terrien que 
bovin.

c) Si elle décide de rester en son état de veuvage, elle 
devient la responsable du fief et s’engage à fournir les 
prestations convenues, mais adaptées à son état de femme.



Elle jouit, en plus, du privilège de ne pouvoir être 
jamais destituée, en sa qualité de veuve, devant la cou
tume (101). Elle reste veuve de droit, même si elle intro
duit chez elle un mari étranger à la famille de son époux 
défunt (chap. VI, n° 44).

d) Si elle décide, au contraire, de rentrer en sa famille 
d ’origine, il en résultera diverses conséquences, aussi 
bien sur le plan familial que sur le plan successoral. 
Tout d ’abord, les parents de son mari sont fondés à 
réclamer le m ontant des gages qu’ils ont payés lors des 
fiançailles =  gûkwôranura (n° 15). La femme, en effet, 
refuse de rester au sein de sa famille maritale ; elle ne veut 
pas accepter un second mari que lui imposait la loi du 
lévirat, et quitte définitivement son domicile.

51. a) Si le défunt détenait un fief bovin, une ou plu
sieurs têtes de gros bétail, et que la veuve abandonne 
le foyer, le patron du défunt ne prendra pas nécessaire
ment ses vaches ; les parents du disparu diront toujours : 
« Vous ne pouvez pas nous déposséder, nous destituer, 
alors que nous vous sommes restés fidèles jusqu’au bout. 
Nous devons vous donner un autre serviteur qui conti
nuera le service auprès de vous ! » Le patron accepte 
cette proposition, car agir autrement serait adopter une 
attitude incorrecte vis-à-vis de ses clients, surtout en 
cette circonstance douloureuse, où l’on mène le deuil 
sur le parent disparu. Le contrat de servage sera donc 
continué par le remplaçant du défunt.

b) Si le défunt détenait également des vaches du 
Roi, relevant conséquemment de l’armée sociale, la 
succession en est réglée comme nous l’avons décrit 
ailleurs (102).

(101) La veuve ne peut être dépossédée de ses fiefs ; cf. le Code des inst. polit., 
art. 4, p. 18.

(102) Ibid. art. 3, b, p. 18. L'intervention du patron en contrat de servage 
est également indiquée dans le même passage, sous littera c.



52. a) Dans le cas où le défunt détenait simplement 
sa propriété foncière, et que sa veuve abandonne le foyer, 
la succession dépendra de la nature du fief. Était-elle 
une propriété isâmbti ? Puisqu’elle est complètement 
abandonnée, elle devient inküngu, ou propriété dont 
disposera à son gré le sous-chef de la localité (chap. V III, 
n° 12, b ; n° 15, b).

b) Était-elle une propriété ingobyi ? Les parents du 
défunt en disposeront, sans l’intervention du sous-chef 
(chap. V III, n° 17-18).

VII. Testam ent d ’un hom m e qui laisse des enfants.

53. Nous avons déjà fait allusion à la désignation du 
chef de famille et du chef de parentèle (chap. III, n° 45 
sq.). Pareille désignation pouvait se faire à n ’importe 
quelle époque de la vie, alors que le testateur ne songe 
même pas à sa mort prochaine. Rappelons que chaque 
chef de foyer qui a plusieurs enfants, lègue son autorité 
paternelle à l’un d ’entre eux, même si le fief à gérer n ’est 
pas indépendant, et se trouve placé sous la surveillance 
d’un parent responsable. L’autorité paternelle léguée en 
ces conditions constitue ainsi une espèce de vice-chefferie 
de parentèle (chap. III, n° 49).

54. a) Il peut arriver qu’un père de foyer meure in
testat. Nous savons déjà qu’alors ses supérieurs compé
tents désigneront eux-mêmes son successeur (ibid., n° 48). 
Ces cas sont cependant très rares. Pour l ’ordinaire, 
lorsque le chef de foyer est gravement malade, et que 
l’issue fatale n ’est plus guère douteuse, il convoque ses 
enfants les plus âgés ; c’est-à-dire ayant dépassé environ 
les 18 ans. Quant aux petits, on les tient à l’écart, étant 
donné qu’ils ne peuvent pas saisir toute la gravité de la 
circonstance. Si les enfants sont tous jeunes, le malade



détaillera son testam ent à des parents et à des amis in
times, surtout à ses frères de pacte du sang, qui seront ses 
témoins. Si le malade est polygame, ses femmes assiste
ront à la scène, chacune pour ses enfants ou pour son 
propre compte. En toute hypothèse, les parents et amis 
intimes seront présents, comme témoins et exécuteurs 
testamentaires.

b) Faire connaître son testam ent se dit : kuraga ; 
et les obligations testamentaires se disent umuräge. — 
Le testateur =  umuraga; l’héritier =  umurâgwa.

55. a) En cette circonstance, le mourant donnera 
le nom de son successeur patriarcal, qui sera le respon
sable des fiefs détenus. Il pourrait aussi déclarer à l ’assis
tance : « Le nom de mon successeur patriarcal sera com
muniqué par mon chef compétent : je le lui ai dit ! » 
Rappelons que cette dignité était conférée au fils désigné 
par oracles divinatoires.

b) Cette autorité peut être léguée à l ’un des petits-fils 
du mourant. Dans ce cas, le jeune favorisé, sur le plan 
politico-familial, devient le chef de son propre père et 
de ses oncles, qui devront lui obéir scrupuleusement.

56. a) La question du chef patriarcal étant arrangée, 
le mourant recommandera à son successeur les enfants 
mineurs pour lesquels il devra être, non plus un grand- 
frère, mais un vrai père.

b) Il indiquera les dettes bovines ou autres qu’il n ’avait 
pas encore payées : « Mon fils Untel réglera telle dette, et 
l ’autre, Untel, réglera telle autre dette. »

c) « D ’autre part, le nommé X, habitant telle localité, 
me doit une vache (ou autre objet) ; les témoins qui pour
raient au besoin être appelés, en cas de contestation, 
sont M, N, etc. Que le m ontant de ce remboursement 
soit donné à mon fils Untel ».



57. a) « Je recommande à mes enfants de se montrer 
toujours fidèles aux fils de Y, qui me sauva la vie dans 
des circonstances désespérées, au danger de sa propre 
vie » (chap. X, n° 53-54).

b) « Je  recommande également mes serviteurs Untel 
et Untel ; même s’il arrivait qu’ils résilient leur contrat, 
ne les poursuivez pas en justice, car mon père me les a 
légués avec la même recommandation, comme mon 
grand-père lui avait légué leurs pères dans les mêmes 
conditions. Ce sont des serviteurs de temps immémorial, 
de génération en génération : il faudra les traiter comme 
des parents ».

c) « Vous veillerez à telle vache d ’une manière spéciale, 
et vous retiendrez toujours sa descendance parmi vos 
troupeaux : elle remonte à la bête donnée en dot au 
lointain ancêtre éponyme de notre famille, lorsqu’il épou
sa Unetelle, mère-fondatrice de notre famille ».

58. Il arrive parfois que le mourant ait une fille 
qu’il aime tendrement et à laquelle il voudrait laisser un 
signe particulier de sa paternelle sollicitude. Il s’adresse 
alors à l’un de ses fils, à celui dont il a éprouvé la noblesse 
de sentiments, et lui dit : « Toi, mon fils, je te lègue 
ma fille Unetelle. Quand elle sera fiancée, tu prendras la 
vache (le m ontant des gages), et tu  te chargeras de la 
doter comme je l ’aurais fait moi-même. Lorsqu’elle re
viendra rendre visite à la famille, qu’elle se rende chez toi 
principalement comme elle se serait rendue chez moi en 
personne. Si jamais elle était séparée de son mari, veuve 
ou répudiée, qu’elle vienne chez toi, comme à son propre 
père, et à sa propre mère. Sois son père à ma place et si 
tu  manques à ce devoir, tu  sais que je saurai t ’en punir 
rigoureusement ! »

59. a) Il peut arriver également que le m ourant 
désigne l’une de ses filles comme son successeur patriarcal.



Le fait était courant dans les milieux hamitiques très 
proches de la Cour. Une jeune fille placée auprès de la 
Reine-Mère peut avoir conquis les faveurs de la toute- 
puissante Souveraine. En ce cas, la jeune favorite devient 
le personnage le plus im portant du foyer paternel. La 
stabilité de la fortune familiale peut trouver en elle le 
facteur le plus certain. En ce cas, elle sera préférée à ses 
frères, qui deviendront ses inférieurs sur le plan politico- 
familial.

b) Si elle se marie, il y aura d ’office séparation de 
biens : son mari ne pourra pas disposer des fiefs que sa 
femme gère en tan t que chef-patriarcal de sa famille 
d ’origine. Elle léguera cette autorité à l'un de ses neveux, 
fils de son frère, choisi par elle-même. Quant aux biens 
détenus, elle les laissera en héritage à qui elle voudra, soit 
à l ’un de sa famille d ’origine, soit à l’un de ses propres 
enfants.

c) Mais dans ce dernier cas, l’enfant héritant de ces 
fiefs ne pourra jamais faire fusionner ces biens avec l’hé
ritage qu’il obtiendra de son père. Un fief officiellement 
taxé de prestations ne peut jamais être englobé dans un 
autre de ressort différent.

60. a) Si le mourant n ’avait qu’une fille unique, elle 
sera son héritière dans les mêmes conditions de sépara
tion des biens. Elle sera considérée comme un homme 
investi du fief que jadis détenait son père, avec le privi
lège de ne pouvoir être destituée, en sa qualité d ’orphe
line (l03). Elle léguera le fief à l ’un de ses enfants, qui ne 
le fera pas fusionner avec l ’héritage paternel.

b) Il est à remarquer, en effet, que la fille unique 
n ’hérite pas exactement dans les mêmes conditions que 
la désignée chef-patriarcal. La fille unique succède à son

(loa) L’orphelin ne peut être dépossédé de ses fiefs ; cf. ibid., art. 4, p. 18 ; 
avec cette différence, évidemment, que pareille orpheline restera en cette quali
té à perpétuité, sans les modalités des art. 5-6, p. 19.



père, mais elle est soumise au chef de la parentèle, duquel 
relevait le père défunt. Il se fait ainsi que ce chef de ladite 
parentèle ne perdra pas de vue le fief dévolu à la fille 
unique, lors même que cette dernière l’aura légué à l’un 
de ses enfants.

VIII. Le deuil mené à la mort du père de foyer.

61. a) Dès que le père de foyer a rendu le dernier 
soupir, on procède à la toilette du corps, et au rapetis- 
sage habituel. La veuve et le successeur patriarcal exé
cutent ensuite la cérémonie dite gusiga =  enduire de 
beurre, embaumer. Si le défunt était polygame, ce sera 
en général la première de ses épouses qui effectuera cette 
cérémonie, à moins qu’elle ne soit empêchée. Si le succes
seur patriarcal n ’est pas encore connu, ce sera en général 
l’aîné qui prendra part à la cérémonie.

b) Ceci nous rappelle clairement que le droit d ’aînesse 
est inconnu de la coutume rwandaise : le chef patriarcal 
est désigné toujours, indépendamment de l ’ordre chrono
logique de so naissance.

62. La veuve désignée frotte la jambe droite de son 
mari, au moyen d ’une poignée de bouse de vache. En 
même temps, l’enfant désigné comme successeur patriar
cal de son père, frotte la jambe gauche avec la même 
matière. C’est à cette pratique symbolique qu’est réduit 
l’embaumement.

63. a) Ensuite, le fils désigné comme chef par son 
père, accomplit la cérémonie de la traite : gükâmirâ së =  
traire pour son père. En plus de la plante ishyoza, avec de 
la laine d ’une brebis, que l ’on place dans la main gauche, 
on amène une vache assez âgée, du pis de laquelle le 
successeur patriarcal arrache quelques poils. Ces poils



sont ensuite placés dans la main droite du mort. C’est 
cette cérémonie qu’on appelle gükdmïra =  traire pour.

b) Le symbolisme de ce geste, quoique non précisé 
explicitement, n ’échappe pas à celui qui connaît la men
talité pastorale de nos Hamites. Il s’agit d ’affirmer 
d ’abord que par sa main droite, le défunt a acquis de 
nombreuses vaches. Ensuite, que son esprit doit les 
protéger sans trêve : il doit veiller sur elles, comme sur 
un objet qu’il tient entre les mains.

64. La vache qui a servi pour cette cérémonie devient 
un objet précieux pour le foyer du défunt. S’il s’agit de 
grands Hamites, le lendemain la vache sera abattue; 
les enfants, les parents et les amis du défunt, ainsi que 
ses serviteurs, mangeront la viande le même jour, sans 
que rien ne sorte de l ’enclos. Tout ce qu’il sera impossible 
de consommer le même jour, ainsi que les os et le sang 
de la bête, seront enterrés dans une fosse creusée dans 
la cour intérieure du kraal. Si le mort était de fortune 
moyenne, la vache pourra survivre quelque temps en
core, si on espère qu’elle pourra m ettre bas. Mais le jour 
où elle crèvera, on la consommera comme il vient d ’être 
décrit.

65. Chez les grands Hamites, où la vache est abattue 
sans retard, on prélève une lanière au contours de la peau, 
et le successeur patriarcal s’en servira comme de ceinture 
durant le deuil ; cette lanière est appelée umugângu, 
dont le pluriel imigângu est inusité. La peau de ladite 
vache, qu’elle soit abattue immédiatement ou qu’elle 
crève ultérieurement, sera tannée et gardée dans le même 
foyer, sans qu’il soit possible de l’aliéner.

66. Si la mort a frappé la femme, selon qu’elle est 
mère ou non, elle sera traitée d ’après le cérémonial ré
servé aux hommes qui laissent ou non un descendant 
mâle.



67. Le cercueil d ’un père de foyer qui laisse une 
postérité mâle sera précédé de l ’un de ses fils, ou d ’un 
remplaçant, tenant en main une torche allumée, symboli
sant que le feu de la vie qui brûlait en ce défunt, fut 
transmis à un fils qui le perpétue.

68. a) Dès le lendemain de l’enterrement du père, 
on exécute le cérémonial dit : gücâna igïti =  brûler le bois. 
Vers le soir on apporte un bois dit umüko =  erythrina et 
on le met dans l’âtre. On l’allume et on le fait brûler 
très lentement, jusqu’à l’aurore.

b) En ce moment, tous les enfants capables d ’y 
prendre part, partent en compagnie d ’un serviteur très 
dévoué, et vont enfouir le tison restant de ce bois. C’est 
ce qu’on appelle güta igïti =  jeter le bois. On l’enterre 
dans un marais assez éloigné, ou bien assez mal situé, 
dont l’eau restera inaccessible aux enfants du défunt. 
Si jamais l ’un d ’entre eux pouvait se servir de l’eau de ce 
marais, du ruisseau qui le traverse, il contracterait des 
impuretés mortelles. Sur le chemin du retour, ils rencon
trent un autre serviteur qui leur présente de l’eau pour 
se laver les mains et se purifier du contact du bois mor
tuaire.

69. a) Alors commence le deuil proprement dit : per
sonne d ’entre les enfants, ni la veuve, leur mère ou non, 
ne peut se perm ettre les relations sexuelles. De plus, 
tous se font raser complètement (chap. V III, n° 36, a-b). 
Ils doivent porter les vêtements de couleur noire, et 
éviter de toucher le kaolin ou tout objet oint de kaolin, 
dont le blanc clair est un symbole de joie.

b) On mène, durant deux mois, le deuil pour son père 
et sa mère. Si cependant la mort avait frappé la mère 
de foyer, son mari ne mènera le deuil de deux mois que 
s’il était monogame. Dans le cas où il serait polygame, 
il ne prendrait part au deuil que durant un mois, car 
la deuxième femme ne doit pas mener le deuil.



c) Si cependant la femme morte était sans enfant, 
le mari ne s’astreindrait pas au deuil : il ne s’y soumet 
qu’en s’associant à ses enfants.

d) Il est évident que dans le cas d ’un polygame, telle 
femme qui meurt n ’impose le deuil qu’à ses propres en
fants, mais pas aux enfants des autres femmes de son 
mari.

70. a) Si la mort a frappé l ’un des parents de la mère 
de foyer, celle-ci n ’est point tenue à mener le deuil, 
car ce serait l ’imposer aussi à son mari qui n ’a aucune 
relation du sang avec ses beaux-parents.

b) Dès que la nouvelle du décès parvient chez la fille 
mariée, son fils aîné reçoit une houe et va piocher ri
tuellement.

c) Ce geste semble inexplicable en lui-même. Nous 
savons, en effet, que l ’on ne peut cultiver lorsqu’il y a eu 
un mort dans la localité, ou lorsqu’on apprend la mort 
d ’un ami, d ’un chef dont on dépend. Or voici que l’enfant 
va cultiver rituellement à la nouvelle du décès de ses 
grands-parents maternels. La signification symbolique 
de ce rite semble affirmer que « les enfants ne sont tenus 
à aucune forme de deuil touchant la famille de leur 
mère ».

71. a) Une femme qui meurt enceinte, ne peut être 
enterrée sans plus. On l’ouvre sur le lieu de la sépulture 
et on retire de son sein le cadavre de son enfant. A celui-ci 
on impose un nom et on enterre séparément les deux. 
Le motif en est que l ’enfant non encore né est un homme 
comme un autre. Son esprit pouvait en conséquence 
venir attaquer les vivants de la famille. Comment dé
couvrir son nom, par la divination, s’il reste ikïbürâ- 
zïna — le dépourvu-de-nom !

b) Parfois, lorsque l ’é tat de grossesse était très avan
cé, on ouvrait la mère au moment de son agonie et on



retirait l ’enfant vivant et viable. C’est ce qu’on appelle 
kuraha. L ’idée en aurait été inspirée par la même inter
vention concernant les vaches.

IX. La purification.

72. Au temps marqué pour clore le deuil, on procède 
au cérémonial de purification : ’Kwêra =  se blanchir. 
Chez les Bahütu, le cérémonial est très simple. On pré
pare beaucoup de boissons, en vue des festivités qui doi
vent se dérouler à l ’occasion de cette cérémonie. Puis, 
durant la nuit déterminée à l’avance, l’essentiel du rite 
se déroule à l ’intérieur de la case dans laquelle le disparu 
a rendu le dernier soupir. C’est-à-dire que sa veuve 
s’accouple avec l’un de ses beaux-frères ou avec le Muse 
(chap. IX , n° 4 sq.), selon la décision des oracles divina
toires. Dans une autre case, les enfants mâles mariés 
accomplissent ledit acte avec leurs femmes respectives. 
Les enfants mâles, en âge de se marier, dans certains cas, 
peuvent le faire également, avec une femme désignée par 
les oracles divinatoires. L’habitation est aspergée de 
kaolin, ainsi du reste que les purifiés qui en portent les 
marques, spécialement sur le front. On se rase : les 
hommes, les jeunes gens et les jeunes filles se font arran
ger à nouveau la chevelure en huppes (chap. V III, 
n° 36).

73. Ce cérémonial, dans ses parties essentielles, se 
pratique aussi chez les Hamites. Ils y ajoutent cependant 
d ’autres variantes ou compléments que voici : tout 
d’abord, dans la nuit qui précède le cérémonial principal, 
les fils du défunt s’en vont enfouir, en un lieu secret, la 
lanière umugângu (n° 65). Ils doivent le faire dans le plus 
grand secret, parce que si un malveillant les observait 
et pouvait reprendre cette lanière pour la rapporter au



foyer des intéressés, ce serait une catastrophe sans 
remède.

74. a) Ensuite, en vue du cérémonial, on a fait 
tailler des pots à lait =  inköngöro, dont on se sert pour 
boire, et une petite jarre =  agdcüba, au pluriel udücüba, 
destinée à puiser de l’eau pour les abreuvoirs. Ces réci
pients sont en bois à ’erythrina =  umüko.

b) On prépare également un fagot de bois de chauffage, 
de l’arbre appelé umurâma, au pluriel imirâma, dont la 
signification étymologique est : le vivace. On se munit, 
de même, d 'un fagot de bois umwânzüranya, au pluriel 
imyânzüranya, signifiant étymologiquement interrupteur. 
Le murâma symbolise la vie perpétuellement continuée 
par voie de génération, tandis que l’interrupteur symbolise 
l’intervention tutélaire des agents supra-sensibles qui 
interrompront les deuils au sein de la famille.

c) Avant de commencer le cérémonial d ’accouplement 
purificateur, on met ces bois dans l’âtre ; le feu étant 
déjà allumé, la cérémonie commence.

d) Tandis que les frères accomplissent l ’acte purifi
cateur, une de leurs sœurs désignée à cet effet pousse 
l’acclamation d ’allégresse =  küvüza imhündu. Comme ils 
doivent se purifier l ’un après l’autre, leur sœur émet 
l’acclamation d ’allégresse pour chacun successivement.

75. Intervient également une servante =  umuja, dési
gnée pour le cérémonial ; elle porte ici le titre  de umûyô- 
rd-vu, au pluriel abâyôrd-vu =  chargée de la propreté ; 
littéralement : ramasseuse de cendre. Elle doit ramasser 
la cendre se trouvant au foyer antérieurement à la céré
monie de purification, ainsi que la bouse lâchée par 
les vaches dans le kraal avant d ’aller pâturer. Elle doit 
aller les jeter à l ’extérieur de l ’enclos.

76. a) A l’aurore, la veuve fait sortir les barattes et



les place dans la cour intérieure, précédant la case prin
cipale. Ses brus y m ettent du lait et barattent.

b) En ce moment, les fils du défunt s’en vont à l’en
droit des abreuvoirs ; ils y sont accompagnés de leur 
oncle venu pour présider le cérémonial de purification. 
On y mène quelques vaches, parmi lesquelles un seul 
taureau. On porte également la jarre d 'erythrina dont 
il a été question plus haut (n° 74, a).

c)  L ’oncle entre le premier dans le puits et prend la 
jarre, l ’emplit d ’eau et va la verser dans l’abreuvoir. 
Il donne la jarre aux fils du défunt qui puisent chacun 
à son tour et verse dans l’abreuvoir le contenu de la jarre.

d) Durant cette cérémonie, les participants sont ha
billés de feuilles vertes de bananiers =  ibicôcero, qu’ils 
portent en bandoulière =  gühâgâtira. Ces feuilles vertes 
de bananiers sont le costume ordinaire des abreuveurs de 
bovidés. On fait venir les vaches avec le taureau et on 
leur fait goûter à l’eau versée dans l ’abreuvoir, puis on 
rentre à la maison.

77. a) A leur arrivée, ils enlèvent les feuilles de bana
niers qu’ils portaient encore en bandoulière, et les dépo
sent sur le foyer pastoral =  igicâniro, allumé en l’honneur 
des bovidés qui ont pris part à la cérémonie de l’abreu
voir.

b) En ce moment, le lait que l’on a baratté est à point : 
on sépare le beurre. Puis on apporte les pots-à-lait =  
inköngöro taillés en bois à ’erythrina (n° 74, a) et on y 
verse le petit-lait.

c) Une jeune fille appartenant au clan Muse des 
intéressés (chap. IX , n° 2 sq.) prend ces pots-à-lait et 
les présente aux enfants du défunt, qui en boivent. La 
jeune fille en question qui prend ainsi part au cérémonial 
pour leur donner du lait =  kübäha amâta, doit 
recevoir un cadeau de remerciement, proportionné à la 
fortune du foyer purifié. La cérémonie de purification 
se termine ainsi.



X. L’annonce à la Cour du décès survenu.

78. Si cependant le défunt était un serviteur immédiat 
de la Cour, une cérémonie supplémentaire s’impose. Il 
faut annoncer officiellement au Roi le décès de son servi
teur. Cette démarche ne peut cependant s’accomplir 
avant la cérémonie de purification, car il est interdit 
aux hommes frappés de deuil d ’entrer en contact avec 
le Roi. Il est entendu que le Roi a appris la mort de son 
serviteur dès les premiers jours du décès ; mais ce ne fut 
là qu’une information officieuse, qui doit être confir
mée rituellement.

79. Dès que les enfants ont été purifiés, ils se m ettent 
en route pour la Cour, en compagnie de leur oncle qui a 
présidé le cérémonial. Ils amènent avec eux un jeune 
taurillon, et une vache improductive : soit qu’elle ait mis 
bas pour la dernière fois et qu’on est certain qu’elle ne 
vêlera plus jamais =  incüra; soit une grande génisse re
connue comme impropre à la reproduction =  urübérëli.

80. Le premier jour à la Cour, la vache improductive 
est amenée et stationne toute la journée aux abords de la 
place-du-peuple =  ku Kàrubànda. Les orphelins et 
leur oncle restent à côté de cette vache, et ne peuvent pas 
entrer dans les cours intérieures de la capitale. Mais, par 
l ’intermédiaire de leurs amis, le Roi est averti du station
nement de la vache et de ses propriétaires. Ce stationne
ment s’appelle : kürûngüruka =regarder furtivement (sur
tout par curiosité). Vers le soir se présente un Mütwa 
de la Cour, auquel le Roi a accordé la vache en fief. Il 
l ’emmène et les orphelins se retirent, avec leur oncle, 
à leur logement.

81. Le lendemain m atin ils reviennent à la Cour ; dès 
que le tambour des audiences =  Inddmütsa, a retenti



pour marquer que le Roi commence sa tâche publique, 
nos hommes font leur entrée dans la Cour intérieure sur 
laquelle donne la grande case des réceptions ; ils sont 
précédés du taurillon (n° 79). Ils viennent s’asseoir au 
pied de l’arbre-mémorial =  immâna, planté dans cette 
cour. En ce moment le Roi envoie chercher du lait au 
quartier des ’Bôzi =  fonctionnaires-laitiers. On apporte 
un pot-à-lait plein. Le Roi vient lui-même le présenter à 
l’oncle qui en avale quelques gorgées, puis le passe au 
successeur patriarcal qui en fait autant ; suivi des autres 
enfants.

82. Cette cérémonie du Roi se dit : kübäha amâta =  
leur donner du lait. Le symbolisme est évident : la vache 
étant la richesse tout court chez un peuple pasteur, et le 
lait étant le symbole du bien-être en toute sa totalité, 
la cérémonie devient un souhait de tout cet ensemble que 
le souverain adresse à ces orphelins, qui vont désormais 
attendre de lui la réalisation de tous leurs rêves.

83. Si on pense à tout ce que nous venons de voir, 
aussi bien dans les chapitres antérieurs que dans celui-ci, 
on ne peut s’empêcher de comprendre la mélancolie du 
Rwandais qui craint de mourir sans postérité. Philoso
phiquement parlant, la vie présente, en notre culture, 
ne s’explique que par la transmission de la vie ; elle ne 
trouve son explication totale que dans la perspective 
de durer perpétuellement en sa postérité.
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INDEX RWANDAIS C)

A

A babanda (clan), I I ,  4 ; 37-39  ; 46  ;
48 ; 51.

A babogo (fam ille), I I I , 10.
A bachira (clan ?), I l ,  46-47. 
A bacum bi (fam ille), I I , 35*. 
A bacyaba (clan). II , 4 ; 36  ; 47 ;

IV , 47.
A bacw ezi (secte religieuse), II , 22. 
A badaki - f  A badach i (et m ieu x  : 

A badage =  A llem ands) I, 34 . 
A bagagi (fam ille), I I I ,  9 ;  51. 
Abagara (dynastie), I I , 36*. 
A bagereka (faction politiq u e), II ,

11.
Abagesera (clan), I I , 4 -5 , 32 -34  ;

V III , 2 7 ;  IX , 2, 6 ,1 1 .  
A bagw abiro (fam ille), I I , 45.
A baha (clan), I I , 4-5, 17, 28-30. 
A bahangara (clan ?), I I , 46 , 49. 
abahannyi (interprétateurs), IX , 

5 ; X . 20.
A bahavu (groupe eth n iq u e), I I , 45. 
A baheka (fam ille), I I I , 10. 
A bahenda (fam ille), I I I , 9 , 20. 
A bahim a (ham ites nom ades), I,

41 , 44 ; V II , 23  
A bahindiro (fam ille), I II , 5*, 50. 
A bahom a (peuplade), I I , 46 , 48. 
A bahondogo (clan), I I , 4 -5 , 8. 
Abahozi (les sans-clan), I I , 4.

A bahutu  (race), I, 9-13, 3 0 -3 3  ;
V , 7, 23 , 27  ; V I, 1-3, 42 -43
V II , 2-9, 19, 31 ; V II I , 2-9  ; IX ,  
25  ; X I , 7 ,1 4 ,1 6 -1 8 ,  5 3  ; X II , 41-
4 2 , 45-46.

A bakagara (fam ille), I I I , 9. 
A bâkw ôkw a (fam ille), I II , 5*. 
A bakom ankali (quasi-clan), II,

45 .
abakonde (défricheurs), V II I , 6-8, 

12, 4 0  ; X I , 4 ; X I I , 4. 
A bakongoli (fam ille), II , 23. 
A bakon o (clan), II, 4 -5 , 18, 27 , 30 . 
abakura-mbere (m ânes protecteurs),

IV , 13-17 ; V III , 34 . 
abakuru (les a scend ants), IV , 51 . 
A baku si (faction politiq u e), II , 11. 
abakwe (cam pagnons de la  fiancée),

V I , 2.
A balih ira (fam ille), I I , 46-47. 
abana b'amahali (enfants p artisan s  

de leurs m ères), IX , 27  ; X I I , 9, 
11.

A banam a (fam ille), I I I , 5*. 
A banyab yinsh i (faction  p o litiq u e), 

II , 11.
A banyak aram a (fam ille), I I , 40 . 
A ban yaw esh a  (d yn astie  ; nota : il 

aurait fallu  orthographier Ba- 
nyamwocha), I, 35.

A b a n y ig in y a  (rang socia l parm i 
Abasindi), I, 45 .

(') Les noms de personnes sont en p e t i t e s  c a p i t a l e s  ; les termes de contenu 
socio-familial sont en italiques ; les autres termes (lieux, races, tribus, clans, 
familles, e tc ...)  sont en caractères ordinaires. —  Les chiffres romains renvoient 
aux chapitres, les chiffres arabes aux paragraphes ; les astérisques invitent à 
se reporter aux notes infra-paginales.



A banyoro  (peuple envahisseur), II,
39.

A barejuru (fam ille), I I , 23-26. 
A barem bo (peuplade e t  fam ille), 

I I , 46 , 49.
A barenge (dynastie), I, 19 ; II , 

35, 38.
A barenzi (fam ille), I I I , 10. 
abaretwa (les corvéables), V III , 6-7  ;

X I , 4.
A barinda (armée sociale), I I , 11. 
A baruranga (fam ille), I I I , 9. 
abasangwa (inv ités du fiancé), V I, 3. 
abasangwa-butaka (autochtones), II

35.
abase (annulateurs ; légitim ateurs ; 

su b stitu ts), II , 31-32  ; V I, 42  ;
V III , 27 ; IX , 2 -1 2 ,1 8 , 77 ; X , 18;
X II , 72.

abasekuruza (les a ïeux), IV , 10 ;
IX , 9.

A bashakam ba (armée sociale), X I ,
39.

A basham bo (clan), II , 4 -5 , 8. 
A basharangabo (arm ée sociale), II , 

11.
A bash ingo (fam ille), II , 14-17. 
A bashozam ih igo (armée sociale),

I I , 11.
A basigi (peuplade e t  fam ille), II ,

46, 50 .
A basindi (clan), I I , 4-5, 7-19, 22,

25-26 , 46, 50-51 ; IV , 4-8 ; V, 9. 
A basin ga  (clan), I I , 4-5, 35 , 45-46, 

51.
A b a sita  (clan), I I , 4 , 43 . 
A basam b iye (fam ille), I II , 10. 
A batsob e (fam ille), II , 14.
A b a tu tsi (race), I , 14-18, 20-29, 

33-34  ; V , 5, 8 -28, 30 -32  ; V I, 4- 
1 4 ;  V II , 6, 20 , 2 9 -3 0 ;  V III , 
10-21 ; I X , 23-24 ; X I , 14, 19-
25, 53  ; X I I , 73-83.

A b atw a  (race-P ygm ées), I , 1-2, 7 ;
II , 7, 9-10, 13 ; V, 7, 23  ; V III , 1 
3-4  ; I X , 21 ; X I , 43 , 53.

A b atw a  (race-C éram istes), I , 3-6, 
8 ; I I , 7, 9 -10  ,13  ; V , 7, 23  ; IX , 
21 ; X I , 43 , 53  ; X I I , 80. 

A bayango (fam ille), I I I , 9. 
A bazigab a (clan), I I , 4 -5 , 31 , 51 ;

I I I , 10; IX , 6, 11. 
abazimu  (esprits des m orts), IV , 13- 

17.
A bazirankende (dynastie), II , 33-

34.
A bazungu (les E uropéens), I , 22 . 
A bega (clan), I I , 4 -5 , 18-26, 3 0 ;

I II , 9, 51.
A benegitore (fam ille), I I , 12 ; I I I , 5. 
A benengw e (clan), I I , 4, 40. 
A ben en yagash eja  (fam ille), I I I , 5*. 
A benerw am ba (fam ille), II , 45. 
A bish igatw a (quasi-clan), I I , 45. 
abishywa  (les d escend an tes de la  

sœ ur), IV , 51.
A bongera (clan), II , 4, 41. 
abozi (les d om estiqu es de la  Cour 

affectés au serv ice du la it), X II ,  
81.

A bungura (clanj, II , 4, 42 , 47. 
agacuba (jarre en  bois), X I I , 74, 76. 
agacuma (gourde é légan te  de cour

ge). V , p lanch e II , p . 130-191 ;
V I, 6.

agaseke (petit panier), V, p lanche II, 
ibid.

agasongero (p iquet term inal de  
case), V III , 30 . 

agatana  (étu i pour ch alum eau x), V, 
31.

akabi (deuil pour en fan t m ineur), 
X II , 44.

amaboko (puissance fam ilia le), I II , 
12.

amacwende (récipients en  courge, 
pour beurre), V , 31. 

amadahano (beurre parfum é), V , 31 . 
amahali (riva lités d ’épouses), X II ,  

10.
amahasha (jum eaux de sex e  diffé

rent), X , 21.



amaka (sorgho déterm inan t l ’année),
V III , 42 . 

amashereka (la it m aternel), X I I , 45. 
A m ashi (langue du B ushi), I , 38-39. 
amashyiga (pierres de l ’â tre), V II , 7. 
amasunzu (huppes), V III , 3 5 -3 6 ,  

X II , 69, 72. 
amata (la it de vach e), V I, 15. 
amayirabili (carrefour de sentiers), 

X I I , 46.
amazimano (cadeaux fa its a u x  hô

tes), V I, 24. 
amezi (les m ois), V III , 41.
Arussi (tribu G alla), I , 1 ; 34-39. 
A strida (territoire adm inistratif),

I , 1 ; II , 40 .

B
Bakum u (peuplade au C ongo belge),

II , 30*.
B a l y in y o n z a  ( a n c ê tre  é p o n y m e ) ,

X I, 55.
bamwana (les quatre parents de  

d eux  ép oux), IV , 21.
Ba sh  a n  a  (chef d ’une im m igration), 

II , 17.
bitorwa (le su rv iv a n t de deux  ju 

m eaux), X , 24.
B it u k w a  (n o m  d ’h o m m e ), I, 24. 
B i t u k w ih e n e  (n o m  d ’h o m m e ), I, 

24.
bucumi (le 10e en fan t), X , 33. 
bucura (le dernier en fan t de sa 

mère), X , 34.
Buganda (pays), I, 28 , 38, 42 , 45  ;

X I , 57.
B uguû (pays), II , 7, 28-29. 
B ugahe (région du N kole), I I , 35 . 
Bugara (ancienne principauté), II,

36 .
B uha (pays), I I , 17.
Buha bw a ruguru (le B uha-supé- 

rieur), II , 29.
B uhom a (province au R w anda), II, 

48.

B u m b ogo  (province au R w anda),
11 ,4 1 .

B u ngw e (ancien royaum e), II , 40. 
B urem bo (ancienne province au  

R w anda), I I , 49.
B uriza (province au R w anda), II,

41.
B urundi (pays), I, 44-45  ; X , 33. 
B u sh i (région au C ongo belge), I, 45. 
B u sh in go  (région au T an gan yika  

T erritory), I I , 17.
B u shu bi (pays), I I , 15-16.
B u sig i (ancienne province au R w a

nda), I I , 50.
B u s y e t e  (un M utw a céram iste),

I, 8*.
B u t a r e  (fonctionnaire-roi), V II, 

26-27.
B w anacyam bvve (province au R w a 

nda), I I , 41.
Bw era-M aw ogola (province au B u 

ganda), I , 42.
B y in s h i  (chef de faction  politiq ue),

II , 11.

C
C iluba (langue des B aluba), I, 31. 
C yangugu (territoire adm in istratif  

au R w anda), I , 1.
C y i l im a  (nom d y n astiq u e au R w a 

nda). C y i l im a  I R u g w e  : II , 27. 
C y i l im a  I I  R u j u g i r a .  IX , 18. 

cyiza (puîné des jum eau x), X , 24. 
C yohoha (lac au R w anda), X II , 30.

D
data (mon père), IV , 11, 42-44 ; IX , 

9.
data-buja (mon m aître en con trat  

de servage), X I , 16. 
data-bukwe (m on père m a tr im o 

nial =  m on beau-père), IV , 26  ; 
X I I , 70.

data-wacu (m on père-notre =  m on



oncle paternel), IV , 36 , 41 -
42.

G
gacaca (tribunal récouciliateur), IX ,

33.
G a h e n d a  (ancêtre ép onym e), I I I , 9. 
G ahindiro (ancêtre ép onym e), I I I , 

5* (voir Y u h i IV ).
G ako (localité), II , 47.
G alla (tribus en  É th iop ie), I, 14. 
G a s h a m u r a (chef), X I , 56. 
G ashingo (ancêtre ép onym e), II, 

14, 16-17.
G ashubi (filsd eG ih a n g a ), II , 14-15. 
G atambira (ancêtre ép onym e), I II ,

5.
gakuru (le prem ier-né des jum eaux),

X , 21.
gato (le dernier-né des ju m eau x), X , 

21 .
G ihana (chef), X I , 56.
G ihanga (fondateur de l'actuelle 
dynastie), II , 8 ;  10 , 14-17 ;
V III , 37.

G ihara (localité), V II , 26.
G ikore (région d a n s le K ig ez i),II ,4 7 . 
G isaka (ancien royaum e), I, 28,

43, 4 5  ; I I I , 10 ; IX , 18.
G itara (ancien  royaum e en  U g an 

da), 1 ,4 5 .
G itore (ancêtre ép onym e), II , 12 ;

I I I , 5.
Gitukwa-ndira (surnom  de K igeli 

III) , I , 24. 
guca (m audire), IX , 28. 
guca (expirer), X II , 37. 
guca hagati (se coucher en tre les 

d eu x  m ariés), V I, 28. 
guca mw irembo (visiter ses parents  

après le  m ariage), V II , 11. 
gucana igiti (brûler le  bois du  

deuil), X I I , 68. 
gucikura (conjurer le déracine

ment), X , 37.

gucisha igikingisho hagati (séparer 
les b ovid és en  cas de procès), X I ,
23.

gucukura (rechercher les bovidés 
recélés), X I , 52-53. 

gucuza (dépouiller le  cadavre), X II ,  
38.

gucyura (faire entrer ou rentrer 
une fem m e chez soi), V I, 45, 
5 3 ;  X II , 13. 

gucyura umunyafu (am ener chez  
so i l ’o b jet du fief), X I , 12. 

gufuha (être ja lo u x  pour sa  fem m e), 
X I I , 18.

guhagatira (porter l ’hab it en  ban
doulière), X I I , 76. 

guhaka nabi (être m a u v a is patron  
en con trat d e servage), X I , 44 . 

guhalika (prendre une autre fem m e), 
X I I , 10.

guhana ingo (échanger les épouses), 
X I I , 19.

guhangaza (attendre d ’a ller aux  
abreuvoirs), X I , 8. 

guheka (porter en  litière), I , 23 . 
guhemukira (être in fid èle à  un  

am i), I X , 19. 
guheta (donner un deu x ièm e fief),

X I , 13.
guheza(inire écarter un hom m e), V ,5. 
guhishura (faire sortir de la  ca ch et

te ), X I , 52 . 
gulioza (consoler une m ariée),V I, 18. 
guhuga (être d istra it), I , 25. 
guhungura (épouser un e v eu v e  

d'un  paren t), IV , 34 ; V I, 39. 
guhwera indambya (m ourir e t  se  

refroidir en  p o sitio n  allongée),
X I I ,  35.

gukagira (envoû ter), I X , 17. 
gukamira se (traire pour son  père 

d éfu n t), X I I , 63. 
gukeba (d élim iter une concession  

terrienne), V II I , 14. 
gukiza ivata (enlever la  m a tière  

v isq ueu se), X , 11.



gukomora (rendre le fief sa isi), X I , 
50.

gukomoza (solliciter le  retour du  
fief sa isi), X I , 50. 

gukonda (défricher la  forêt), V III , 3. 
gukubura (nettoyer une hab itation ),

X , 8.
gukundwakaza (être très a ffection

né à son  épouse), X , 5. 
gukwa (payer les gages d ’alliance),

V, 15, 21 , 23, 26 ; V II , 17-24, 31 ; 
X II , 15-16. 

gukworanura (reprendre le  m o n tan t  
des gages d ’alliance), X , 35  ; 
X II , 15-16, 50. 

gupfunya (rapetisser un cadavre), 
X II , 35 , 47. 

gusamba (souffrir les affres de  
l ’agonie), X II , 36. 

gusambana (com m ettre l ’adultère), 
X II , 20.

gusenda (répudier sa  fem m e), X , 
3 5 ;  X II , 14. 

gusenda (annuler le s  m aléfices par 
de l ’eau lustrale), V I, 7. 

gushaka (se m arier), V I, 53 . 
gushora urubama (reprendre les ar

gum ents d ’une plaidoirie), IX , 42. 
gusiga (oindre un cadavre), X II , 

61-62.
gnsohoka (term in er la  c lau stration  

nata le), X , 16-18. 
gusohoza (recom m ander en co n 

trat de servage), X I , 6. 
gusubiza urubam a (en appeler à  un  

tribunal supérieur), IX , 37 , 43. 
gusubya amaguru (refaire le  trajet  

après son m ariage), V II , 11. 
gusumbakaza (épouser une fem m e  

déjà m ariée), V I, 38-39. 
guta akarago (rentrer dans la  v ie  

publique), V II , 8. 
gutaha (rentrer au foyer après une  

fugue tem poraire), X I I , 13. 
gutahira (célébrer le  m ariage chez  

les parents de la  fille), V I, 30-37.

guta igiti (jeter le bois du deuil), 
X I I , 68.

gutata (trahir un frère de pacte),
IX , 19.

gutebutsa (demander la célébration 
du mariage), V, 28. 

gutega (piéger), I, 25 . 
gutegeka (commander), I, 23. 
guteka (cuire), I, 23. 
gutenda (payer les gages au moyen 
du travail), V II, 3  ; 32. 

gutera inkuratima (manifester enco
re des battements du cœur), X II , 
37.

guterekera (honorer le s  esprits des 
morts), V III , 34  ; IX , 30. 

guterura (se marier par rapt), V I, 40. 
guterura umwana (imposer le nom à 
l’enfant), X , 19. 

gutinda (faire un pont), I, 25. 
gutinya (craindre), I I , 53. 
gutinya (éviter la présence de cer
taines personnes), V , 5, 2 4 ;  V I, 
4.

gutongera (détailler les sanctions 
immanentes), IX , 22. 

gutsinda (éviter de prononeer cer
tains noms), V I, 47-50  ; X , 25. 

gutükura (être privé de tout), I,
25-27.

gutüka (insulter), I, 25. 
gutüka (immigrer), I, 24-28. 
gûtüra (faire des présents de sou
mission), I , 4. 

gûtüra (habiter), X I I , 42. 
guturutsa (semer la toute première 
fois), V III , 8. 

gutwikurura (visiter officiellement 
la fille mariée), V II, 2. 

gutwita (être enceinte), X , 10 ; X , 
71.

H
haruguru (pièce retirée de la case),

V I, 16 ; planche IV , n° 2, p. 148. 
H u r a k o (nom d’homme), X , 6.



I

bicocero (habillem en t en  feu illes  
d e bananiers), X I I , 76.

Ib ijabura (P ygm ées du R ugezi), 1 ,1 . 
ibikoko byanaga (dernier ch an t du  

coq), V I, 32. 
ibirongoranywa (trousseau d e la  

m ariée), V , 29, 3 2 ;  V I, 25  ;
V II , 14, 31-32 . 

ibisigara-ngobyi (terres non encore  
occupées), V III , 13. 

ibitabapfu  (déchets des m ourants), 
X II , 37.

ibyambarwa  (vê tem en ts de la  m a 
riée), V , 29-30 , 32 . 

ibyenenyina  (frères de m êm e m ère),
IV , 33.

icyansi (pot à  la it), V , 31 ; p lanche
III , n “ 3c, p. 138-139. 

tcyanzu  (entrée privée d ’un foyer),
V II , 10.

icyata-mulima  (prix de lou age d ’un  
cham p), V III , 20. 

icyuhagiro (de l ’eau lustrale), V I, 7. 
icyumweru (dim anche e t  sem aine),

V III , 37.
ifutnba (torche), X I I , 48  ; 67. 
i fundi (m ésange ? an im al to tem ), 

1 1 ,4 , 47.
ifuro (prestation  d es défricheurs),

V III , 8.
Igara (principauté dans le  N kole),

I I , 35 .
igicaniro  (foyer pastoral), V , 10 ; 

X I I , 77.
igicuba  (voir agacuba =  jarre en  

bois), V , 31 , V I, 21 . p lanch e III , 
p. 138-139. 

igihango (potion  accom p agn ant la  
prestation  de serm ent à  la  Cour),
IX , 17.

Ig ih im a (langue des B ah im a, voir  
Abahima), I, 38  ; I I , 35 . 

igihura  (grande lou tre), 1 , 1. 
igikeli (crapaud, an im al to tem ), I I ,

4 , 18.
igikingi cy’irembo (p iq uet de l'en 

trée d e te l enclos), V III , 31. 
igikingisho  (pot à  kaolin ), X I , 23 . 
igikona  (corbeau), II , 4, 37, 60 . 
igisabo (baratte), V , 31 ; p lanche

I I I , p. 138-139 ; X I I , 76. 
igiseke (pann ier de vannerie), V II , 

5-6.
igishuba-zziko (fille qu i a  dépassé  

l ’âge norm al de m ariage), X II , 25 . 
ig iti (p iquet de d é lim ita tio n ), V III , 

14.
igituro (tom beau), X I I , 42 . 
ijig ija  (âge ap p ro x im a tif de 4 0  à

55  ans), X , 28. 
i  kambere (case principa le), V I, 8 . 
ikibibiro  (récipient de grains), V III ,

42 .
ikibindi (cruche en terre), v o ir  

p lanche II , p. 130-131 . 
ikibura-zina  (le dépourvu de nom ), 

X II , 71. 
ikiliba  (le cercueil), X I I , 38. 
ikilili (claustration n ata le), X , 15-

16.
ikim uli (beurre de to ile tte ) , V , 31 . 
ikinyaruka  (fem m e san s m ari f ix e ) ,

V I, 45.
ikirambi (espace m édian  de la  

case), p lanch e IV , n° 3 , p. 148. 
ikirondo (peau n euve, v ê tem en t de  

fem m e), V, 31 . 
iliza  (fem m e qu i a  en fa n té  la  pre

m ière fois), X , 26 . 
imbaliro  (attaches circu laires des 

ca ses), V III , 28. 
imbazi (p lan te servan t dans le  

m ariage), V I, 15, 17, 4 0 , 51 ;
V II , 16 ; p lan ch e V , p . 150. 

imbwebwe (chacal, an im al to tem ),
II , 4.

imha (fille nu bile  san s m enstrua
tion ), X I I , 26. 

imhagalike (les verticales, esp èce de  
huppes), V III , 35.



Im ham ak w ica  (arm ée sociale), X I , 
3 5 , 37-38. 

imhanga (jum eaux), X , 2 1 -2 5  ; 
X I I , 46.

imhenebere (jeune fille nu b ile sans 
dévelop p em en t d es m am elles), 
X I I , 26.

imherezo (espèce de p o t en  terre),
V III , 26. 

imhete (fem m e qu i a  en fan té  la  
d eu x ièm e fois), X , 26. 

imheture (idem  pou r la  tro isièm e  
fois), X , 26. 

imhinga (p lan ch ed iv in ato ire), V II I ,
26.

imhuzu (étoffe en  écorce de ficus), V , 
31.

imigabo (les desseins), V I , 48 . 
imisango (discours durant la  céré

m on ie du m ariage), V I, 13-14 ; 
37-38 ; X , 55. 

im itwa (charges de la  caravane vers 
la  jeu n e m ariée), V II , 4. 

imiziro (in terd ictions religieuses), 
I I , 52-60. 

immana (arbre m ém orial), X I I , 81. 
imicuzo (habits, e tc ., en lev és à un  

cadavre), X I I , 38. 
immondo (cerval, to tem  ?), I I , 46. 
impfura (prem ier-né), X , 27  ; X II , 

61.
impfuruka (coins d es d eu x  cô tés  

d e l ’en trée d ’une case) ; V I, 
p lanche IV , n OB 9 e t  11. 

im pyisi (hyène, an im al to tem ), 
II , 4, 37, 48. 

imva (la tom be), X II , 41-42 . 
incuke (jeune en fan t), X , 49 . 
incura (qui a  m is bas pour la  der

nière fois), X I I , 79-80. 
incuti ( l’am i), IX , 19, 44-47. 
indamutsa (tam bour des au d ien 

ces), X II , 81 . 
indeka (terrain in cu lte), V III , 19. 
indongoranyo (dot), V I, 29-31. 
ingabwa (esprit porte-chance), IV ,

14 ; X I I , 5 -6 . 
ingabo (bouclier), V I, 48 . 
Ingangurarugo (arm ée sociale), X I ,

35, 37 .
inganzwa (m ari su bjugué par sa  

fem m e), X , 5. 
ingare (fem m e autorita ire), X I I , 6 .  
ingasire (pierre brise-grain), V , 3. 
ingata (coussinet), V , 27 ; V II , 9 ,1 1 .  
ingobyï (peau-berceau), V I ,  4 -5 , 7-8

X , 22.
in  goby i (propriété foncière héritée),

V III , 17-19, 24 ; X I I , 52 . 
ingongo (petit cou teau), V , 31 ;

p lanche I II , p. 138-139. 
ingoyi (torture du lien ), X I , 46-47. 
ingwe (léopard, an im al to tem ), I I ,

4 , 46 , 51 . 
injishi (filet pour barattes), V ,

31 ; p lanch e I II , p. 138-139. 
injome (pot à  la it  pour serv ice d e

tab le), V , 31 ; p lanch e I I I , p. 138- 
139.

inkanda (habit de fem m e), V , 31 . 
inkangara (panier en  osier), V , 8  ;

p lanch e II , p. 130-131. 
inka ya gashyimbo (biens de l ’ép ou

se), V II , 25-28. 
inka y'ig iti (première v a ch e  o b te

nue en  fief), X I , 9 . 
inka y ’umugongo (prem ier fief bov in , 

cadeau  à  la  m ère), X I ,  12. 
inka y ’urugoli (vache de re leva illes),

V II , 30 , 3 2  ; X , 23. 
inkeho (fam ille faible), I I I , 12, 16, 

37 ; I X , 20 . 
inkike (palissade d ’un enclos), V III , 

31.
inkongoro (pot à  la it), V , 31  ; 

planch e I I I , p. 138-139 ; X II , 74, 
77, 81.

inkono ivuga (m arm ite à  pâte), V ,
32  ; V II , 7.

inkono y ’itabi (pipe), X I , 7. 
inkonzo (instrum ent aratoire en  

bois), V III , 40.



inkuba (la foudre, le  tonnerre),
V III , 37. 

inkulikirane (enfants nés sans in ter
ruption de décès), X , 33. 

inkumi (jeune fille  nu b ile), X , 44. 
inkundi (cordon om b ilica l), X , 12. 
inkundwakazi (épouse préférée), 

X I I , 12.
inkungu (propriété foncière ab a n 

donnée), V III , 15 ; X I I , 52. 
inkunguzi (provocateu r d e m a l

heurs), V III , 36. 
inkwano (le m o n ta n t des gages  

d ’a llian ce), V II , 13, 15, 17, 24. 
inshumbushanyo (cadeau d e com 

pensation), X , 56 ; X I , 45 , 51-52. 
intabwa (épouse déla issée), X II , 12. 
intalizi (cram pon de la  m om or- 

dique), V , 8 ; V I, p lanch e V , p. 
150.

in talizi (barrière d e l ’en trée de case  
en  con struction ), V III , 34. 

intambike (les parallèles, espèce de 
huppes), V III , 35. 

intara (grand van), V , 32  ; X , 16. 
intare (lion , an im al to tem ), II , 4. 
intebe (siège), V I, 8 ; p lan ch e II, 

p. 130-131. 
intebu (cham p en terrain libre),

V III , 21 .
inyamaguru (figurines de vaches),

IX , 30 .
inyamanza (bergeronnette, an im al 

to tem ), I I , 3-4  ; V III , 27 . 60. 
inyungwakazi (épouse m oins fa v o 

risée), X I I , 12. 
inzibyi (petite  lou tre), I , 1. 
Inzirabw oba (arm ée sociale), X I ,

3 5 , 37.
inzobe (silutunga ou antilop e des 

m arais), I , 1. 
inzu (case), V III , 28; p lanch e IV , 

p. 148.
inzu (parentèle), I I , 1 ; I I I ,  29 -  

37, 40 , 42 , 46 , 4 9 ;  IX , 3 2 -4 7 ;
X , 60.

inzuzi (jetons d iv inato ires), V III , 
26.

ipfundo ly ’igisençe (le centre ou  
n œ u d d e la  toiture), V III , 34. 

irago (flèche tronq uée pour faire  
saigner sans danger), IX , 22. 

irebe (vestib u le  de la  case), p lanche
IV , n° 10, p . 148. 

irembo (entrée d e l ’enclos), V III , 
31 ; X I I , 49. 

iromba (hernie om b ilica le), X , 14. 
isambu (propriété foncière occu 

pée), V III , 5, 12-20; X II , 52, 
isando (bâton net b id en t), V , 9, 26. 
isha (gazelle, an im al to tem ), I I , 4. 
Ish ab i (groupe de P y g m ées), I , 1. 
ishwima (pic-bœ uf, an im al to tem ),

I I , 4.
ishyali (ja lousie), X I I , 10. 
ishyoza (p lan te pour les en terre

m ents), X I I , 43, 48, 63. 
isugi (intact) vo ir  d ifférents sens, 

V I, 15.
isuka (la houe), V , 8; V II , 22;

V III , 38-40 ; p lanche II , p . 130- 
131.

izina (le nom  de l ’en fan t), X , 17- 
19 ; X I I , 71.

K
K a b a g a m b a (abbé C anisius), II , 
47.

K a b a r e (chef), X I, 37.
K abeja (roi du M ubali), I I , 31. 
K agera (Parc N ation a l d e la ), II , 
31.

K alima (chef du K ib ali), I I , 47. 
K am ena (9e m o is de l ’année rw a

ndaise), V III , 43. 
K a n y a b u g e s e r a I M u g o n d o , (fils 

de G ihanga), II , 8. 
K a n y a n d o r w a  I Sa b u g a b o (fils 

d e G ihanga), I I , 8. 
K a n y a r w a n d a  I G ahima I (fils de  

G ihanga), II , 8.



K a n y o n y o m b a  (chef), X I , 56.
K aragw e (pays), I, 41 , 45 ; II , 23 .
K a r u r a n g a  (ancêtre éponyme),

111, 9 .

K azigaba  (gendre de G ihanga ?), 
II , 35*.

K ib ali (province au R w an da), II , 
47.

K ibanda (autre nom  du N du ga ?), 
II , 39

K ibem ba (langue des B abem ba), I, 
31.

K igeli (nom  d y n a stiq u e  au R w a n 
da). —  K igeli I M u k o b a n y a , 
II, 12, 27, 45*. K igeli II N y a - 
m u h e s h e r a , I I I , 10. K igeli III  
N d a b a r a s a, II , 3 1 . K igeli IV  
R wabugili, I , 8* ; X I , 35 , 53- 
5 6 ;  X I I , 31.

K igezi (région en  U ganda), II , 47.
K ï g w a, (ancêtre des Basindi), I I , 

18-20, 22-26 ; IV , 7.
K ikongo (langue d es B akongo), I , 

31-32 .
K imënyi IV  G e t u r a (roi du 
Gisaka), I X , 18.

K iranga (héros cu lturel au B u ru
ndi), II , 22 .

K isan ga  (langue au C ongo belge), I , 
31.

K isw ahili (langue de la  cô te  orien
ta le  de l ’A frique centra le), I , 22, 
31.

K ivu  (lac), I, 3 5 ;  II , 4 5 ;  V III , 
41 ; X I I , 2 2 .

kubaha amata (leur donner du la it ) , 
X II , 77, 82 .

kubanda (m onter), II , 37.
knbenga  (refuser un fiancé e t  réci

proquem ent), V , 33 , 37.
kubiigan iza  (m ettre le la it  dans la  

baratte), V I, 21 ; X II , 76.
kubumba (joindre, e tc .) , I, 2 5 .
kubyava (engendrer e t  en fanter), X , 

10.
k u b yu k u m tsa  (faire l ’exh ib ition  des

bovid és), V I, 23. 
kugenya (couper le  cordon o m b ili

cal), X , 14. 
kngera (s’im m iscer dans la  gestion  

dom estiqu e), X , 3. 
kugira inda (être en ce in te), X ,

10.
ku K arubanda (à la  P lace du P eu 

ple), V II , 80. 
kulya amenyo (m anger les d en ts), X ,

20.
kulya ibyahi (com m ettre l ’a d u l

tère a vec la  fem m e d e son m aî
tre), X I I , 20. 

kwnara akanapfu (acte con ju gal au 
décès de l ’en fan t), X I I , 44 . 

kunyaga (déposséder qu elq u 'un),
X I , 50.

kunywa (boire), IX , 17. 
kunywana (faire le p a cte  du sang),

IX , 17, 21-22. 
kurabirana (tom ber en syn cop e),

X II , 36.
kuvaga (donner son  testa m en t), 

X I I , 54.
kuraha (ouvrir le  se in  d ’une m ori

bonde en cein te), X I I , 71. 
kurambagiza (espionner une jeun e  

fille à  fiancer), V, 3 . 
kuramuka (avoir passé la  nu it ju s 

q u ’au m atin ), X , 11. 
kuramukwa (ressentir le s  dou leurs  

de l ’en fan tem en t), X , 11. 
kuramutsa (prononcer la  form ule  

de sa lu ta tion ), X , 25. 
kuyanga (signaler une jeune fille à 

fiancer), V , 3. 
kurekana (rendre le dernier soupir), 

X I I , 37.
kuremerwa (bénéficier d ’un fief  

global), X I , 13. 
kureshya (faire ses  d éclaration s à  

une fem m e d ivorcée), V I, 46 . 
kuronga (laver certa ines denrées  

a v a n t de les cuire), X , 8 . 
kurongora (accom plir le r ite  m atri-



m onial sur une jeune fille), V I, 
10-17, r>l-53. 

kuru (plus âgé ; nota : il s ’a g it d ’un  
ad jec tif  im précis), IV , 11. 

kurunguruka (regarder fu rtive
m en t), X II , 80. 

kuvuwia (m audire), V III , 9 ; I X ,  
28 ; X , 19 ; X I I , 27-28. 

hnvuza imhundu (pousser des cris  
d ’allégresse), V, 13 ; X I I , 74, 

kuzira (haïr), II , 53-54. 
kitzira (observer une in terdiction  

religieuse), II, 55  ; X I , 42 . 
kwahukana (abandonner le  d o m i

cile  m arita l), X II , 13. 
kwakira (faire l ’acte  con ju gal 

d ’agréation), V , 22  ; V I, 26  ; V III , 
34, 42.

kwambura (déshabiller à  des fins 
sexu elles), IV , 51. 

(kwana)-kwanika  (exposer au so 
le il), I, 26. 

kwanura (abriter ce qu i é ta it  
exp osé au so leil), I , 26 . 

hwanga (se séparer de son patron  
en con trat de servage), X I , 41 , 46. 

kwasa (fendre du bois au m oyen  
d ’une hache), X , 30. 

kwasa induit (enfanter le  sep tièm e  
en fan t), X , 30. 

kwasira (recevoir la  décoration  de  
la  Septa ine), X , 30 . 

hwata (louer son  cham p), V III , 20 . 
kwatisha (so lliciter le lou age d'un  

cham p), V III , 20. 
kwavura (séparer le  beurre réalisé),

V I, 21 ; X I I , 77. 
kwegamira inzugi (s ’appuyer contre  

les c loisons), X I , 3 0  ; p lanche
IV , n° 5, p. 148. 

kwera (se purifier du deuil), X II , 7. 
kweza (faire l ’a cte  conjugal de 

purification), IX , 4. 
kwiba  (voler une jeune fille ou  

m ariage par rapt), V I, 40. 
kwigera hasi (repos som m aire, la  j

n u it des noces), V I, 22. 
kwimura (qu itter son patron en  

con trat de servage), X I , 45-46. 
kwinjira  (épouser une v eu v e  qui v it  

en  son foyer), V I, 44. 
kwirukana (congédier son épouse), 

X I I , 13.
kwishyingira (se faire épouser de  

son propre m ou vem en t), V I, 43. 
kwita izina  (im poser le  nom  au 

nouveau-né), X , 17-19. 
kwungura  (faire accom plir du pro

grès), I I , 42. 
kwunura (faire une sa isie  tem poraire  

d ’un fief), X I , 50 .

L
L y a n g o m b e  (fondateur de la secte 

des Im m atidw a), II, 22*.

M
mabukwe (ma m ère m atrim onia le =  

m a belle-m ère), IV , 26.
M a k a r a  (patriarche de p lusieurs  

fam illes d es B ega), I II , 51. 
M akara M uzi w ’Abega ; M akara  
Rwanga-Bami : ib id . en  note. 

mama (m a m ère), IV , 11, 45 . 
mama-wacu (m a m ère-n otre =  m a  

tan te ), IV , 30 , 38, 4 1 . 
M a n y u r a n e  (abbé B ernard), I I ,

4 7 , 50 .
inarume (ma m ère-m âle =  m on o n 

cle m aternel), IV , 2 9 . 
masenge (m a m èrc-affectu ouse =  

m a tan te  paternelle), IV , 27. 
M a s h i r a  (dernier roi du N d u g a ) ,

II , 3 9 .
Matama (R eine, m ère d e Y u h i I I ) ,

II, 28.
M i b a m b w e (nom  d y n astiq u e au  

R w anda). M ib a m b w e  I M u ta - 
b a z i ,  I I , 2 2 ,3 5 , 3 7 ,3 9  ; I I I , 5 * . —  
M ib a m b w e  I I  G i s a n u r a ,  I I , 28.



—  M i b a m b w e II I  Se n t a b y o, III ,  
5*.

misago (le onzièm e en fa n t), X , 33. 
M ishahi (forêt au  R w an da), I ,  1. 
M oam e (d ign itaire ch ez le s  B akum u  

au C ongo belge), I I , 30*.
M ubali (ancien  royaum e), I I , 31. 
mubyara  (cousins en fa n ts d e frère 

e t  sœ u r), IV , 31 , 57 ; V I, 49 . 
M u g u n g a  (ancêtre ép onym e), I II ,

5 .
M u h a  (ancêtre de clan ), I I , 18, 29. 
M uh in d a n g ig a (notab le d e Cour),

X I , 53 .
M u h o n d o g o  (ancêtre de clan), I I , 8. 
mukaka (arrière-arrière-grand ’mè
re), IV , g. 

mukeba (autre épouse d’un même 
mari), X I I , 10.

M u k o n o  (ancêtre de clan ), I I , 18. 
mukuru w a... (grand frère d e .. .  ;
grande-sœur de...), IV , 33. 

M u k w ô b w a  (ancêtre éponyme), I II , 
5*.

M u n yi g a (ancêtre éponyme), I I I , 5. 
munywanyi (frère de pacte du sang),

IX , 19.
mu nzugi (à l ’in térieur des c lo isons), 

planche IV , n° 4 , p. 148. 
muramu (frère de l ’ép ouse e t  m ari 

d e la  sœ ur), IV , 28 ; V I, 27 . 
muramukazi (épouse du frère ; sœ ur  

de l ’ép ou x), IV , 25 . 
M u r o r u n k w e r e  (mère de K igeli 

IV  R w ab ugili), X I , 35. 
murumuna w a... (petit-frère d e ...  ;

p e tite  sœ u r d e . . . ) ,  IV , 33 . 
musaza w a... (frère d e telle sœur),

IV , 23 .
M u s h a m b o (ancêtre de clan), II , 8. 
mushiki w a... (sœur de tel frère),

IV , 24.
M usindi (ancêtre de c lan ), I I , 8. 
M u t a g a I I  Se b i t u n g w a (R o i du  

B urundi), I I , 22*.
M u t ar a (nom  d y n astiq u e au R w a 

n d a). —  M u t ar a I M uyenzi, II , 
22* . —  M u t a r a II  R w o g e r a ,
I I I , 5 0  ; X I , 35 . —  M u t a r a I I I  
R u d a h i g w a (actu ellem ent ré
gnan t), I I I ,  6 ; X I , 53 .

M ututsi (patriarche d e c lan s ?), II , 
18-22.

M u y o g o r o (L éopold), II , 47. 
muzuka (le ressuscité), X I I , 47. 
mwene-data ( l’en fan t de m on père =  

m on frère de père), IV , 33 . 
mwene-data-wacu ( l ’en fan t de m on  

père-notre =  m on  cou sin  p ater
n el), IV , 37. 

mwene-mama ( l’en fan t d e m a  m ère 
=  m on frère d e m ère), IV , 33 . 

mwene-mama-wacu (l'en fan t de m a  
m ère-notre =  m on  cou sin  m a
ternel), IV , 3. 

mwene-nyina-wabo (l’en fan t d e sa  
m ère-leur =  son  cou sin  m ater
n el), IV , 32*. 

mwene-nyoko-wanyu ( l’en fan t de ta  
m ère-votre =  v otre  cou sin  m a
tern el), IV , 3*.

M w e n d o  (ancêtre ép onym e), I I I , 5. 
mwishywa ( l’en fan t de la  sœ ur), IV ,

29 .
N

N d iza  (province au  R w anda), I I ,
37 , 48.

N d e j u r u (ancêtre ép on ym e), I I , 
23.

N dorw a (ancien R oyau m e), I I ,  23. 
N d u ga  (ancien  R oyau m e), I I ,  37 ,

48.
N em b a (poste d e m ission), I I , 47. 
N gb ek a  (dign itaire ch ez les B a 

kum u, au  C ongo belge), I I , 30*. 
N g eli (ancienne résidence royale),

X I , 55.
N k i m a (notab le du clan  des B a- 

kono), I I , 27.
N kole (pays, en  U gan da), I , 42, 

4 5  ; I I , 35 , 43.



N k o r o n k o (frère de m ère du roi 
M utara I I ) , X I , 35 . 

nkuli (ap p arten an t au c lan  d e sa  
m ère), V II , 17-20. 

nkunkumuye-isaho (le dern ier en 
fa n t d e son  père), X , 34.

N kusi (fils de Y u h i IV  G ahindiro), 
I I , 11 ; 1 1 1 ,5 0 .

N shozamihigo (fils d e  K ig e li IV  
R w ab u gili), I I , 11.

N ta re I R usatsi (roi du B urundi), 
II , 22.

N te n y o  (loca lité  dans le  N du ga),
I I ,  48 .

N tu s i (région en  U gan d a), I , 41-47. 
N tw a le  (fonction naire ch ez les B a-  

kum u, au C ongo belge), I I , 30*. 
N y a b i g u m a (aède rw and ais sous 

C yilim a II  R ujugira), I X , 18. 
nyabinyatsi (espèce d e file t pour 

b arattes), V , 31.
N y a b u h o r o  (reine, m ère de M i- 

bam bw e I I  G isanura), I I , 28. 
nyabyenda  (le n eu v ièm e en fan t), 

X , 32 .
nyakamwe ( l’un ique, sans fam ille ),

I I I ,  13 ; I X , 20.
N yakiroli (patriarche de quelques 
familles), I I I ,  51. 

nyatnbo (espèce de filet pour barat
tes),V , 31 ; planche I I I ,  n°4. 

nyamhinga  (personne providentiel
le), I I I ,  22  ; X , 21.

N y a m h u n d u  (sœur de K igw a), II , 
18 ; IV , 7.

N y a m i k e n k e (patriarche de fa
mille), I I , 50. 

nyaminani ; kanani ; tninani (hui
tième enfant), X , 31.

N yam w eru  (localité, royau m e-hon o
raire), V II , 26-27. 

nyandwi (le sep tièm e en fan t), X ,
3 0 , 32 .

N y a n g u g e  (reine, m ère d e K igeli 
I). I I , 27.

N y an za  (territoire a d m in istra tif

au R w an da), I I , 49. 
nyina  (sa m ère), IV , 11. 
nyina-wabo  (sa m ère-leur =  sa  ta n 

te  m aternelle , e t  l ’épouse de  
l ’oncle p aternel), IV , 30 , 37. 

nyina w'inzu  (l’a tta ch e  circu laire  
in itia le  d e la case), V III , 28-29 ,
34.

nyirabukwe (sa m ère m atrim o
nia le =  belle-m ère), IV , 26*, 

N y i r a r u c y a b a (fille d e G ihanga),
I I , 36.

nyiram m e  (sa m ère-m âle =  son o n 
cle m aternel), IV , 29* . 

nyirasenge (sa m ère-affectueuse =  
sa  ta n te  paternelle), IV , 27* ;
V I, 6 , 15, 24 ; V II , 4 , 9. 

nyogokuru (ma -f- ta  grand'm ère),
IV , 9  ; X , 29. 

nyogokuruza (m on +  to n  arrière- 
gran d ’m ère), IV , 9 . 

nyogosenge (ta  +  v o tre m ère-affec
tu eu se =  ta n te  p aternelle), IV , 
27*.

nyoko (ta  +  v o tre  m ère), IV , 11. 
nyokokukwe (ta  +  v o tre  m ère m a

trim on ia le =  . . .  belle-m ère), IV , 
26*.

nyokorome (ton  +  v o tre  oncle m a 
tern el), IV , 29*. 

nyoko-wanyu (ta  +  v o tre  m ère-vo-  
tre =  . . .  ta n te  m aternelle , e t  
ép ouse de l ’oncle paternel), IV , 
30*, 37.

N zeli, (prem ier m ois de l ’année  
rw andaise), V II I , 42 .

R
R ub an da (le p eu p le  du R w an da),

I I , 39.
R u b u n g a  (fonctionnaire du code  

ésotériqu e), I I , 42 .
R ugagi (ancêtre ép on ym e), I I I , 9. 
R u g a n z u (nom  d y n a stiq u e  au  

R w an da). R u g a n z u I B w i m b a ,



I I , 5. —  R u g a n z u  II  N d o l i , I I ,
17, 36  ; I I I ,  5.

R u g e r e k a (chef de faction p o li
tique), I I , 11.

R uhengeri (territoire a d m in istra 
t i f  au  R w an da), I I ,  48.

R uk iga  (province au R w anda), II , 
50.

R uk om a, (province au R w anda),
V II , 26.

R u siz i (rivière), I I , 45 .
R u t s o b e  (ancêtre ép on ym e), I I , 14.
R w a b i r i n d a (fils de M utara II  

R w ogera), I I , 11.
R w a k a g a r a  (ancêtre ép onym e) ;

I I I ,  9.
R w a m w e j u  (notable), X I , 53.
R w an da, I , 44-45 ; I I , 21 . —  Rwa

nda près Gashara, I , 43.
R w an yiranjaja  (la Concassante, p o è

m e), I , 24.

S
sakabaka (le m ilan , an im al to tem ),

I I , 4.
se (son +  leur père), IV , 11 ; I X , 9.
sebukwe (son +  leur père m a tr i

m on ia l =  beau-père), IV , 26* • 
X I I , 70.

Se k a n y a m b o  (G abriel, sous-ch ef),
I I , 47.

S e r w e g a  (ancêtre ép o n y m e), I I , 
18 ; 21.

Sh a r a n g a b o (fils de K ig e li IV  
R w a b u g ili) , II , 11.

shebuja (son +  leur père de serv ice  
=  patron  en  servage), X I , 9, 
16-18.

shobuja (ton +  v o tre  père d e ser
v ice  =  patron  en  servage), X I , 
16.

so (ton +  v o tre  père), IV , 11 ; I X ,9.
sobukwe (ton +  v o tre  père m a tri

m on ia l =  beau-père), IV , 26* ;
X I I , 70.

sogokuru (ton +  v otre  grand-père),
IV , 9.

sogokuruza (ton  +  v o tre  arrière- 
grand-père), IV , 9. 

sogokururuza (ton +  votre  arrière- 
arrière-grand-père), IV , 9. 

S u m ir a n a  (un M utw a céra m iste  de  
Cour), I , 8*.

U
U bucura-bw enge (poèm e g én éa

log iq ue de la  D y n a stie ) , I I I ,  51.*  
U b u gab e (d ign ité royale), V II I , 35 . 
ubuheta (deu xièm e en fan tem en t),

X , 26-27 . 
ubuheture (troisièm e en fa n tem en t),

X , 26-27 . 
ubukebe (é ta t de co n cessio n  ter 

rienne), V II I , 14. 
ubukônde (droit d e  défrichage),

V II I , 5 -6 , 12  ; X I , 4. 
ubukwura-mweko  (héréd ité m ater

n elle), X , 62-63 .
ubulili (alcôve cu bicu laire), V I, 16 ;

V I, 22  ; p lanche IV , n° 1, p. 148. 
ubuliza  (prem ier en fan tem en t), X ,

26-27.
ubunywanyi (contrat de p a cte  du  

sang), IX , 7. 
ubunnyano  (repas c lô tu ran t la  c la u 

stra tio n  nata le), X , 16. 
uburere (l’éd ucation ), X , 38-39. 
ubutati (trah ison  d ’un frère d e  

p a cte  du sang, ou d ’un paren t),
IX , 19.

ubuvivi (arrière-arrière-petits-en
fan ts), IV , 12. 

ubuzâre (trad ition  d ’un com porte
m en t am ical), X , 53 , 55. 

ubwehe (trad ition  d ’un com p orte
m en t in am ical), X , 54-55. 

U bw iru  (code ésotér iq u e d e la  
D y n a stie ) , I , 5 ; I I , 15, 27-28 ,
36, 42  ; I I I ,  38 ; IX , 17. 

ubwiyase (fêlure), X , 30 .



U b w o k o  (le clan ), I I , 1 -45 , 7-13 ;
I I I ,  2, 35 , 38 ; IX , 2 , 10-12. 

U k w ezi (la lu ne ; le  m o is), V II I , 41. 
umubyeyi (parent : père m ère ;

a scen d an t), IX , 9  ; X , 10. 
um ubyizi (jour ouvrab le  de la 

sem aine), V II I , 37 . 
umucyuro (litt, conduisanl-au-foyer),

V, 9.
U m u d en d e (décoration  ou co llier  

d e la  S ep ta in e), X , 30 . 
umugabo (tém oin), IX , 44-46  ; X , 54. 
umugabo (hom m e m âle ; m ari), IV ,

2 1 .
tmiugabo-wacu (le m ari-n otre =  

beau-frère), IV , 39. 
umugangu (lanière d e peau pour  

m ener le deu il), X I I , 65  ; 73. 
Umuganuya (les prém ices), V II I ,  

8, 45 .
umugaragu (le serv iteu r con tracté  

en servage p a sto ra l) ,X I , 9, 14-18. 
nmugore (fem m e d éjà  ép ousée), IV ,

12, 21 ; X I I , 66. 
umugorc-wacu (la fem m e-notre =  

belle-sœ ur), IV , 40-41. 
umuhange (postu lan t en  con trat  

d e servage pastoral), X I ,  8. 
umuheha (le ch alum eau ), V, 1 2 ,3 1 . 
umuherekeza (com pagnon de la  

fiancée), V I , 2 , 5. 
umuhererezi (le p lus jeun e des 

en fan ts), X , 34. 
umuhezayo (pièce de bois serv a n t à  

porter un cad avre), X I I , 38 , 41. 
U m u hin za  (prince autoch ton e), 

V I II , 6, 8 -10. 
umuhoro (la serp ette), V I I I , 4,

6  ; X , 43  ; p lanche I I , p. 130-131. 
umnhungu (garçon), X , 49-64. 
umuhungu wa... (le fils d e ...), IV , 34. 
umuhungu-wacu (le fils-notre =  n e

veu , fils du frère), IV , 35 . 
umuja  (la servan te), V I, 5  ; X I I ,  75. 
umukago (lien du serm ent en  fra

tern ité  du pacte), IX , 17.

umukazana (la bru), IV , 12 ; V I,
36, 47-50. 

umukebyo (écorce tran ch an te d ’une  
tig e  de sorgho, de roseau), X , 12. 

umukecuru (fem m e vén érab le, ou 
v ie ille ), X , 28-29. 

nmukeza (postu lan t récem m ent re
com m an dé en  co n tra t d e ser
vage), X I , 5-7. 

um uko (erythriva), IX , 22 ; X I I ,  
68, 74 , 77. 

mnükôndo (récip ient en  bois pour 
beurre d e to ile tte ), V , 31 ; p lan 
ch e  I I I ,  p. 138-139. 

itmuköndo (le nom bril), X , 14. 
umukore (le bois de dombeya), V, 26. 
umukwôbwa (jeune fille), I I I , 5* ;

IV , 34 ; V , 4-5  ; V I, 20  ; X , 40-  
48 ; X I I , 21-26 , 33, 39. 

umukwobwa-wacu (la fille-notre =  
nièce), IV ,35.

Umulyango (la fam ille), I I , 1 ;
56 ; I I I ,  1-28, 31, 35 , 39-43, 51 ; 
V III . 1-5, 43  ; IX , 13-31. 

um unan i (le h u ita in ,ou  trousseau du  
jeun e m arié), V II , 2 3 ;  V III , 23- 

um u n yafu  (prem ier fief b o v in ), X I ,
12.

umuraga (le testa teu r), X I I , 54. 
umurage (ce qu i a é té  légu é par  

testa m en t), X I I , 54. 
umuragwa (l’héritier par te s ta 

m en t), X I I , 54 , 60. 
umurama (litt , le vivace), X I I , 74. 
umurezi (l’accusateu r), IX , 39-40. 
umusambi (la grue couronnée, a n i

m al to tem ), I I , 4 , 50  ; IX , 5. 
umusaza (vieillard), IV , 23. 
wrattsoAo.?a(recomm andateurencon- 

tra t d e servage p astora l), X I , 6. 
umusumbakazi (fem m e qu i se m arie  

en second es noces), V I, 38-39. 
umutaba (variété d e  ficus), V, 9, 31. 
umutima (le cœ ur), I , 34. 
umutozo (b a gu ette  pour battre  le 

la it), V , 31.



U m u tw are (chef), I I , 30*. 
umuvumo (m aléd iction ), X I I , 27. 
umuvumu (ficus en  général), V , 9  ;

X I , 11.
umuyora-vu (ram asseuse de cendre),

X I I , 75.
um uzigo  (m eurtrier d ’un parent),

I I I , 17.
umwaka ( l’ann ée), V III , 42-43. 
umwanzuranya ( esp èce de plante,),

X I I , 74.
Umwami (le R oi), V , 9 ; V I, 17, 50  ; 

V III , 10-11, 36 , 38 , 4 3  ; IX , 18 ;
X I , 53  ; X I I , 78, 81-82. 

nmwana (l’en fan t, en  général), IV ,
12, 30 , 34. 

umwana w ’amabi (enfant conçu  p en 
d a n t le  deu il d e  son aîné en core à 
la  m am elle), X I I , 45 . 

umwanga-uu (fille au d éb u t de  
l ’adolescence), V , 4 ; X , 41. 

umwase (m orceau d éta ch é d ’un  
arbre sec), X , 30 . 

umwashi (le bûcheron), X , 30. 
umwasiro (décoration de la  Sep- 

ta in e), X , 30. 
umwega (le versa n t d ’une colline), 

I I , 20 .
umwisengeneza (neveu à  l ’égard de 

la  ta n te  paternelle), IV , 27 , 52. 
umwishywa (la m om ordique), IV , 

51* ; V , 8 , 15 ; V I, 15, 17, 26-27,
40 , 51; V II , 16 ; p lanche V , p. 150. 

umwuko (p ilon pour faire d e la  
p âte), V , 32  ; V II , 7. 

umwuztikuru (petit-fils , p e tite-fille),
IV , 12 ; X I I , 55. 

umwuzukuruza (arrière-petit-fils +
p etite -fille ), IV , 12. 

uregwa (l’accusé), I X , 39-40. 
umbereli (génisse im prod uctive),

X I I , 79-80.
urubumbiro (foyer ch ez les H a m i

tes), p lanch e IV , n° 6, p. 148. 
urubyaro (la progén iture), X ,1 0 . 
U rugano (la forêt de B am bous), 1 ,1.

U rugezi (m arais m o u v a n t au nord  
du R w anda), 1 , 1. 

urugi (la c loison), V , 15 ; X I , 3 0  ;
p lan ch e IV , n° 5 , p. 148. 

urugo (le foyer, l ’enclos), I I I ,  1 ;
V II I , 22 -24  ; X I I , 11. 

urugoli (la couronne d e la  m ater
n ité ), X , 17, 22  

uruhago (sachet à  tab ac), X I , 7, 28. 
uruhanga-rubi (le front fu n este ),

V I, 19-20. 
uruhimbi (étagère pour p o ts  à  

la it), V , 31 ; p lanche IV , n° 8, 
p. 148.

uruhind.il (in stru m en t pour les tra 
v a u x  de vann erie), V , 31 ; p la n 
ch e I I I ,  p. 138-139. 

uruho (la ca lebasse), p lanch e I I , 
p. 130-131. 

urushinge (espèce d ’ép in g le  pou r  
coudre), V , 31. 

urusika (cloison p ro tég ea n t l ’a l
cô v e  cu bicu laire), p lanch e IV , 
p. 148 .

urusokozo (le p eigne), V , 31. 
urusyo (pierre à  m oudre), V , 32 . 
urutoni (la g en ette , an im al to tem  ?), 

II , 46 , 48. 
uruvu (le cam éléon , an im al to tem  ?),

II , 46.
urwabya (pot en  terre pour co n so m 
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